
^^wmm 

r-vi--.^ 

«î»îj»â 

ma 
iilill;» 

i\^''    f   ̂ 

'^ 





Digitized  by  the  Internet  Archive 
in  2010  with  funding  from 

University  of  Ottawa 

littp://www.archive.org/details/essaisurlaventedOObrym 





ESSAI 

Ll  ÏEIÎE  liïi  LES  PIPÏRÏS 
Gréco-Égyptiens 

M.-J.   BRY 
AVOCAT      A      LA      CiJLR      D  APPEL 

DOCTEUR    EN    DROIT 

PARIS 

L.  LAROSE&  L.TENIN 
ÉDITEURS 

22,  Rue  Soufflât,  V' T909 

PARIS 

ERNEST    LEROUX 
ÉDITEUR 

28,  Rue  Bonaparte,  Vl" 





ESSAI 
SUR 

LA  VENTE  DANS  LES  PAPYRUS 

Qréco  -  Égyptiens 



CHALON-SUR-SAONE,   IMP.    FRANÇAISE   ET  ORIENTALE  E.  BERTRAND. 



ESSAI 

a  mil  MIS  LES  PAPïmis 
Gréco-Égyptiens 

M.-J.   BRY 
AVOCAT      A      LA      COUR      DAPPEL 

DOCTEUR    EN    DROIT 

PARIS 

L.  LAROSE  &  L.TENIN 
ÉDITEURS 

22,   Rue    Soufflot,    V 

PARIS 

ERNEST    LEROUX 
ÉDITEUR 

2S.   Rite  Bonaparte,  VI' 

909 





PRÉFACE 

Depuis  qu'ils  ont  entrepris,  après  les  historiens 

et  les  philologues,  de  fouiller  l'inépuisable  trésor 

des  papyrus  grecs  d'Egypte,  les  juristes  ne  peuvent 

se  plaindre  de  l'inutilité  de  leurs  recherches  ni  de 

l'insignifiance  de  leurs  trouvailles.  Les  archives 
notariales  ou  familiales,  les  papiers  des  banques,  les 

correspondances  officielles  ou  privées,  les  pièces  de 

procédure,  tous  les  documents  qui  sont  revenus  au 

jour  en  si  grand  nombre,  et  que  l'on  continue 

d'exhumer  sans  cesse  du  sol  du  Fayoum  ou  de  la 
Thébaïde,  nous  permettent  de  suivre,  dans  ses  ma- 

nifestations journalières,  la  vie  juridique  de  ceux 

qui  peuplaient  la  vallée  du  Nil  il  y  a  deux  mille  ans. 

Les  papyrus  qui  datent  de  l'époque  des  Ptolémées 
sont  précieux  pour  la  connaissance  du  droit  grec, 

bien  qu'ils  nous  le  montrent  altéré  par  l 'influence  du 
droit  local  ;  et,  d'ailleurs,  cette  survivance  des  tra- 

ditions indigènes  est  un  des  plus  intéressants  parmi 

tous  les  objets  d'étude  que  ces  papyrus  fournissent 



aux  chercheurs.  Quant  aux  papyrus  de  l'époque 

impériale,  s'ils  ne  sont  pas  à  proprement  parler  des 
documents  de  droit  romain,  ils  sont  sans  prix  pour 

la  connaissance  du  droit  provincial  et  ils  nous  per- 

mettent de  mieux  connaître  l'orientation  juridique 

de  cette  partie  orientale  de  l'Kmpire,  dont  l'influence 

ne  cessa  pas  de  s'accroître. 
Les  découvertes  se  multiplient  et  les  publications 

s'accroissent  toujours  :  on  ne  doit  plus  se  contenter 

maintenant  d'étudier,  au  fur  et  à  mesure  des  trou- 
vailles, les  documents  nouveaux,  car  il  est,  dès  à 

présent,  possible,  sinon  de  connaître  dans  son  en- 

semble le  droit  de  l'Egypte  ptolémaique  et  de 

l'Egypte  romaine,  du  moins  d'ébaucher  certaines 
études  de  détail,  d'édifier  sur  l'amas  des  matériaux 

fragmentaires  et  disparates  quelques  œuvres  cohé- 
rentes. Pour  que  la  science  retire  des  découvertes 

de  papyrus  tout  le  profit  qu'elle  en  peut  attendre, 
il  est  nécessaire  de  procéder  à  une  mise  en  œuvre 

raisonnée,  à  une  clarification  systématique  de  ces 
sources  surabondantes. 

C'est  afin  de  collaborer  à  cette  tâche  nécessaire, 
à  cette  mise  en  œuvre  commencée  que  nous  avons 

entrepris  ce  travail.  Quelques  contrats  de  vente  ont 

déjà  été  anaivsés  au  gré  des  découvertes  de  textes 

et  des  progrès  de  leur  publication.  Nous  avons 

pensé  qu'une  étude  d'ensemble  ne  serait  pas  sans 

intérêt  et  qu'elle  ne  paraîtrait  inutile  ni  aux  juristes 



ni  aux  <■  papyrologues  ».  Nous  avons  essayé,  dans 
une  introduction  historique  utilisant  les  documents 

démotiques,  de  démêler  les  traditions  du  droit  indi- 
gène en  matière  de  vente,  traditions  dont  on  ne 

cesse  pas,  au  cours  des  périodes  postérieures,  de 
constater  la  survivance.  Nous  nous  sommes  décidé, 

pour  des  raisons  que  nous  dirons  plus  loin,  à  aban- 

donner le  plan  purement  historique  dans  l'exposé 
des  règles  qui  régissaient  le  contrat  de  vente  sous 
les  Ptolémées  et  sous  les  Romains,  nous  réservant 

de  décrire  l'évolution  historique  dans  chacune  des 
divisions  du  plan  juridique  que  nous  avons  adopté. 

Quelques  remarques  s'imposent  au  seuil  de  cette 
étude.  Pour  étudier  et  apprécier  exactement  une 

institution  juridique,  il  faudrait  connaître  l'en- 
semble du  droit  dont  elle  dépend.  Mais  si  l'on  se 

soumettait  rigoureusement  à  cette  loi,  on  différe- 

rait pour  longtemps  des  tâches  qui  sont  dès  à  pré- 

sent possibles.  Lorsqu'on  se  hasarde  dans  le  do- 
maine d'une  science  en  formation,  il  faut  se  contenter 

de  défricher  le  coin  que  l'on  y  a  choisi,  sans  en  con- 
naître tous  les  abords.  On  doit  alors  se  résigner  au 

caractère  provisoire  des  solutions  que  l'on  propose. 
Étudiant  les  actes  de  vente,  nous  aurons  à  traiter 

certaines  questions,  les  questions  de  forme  par 

exemple,  qui,  pour  intéresser  la  vente  autant  que 

n'importe  quel  autre  contrat,  ne  lui  sont  point 
cependant  exclusivement  spéciales;  mais  nous  nous 



efforcerons,  en  les  examinant,  de  n'avoir  en  vue  et 
de  ne  choisir  comme  exemples  que  des  actes  de 
vente. 

Nous  tenons  à  dire  enfin  que  nous  avons  laissé 
de  côté,  au  cours  de  cette  étude,  toute  difficulté 

d'ordre  philologique  ou  paléographique.  Nos  pré- 
misses sont  les  conclusions  des  autres  :  nous  vou- 

lons dire  que  les  papyrus,  dont  nous  nous  sommes 

servi,  ont  été  pris  par  nous  tels  que  les  ont  édités 

Wilcken,  Krebs,  Viereck',  Kenyon'.  Wessely", 

Mitteis*,  Grenfell  et  Hunt\  etc.  ;  nous  n'avons  pas 
prétendu,  et  pour  cause,  vérifier  leurs  lectures  ni 

contrôler  leurs  restitutions.  Nous  n'avons  voulu 
faire  que  du  droit,  du  droit  historique,  il  est  vrai, 

et  appuyé  uniquement  sur  des  documents  origi- 

naux ;  mais  la  critique  proprement  dite  de  ces  do- 

cuments considérés  en  eux-mêmes  ne  rentrait  pas 
plus  dans  notre  plan  que  dans  notre  compétence. 

M.-J.  B. 
Aix.  mai  1909. 

1.  BGU. 

2 .  Loiid. 

3.  CPR. 
4.  Leipzig. 

5.  Gre-f.;  Oxy. 



INTRODUCTION 

Aperçu  historique  sur  la  vente  à  l*époque 
pliaraonique. 

/.  f..i  vente  avant  Bocchon's.  —  //.  Le  Code  Je  Bocchon's.  — 
///.  La  vente  depuis  Bocchoris.  Nature  et  formation  du  con- 

trat. La  chose  vendue.  Le  prix.  Le  rôle  de  l'écrit  et  les  obli- 
oations  du  vendeur. 

L'histoire  de  la  vente  à  l'époque  pharaonique  est 
intimement  liée  à  celle  du  combat  que  se  livrèrent,  du- 

rant toute  cette  période,  les  idées  juridiques  indigènes 

et  les  idées  asiatiques  importées  d'Assyrie  et  de  Chal- 

dée.  La  tradition  nationale  et  l'influence  étrangère 
triomphèrent  tour  à  tour,  au  gré  des  révolutions,  des 

conquêtes  et  des  changements  de  dynasties  qu'  modi- 
fiaient si  souvent  le  cours  des  choses  et  le  sort  des 

hommes  dans  la  vallée  du  Nil. 

Cependant  ces  tendances,  diverses  et  rivales,  qui  ré- 
gnaient  successivement   dans  un  même   pays    et   que, 
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parfois,  les  mêmes  hommes  purent,  dans  le  cours  de  leur 

vie,  voir  appliquées  l'une  après  l'autre,  devaient  fatale- 

ment se  compénétrer  et  se  fondre.  Mais  lorsqu'un  sys- 
tème de  droit  composite  eut  été  enfin  élaboré  par  les 

derniers  Pharaons,  il  se  trouva,  lui  aussi,  aux  prises 

avec  un  envahisseur  '  :  l'hellénisme,  insinuant  et 

souple,  qui,  sans  jamais  le  heurter  de  front,  s'infiltra 
progressivement  en  lui,  de  même  que  les  comptoirs  des 

marchands  grecs,  établis  d'abord  sur  les  rivages  du 

Delta,  avaient  pénétré  peu  à  peu  jusqu'au  cœur  de  la 
vieille  Egypte. 

Mais  cette  lutte  entre  l'hellénisme  et  les  traditions 

nationales  n'entre  pas  dans  le  cadre  de  notre  introduc- 
tion, où  nous  ne  nous  occuperons  que  de  cet  autre  duel 

dont  nous  avons  parlé  au  début  de  ces  lignes  et  dont 

les  phases  se  déroulèrent  pendant  tout  le  cours  de 

l'époque  pharaonique. 

Nous  n'avons  pas  de  bien  nombreux  documents  sur 
la  vie  juridique  des  Égytiens  au  temps  des  Pharaons  ; 

mais  ceux  qui  nous  ont  été  conservés  ont  permis  de 

retrouver,  sinon  les  détails,  du  moins  l'orientation  gé- 
nérale et  les  grandes  lignes  de  leurs  institutions  et  de 

leurs  coutumes.  Il  va  sans  dire  que  les  documents  sont 

I .  Cette  invasion  fut,  malgré  l'hostilité  de  la  population  égyptienne, 
favorisée  par  divers  Pharaons,  notamment  par  Psammétique  I",  qui 

s'était  entouré  d'une  armée  de  mercenaires  helléniques  et  asia- 
tiques et  sous  le  règne  duquel  des  négociants  de  Milet  créèrent,  à 

l'entrée  de  la  branche  Bolbitine,  un  comptoir  qui  fut  appelé  le  fort 
des  .Milésiens  (Strabon,  XVII,  I,  §  18,  p.  801  ;  Hérodote,  II,  41);  et 

aussi  par  Ahmasis,  qui  s'aliéna  l'amour  de  son  peuple  en  comblant 
les  Grecs  de  faveurs  et  auquel  Hérodote  (II,  178)  donne  l'épithète  de 
9c),£A>.r|V. 
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plus  nombreux  pour  l'époque  des  dernières  dynasties 

que  pour  les  temps  presque  fabuleux  de  l'ancien  Em- 

pire ;  et  comme,  d'autre  part,  le  droit  égyptien,  ainsi 

que  nous  l'avons  dit,  subit  au  cours  des  siècles  de  nom- 
breuses fluctuations,  nous  allons  distinguer  diverses 

périodes  et  nous  extrairons  des  documents  qui  nous 

sont  parvenus  de  chacune  d'elles  tout  ce  qui  peut  nous 

renseigner  sur  l'histoire  de  la  vente. 

LA  VENTE  AVANT  BOCCHORIS.  —  Si  nous  ne 

connaissons  pas  les  lois,  nous  connaissons  les  noms  des 

législateurs  :  l'historien  Diodore  nous  les  a  conservés  '. 
11  nous  donne  la  liste  de  ceux  qui  se  succédèrent  «  après 

la  constitution  ancienne  qui  fut  faite  selon  la  tradition 

sous  le  régne  des  dieux  et  des  héros  ».  Cette  constitu- 

tion demeura  sans  doute  à  l'état  de  révélation,  puis  de 
tradition  orale,  puisque  Diodore  déclare  que  ce  fut 

Menés,  successeur  de  ces  dieux  et  de  ces  héros,  qui,  le 

premier,  «  engagea  les  hommes  à  se  servir  de  lois 

écrites  ».  11  est  à  peine  utile  de  dire  que  ces  lois  ne 

nous  sont  point  parvenues,  pas  plus  que  celles  de  Sa- 

sychis  %    «le  second  législateur  de   l'Egypte»,  d'après 

1.  Diodore,  1,  94-95  (trad.  Iloefer). 

2.  M.  Bouché-Leclercq  (Hist.  des  Lagides,  IV,  p.  72,  n.  i)_voit 

dans  le  Sasychis  de  Diodore  1'"A-tux''  d'Hérodote  (II,  136),  TAseskaf 
des  monuments  (IV'  dynastie).  Hérodote  nous  a  conservé,  de  ce  roi, 

une  loi  bien  intéressante  :  elle  avait,  en  un  temps  d'extrême  pénurie, 
autorisé  les  emprunteurs  à  mettre  en  gage  la  momie  de  leur  père. 
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Diodore.  Nous  ne  connaissons  guère  mieux  les  lois  de 

Sésostris  '  qui,  toujours  d'après  le  même  historien,  fut 
aussi  célèbre  par  son  activité  légiférante  que  par  ses 

exploits  militaires.  Ces  trois  législateurs  qui  se  succé- 

dèrent avant  Bocchoris  avaient-ils  réglementé  la  vente  ? 

Nous  n'en  savons  rien  ;  et  nous  devons  nous  passer 

d'eux  pour  écrire  l'histoire  de  la  vente  dans  cette  pé- 
riode. 

En  Egypte',  comme  partout,  le  troc  ou  échange,  a 

précédé  la  vente'.  Cette  première  période  a  même  duré 

plus  longtemps  en  Egypte  qu'ailleurs,  car,  si  la  vente^ 
ou  une  opération  juridique  analogue,  a  fonctionné 

assez  tôt  en  matière  mobilière  \  «  il  fut  de  règle  pen- 

dant des  milliers  d'années  que  la  terre  ne  pouvait  se 

vendre  contre  de  l'argent  ))  .  C'est  là  un  principe  pro- 

prement égyptien  '  et  qui  ne  disparut  définitivement 

que  très  tard.  On  peut  dire  que  jusqu'à  la  XXIP  dynas- 

tie,   c'est-à-dire    jusqu'à   la   fin    du    IX^    siècle    a.   C., 

1.  Sésostris,  que  Diodore  (loc.  cit.)  appelle  Sésoosis,  est,  en  gé- 

néral, assimilé  à  Ramsès  II  (XIX°  dynastie)  :  Bouché-Leclercq,  Hist. 
des  Lag..  loc.  cit..  n.  2;  Revillout,  Précis,  I,  p.  75  et  81,  n.  2.  Ctra  : 

Maspero,  La  geste  de  Sésostris,  Journal  des  savants,  1901,  pp.  593- 
609,  6615-683.  —  Nous  connaissons  un  peu  par  Hérodote  et  Diodore 

ses  lois  concernant  l'organisation  des  castes  militaires  et  sacerdotales. 
V.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  2,  n.  i,et  Revillout,  op.  cit.,  p.  82. 

2.  Revillout,  Précis,  I,  p.  74. 

3.  Paul.  D.,  18,  I,  De  contrahenda  ernptione,  i  pr.  —  V.  Beauchet, 
Hist.  du  dr.  privé  de  la  Rép.  athén.,  IV.,  p.  114-115. 

4.  Revillout,  op.  cit.,  p.  72. 

'j..Id.,  id.,  p.  74.  —  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  III,  p.  328. 
6.  «  Le  plus  ancien  contrat  de  vente  que  nous  connaissions  »,  celui 

par  lequel  Ephron  vend  à  Abraham  un  terrain  pour  faire  un  tom- 
beau (Ge«èse,  XXII 1),  nous  montre  que  le  prix  du  terrain  fut  payé  en 

argent  (400  sicles).  Dareste,  Et.  d'hist.  du  dr.,  p.  30-31. 
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il  demeura  inébranlé,  l'échange  intra-familial  des  parts 
immobilières  étant  seul  permis  et  pratiqué.  Plusieurs 

raisons  expliquent  la  persistance  de  ce  principe  tradi- 

tionnel :  d'abord  en  Egypte,  pays  essentiellement  agri- 

cole, l'argent  n'avait  pas  le  prestige  dont  il  jouit  là  où 

le  commerce  est  très  développé  '  ;  la  terre  était  la  ri- 
chesse la  plus  importante  et  la  plus  précieuse  et  les 

Egyptiens  ne  pouvaient  pas  comprendre  qu'on  put  la 

vendre  pour  de  l'argent,  car,  à  leur  point  de  vue,  au- 

cune somme  d'argent  ne  pouvait  valoir  autant  qu'une 
parcelle  de  terre.  On  considérait  en  outre  comme  indes- 

tructible le  lien  qui  unissait  le  sol  à  l'homme  et  l'homme 

au  sol.  Enfin  l'on  peut  ajouter  que  la  terre  appartenait 

à  la  famille  entière,  ce  qui  la  rendait  pratiquement  ina- 

liénable'. Mais  les  vieilles  coutumes  égyptiennes  se 

trouvèrent  d'assez  bonne  heure  en  contact  avec  les  mœurs 

de  la  Chaldée,  pays  de  commerçants,  où  la  notion  de 

((  l'équivalence  de  chaque  chose  avec  son  argent  '  »  était 
depuis  longtemps  établie.  Cette  notion,  si  opposée  aux 

principes  égyptiens,  fut  combattue  énergiquement  lors- 

qu'à la  chute  des  Ramessides  le  grand-prêtre  d'Amon 
llerhor,  déjà  haut  magistrat  de  Thèbes,  usurpa  le  trône 

1.  Cf.  sur  la  survivance  jusqu'à  nos  jours  de  cette  mésestime  et  de 

la  répugnance  des  Egyptiens  pour  le  commerce  de  l'argent,  Reviliout, 
o/).  cit.,  p.  625  et  n.  i. 

2.  Da.v&?,X.e,  Études  d'hist.  dudr.,  p.  3.  Cpr.  sur  la  propriété  fami- 
liale en  Grèce  :  Fustel  de  Goulanges,  Nouvelles  recherches  sur 

quelques  probl.  d'hist.,  p.  7-8.  Beauchet,  Hist.  du  dr.  privé  de  la, 
Rép.  Athén.,  111,  p.  58  s.  Dareste,  Nouvelles  études,  p.  77. 

3.  Ce  sont  les  termes  employés  dans  les  vieux  bilingues  arcadiens 

retrouvés  dans  le  palais  d'Assourbanipal.  V.  Reviliout,  Obligations. 
App.  sur  le  dr.  de  la  Chaldée,  p.  526-327^  et  Précis,  11,  p.  1223. 
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pour  obéir  au  dieu  V  Le  grand-prêtre-roi  n'était  que 

l'interprète  d'Amon  et  toutes  ses  décisions  législatives 
et  judiciaires  étaient  les  réponses  du  dieu  qu  il  interro- 

geait. Or  les  décrets  divins  étaient  tout  à  fait  contraires 

aux  idées  importées  par  ces  négociants  asiatiques,  qui 

'considéraient  que  quelques  pièces  de  monnaie  pouvaient 
remplacer  dans  un  patrimoine  un  morceau  du  vieux  sol 

ancestral  et  sacré'. 

Cependant  un  monument  \  qui  date  d'un  roi  d'Egypte 
descendant  du  grand-prétre  Herhor,  semble  consacrer 

le  principe  assyro-chaldéen,  et,  ce  qui  est  plus  surpre- 

nant, le  consacrer  au  nom  du  dieu  Amon.  Cette  anoma- 

lie s'explique  par  ce  fait  que  le  pouvoir  réel  n'appartenait 
plus  alors  au  roi  égyptien,  mais  à  un  général  étranger, 

de  souche  assyrienne,  Sheshonk,  chef  des  armées  qui 

gardaient  en  ce  temps-là  l'Egypte.  Ce  général  avait  à 
demander  au  roi  une  faveur  pour  la  sépulture  de  son 

fils  Nimrod;  et  le  roi.  dans  sa  décision  que  notre  inscrip- 

tion relate,  ne  fait  évidemment  que  ratifier  les  volontés 

d'un  solliciteur  plus  puissant  que  lui.  Il  s'agissait  pour 

Sheshonk'  d'obtenir  des  prêtres  du  temple  d'Abydos, 

1.  Revillout.   Précis,  p.   134. 

2.  Revillout,  op.  cit.,  p.  167  :  «  En  Egypte,  sous  le  règne  direct  du 
dieu  Amon,  chaque  famille  formait  un  groupe  fort  analogue  aux 

groupes  professionnels  du  monde  romain  sous  le  bas-empire.  L/alié- 

nation  d'un  bien  immobilier  y  était  pour  le  moins  aussi  exception- 
nelle. »  Cpr.  sur  le  caractère  religieux  de  la  propriété  foncière  en 

Grèce  :  Fustel  de  Coulanges,  op.  cit..  p.  18-20;  Beauchet,  op. 
cit.JU,  p.  08. 

3.  Inscription  de  l'époque  du  roi  Nesibinebtat,  traduite  et  com- 
mentée par  Revillout,  op.  cit.,  p.  170-179. 

4.  Sheshonk  désirait,  en  apparence,  assurer  à  son   fils  des  hon- 
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OÙ  la  dépouille  de  Nimrod  devait  reposer  avec  la  per- 
mission du  dieu,  la  cession  de  loo  aroures  de  terres 

cultivables  et  d'un  jardin,  pris  sur  le  neter  hotep  (domaine 

sacré)  du  temple.  Sheshonk,  naturellement,  l'obtint, 

ainsi  que  l'abandon  de  plusieurs  hommes,  appartenant 
également  au  temple  et  destinés  à  la  culture  du  domaine. 

L'inscription  relate  l'affaire  conclue  par  le  trésorier  de 

Sheshonk  et  l'intendant  du  temple  et  indique  fort  soi- 

gneusement les  choses  aliénées  par  l'un  et  l'argent  reçu 

par  l'autre'.  11  s'agit  bien  là  d'une  véritable  vente  im- 
mobilière, encore  que  le  droit  aliéné  par  les  prêtres 

d'Abydos  et  concédé  à  Sheshonk  sur  le  «  domaine 

d'outre-tombe  »  de  Nimrod  fût  plutôt  un  droit  d'usage 

perpétuel  qu'un  véritable  droit  de  propriété,  le  domaine 
éminent  des  dieux  sur  le  neter  hotep  étant  nécessairement 

inaliénable. 

neurs  et  des  prières;  mais  il  voulait  surtout  le  voir  reposer  à  coté  du 

tombeau  d'Osiris,  faire  consacrer  par  l'oracle  d'Amon  son  propre 
pouvoir  et  rehausser  ainsi  le  prestige  de  sa  race,  pour  laquelle  il 

ambitionnait  les  titres  et  l'empire  des  F^haraons.  Revillout,  op. 
cit.  p.   i68. 

I.  «  Total  :  les  champs...  complétant  deux  lieux-dits  dans  les 

))  terrains  élevés  du  sud  d'Abydos  et  dans  les  terrains  élevés  du  nord 
»  d'Abydos  :  cent  aroures.  Cela  fait  en  argent  dix  Mfe«.  —  Son  culti- 
»  vateur  (de  ce  domaine)  Paur;  son  iils  Horus;  son  serviteur  Abok, 

»  etc.;  total  des  hommes  :  six;  faisant  en  argent  3  uten  i  hati:,  — 
»  30  bêtes  de  somme  :  argent,  5  uten.,  etc..  »  Revillout,  op.  cit.., 

p.  177.  —  Les  produits  de  ce  domaine  devaient  servir  à  la  fourniture 
des  offrandes  destinées  au  culte  du  mort;  mais  il  est  expressément 
stipulé  que  le  trésor  du  temple  devait  fournir  le  reste  des  sommes 

qu'exigerait  la  célébration  de  ce  culte;  en  outre,  les  prêtres  s'enga- 
geaient à  certains  services  moyennant  rétribution.  On  voit  que 

l'opération  tenait  à  la  fois  de  la  fondation  et  de  la  vente. 
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Le  petit-fils  de  Sheshonk  usurpa  le  trône'  et  fonda 
la  dynastie  des  Bubastites.  Les  tendances  asiatiques 

régnèrent  alors';  mais  si,  avec  elles,  le  principe  de 

l'équivalence  de  l'argent  avec  les  biens  de  toute  nature 
réussit  à  pénétrer  en  Egypte,  son  triomphe,  cependant, 

ne  fut  pas  encore  complet  ni  surtout  définitif  \ 

Ce  principe  assyro-chaldéen  que  les  Egyptiens  refu- 

sèrent si  longtemps  d'appliquer  aux  immeubles,  les  né- 
cessités de  la  pratique  le  leur  avaient  imposé  de  bonne 

heure  en  matière  mobilière.  Assez  tôt.  l'argent  com- 
mença à  jouer  un  certain  rôle  dans  les  aliénations  de 

meubles;  mais  les  exemples  concrets,  qui  nous  sont 

parvenus  de  la  période  dont    nous  nous  occupons,  ne 

1.  Revillout,  op.  cit.,  p.  180.  —  Le  petit-fils  de  Sheshonk, 

Sheshonk  1*',  régna  environ  vingt-et-un  ans  et  mourut  vers  024. 

d'après  Maspero,  Htst.  anc;  les  Empires,  p.  158,  n.  8.  Son  règne 
commença  donc  vers  945  a.  G. 

2.  \' .  stèle  d'Aourot,  traduite  et  commentée  par  Revillout,  op.  cit., 

p.  367,  n.  2  (p.  367-375).  Aourot  ou  Ardu,  grand-prêtre  d'Amon  et 
fils  du  roi  Osorkon  (Sargon),  achète,  contre  de  l'argent,  556  aroures 

et  34  serviteurs,  dépendant  du  temple  de  Ihèbes.  Ce  qu'il  y  a  de  très 
curieux  ici,  c'est  que  les  vendeurs  ne  sont  pas  les  administrateurs 
du  temple,  mais  les  tenanciers  des  terres:  ils  sont  expressément 

indiqués  comme  aliénant  leurs  terres  et  recevant  l'argent.  On 
pressent  ici  les  réformes  de  Bocchoris.  —  V.  aussi  :  stèle  Cattaui 
(au  Louvre)  :  le  roi  Osorkon  (Sargon)  donne  à  un  chantre  une  maison 

et  des  champs  et  lui  accorde  le  droit  de  «  prendre  de  l'or  pour  cela  », 
c"est-à-dire  de  vendre  ces  immeubles.  .Mais  cela  ressemble  bien  à  la 

concession  d'une  faveur,  ce  qui  prouverait  que,  du  moins  pour  les 
simples  particuliers,  la  vente  des  immeubles  n'était  qu'exception- 

nellement autorisée.  Revillout,  op.  cit..,  p.  183. 

3.  Revillout,  op.  cit.,  p.  182  :  «  (Sous  les  Sheshonkides)  le  droit 

Amonien  dans  toute  son  étendue,  même  en  ce  qui  concerne  l'état  des 
biens,  était  fort  malade  et  ne  devait  renaître  de  ses  cendres  que  beau- 

coup plus  tard.  » 
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présentent  pas  encore  les  caractères  nettement  définis 

de  la  vente  proprement  dite.  C'est  ce  que  nous  prouvent 

un  tesson  de  l'époque  des  Aménophis  et  un  papyrus  de 

l'époque  des  Ramessidesqui  enregistrent  des  aliénations 
d'animaux. 
Amenmès  a  vendu  un  bœuf  à  Amenxau  et  à  ses  filles. 

La  transmission  s'est  faite,  sans  doute,  par  une  formule 
verbale  de  cession  ;  le  prix  a  été  payé  séance  tenante  et 

intégralement.  Cependant  un  instnimentum  a  été  rédigé 

qui  témoigne  de  ce  paiement;  et  c'est  ce  reçu,  inscrit 

sur  un  tesson  de  poterie,  que  nous  possédons'.  Or, 

nous  constatons  que  ce  reçu  n'est  pas  un  reçu  d'argent, 
et  que  ce  sont  des  objets  divers  que  le  vendeur  reçoit  en 

échange  de  son  bœuf.  Mais  ce  qu'il  y  a  de  curieux  dans 
notre  document  et  ce  qui  prouve  que  le  rapport  de 

chaque  objet  mobilier  avec  une  certaine  quantité  de  nu- 

méraire était  fort  bien  établi  en  ce  temps -là,  c'est  que 
la  valeur  en  monnaies  de  cuivre  de  chacune  des  choses 

((  versées  pour  payer  le  bœuf  amené  par  Amenmès  »  est 

soigneusement  indiquée.  On  obtient  facilement  le  prix 

du  bœuf  en  additionnant  ces  estimations.  L'aliénation 

de  cet  animal  contre  de  l'argent  était  donc  parfaitement 
possible;  mais  les  parties  ont,  délibérément,  voulu  faire 

un  échange,  en  calculant  les  prestations  de  manière  que 

l'opération  fournît  au   vendeur  un  dédommagement  ri- 

I.  Revillout,  op.  cit.,  I,p.  72,  et  II,  p.  1191.  —  Le  reçu  commence 

ainsi  :  «  Un  tel  a  dit  à  un  tel  :  tu  m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est 
»  satisfait,  le  prix  de  mon  bœuf...»  Cette  formule  se  retrouvera  pen- 

dant très  longtemps  dans  les  actes  de  vente  égyptiens.  —  M.  Re- 
villout dit  que  Ghabas  a  commenté  ce  tesson,  mais  il  ne  précise  pas 

la  référence. 
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goureusement    égal  à   celui   qu'une  vente   proprement 
dite  lui  aurait  procuré. 

Notre  second  document  '  est  extrait  du  registre  d'un 

agent  des  finances  de  l'époque  des  Ramessides.  Cet 
agent  a  acheté  «  un  grand  âne  avec  son  petit  »  pour  le 

compte  du  gouvernement  ;  il  indique  sur  ses  registres  ' 

qu'il  a  reçu  l'âne  et  il  note  les  paiements  successifs  qu'il 

a  faits  en  argent  et  en  blé.  Le  prix  n'est  donc  pas  payé 
entièrement  en  argent  ;  cependant,  pour  la  partie  qui  est 

acquittée  en  blé,  on  ne  peut  pas  dire  qu'il  y  ait  un  véri- 
table troc,  car,  en  Egypte,  le  blé  servit  longtemps  de 

numéraire '.  Mais,  quoi  qu'il  en  soit,  les  deux  exemples 
que  nous  avons  cités  prouvent  que  chez  les  Egyptiens  la 

pratique  de  l'échange  survécut  longtemps,  même  en 

matière  mobilière  '  ;  et   cela    nous    est  encore  confirmé 

1.  M.  Revillout,  op.  cit.,  p.  114,  dit  qu'il  fait  partie  de  la  collection 
de  papyrus  du  Musée  de  Turin,  mais  il  ne  précise  pas  davantage  la 
référence. 

2.  «  Me  donna  le  deniiu  Hora  un  grand  âne  avec  son  petit  et  les 

serviteurs  qui  les  gardaient,  en  disant  :  «  Qu'ils  soient  ceux-là  au- 
))  près  d'eux  (de  ces  animaux).  J'amène  un  âne  en  la  main  du  scribe 
»  de  la  comptabilité  Amenhotep.  »  —  J'ai  donné  100  mesures  de  blé, 
dont  sa  main  (la  main  d'Amenhotep)  m'avait  remis  l'argent  :  et  il 
m'avait  demandé  de  les  payer  au  gardien  Kadjas  (le  vendeur).  Le 
susdit  gardien  Kadjas  (avait  déjà  reçu  successivement)  :  i°  8  ou- 
ten  1/2;  2°  10  outen;  3°  loouten.» 

3.  Revillout,  Obligations,  p.  84.  —  M.  Revillout  cite  un  reçu  de 

location  de  l'époque  ptolémaïque,  où  du  blé  est  versé  à  titre  de  terme 
de  location  pour  un  terrain  nu  et  inculte.  Certains  impôts  se  payaient 

en  blé.  —  Ce  rôle  du  blé  n'était  pas  spécial  à  l'Egypte  ,  cf.  Maspero, 
Comment  on  vivait  dans  une  petite  ville  de  Mésopotamie,  sous  le  bon 

roi  Ouroukagina;  Journal  des  Débats  du  30  mars  190g. 

4.  Cela  tient  à  ce  qu'en  ce  temps-là  le  numéraire  était  encore 
rare,  et  le  cercle  des  relations  commerciales  étroit;  cela  lient  aussi, 

peut-être,   au    caractère   particulièrement    traditionaliste   et  conser- 
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par  «    les  légendes    qui    accompagnent,    sous   l'ancien 

empire,  la  représentation  des  marchés  '  ». 
Quand  un  contrat  de  vente  était  conclu  à  cette  époque, 

quelles  étaient  les  formes  employées  ?  Sur  ce  point,  les 

hypothèses  seules  sont  possibles  ;  mais  il  y  a  des  induc- 

tions légitimes.  Nous  remarquerons  d'abord  qu'aucun 

contrat  écrit,  passé  entre  particuliers',  ne  nous  est  par- 
venu de  cette  période  ;  et  ensuite  que,  dans  les  contrats 

écrits  des  périodes  suivantes,  la  formule  couramment 

employée  débute  ainsi  :  «  Un  tel  dit  a  un  tel  :  je...  etc.  » 

11  est  difficile  de  voir  dans  l'absence  que  nous  venons 
de  signaler  un  pur  effet  du  hasard  ;  et  la  formule  que 

nous  avons  rapportée  semble  bien  n'être  que  le  procès- 

verbal  d'un  discours,  réel  ou  fictif.  Par  conséquent,  si 

nous  ne  possédons  pas  d'écrits  de  ce  temps-là  constatant 

des  ventes,  c'est  que  les  ventes,  en  ce  temps-là,  ne  se 

constataient  point  par  écrit  ;  et  la  forme  qu'affectent  les 

contrats  écrits  des  époques  postérieures  n'est  que  la 

survivance  d'un  formalisme  verbal  préexistant  '.  11  y  a 

donc  des  présomptions  bien  fortes  en  faveur  de  l'exis- 

tence de  ce  contrat  verbal,    duquel  d'ailleurs    nous   ne 

valeur  des  Egyptiens.  —  D'ailleurs,  on  employait  déjà  souvent  la 
monnaie  dans  les  ventes,  comme  le  prouvent  du  reste  nos  exemples; 

elle  consistait  soit  en  pièces  rondes  et  vérifiées  d'avance,  soit  en 
barres  de  métal  repliées  plusieurs  fois  sur  elles-mêmes.  Revillout, 
Précis,  p.  74. 

1 .  Revillout,  loc.  cit. 

2.  Si  un  témoignage  écrit  de  la  vente  faite  par  Kadjas  nous  a  été 

conservé,  c'est  que  l'acheteur  était  le  gouvernement  et  que  l'opéra- 
tion avait  été  inscrite  sur  le  registre  de  l'agent  des  finances. 

.1.   Revillout.   Obligations,  p.    15   s.;   Précis.,  p.  251  :  Bouché-Le- 
clercq,  op.  cit.,  IV,  p.  129. 
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savons     rien,  sinon  qu'il  dura  jusqu'à  la  période   à  la- 
quelle nous  arrivons. 

LE  CODE  DE  BOCCHORIS.  —  Bocchoris\  le  plus 

grand  peut-être,  à  coup  sûr  le  plus  célèbre  des  législateurs 

égyptiens,  régna  au  VHP  siècle  et  mourut  vers  71 5  a.C. 

1.  Diodore,  I,  615,  75,  94.  —  Maspero.  Hisl.  anc. ;  les  Empires, 
p.  24v2^6;  Bouché-[,eclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  72-73,  129.  Dareste, 

Et.  d'hist.  du  dr.,  p.  3:  Revillout,  Précis,  p.  190  s.;  Notice,  avant- 
propos.  Mitteis.  Reichsr.  u.  Volksr,  p.  57.  —  On  attribue -à  Boccho- 

ris  la  composition  d'un  code  en  huit  volumes,  dont  un  exemplaire 

était,  d'après  Diodore,  1.  75,  placé  devant  les  juges  de  la  Haute- 
Cour  du  royaume.  —  Bocchoris  était  surtout  célèbre  par  ses  sen- 

tences, et  Diodore  affirme  (I,  94)  que  le  souvenir  s'en  était  conservé 
jusqu'à  son  temps.  M.  Lumbroso  prétend  qu'un  recueil  de  ces  arrêts 
existait  encore  à  l'époque  romaine  :  Lumbroso.  Atti  deW  Acad.  d. 
Lincei,  sér.  III,  t.  XI,  p.  203  s.,  et  Archiv.  per  l.  stud.  d.  tradi:^^.  po- 
pol.,  t.  II,  p.  569  s.  —  Un  poète  alexandrin,  Pancratès,  avait  mis  en 

vers  cette  jurisprudence,  et  les  peintres  du  temps  de  l'Empire  en 
tiraient  des  motifs  de  décoration  murale  :  restes  retrouvés  à  Pompéi 

et  à  Rome  :  Lœwy,  Aneddoti  giudiz.  dipinti  i.  u.  fregio  antico  dans 

les  Rotdic.  délia  R.  Acad.  d.  Lincei,  sér.  \',  t.  \'l,  p.  27-45.  P'-  ' 
et  II.  y .  Maspero,  lue.  cit.,  et  l'illustration  de  la  p.  245. 

2.  Avant  Bocchoris,  l'Egypte  était  divisée  entre  de  nombreuses  dy- 
nasties locales  :  la  Haute-Egypte  appartenait  à  la  famille  Amonienne 

d'Ethiopie  :  le  rameau  principal  de  laXXII'  dynastie  Bubastite  régnait 
à  Memphis  et  à  Sais;  une  autre  branche  de  la  même  race  avait  formé 
la  XXIIP  dynastie  qui  régnait  à  Tanis;  et  différents  princes  ou  rois 

se  partageaient  les  autres  provinces.  L'autorité  du  roi  de  Mem- 
phis, Tafnakhti,  dont  l'hégémonie  avait  été  reconnue  dans  toute  la 

Basse-Egypte,  porta  ombrage  au  roi  éthiopien  Piônkhi  :  celui-ci 

l'attaqua  et  le  vainquit,  le  lorçant  à  ne  conserver  qu'à  titre  de  prince 
feudataire  le  territoire  memphite.  Maiâ  Bocchoris,  fils  de  Tafnakhti, 

put  secouer  le  joug  des  Ethiopiens,  conquit  la  Thébaïde  et  régna 

sur  l'Egypte  entière.  -Maspero,  o/>.   cit.,   p.  158-180^  211:    Revillout, 
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Sa  législation  sur  les  contrats  '  est  la  partie  la 

plus  remarquable  de  son  œuvre,  la  seule  d'ailleurs 
qui  doive  nous  occuper  ;  mais  elle  est  étroitement  liée 

aux  réformes  qu'il  opéra  dans  l'état  social  de. l'Egypte. 

S'il  proclama  la  liberté  des  contrats,  c'est  qu'il  instaura 
la  propriété  individuelle  et  «  établit  juridiquement  en 

dessous  des  castes  nobles  les  droits  des  castes  inférieures 

sur  le  sol  cultivé  par  elles  ̂   »  ;  si,  ayant  modifié  la  forme 

des  contrats  et  substitué  l'écrit  à  la  parole,  il  enleva  aux 
prêtres  le  privilège  de  la  rédaction  des  actes,  cela  tient 

à  sa  politique  «  nettement  anticléricale  ^  »  et  à  son  désir 
de  lutter  contre  la  tradition  amonienne,  en  atteignant, 

dans  son  influence  et  dans  son  prestige,  la  classe  sa- 

cerdotale naguère  toute -puissante.  Les  réformes  de  Boc- 

choris  se  firent  en  effet  au  profit  des  paysans  et  tenan- 

ciers   inférieurs  '  et  aux  dépens  des  castes    nobles  qui 

o/i.  cil.,  p.  201-204.  —  Nous  nous  sommes  permis  ce  hiei  exposé 

historique  afin  de  faire  comprendre  à  la  fois  toute  l'opportunité, 
toute  la  portée  et  toute  l'étendue  d'application  des  réformes  de  Boc- 
choris. 

1.  Diodore,  1,  o-l  :  "  On  lui  doit  toutes  les  lois  relatives  à  l'exer- 
cice de  la  souveraineté,  ainsi  que  des  règles  précises  sur  les  contrats 

et  les  conventions.  »  Id.,  I,  7g  :  «  On  dit  que  les  lois  sur  les  contrats 

et  les  conventions  (Ttep'  ''i'v  >yv[i.èolixiùy/)  sont  de  Bocchoris.  »  11  ne 

rentre  évidemment  pas  dans  notre  plan  d'analyser  toute  cette  légis- 
lation, bien  qu'elle  renferme  des  dispositions  intéressantes,  telles 

que  l'abolition  de  la  contrainte  par  corps  et  cette  règle  que  les  inté- 
rêts d'une  dette  cessent  de  courir  dès  que  le  capital  est  doublé. 

2.  Revillout,  op.  cit..  p.  206. 

3.  Revillout,  op.  cit.,   p.  215. 

4  Les  réformes  démocratiques  de  Bocchoris  se  rattachent  à  la  tra- 

dition libérale,  si  longtemps  oubliée,  des  Amenophis  et  d'Horemhebi, 
qui  s'étaient  efforcés  de  consacrer  toujours  davantage  les  droits  des 
(«  maîtres  de  la  semence».  Revillout,  op.  cit.,  p.  87.  V.  la  comparai- 
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se  partageaient  avec  le  roi  '  toute  la  propriété  du  sol 

égyptien  '.  Les  prêtres  et  les  soldats  ne  furent  pas  dé- 
possédés de  leur  domaine  éminent  ;  mais  la  «  sous- 

propriété  ))  concédée  aux  cultivateurs  équivalait  presque, 

en  fait,  à  un  dominium  absolu.  En  effet  ces  nouveaux 

propriétaires  pouvaient  passer  des  contrats  au  sujet  de 

leurs  terres  '  et  disposer  d'elles  jusqu'à  un  certain 

point, —  que  nous  chercherons  à  préciser  tout  à  l'heure. 
Nous  avons  dit  que  le  domaine  éminent  des  hautes 

castes  n'avait  pas  disparu  :  son  maintien  se  manifesta 

par  l'établissement  de  taxes  d'investiture  et  de  muta- 
tion. Comme  le  dit  M.  Revillout  \  a  un  système  fiscal 

s'établit  presqu'aussitôt  que  la  propriété  commence  à 
devenir  individuelle  ».  Le  propriétaire  souverain  qui 

abandonne  ses  droits  cherche   naturellement  des  com- 

son  ébauchée  par  .M.  Revillout  {id.,  p.  201^02;  entre  les  réformes  de 
Bocchoris  et  la  Révolution  française. 

1.  ((  Seules,  les  terres  royales  semblent  tout  naturellement  avoir 

gardé  leur  ancienne  organisation,  qui  faisait  des  hommes  l'annexe 
des  choses.  Je  dis  «  tout  naturellement  »,  car  les  plus  grands  libé- 

raux ont  toujours  été  égoïstes  ;  et,  quand  ils  se  trouvent  au  pouvoir, 
ils  brisent  ordinairement  la  tyrannie  des  autres  et  non  la  leur.  » 

Revillout,  op.  cit.,  p.  206-207  et  la  note. 

2.  La  terre  était  divisée  en  terre  royale  (la  fia^TiX-./.r;  vr,  des  Ptolé- 
mées),  terre  sacrée  ou  neter  hotep  (îEpà  -{fi)  et  terre  des  soldats  ([J-iy.'- 

u-wv).  Dareste,  Et.  d'hist.  du  dr.,  p.  3;  Bouché- Leclercq,  op.  cit., 
III,  p.  180-181  ;  Revillout,  op.  cit.,  p.  82-83,  i03)  'QO-  '^^  Obligations, 

p.  109-112.  C'est  Sésostris  qui  acheva  cette  division  tripartite  en 
établissant  la  caste  militaire  et  en  la  dotant.  Hérodote,  il,  141,  162- 

166:  Diodore,  I,  54,  73-74,  Q3-04.  V.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV, 

p.  2-3. 
3.  Revillout,  Précis,  p.  200-212:  Dareste,  op.  cit..  p.  3. 
4.  Revillout.  op.  cit.,  210.  —  Cpr.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  III, 

p.  328-329. 
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pensations,  et,  comme  il  en  a  généralement  le  pouvoir,  il 

ne  manque  pas  de  s'en  procurer  ;  et  souvent,  dans  ce 
but,  il  use  du  procédé  suivant,  à  la  fois  efficace  pour 

celui  qui  l'emploie  et  tolérable  pour  celui  qui  le  subit  : 
il  fait  payer  ses  bienfaits  en  grevant  de  droits  leur  usage, 

il  se  console  d'avoir  donné  une  liberté  en  taxant  son 
exercice. 

Nous  n'insisterons  pas  davantage  sur  les  caractères 
généraux  de  la  grande  réforme  du  VHP  siècle;  mais 

avant  d'aborder  l'histoire  de  la  vente  depuis  Bocchoris, 

nous  voudrions  rechercher,  —  ainsi  que  nous  l'avons 
dit  plus  haut,  —  si  la  liberté  des  contrats  concernant  la 
terre  était  désormais  vraiment  complète  et  sans  entrave. 

Dégagée  de  toute  entrave  de  la  part  des  titulaires  du 

domaine  éminent,  elle  l'était  à  coup  sûr,  car  c'est  là  le 
fond  même  de  cette  réforme  économique  et  sociale;  ou 

si  une  restriction  lui  venait  de  ce  côté-là,  c'était  seule- 
ment la  perception  de  ces  droits  dont  nous  avons  dit  un 

mot.  -Mais  il  est  beaucoup  moins  sûr  qu'elle  fût  dégagée 

de  toutes  les  entraves  qu'entraîne  le  caractère  familial 

de  la  propriété  ;  et  c'est  cependant  le  point  sur  lequel  il 

serait  le  plus  intéressant  d'être  fixé.  Si  la  propriété  fon- 
cière était  toujours  strictement  familiale,  si  le  vieux 

principe  de  la  perpétuité  des  biens  dans  les  familles 

était  toujours  respecté,  l'inaliénabilité  de  fait  s'ensui- 

vait; ou  plutôt  l'échange  intra-familial  des  parts  hérédi- 

taires était  seul  possible  et  non  l'aliénation  hors  de  la 

famille  pour  une  somme  d'argent,  la  vente  proprement 
dite.  i\lais  il  nous  semble  que  cette  vente  a  dû  être  per- 

mise   par    Bocchoris.    Plusieurs     raisons     viennent    à 
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Tappui  de  cette  opinion  :  d  abord,  la  tendance  générale 

de  la  législation  de  ce  roi,  qui  est  libérale,  favorable  aux 

droits  de  l'individu,  hostile  à  l'esprit  de  caste;  ensuite 

les  rapports  de  Bocchoris  avec  les  Asiatiques  '  :  ses 
liens  avec  les  Assyriens,  sa  parenté  avec  les  Sheshonkides 

dont  les  idées  sur  la  propriété  et  le  droit  de  vente  nous 

sont  connues"^  ;  enfin,  cette  considération  que  la  percep- 

tion d'un  droit  de  mutation  au  profit  du  titulaire  du 

domaine  éminent  n'est  vraiment  explicable  que  si  ce 

droit  frappe  des  aliénations  à  prix  d'argent  et  hors  de 
la  tamille.  En  effet,  les  échanges  purs  et  simples  entre 

membres  de  la  même  famille  ne  portent  pas  la  moindre 

atteinte  aux  droits  du  propriétaire  éminent,  ne  modi- 

fiant ni  l'état  de  la  terre,  ni  la  situation  du  tenancier  qui 

est  alors  la  famille  considérée  dans  son  ensemble  ;  il  n'y 
a  rien  par  conséquent  dans  de  tels  actes  qui  puisse 

expliquer  l'imposition  d'une  taxe  à  titre  de  compensa- 
tion. Or,  un  droit  de  mutation  (au  profit  des  temples 

notamment)  fut  établi  par  Bocchoris  ^  ;  il  est  donc  per- 

mis d'en  conclure  qu'il  avait  autorisé  la  vente  propre- 

ment dite  des  terres,  par  ces  tenanciers  affranchis*. 

1.  Revillout,  op.  cit.,  p.  202-20^,  206. 
2.  V.  ci-dessus,  p.  6-8  et  notamment  n.  2  de  la  p.  8. 
3.  Revillout,  op.  cit.,  p.  210. 

4.  N'est-il  pas  en  outre  très  vraisemblable  et  presque  certain  que 
le  roi  Ahmasis,  par  qui  la  vente  des  immeubles  fut  sûrement  auto- 

risée (Revillout,  op.  cit.,  p.  221,  367,  673,  etc.),  ne  faisait  que 

reprendre  en  cela  la  tradition  inaugurée  par  les  Sheshonkides.  sui- 
vie par  Bocchoris  et  interrompue  par  les  Amoniens  ? 
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m 

LA  VENTE  DEPUIS  BOCCHORIS.  —  Puisque  le 

droit  égyptien,  par  le  fait  de  Bocchoris,  est  parvenu  à  un 

certain  degré  de  perfection,  et  qu'il  présente  désormais 
sinon  tous  ses  éléments  définitifs,  du  moins  la  plupart 

des  traits  auxquels  les  siècles  ne  feront  qu'apporter 
leurs  successives  retouches,  nous  allons  embrasser  à 

présent  dans  son  ensemble  tout  le  reste  de  la  période 

pharaonique  et  suivre,  pour  Tétude  de  la  vente  au  cours 

de  cette  période  un  plan  plus  strictement  juridique  que 

celui  qui  nous  a  guidé  jusqu'ici. 
1°  Nature  et  formation  du  contrat;  aperçu  synthétique 

—  La  vente  se  forme  par  la  remise  du  prix,  que  l'ache- 

teur consent  en  échange  de  l'écrit  rédigé  par  le  vendeur 

et  dans  lequel  celui-ci  déclare  transmettre  et  garantir  la 

propriété  de  la  chose.  Ce  n'est  plus  sans  doute  le  troc 

d'une  chose  contre  une  autre  chose,  mais  c'est  l'échange 

d'une  chose  contre  un  prix. 

Le  versement  du  prix  par  l'acheteur  a  pour  consé- 

quence corrélative  et  immédiate  la  rédaction  d'un  écrit 
par  le  vendeur,  écrit  contenant  les  déclarations  que  nous 
venons  de  mentionner. 

Cette  interprétation  nous  est  suggérée  par  la  régula- 

rité avec  laquelle,  dans  les  actes,  le  paiement  du  prix  se 

présente  comme  réalisé  \  par  la  forme  de  rédaction  à  peu 

1.  «  Tu  m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent  »:  for- 
2 
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près  invariable  qui  nous  montre  le  vendeur  affirmant 

une  relation  de  cause  à  effet  entre  la  «  réception  de 

l'argent  »  et  l'abandon  qu'il  fait  de  tous  ses  droits  sur 

la  chose'. 
Si  cette  double  dation,  réciproque  et  actuelle,  est 

attestée  par  nos  documents,  il  faut  également  bien  re- 

marquer le  rôle  important  de  l'écrit  qui  est,  en  cette 

matière,  plus  qu'une  preuve,  mais  la  réalisation  même 

de  l'une  des  obligations  du  vendeur,  ou,  mieux  encore, 

de  la  transmission  de  la  propriété.  L>orsqu'il  a  dit  à 

l'acheteur  :  a  Je  t'ai  fait  écrit  »,  le  vendeur  a  vendu  et 

il  a  fait  délivrance,  et  la  possession  de  l'écrit  constitue 

pour  l'acheteur  l'investiture  des  droits  qui  lui  sont 

transférés.  Lorsqu'il  a  écrit  la  formule  habituelle  :  «  Tu 

m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent...  », 
le  vendeur  a  prouvé  que  la  réception  du  prix  équivaut, 

à  ses  yeux,  au  droit  qu'il  abdique  et  remplacera  exacte- 

ment dans  son  patrimoine  la  chose  qu'il  aliène. 
Les  échanges  préliminaires  de  consentement,  qui  ont 

pu  avoir  lieu,  n'ont  produit  aucun  effet  juridique  ;  des 
éléments  matériels  étaient  nécessaires  pour  produire 

les  effets  contractuels  susceptibles  de  créer  des  obliga- 
tions et  de  transférer  des  droits  réels. 

Et,  comme  il  sera  facile  de  le  remarquer  dans  la  suite, 

l'acte  de  vente  affecte  une  forme  nettement  unilatérale. 

mule  initiale  constante  de  nos  «  écrits  pour  argent  ».  qui  sont  des 
actes  de  vente. 

I.  ((  Je  t'ai  donné  (la  chose)...  Je  n"ai  plus  aucune  parole...  car  iu 
m\xs  donné  pour  cela  deux  katis  d'argent.  »  Acte  de  Tan  IX,  méchir, 
de  Darius  ;  Louvre,  9292  ;  Corpus  Papyrorum  .^gypti,  3'  fasc,  n"  2?  ; 
Revillout.   Xotice,  p.  412;  Précis,  p.  509. 
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C'est  le  vendeur  seul  qui  parle  pour  y  indiquer  le  fait 
du  paiement  et  les  droits  consentis  en  échange.  11  semble 

qu'il  ne  mentionne  la  prestation  effectuée  par  l'acheteur 
que  pour  en  faire  dépendre  les  obligations  qui  lui 

incombent,  afin  de  bien  montrer  ainsi  que  l'élément 
conventionnel  serait  impuissant  à  les  produire  sans 

l'élément  matériel  qui  doit  s'y  ajouter. 

Cette  manière  d'envisager  la  nature  et  la  formation 

du  contrat  de  vente  à  l'époque  pharaonique,  qui  con- 
corde avec  une  théorie  générale  sur  la  première  forme 

de  tous  les  contrats  consensuels  ',  s'appuie  solidement, 

nous  semble-t-il,  sur  les  données  fournies  par  l'examen 
des  exemples  concrets  de  contrats  de  vente  que  les 

papyrus  démotiques  nous  ont  conservés. 

Toutefois  le  même  régime  ne  se  maintint  pas  pen- 
dant tout  le  cours  de  notre  histoire,  qui  se  peut  diviser 

en  trois  grandes  périodes  :  celles  de  Bocchoris,  des 

rois  amonienset  d'Ahmasis.  C'est  surtout  après  ce  der- 
nier que  la  doctrine  se  consolide  et  se  précise  et  que  nos 

documents  peuvent,  en  toute  sûreté,  éclairer  notre 

marche.  C'est  ce  que  nous  allons  constater  dans  l'étude 
analytique  qui  va  suivre  et  qui  portera  sur  la  chose 

vendue,  le  prix,  le  rôle  de  l'écrit  et  les  obligations  du 
vendeur. 

2°  La  chose  vendue.  —  La  plupart  de  nos  documents 

ont  trait  à  des   fonds  de   terre.    L'objet  de  la  vente  — 

I.  Huvelin,  in  Daremberg  et  Saglio,  w"  Obligatio,  I,  1904,  p.  138. 

Daraste,  Et.  d'hist.  dudr.,  p.  7.  —  Cf.  Pernice,  Laheo,  i,  p.  456  s.; 
2,  p.  318,  n.  I  ;  Zettschr.  d.  Sav.-Stift,  9,  1888,  p.  222,  n.  4,  cité  par 

Girard,  Traité  "*,  p.  534,  n.  3. 



INTRODUCTION 

champ  cultivé,  terrain  nu,  maison  —  y  est,  en  général, 

assez  exactement  individualisé  ;  et  c'est  parfois  même 
avec  minutie  que  le  rédacteur  en  décrit  la  situation  maté- 

rielle et  juridique  '.  Quand  il  s'agit  d'un  terrain,  la  con- 

tenance est,  le  plus  souvent,  indiquée  en  chiffres  précis  '  ; 
pour  tous  les  immeubles,  les  voisins  sont  énumérés,  et 

dans  un  ordre  à  peu  près  constant'.  Le  vendeur^  s'il  y 

a  lieu,  désigne  le  temple  duquel  dépend  son  domaine  ^  ; 

il  rappelle  l'origine  de  ses  droits  sur  lui  et  donne  par- 

fois une  liste  des  propriétaires  antérieurs  '. 

Les  ventes    d'esclaves  sont   peu   nombreuses,  les  es- 

1.  Revillout,  Précis,  p.  288.  Cf.  acte  de  vente  de  l'an  X\'  de  Mau- 
trut,  id.,  p.  571  ;  Notice,  n"  117,  p.  436. 

2.  Mais  la  nature  du  terrain  vendu  n'est  pas  aussi  régulièrement 

indiquée  que  dans  les  actes  de  l'époque  romaine.  Certains  actes 
cependant  spécifient  qu'il  s'agit  de  a  terres  rouges  et  cultivables  )) 
(tesher)  :  reçu  de  l'an  XXXVlll  d'Ahmasis  {id.,  p.  462);  actes  de 
l'an  XV  et  de  l'an  XXXV  de  Darius  (id.,  p.  520,  560). 

3.  Sud,  nord,  occident,  orient.  V.  actes  de  1  an  XII  de  Darius  et 

de  l'an  XV  de  Mautrut  (id.,  p.  517,   572).  —  Cf.  id.,  p.   ̂ 14,  n.  2. 
4.  Celte  indication  figure  dans  presque  tous  nos  documents. 

Exemples  :  Id.,  p.  462,  517,  571. 

5.  Dans  l'acte  précité  de  l'an  XV  du  roi  Mautrut,  le  vendeur 
«  Hor,  fils  de  Petichonsu,  filsdeHor,  fils  de  Petiamen  »  dit  des  terres 

qu'il  aliène  :  «  Elles  appartenaient  au  Divin  Père  d'Amon  Hor,  fils 
»  de  Petiamen,  le  père  du  Divin  Père  d'Amon  Petichonsu,  fils  d'Hor, 
»  mon  père.  Elles  appartenaient  à  son  père  et  au  père  de  son  père. 

»  Mon  père  le  Divin  Père  d'Amon  Petichonsu,  fils  d'Hor,  fils  de  Petia- 
»  men,  dont  la  mère  est . . .  (les  a  cédées)  au  cavalier  d'Amon,  Héréius, 
»  fils  d'Horhotep,  dont  la  mère  est  Neshor,  en  l'an  111,  athyr,  du  roi  à 
»  vie  éternelle  :  et  je  les  ai  reçues  pour  argent  (je  les  ai  acquises)  du 

»  cavalier  d'Amon  Héréius,  fils  d'Horhotep,  dont  la  mère  est  Neshor, 

»  en  l'an  X,  athyr,  du  roi  à  vie  éternelle.  11  m'a  fait  écrit...  et  il  m'a 
»  donné  l'écrit  que  lui  avait  fait  le  Divin  Père  d'Amon  Petichonsu,  fils 
»  d'Hor,  fils  de  Petiamen,  mon  père,  en  l'an  111,  athyr,  du  roi  à  vie 
»  éternelle.  » 
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claves  proprement  dits  étant  rares  en  Egypte,  où  il  n'y 

avait  pas  une  grande  différence  entre  l'homme  libre  et 

celui  qui  ne  l'était  pas.  Iv'esclave  était  en  effet  considéré 
comme  une  personne  juridique  protégée  par  les  lois  ; 

s'il  avait  été  pris  à  la  guerre,  il  était  esclave  du  roi  et 

0  être  esclave  ou  serf  du  roi,  c'était  ressembler  à  tout  le 

monde'»;  ses  descendants,  confondus  avec  les  indi- 

gènes, étaient,  comme  la  plupart  d'entre  eux,  attachés 

au  sol  qu'ils  cultivaient  et  ils  en  suivaient  le  sort. 

D'autre  part  Bocchoris  avait  interdit  la  main-mise  du 

créancier  sur  la  personne  de  son  débiteur  insolvable'  : 

cette  source  d'esclavage  était  donc  tarie.  Ahmasis  cepen- 

dant l'avait  rouverte',  obéissant  à  l'influence  des  Assy- 
riens, dont  il  aimait  les  lois,  et  sans  doute  aussi  à  celle 

des  Grecs \  qu'il  favorisa  beaucoup  durant  tout  son 

règne''.  M.  Revillout  considère  comme  des  cas  d'appli- 

cation de  ces  lois  d'Ahmasis  les  deux  ventes  du  jeune 

Psenamenapi  de  l'an  V  et  de  l'an  VI  de  Darius*.  Cette 

1.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  ii8-iig. 

2.  Revillout,  Précis,  p.  223,  229,  354,  474.  Bouché- L.eclercq,  op. 
cit.,  IV,  p.  73,  119. 

3.  Revillout,  Préc/s,  p.  354-3SÇ1  474,  482.  Bouché-Leclercq,  op.  cit., 
IV,  p.  107,  n.  2.  —  La  loi  de  Bocchoris  fut  rétablie  sous  le  règne  de 

Àlautrut  et  d'Amyrtée.  Revillout,»/).  cit.,  p.  354-355,  474,  532. 
4.  Mitteis,  Reichsr.  ».  Volksr.,  p.  55.  —  Revillout,  op.  cit.,  p.  484. 
5.  V.  ci-dessus,  p.  2,  n.  r. 

6.  Acte  de  l'an  V,  pharmoulhi,  de  Darius.  Revillout,  Précis, 
p.  488-490;  Notice,  n"  96,  p.  410.  Le  vendeur  Ahmés,  tils  de  Psep, 

s'exprime  ainsi  :  «  Tu  as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'ar- 
»  gent  du  jeune  mâle  Psenamenapi,  lils  de  Tholmès,  dont  la  mère  est 

»  Seteirban,  mon  esclave,  que  je  t'ai  donné  pour  faire  être  esclave.  )) 
Dans  l'acte  de  l'an  VI,  thot,  du  même  roi,  l'acheteur  de  l'an  V,  Hor, 

fils  de  Neschons,  revendant  Psenamenapi,  s'exprime  ainsi  :  «  Tu 
»  m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent  pour  faire  à  toi 
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opinion  est  contestable'  ;  mais  qu'il  y  ait  là  vente  d'un 

nexus  ou  simplement  vente  d'un  esclave  né  dans  la 
maison  de  son  maître,  on  peut  noter,  en  tout  cas, 

comme  très  curieuse  l'intervention  personnelle  du  jeune 
homme  vendu,  qui  prend  la  parole  au  contrat  et  donne 

son  assentiment  au  marché  dont  il  est  l'objet;  il  recon- 
naît le  droit  de  propriété  de  son  acheteur  sur  lui,  et 

—  ce  qui  prouve  qu'il  n'était  pas  privé  de  tous  ses  droits 
civils  —  sur  ses  enfants  et  sur  tous  ses  biens  présents  et 

avenir'.  Cet  assentiment  n'était-il  exigé  que  de  la  part 

»  esclave  le  jeune  mâle  Psenamenapi,  fils  de  Thotmès,  dont  la  mère 

»  est  Seteirban,  mon  esclave,  que  j'ai  reçu  pour  argent  d'Ahmès, 
»  fils  de  Psep,  dont  la  mère  est  Hahor,  qui  m'a  écrit  à  ce  sujet  un 

»  écrit  en  l'an  V,  pharmouthi,  du  roi  Darius  »  (id.  p.  490;  Notice, 
n°  97,  p.  411)-  —  D'après  ̂ ^.  Revillout,  ce  jeune  homme  (le  mot  khel 
indique  un  adolescent)  avait  été  donné  en  gage  par  son  père,  comme 

garantie  d'une  dette  contractée  par  ce  dernier;  et  le  créancier  gagiste 
le  vend,  probablement  à  l'échéance  de  cette  dette  non  payée.  Cinq 
mois  après,  en  l'an  Vï,  l'acheteur  revend  cet  esclave. 

I.  Cf.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  103,  n.  4  :  «  La  vente  et 
revente  du  0  jeune  mâle  Psenamenapi  »,  dont  la  mère  est  esclave,  en 

l'an  V  et  VI  de  Darius,  parait  bien  être  une  vente  d'esclave  né  dans 
la  maison.  C'est  en  vertu  d'un  principe  contestable  —  le  fils  suivant 
toujours  la  condition  du  père  —  que  Revillout  fait  de  Psenamenapi 

un  ingénu  {Précis,  p.  487-90)  vendu  à  un  créancier.  ))  —  Je  prends 

la  liberté  de  faire  remarquer  (et  ceci  n'infirme  en  rien  d'ailleurs  l'opi- 
nion de  J\\.  B.-L.)  que  rien,  dans  nos  deux  documents,  ne  permet 

d'affirmer  que  la  mère  de  Psenamenapi  était  esclave  :  les  mots  «  mon 
esclave  »,  qui  suivent  le  nom  de  cette  dernière,  se  rapportent  certai- 

nement à  Psenamenapi  :  cela  est  d'autant  plus  certain,  que  cette 
expression  figure  aussi  bien  dans  la  déclaration  de  Hor  que  dans 

celle  d'Ahmès. 

2.  Acte  précité  de  l'an  \'I  de  Darius  :  «  Le  jeune  homme  Psena- 
»  menapi,  fils  de  Thotmès  et  dont  la  mère  est  Seteirban,  ci-dessus 

»  nommé  est  dehors  {inbol)  et  il  dit  :  J'ai  écrit  pour  faire  toute  parole 
»  ci-dessus;  mon  cœur  en  est  satisfait.  Je  suis  à  ton  service  ainsi  que 
»  mes  enfants  et  totalité  de  ce  qui  est  à  nous  et  de  ce  que  nous  ferons 



LA  VENTE  A  L  EPOQUE  PHARAONIQUE  2^ 

des  personnes  libres  vendues  ?  Ou  l'était-il  dans  toutes 

les  ventes  d'esclaves?  Et  s'il  était  requis  d'une  façon 

générale,  ne  peut-on  pas  supposer  qu'il  avait  pour  effet 
de  mettre  obstacle  à  une  acquisition  automatique,  pour 

ainsi  dire,  de  la  liberté,  dont  bénéficierait  l'esclave 
objet  de  plusieurs  ventes  successives  effectuées  sans 

son  agrément  '  ?  Il  est  difficile  de  répondre  à  ces  ques- 

tions que  certains  documents  suscitent  et  qu'aucun  ne 
résout. 

Parmi  nos  actes  de  vente,  il  en  est  bien  peu  qui  aient 

des  meubles  pour  objet.  Nous  possédons  cependant 

un  document  de  l'an  IX  de  Darius  [Louvre,  9292)  qui  est 

relatif  à  la  vente  d'une  vache  ou  plus  exactement  de  la 

moitié  d'une  génisse*.  Nous  remarquerons  qu'elle  est 

désignée  par  sa  couleur,  l'endroit  où  elle  est  «  empà- 
turée  ))  et  enfin  son  nom  Sekelhet,  qui  signifie,  parait- 

il,  l'attelage  du  cœurj,  mais  qu'il  n'est  pas  question 

d'une  de  ces  a  marques  »  qui  sont  mentionnées  dans 

certaines  ventes  d'animaux  de  l'époque  romaine. 

»  être.  Ils  ne  pourront  échapper  à  la  faction  d'esclave  ci-dessus  à 
»  jamais.»  D'après  M.  Revillout, cette  expression  «  est  dehors»,  mbol, 
signifie  que  le  déclarant  est  «  hors  de  la  maison,  contre  la  porte  », 

c'est-à-dire  libre  de  toute  contrainte  physique  et  morale,  et  que, 
étant  dans  cette  situation,  il  adhère  à  l'acte  par  lequel  il  est  vendu 
{Précis,  p.  499-500). 

1.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  119,  n.  4.  —  Cpr.  Revillout, 
Précis,  p.  500-501.  —  Cpr.  Loi  des  XII  Tables  :  Si  fater  Jîlium  ter 
venum  duit,  filins  a  pâtre  liber  esto.  Gaius,  I,  132. 

2.  Acte  de  l'an  IX,  méchir,  de  Darius.  Revillout,  op.  cit.,  p.  508  : 
«  Tu  m'as  donné,  —  et  mon  cœur  en  est  satisfait  —  l'argent 
»  de  la  moitié  de  cette  génisse  noire  empâturée  dans  le  clos 

»  d'Amon  de  Djème,  qui  est  appelée  comme  nom  de  vache  Sekethet, 
))  et  que  j'ai  reçue  pour  argent  de  l'homme  du  roi.  Hor,  fils  de  Petu- 
»  amenapi.  » 
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A  la  suite  de  ces  recherches  sommaires  sur  les  objets 

de  vente  dans  les  actes  démotiques,  nous  notons  que  ces 

objets  appartiennent  tous  à  la  catégorie  des  choses  que 

les  Romains  appelaient  res  mancipi.  11  est  donc  probable 

que  la  forme,  dans  laquelle  on  vendait  ces  choses, 

n'était  pas  employée  pour  les  objets  d'autres  sortes,  et 
que,  pour  ceux-ci,  le  formalisme  verbal,  jadis  employé 
dans  tous  les  cas,  était  encore  en  usage. 

y  Le  prix.  —  La  vente  ne  peut  se  conclure  et  se  par- 

faire, comme  nous  l'avons  dit,  que  par  le  paiement  du 

prix  dont  la  constatation  est  faite  par  le  vendeur  au  dé- 

but de  l'acte  de  vente'.  Mais  n'est-il  question  du  prix 

que  dans  cette  brève  formule  initiale.^  Le  fait  du  paiement 

est-il  seul  indiqué.^  Le  montant  du  prix  figure-t-il  dans 
l'acte.^ 

Nous  avons  vu  les  raisons  qui  permettent  d'admettre 
que  Bocchoris ,  rompant  avec  la  tradition  amonienne,  avait 

autorisé  la  «  vente  pour  argent  »,  bien  que  nous  con- 
naissions mal  le  contenu  des  actes  de  vente  passés  à  cette 

époque,  à  cause  de  la  pénurie  des  documents. 

Mais  les  rois  ainoniens,  qui  succédèrent  à  Bocchoris 

devaient  revenir  en  arrière  et  reprendre  la  tradition  pri- 

mitive. Sous  leur  règne,  l'indication  d'un  prix  en  argent 
dans  un  «  écrit  de  transmission  »  suffisait  à  faire  annuler 

l'acte'.  L'échange  des  parts  immobilières  entre  parents 

était  seul  autorisé  et  les  opérations  qui  s'effectuaient 
dans  cet  étroit  domaine  étaient  soumises  à  un  contrôle 

rigoureux.   Quand  l'usage  illégal   des  aliénations  pour 

[.   \'.  ci-dessus  p.  17  et  n.  i  :  et  tous  les  exemples  cités  p.  20-23. 
2.  Rtvillout,  Précis,  p.  367.  V.  ci-dessous,  p.  35-36- 
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argent  commença  timidement  à  s'introduire,  la  percep- 

tion d'un  droit  de  mutation  révélait  seule  le  paiement  du 

prix'. 
Ahm.isis  va,  de  nouveau,  mettre  fin,  en  partie  du 

moins,  à  cette  tradition  ancienne.  C'est  au  début  de  son 
règne  que  nous  trouvons  le  premier  acte  mentionnant 

expressément  le  paiement  d'une  somme  d'argent  à  celui 

qui  livre  sa  terre'.  Mais  la  formule  «  Tu  as  donné,  et 

mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent  ))  se  dissimule,  semble- 

t-il,  et  ne  figure  pas  encore  au  début  de  l'acte.  Elle  n'oc- 

cupe cette  place  qu'à  partir  de  la  loi  qui  autorise  défini- 

tivement la  vente'.  La  forme  de  1'  «  écrit  pour  argent  » 
est  dès  lors  fixée,  au  moins  dans  ses  traits  généraux;  et 

la  formule  du  reçu  est  invariablement  la  première  \ 

Mais  le  montant  du  prix  n'est  pas,  en  général,  indiqué''. 

C'est  là  une  des  caractéristiques  de  la  vente  égyptienne 
et,  probablement,  un  effet  de  la  répugnance  que  les 

Égyptiens  ont  toujours  témoignée  à  l'égard  du  principe 

1.  \'.  ci-dessous,  p.  30.  n.  i. 

2.  Acte  du  19  tybi  de  l'an  111  d'Ahmasis:  Louvre,  1801;  Revil- 
lout.  Notice,  p.  322,  Précis,  p.   365. 

3.  Cette  loi  date  de  Tan  XIX  d'Ahmasis  (554  a.  G. ).  Revillout, 
Précis,  p.  3 58,- 424  et  n.  2. 

4.  Elle  est  panois  répétée  au  cours  de  l'acte.  V.  actes  de  l'an  IX, 

méchir  (Revillout^  op.  cit.,  p.  508),  de  l'an  XII,  paophi,  de  Darius 
{id.  p.  517),  de  l'an  XV,  athyr,  de  Mautrut  {iJ.,  p.  571). 

5.  Revillout,  Précis,  p.  506,  523  :  Oblig.,  p.  2.  Dareste,  op.  cit., 

p.  7.  —  Parfois,  le  montant  du  prix  peut  se  découvrir  au  moyen  de 

la  clause  pénale  stipulée  pour  le  cas  d'éviction.  Cf.  acte  de  l'an  \', 
pharmouthi,  de  Darius  (Revillout,  Précis,  p.  488-490).  La  compa- 

raison de  cet  acte  avec  celui  de  l'an  IX,  relatif  à  la  vente  d'une  vache, 
où  figurent  à  la  fois  la  clause  pénale  et  l'indication  du  montant  du 
prix,  prouve  que  le  chiffre  de  l'amende  doit  être  considéré  comme 
étant  aussi  celui  du  prix. 
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chaldéen  de  l'équivalence  entre  l'argent  et  toutes  les 
choses  mobilières  et  immobilières.  Cette  équivalence, 

base  de  la  vente,  paraissait  moins  choquante,  si  celui  de 

ses  deux  termes  qui  était  un  «  objet  d'horreur  pour  les 
vieux  légistes  de  la  vallée  du  NiP  »  ne  se  trouvait  que 

très  vaguement  indiqué,  si  l'absence  de  chiflFres  précis 

empêchait  d'apprécier  exactement  l'audace  du  rapport 
établi.  Il  faut  ajouter  que,  si  le  montant  du  prix 

n'était  pas  indiqué,  c'était  aussi  parce  qu'il  n'était  pas 

utilei  qu'il  le  fût  :  en  effet,  puisque  le  paiement  intégral 

du  prix  constituait  l'élément  matériel  du  contrat,  et 

que,  par  suite,  il  intervenait  nécessairement  avant  la  ré- 

daction de  l'écrit,  le  vendeur  n'avait  qu'à  donner  quit- 

tance entière;  le  chiffre,  par  conséquent,  importait  peu'. 
Il  est  intéressant  de  noter  les  exceptions  à  la  règle 

dont  nous  venons  de  constater  l'existence  :  nous  n'en 

connaissons  que  deux,  datant  l'une  et  l'autre  du  règne 

de  Darius.  11  n'est  pas  étonnant  que,  sous  la  domi- 
nation persane,  le  droit  chaldéen,  adopté  par  une 

grande  partie  de  l'Asie,  ait  exercé  une  certaine  influence 
sur  le  droit  égyptien.  Le  premier  de  nos  deux  docu- 

ments est  l'acte  de  vente  d'une  moitié  de  génisse  dont 

nous  avons  déjà  parlé'  :  après   la  formule    relative  à  la 

1.  Revillout,  Précis,  p.  367. 

2.  M.  Revillout  (op.  cit.,  p.  537)  suppose  que,  si  le  prix  n'était 
pas  indiqué,  c'était  aussi  pour  ne  pas  gêner,  dans  leur  libre  appré- 

ciation, les  agents  chargés  de  fixer  et  de  percevoir  le  droit  de  muta- 
tion du  dixième  ;  car  ce  droit  était  toujours  «  calculé  ad  valoremsans 

qu'on  s'inquiétât  de  savoir  ce  que  l'acheteur  avait  payé  entre  les 
mains  de  son  vendeur  ». 

3.  Ci-dessus,  p.  23.  —  Revillout,  o/>.  cit.,  p.  507. 
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reconnaissance  du  droit  de  propriété  de  l'acheteur,  le 

vendeur  déclare  :  «  Tu  m'as  donné  pour  cela  deux  katis 

d'argent.  »  Mais  ce  chiffre  n'est  pas  indiqué  dans  la 
formule  initiale  qui  constate  le  paiement.  Il  en  est  de 

même  dans  notre  second  document  '  où  le  vendeur 

Phoamen  s'exprime  ainsi  :  «  Le  prix  de  cette  donation 

que  je  t'ai  donnée,  prix  qui  a  été  donné  pour  ce  qui  est 
en  ma  part,  est  de  4  katis  2/3,  1/12.  »  Les  expressions 

un  peu  bizarres  employées  ici  s'expliquent  par  ce  fait 

que  l'opération  intervient  entre  parents  qui  veulent 

donner  à  cette  vente  l'aspect  du  traditionnel  échange  de 
parts  héréditaires.  Le  terme  démotique  a&u  qui  est 

traduit  ici  par  le  mot  «  prix»  signifie  proprement  0  ré- 
tribution en  réciprocité  »  :  les  parties  veulent  exprimer 

qu'elles  procèdent  à  un  échange,  mais  que  Phoamen 
accepte  en  échange  de  sa  donation  de  terre  une  donation 

d'argent. 

4°  Le  rôle  de  Vécrit  et  les  obligations  du  vendeur.  — 

Ce  n'est  pas  seulement  en  matière  de  vente  que  Vécrit 
joue  le  rôle  très  important  que  nous  avons  dit.  Et,  avant 

d'analyser  Vinstrumentum  venditionis  dont  la  rédaction 

constitue  l'obligation  principale  du  vendeur,  nous 
allons  donner  quelques  renseignements  généraux  sur  les 

instrumenta  de  notre  époque. 

Généralités  sur  les  actes  écrits.  —  Bocchoris  avait  décidé 

que  tous  les  actes  seraient  ecrîVs  '   et,    désormais,   cette 

1.  Acte  de  Tan  XV,  phaménoth,  de  Darius.  —  Revillout,  op.  cit., 
p.  520-524. 

2.  Revillout,  Précis,  11,   p.    1221  ;   Obligations,  p.  24,  31-32.  Da- 

reste,  Et.  d'hist.  du  dr,,  p.  8.  Bouché- Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.    129. 
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loi  fut  toujours  suivie  en  Egypte  :  le  rôle  considérable 

de  l'écrit  dans  les  opérations  juridiques  devint  même 

une  des  caractéristiques  du  droit  égyptien'.  Bocchoris, 

en  introduisant  ce  principe,  s'était  inspiré  des  lois  as- 

syriennes qu'il  admirait  fort  et  qui,  comme  la  plupart 

des  législations  orientales',  attachaient  une  grande 

importance  à  la  preuve  écrite  '.  Afin  de  faciliter  l'emploi 

de  la  forme  légale,  il  autorisa  l'usage  de  l'écriture  vul- 

gaire ou  démotique',  et,  dès  lors,  les  contrats  se  multi- 
plièrent, car  les  actes  rédigés  en  démotique  abondent 

dans  nos  collections. 

Mais  cet  écrit,  dont  Bocchoris  avait  fait  un  élément 

essentiel  des  contrats,  devait  nécessairement  remplir 

certaines  conditions  d'authenticité.  Quelles  sont  celles 
qui  furent  exigées  pendant  chacune  des  périodes  histo- 

riques qui  se  succédèrent  de  Bocchoris  aux  Ptolémées  .^ 

Bocchoris.  dut  enlever  au   clergé'  le  monopole   de  la 

1.  Mitteis^  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  51.  P.  M.  Meyer,  Zum  Rechts- 
und  Urkundenwesen  im  ptolemœisch-rœmischen  Aegypten,  Klio,  1906, 

p.  420. 
2.  V.  pour  le  droit  Israélite,  Dareste,  op.  cit.,  p.  32  ;  pour  les 

anciens  codes  brahmaniques,  id.  p.  80  ;  pour  l'ancien  droit  des 
Perses,  id.,  p.  113. 

3.  Revillout,  Obligations,  loc  cit.;  preuves  concrètes  dans  VAp- 
pend.  s.  l.  dr.  d.  la  Chaldée  :  les  actes  de  Warka  et  de  Babylone. 

4.  Revillout,  Précis,  p,  206.  Bouché-Leclercq,  loc  cit.  —  «  Le 

démotique  n'est  pas  une  langue,  c'est  une  écriture  qui  correspond  à 
une  langue  demi-littéraire,  mais  nullement  à  la  langue  parlée  entre 

la  XXr  dynastie  et  le  111°  siècle  ap.  J.-C.  »  Maspero,  Rev.  ait.,  1905, 
2,  p.  208.  —  Le  premier  document  en  démotique  est,  dit  M.  Re- 

villout, loc.  cit.,  «  un  contrat  daté  de  Bocchoris  et  que  possède  le 

Musée  du  Louvre  »;  probablement,  l'acte  du  26  tybl  an  XVI  de 
Bocchoris  {Louvre,  3168). 

5.  D'après    M.    Revillout,    cette    réforme    ne    lut   opérée  que    par 
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rédaction  des  actes  qu'il  possédait  depuis  longtemps'. 

Les  illettrés  purent  alors  se  servir  de  scribes  laies'  sans 

titre  officiel  et  dont  l'écriture  n'était  authentifiée  que 
par  le  contrôle  des  témoins.  Mais  après  la  conquête  de 

l'Egypte  par  le  roi  éthiopien  Shabakou,  qui  brûla  vif 
Bocchoris  en  715  a.  C.^  tous  les  privilèges  de  la 

caste  sacerdotale  furent  rétablis  et  l'intervention  d'un 

prêtre  d'Amon,  devint  nécessaire  dans  tous  les  actes.  Il 
y  avait  à  Thèbes  «  une  sorte  de  notaire  attaché  au 

temple  d'Amon  qui  portait  le  titre  de  scribe  des  trans- 

missions* »  et  qui  devait  écrire  les  actes  de  trans- 

missions immobilières'.  Les  documents  de  cette  époque 
nous  fournissent  des  témoignage*  nombreux  de  son 

rôle".    Lorsqu'Ahmasis,    général  qui   usurpa  en    569  le 

Ahmasis.  II  nous  semble  cependant  que  Bocchoris  dut  en  être  l'ini- 
tiateur, car  Ahmasis  ne  iit,  presque  toujours,  que  rétablir,  après  la 

réaction  amonienne,  ce  que  Bocchoris  avait  institué.  De  plus,  la 

suppression  de  ce  monopole  est,  ainsi  que  le  dit  M.  Bouché-Leclercq, 
lac.  cit.,  «  une  conséquence  nécessaire  du  nouveau  régime,  confirmée 

d'ailleurs  par  la  haine  que  manifeste  pour  le  réformateur  la  tradition 
cléricale  ».  —  Nous  remarquerons,  en  outre,  que  dans  l'acte  du 
26  tybi  de  l'an  XVI  de  Bocchoris  (Revillout,  Préci<;,  p.  216),  nous 
ne  voyons  intervenir  aucun  prêtre. 

1.  Ce  monopole,  qui  se  retrouve  dans  la  plupart  des  législations, 

s'explique  par  cette  doubla  raison  que  l'écriture  est  demeurée  long- 
temps une  science  ou  un  art  réservés  aux  «  clercs  »,  et  que  le  droit 

tient  à  la  religion  à  la  fois  par  son  origine,  par  ses  rites  et  par  ses 
sanctions. 

2.  Bouché-Leclercq.  loc.  cit.  ;  Revillout,  Ohlioations,  p.   25. 
3.  Maspero,  Hist.  a7tc.  ;  les  Empires,  p.  247  et  n.  1.  Revillout, 

Précis,  p.  204. 

4.  Revillout,  c</>.  cit.,  p.  59V 
5.  Revillout,  op.  cit,  p.  236,  2^0,  241. 
6.  Stèle  de  Pharbaetus,  portant  une  inscription  hiéroglyphique 

datée   de   l'an    II   de    Shabakou  {Louvre,    10571J  :  w  Son   prêtre  des 
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trône  de  son  maître  le  roi  Apriès',  eut  inauguré  sa  po- 
litique de  réaction  contre  les  institutions  amoniennes  et 

de  retour  aux  idées  libérales  de  Bocchoris',  un  de  ses 
premiers  soins  fut  de  supprimer  cette  intervention  du 

prêtre  d'Amon  dans  les  transmissions  de  biens  immo- 

biliers'. Le  dernier  acte  relatif  à  une  transmission  d'im- 
meubles dans  lequel  cette  intervention  se  manifeste  est 

un  acte  de  vente  de  l'an  111  d'Ahmasis  {Louvre,  E.  1861), 

où  d'ailleurs  la  formule  ordinaire  est  écourtée'. 

transmissions...  a  fait  toutes  les  écritures,  etc.  »  Revillout,  op.  cit., 

p.  240.  —  Acte  démotique  du  30  pharmouthi  de  l'an  X  de  Shabakou 
(Louvre,  3228  D)  :  «  Elle  a  dit  (a  fait  la  déclaration)  au  prêtre  d'Amon, 
prêtre  du  roi  florissant  à  qui  Amon  a  donné  la  puissance  ».  Id.,  p.  244. 

—  Acte  du  20  tybi  de  l'an  III  de  Tahrakou  (Louvre,  7228  A.  —  La 
date  correspond  à  694  a.  C.  :  Revillout,  op.  cit.,  p.  245)  :  même  for- 

mule. Id.,  p.  2'^o.  —  Acte  du  9  pharmouthi  de  l'an  V  de  Tahrakou  : 
même  formule.  Id.,  p.  261.  —  Acte  du  8  pharmouthi  de  l'an  VI  de 
Tahrakou  :  «Ilsontditàl'agent  d'Amon,  prêtre  du  roi,  etc.»  Id., p. 266. 
—  Acte  du  25  athyr  de  l'an  XIII  de  Tahrakou  (Louvre,  3228  E)  : 
«...  dit  au  scribe  d'Amon  à  Shawu  pour  le  roi.  »  Id.,  p.  273,  n.  i. — 
Acte  du  21  pharmouthi  de  l'an  XIX  de  Psammétique  1"  :  «  disent 
ensemble  d'une  seule  bouche  au  prêtre  d'Amon,  etc.  ))  Id.,  p.  285.  — 
Acte  du  18  épiphi  de  l'an  XXXVII  de  Psammétique  I"  :  «  Elles  ont 

dit  au  prêtre  d'Amon,  etc.  ))  Id.,  p.  323.  —  Acte  du  3  tybi  de  l'an  XLV^ 
de  Psammétique  I^'  :  «  On  a  fait  sa  déclaration  au  prêtre  d'Amon, 

prêtre  du  roi,  etc.  »  Id..  p.  302.  — ^  Acte  du  i8  phaménoth  de  l'an  XLMI 
de  Psammétique  1"  :  même  formule.  Id.,  p.  316.  —  Acte  du 

30  choiak  de  l'an  11  de  Néchao  (Louvre,  7858)  :  même  formule.  Id., 

p.  320.  —  Ces  documents,  que  nous  avons  énumérés  dans  l'ordre 
chronologique,  sont  tous  relatifs  à  des  transmissions  de  terres  par 

voie  d'échange,  de  partage,  de  donation,  d'apport  dotal  ou  de  vente 
déguisée. 

1.  Hérodote.  II,  162-3,  169.  Maspero,  op.  cit.,  p.  557. —  Ahmasis 

(ou  Ahmes)  est  le  cinquième  des  législateurs  égyptiens,  d'après  Dio- 
dore.  I,  9!^. 

2.  Revillout,  op.  cit..   p.   :î4î. 
3.  Id.,  p.  357,  384,  589. 

4.  Acte   du    19   tybi    de   l'an   III    d'Ahmasis.    Revillout,    op.    cit.. 
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Les  scribes  laïcs  reprennent  alors  toute  leur  impor- 

tance. Il  en  est  qui,  méritant  ou  sachant  s'attirer  la 
confiance  des  particuliers,  se  constituent  une  nom- 

breuse clientèle;  mais  ils  ne  reçoivent,  semble-t-il,  au- 

cune investiture  officielle'. 

A  cause  de  ce  caractère  purement  privé  des  rédac- 

teurs, il  semble  que  l'intervention  de  témoins  dût 
prendre,  dès  cette  époque,  une  particulière  impor- 

tance. Il  n'en  est  rien.  Sans  doute,  tous  les  actes  du 

temps  d'Ahmasis  et  des  Persans  portent  des  signa- 
tures de  témoins,  mais,  pendant  longtemps,  le  nom- 

bre de  ceux-ci  ne  fut  pas  plus  grand    ni    leur  contrôle 

P-  3  57i  365-366.  -  On  trouve,  dans  cet  acte,  la  formule  suivante  : 

«  11  a  dit  au  prêtre  d'Amon,  prêtre  du  roi. .  .  »  Auparavant,  on  ajou- 
tait ces  mots  :  «  (du  roi)  à  qui  Amon  a  donné  la  puissance...  » 

V.  les  actes  cités  ci -dessus,  p.  32,  n.  2.  —  Ahmasis  ne  veut  plus  que 

l'on  rappelle  ainsi  les  prétentions  de  la  race  amonienne  à  une  origine 
divine.  —  On  retrouve  cependant  la  formule  complète  dans  un  acte 

du  <,  méchir  de  l'an  XII  d'Ahmasis,  qui  est  le  procès-verbal  de  la 

cérémonie  d'un  mariage  religieux.  Revillout,  op.  cit.,  p.  391-392. 
I.  Bouché-Leclercq,  o/>.  cit.,  IV,  p.  130.  —  Revillout,  Obligations, 

p.  26.  —  M.  Bouché-Leclercq  croit  qu'il  n'y  avait  pas  alors  de  no- 
taires officiels  ayant  le  monopole  de  la  rédaction  des  actes.  Voici  les 

arguments  qu'il  donne  à  l'appui  de  cette  opinion  :  1°  Un  document 
araméen  de  l'époque  persane  (l'Egypte  fut  conquise  par  les  Perses 
en  525)  nous  montre  un  acte  de  prêt  dressé  à  Éléphantine  par  un 

scribe  juif.  L'acte  était  certainement  valable  ;  or  le  scribe  juif  ne 
pouvait  pas  être  un  notaire  officiel.  —  Mais,  le  gouvernement  étant 
alors  aux  mains  des  Perses,  et  les  contractants,  dans  cet  acte,  étant 

eux-mêmes  étrangers,  M.  B.-L.  se  demande  s'il  n'y  aurait  pas  là  une 
«  dérogation  aux  usages  indigènes  ».  M.  B.-L.  cite  à  propos  de  ce 
document  :  Clermont-Ganneau,  C.-R.  Acad.  Inscr.  1904,  p.  330;  Rec. 

d'archéol.  or.,  W,  p.  147-162.  —  2°  «  Ce  qui  est  plus  probant,  c'est 
que,  sous  les  Lagides,  Egyptiens  et  Grecs  ont  conservé  la  faculté  de 
contracter  par  actes  sous  seing  privé  ou  libellés  par  «  des  rédacteurs 

de  conventions  ))  (auvaÂXayixaxoYpâ^ot)  exerçant  une  profession  libre  ». 
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plus  étroit  qu'à  l'époque  où  l'intervention  obligatoire 

du  prêtre  d'Amon  venait  solenniser  la  conclusion  des 
contrats  et  authentifier  les  écrits.  Nous  ne  voulons 

entrer  dans  aucun  détail  à  propos  de  cette  question 

des  témoins,  qui  n'est  pas  spéciale  à  l'opération  juri- 
dique dont  nous  nous  occupons  :  nous  dirons  seule- 

ment que,  sous  les  rois  amoniens  d'Ethiopie,  chaque 

témoin  doit  résumer,  à  la  suite  de  l'acte,  le  contenu  de 

celui-ci'  ;  que,  sous  Ahmasis  et  les  Persans,  les  témoins 
se  bornent  à  écrire  leurs  noms,  soit  au  bas,  soit,  le  plus 

souvent,  au  revers  de  l'acte";  et  qu'enfin,  vers  les  der- 

nières années  de  l'époque  persane,  la  tradition  anté- 
rieure à  Ahmasis  est  reprise,  mais  sans  abandon  de  la 

pratique  postérieure,  de  sorte  que  chaque  acte  relatif  à 

la  propriété  des  immeubles  est  reproduit  sept  fois  et 

qu'en  outre  chaque  exemplaire  porte  au  verso  une 
liste  de  témoins".  Relativement  au  nombre  de  ces 

derniers,  il  n'y  eut    pendant    longtemps    aucune    règle 

1.  Dareste,  op.  cit.,  p.  8.  Revillout,  Obligations.,  p.  25.  Authenti- 
cité des  actes.  Revue  Égyptologique,  II,  p.  103;  exemples  dans  Précis, 

p.  245,  256,  206,  274,  284.  297,  303,  321. 
2.  Revillout,  Obligations,  p.  26;  Précis,  p.  596;  exemples  dans 

Précis,  p.  365,  411,  412,  426,  458,  460. 
3.  Revillout,  Obligations,  p.  27;  Précis,  p.  595  :  «  Un  acte,  daté 

de  Darius  Codoman  —  celui  que  vainquit  Alexandre  —  est  le  premier 

exemple  à  nous  connu  d'un  de  ces  actes  écrits  sept  fois.  »  (Darius 
Codoman  monta  sur  le  trône  en  336  a.  C.  Maspero,  op.  cit., 

p.  808.)  L'acte  dont  il  s'agit  est  le  papyrus  2430  du  Louvre.  —  Nous 
disons  que  l'ancienne  tradition  fut  reprise;  mais  on  ne  s'en  tint  pas 
là,  puisqu'autrefois  chaque  témoin  ne  faisait  que  résumer  l'acte,  en 
en  reproduisant  la  phrase  essentielle,  tandis  qu'à  notre  époque  il  le 
recopiait  en  entier. 
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fixe'  ;  mais  sous  Darius',  qui  prit  sans  doute  l'initia- 

tive d'une  réforme  en  ce  sens,  les  variations  cessent  : 
les  actes  les  plus  importants  sont  revêtus  de  huit  si- 

gnatures et  les  autres  de  quatre\ 

Les  actes  de  vente  :  étude  externe.  —  Après  ces  brèves 

indications  sur  les  actes  écrits  en  général,  nous  en  ve- 

nons aux  particularités  qu'ils  présentent  en  matière  de 

vente.  Pour  l'instant,  nous  ne  ferons  de  nos  documents 

qu'une  étude  externe,  laissant  de  côté  leur  contenu,  c'est- 

à-dire  les  renseignements  qu'ils  nous  fournissent  sur  les 
obligations  du  vendeur. 

Dans  cette  étude  des  actes  de  vente,  il  nous  faut  en- 

core distinguer  les  trois  périodes  qui  nous  sont  tou- 

jours apparues  jusqu'ici  comme  des  divisions  très  nettes 

dans  Thistoire  juridique  de  l'Egypte  depuis  Bocchoris 

jusqu'aux  Ptolémées  :  la  période  de  Bocchoris,  la  pé- 

riode Amonienne  et  la  période  d'Ahmasis;  mais,  à  ces 

trois  périodes,  une  quatrième  viendra  s'ajouter  qui, 
commençant  sous  les  dernières  dynasties  égyptiennes, 

ne  s'achève  pas  avec  l'époque  pharaonique. 
Le  grand  réformateur  du  VHP  siècle  exigea,  pour  la 

1.  Revillout.  Obligations,  p.  26;  Précis,  p.  =506.  —  V.  les  exemples 
cités  ci  dessus,  p.  32,  n.  i  et  2. 

2.  Darius,  dont  l'avènement  date  de  521  a.  G.  (Maspero,  op. 

cit.,  p.  673),  visita  l'Egypte  en  517  {id.,  p.  685,  n.  5);  il  sut  par  son 
habile  politique  se  concilier  si  bien  l'estime  des  Égyptiens  {id., 
p.  685  ;  Revillout,  Précis,  p.  471-472)  que  ceux-ci  le  mirent  au  nombre 
des  législateurs  dont  ils  honoraient  le  souvenir.  Diodore,  1,  95. 

3.  Revillout,  Obligations,  p.  27;  Précis,  p.  =530,  n.  i;  exemples 
dans  Précis,  p.  515,  518,  ,30,  534,  577  (actes  ayant  huit  témoins); 

p.  520,  550,  555,  560  (actes  ayant  quatre  témoins).  L'acte  rapporté 
p.  528  n'a  que  trois  témoins. 

i 
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vente,  la  rédaction  de  deux  actes  :  le  premier,  qu'on 
appelle  en  général  «  écrit  pour  argent  ».  était  destiné  à 

investir  l'acquéreur  du  droit  de  propriété;  le  second,  ou 

«  écrit  de  transmission  ))  lui  transmettait  l'exercice  de 

ce  droit,  c'est-à-dire  la  jouissance  de  la  chose'.  C'était 

ce  deuxième  acte  qui  donnait  effet  à  l'opération  ;  mais 
il  était  motivé  par  le  premier  qui  en  indiquait  la  cause  : 

le  paiement  d'un  prix.  Ce  mécanisme  dénote  chez  celui 

qui  l'inventa  une  certaine  complexité  dans  les  concep- 

tions et  une  certaine  finesse  dans  l'analyse  des  rapports 
juridiques  qui  semblent  bien  faites  pour  surprendre  en 

un  temps  aussi  reculé.  Mais  pour  s'expliquer  ce  degré 
de  culture,  il  suffit  de  songer  que  la  civilisation  égyp- 

tienne était  déjà  bien  vieille  à  cette  époque  et  qu'elle  était 
constamment  en  contact  avec  celle,  non  moins  antique, 

de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée.  Et  pour  s'expliquer  spé- 

cialement l'institution  dont  nous  venons  de  parler,  il 

faut  se  rappeler  que  l'organisation  de  la  propriété  en 
Egypte  mettait  depuis  longtemps  sous  les  yeux  des 

Égyptiens  une  séparation  très  nette  entre  des  droits  de 

propriété  supérieurs  et  des  droits  de  propriété  inférieurs, 

entre  des  domaines  éminents  et  des  droits  d'usage,  les 
préparant  ainsi  fort  bien  à  distinguer,  dans  la  propriété 

devenue  individuelle,  le  droit  de  propriété  théorique  et 

le  droit  de  jouissance  et  de  possession'. 

Sous  les  rois  Amoniens,  l'écrit  pour  argent  disparaît, 
du  moins  en  matière  immobilière.  Shabakou  interdit  en 

1.  Revillout,  Précis,  p.   219,  237,  354;  Oh li gâtions,  p.  3.  —  Cpr. 

Dareste,  Et.  d'hist.  du  dr.,  p.  6. 
2.  Cf.  Revillout,  Obligations,  loc.  cit. 
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effet  la  vente  des  terres  et  n'autorise  plus  que  les  échanges 

au  sein  d'une  même  famille  ' .  On  ne  rencontre  plus  alors 
que  des  «  actes  de  transmission  »  dont  la  validité  est 

soumise  à  des  conditions  rigoureuses  :  les  parties  doivent 

être  parentes;  l'opération  doit  consister  en  un  échange 

pur  et  simple  ;  le  «  prêtre  d'Amon,  prêtre  du  roi  »  doit 

l'approuver'.  Et  lorsque,  sous  la  pression  de  la  néces- 

sité et  avec  l'indulgente  complicité  des  prêtres  d'Amon'', 

on  finit  par  déguiser  de  véritables  ventes  sous  l'appa- 

rence de  ces  transmissions  intra-familiales  '',  c'est  de  ce 
seul  «  écrit  de  transmission  ».  insuffisant  sous  Boccho- 

ris,  que  cette  illégale  pratique  doit  se  servir.  Aucun  acte 

«  pour  argent  »  n'intervient,  car  si  les  prêtres  d'Amon 
peuvent  approuver  des  contrats  dont  le  fond  est  illicite 

mais  déguisé,  ils  ne  peuvent  pas  ne  pas  «  casser  des 

marchés  dont  la  lettre  est  contraire  à  la  loi'  »;  or,  un 

acte  dans  lequel  on  déclare  qu'on  aliène  sa  terre  parce 

i.  Revillout,  Précis,  p.  231,  232,  235,  367.  —  Il  se  conformait  ainsi 

à  la  pure  tradition  égyptienne  altérée  d'abord  par  les  Sheshonkides, 
puis  par  Bocchoris. 

2.  Revillout,  op.  cit.,  p.  232,  236. 

3.  Id.,  p.  290.  —  C'est  Amon  lui-même  qui  doit  approuver  les 
contrats  et  leur  donner  effet;  or,  c'est  Amon  qui  a  fait  la  loi  des  con- 

trats :  il  peut  donc  tolérer  toutes  les  dérogations  qu'il  lui  plaît.  Voilà 
ce  que  pensaient  sans  doute  les  prêtres  du  dieu  ;  et  ils  le  pensaient 

avec  une  conviction  d'autant  plus  grande  que  ces  dérogations  leur 
paraissaient  choses  à  vendre  :  pour  remercier  Amon  de  la  faveur 

accordée,  l'acheteur  payait  au  temple  une  somme  égale  au  dixième 
de  la  valeur  de  la  chose  achetée. 

4.  V.  actes  du  5  mésoré  de  l'an  XXX  de  Psammétique  1",  et  du 

3  tybi  de  l'an  XLV  du  même  roi.  Revillout,  op.  cit.,  p.  28'î-297  ; 
300-304.  —  Cf.  id.,  p.  220-221. 

îj.   Revillout,  op.  cit.,  p.  367. 
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que  quelqu'un  vous  en  a  payé  le  prix  est  manifestement 
contraire  aux  principes  les  plus  fondamentaux  du  droit 

amonien.  Il  n'est  donc  pas  question  du  prix  payé  par 

l'acheteur',  et  le  vendeur  se  borne  à  rédiger  un  acte  de 

transmission  où  figurent  les  mots  habituels  «  en  trans- 

mission, je  te  transmets  »  et  où  sont  employées  toutes 
les  formes  de  la  seule  transmission  immobilière  vraiment 

légale  :  l'échange  intra-familial  des  parts  héréditaires. 

La  ((  jurisprudence  intéressée  »  des  prêtres  d'Amon 

avait  ouvert  la  voie  à  la  a  révolution  juridique  "  »  d'Ah- 

masis  qui  fit  triompher  le  principe  assyro-chaldéen  dont 

nous  avons  déjà  si  souvent  parlé,  le  principe  de  l'équi- 

valence de  l'argent  et  des  biens  de  toute  nature.  Ahmasis 

autorisa  la  vente  des  terres  et  décida  que  1'  «  écrit  pour 
argent  »  suffirait  à  la  réaliser  ̂   11  ne  rétablit  pas  les 

deux  actes  qu'avait  institués  Bocchoris,  afin  de  mani- 
fester plus  netteinent  la  réaction  contre  les  Amoniens 

en  exigeant  le  premier  de  ces  deux  actes  et  en  l'exigeant 
seul,  alors  que  Shabakou  ne  permettait  que  le  second. 

Ces  principes  nouveaux  ne  sont  pas  encore  bien  arrêtés 

au    début  du    règne    d'Ahmasis   :    les  ventes,  quoique 

1.  Le  paiement  du  prix  n'est  révélé  que  «parle  droit  du  dixième 
payé  pour  des  transmissions  complètement  familiales  d'aspect  )). 
Revillout,  op.  cit..,  p.  370-371.  On  devine  en  outre  ce  paiement,  dans 

l'acte  précité  de  l'an  XLV,  à  l'absence  de  toute  indication  sur  la 

cause  de  la  transmis'sion.  D'ailleurs,  cet  acte  ne  peut  pas  être  un 
simple  échange  de  parts  entre  parents,  la  condition  sociale  du  ven- 

deur et  celle  de  l'acheteur  étant  beaucoup  trop  différentes  pour  que 
les  parties  appartiennent  à  la  même  famille.  —  Revillout,  op.  cit., 
p.  303. 

2.  W.,  p.  290. 

3.  Id.,  p.  354,  3^8,  367,  417. 
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mentionnant  le  paiement  du  prix,  rappellent  encore  les 

types  anciens  d'actes  de  transmission  ou  d'abandon  de 

droits'.  Mais  bientôt  apparaissent  les  véritables  «  écrits 

pour  argent  »  concédant  par  eux-mêmes  à  l'acheteur  le 

droit  de  propriété'.  La  formule  initiale  est   invariable  : 

1.  V,  acte  du  ig  tybi  de  l'an  III  d'Ahmasis.  Revillout,  op.  cit.., 
p.  365.  Il  s'agit  d'une  vente  de  quarante  aroures  de  terre;  l'acte 
affecte  la  forme  des  abandons  de  droits  de  l'époque  des  Psammé- 

tiques  ;  mais  le  paiement  d'un  prix  y  est  mentionné  incidemment. 
Ce  paiement  ne  suffit  pas,  d'ailleurs,  à  rendre  l'acheteur  proprié- 

taire :  celui-ci  consacre  ses  terres  à  un  dieu  qui  en  aura  désormais 
la  propriété  éminente  et  qui  est  censé  lui  concéder  le  ((  domaine 

utile  ».  Ce  n'est  que  par  ce  détour  que  la  propriété  du  champ  arrive 
à  celui  qui  en  a  payé  le  prix. 

2.  Cet  ((  écrit  pour  argent  »  servit  d'abord  —  si  étrange  que  cela 
paraisse  —  dans  le  domaine  de  l'état  des  personnes  :  c'est  la  forme 

que  revêtent  bien  des  actes  d'adoption  ou  de  mariage  de  ce  temps-là'  : 
V.  contrat  d'adoption  de  l'an  XXXII  d'Ahmasis.  Revillout,  op.^cit., 
p.  425  ;  contrat  de  mariage  de  l'an  IV  de  Psammétique  MI  (fils  d'Ah- 

masis). /i.,  p.  466.  —  Cf.  ici.,  p.  3^4-555.  —  Ce  n'est  que  sous 
Darius  que  nous  commençons  à  voir  employer  pour  des  aliénations 

d'immeubles  cet  «  écrit  pour  argent  ))  dont  les  formules-  servaient, 
sans  doute,  depuis  longtemps,  dans  la  forme  verbale,  aux  aliéna- 

tions mobilières.  II  ne  nous  a  pas  paru  inutjle  de  reproduire,  d'après 
la  traduction  de  M.  Revillout  (op.  cit.,  p.  517  et  Re-û.  Égyptol., 

2°  ann.,  p.  30),  le  premier  en  date  de  ces  «  écrits  pour  argent  »,  qui 
constitue  un  excellent  exemple  :  «  An  XII,  paophi,  du  roi  Darius.  — 
»  Le  choachyte  de  la  nécropole  Diuputo,  fils  de  Petuamenapi,  dont  la 

»  mère  est  Seteirban,  dit  au  choachyte  P-senèsé,  fils  de  Herirem,  dont 

»  la  mère  est  Beneuteh  :  —  Tum'asdonné,et  moncœur  en  est  satisfait, 

»  l'argent  de  cette  maison  qui  est  actuellement  en  terrain  nu  et  qui  est 
»  placée  dans  le  domaine  sacré  du  roi  Osorma,  à  l'occident  de  Thèbes, 

))  devant  le  Akhem.  —  Elle  fait  en  coudées  d'aroures  5,  eri  coudées 
»  carrées  500,  en  coudées  d'aroures  5,  en  tout.  —  A  son  sud  est  le 
»  chemm  d'Amon  :  à  son  nord  le  reste  de  cette  maison  ci-dessus  (ce 
»  qui,  en  Tan  X,  était  appelé  «  la  maison  de  la  choachyte,  femme 
»  Ruru,  maison  qui  est  un  oureh  »)  ;  à  son  occident,  le  terrain  du 
»  choachyte  Petihorsuten,  fils  de  Nesamenhotep  :  à  son  orient  labonne 

»  demeure  de  Hetar,  fils  de  Paba.  —  Je  t'ai  donné  cette  maison  ci- 
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«  Tu  m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent. . .  » 

C'est  la  formule  qui  figure  déjà  sur  le  tesson  de  l'époque 

des  Amenophis  dont  nous  avons  parlé  plus  haut  '  ;  c'est 
elle  que  nous  retrouverons  pendant  tout  le  cours  de 

l'époque  persane.  L'exemple  que  nous  reproduisons 
en  note  nous  dispense  de  nous  étendre  davantage  sur 

le  dispositif  et  les  particularités  de  rédaction  des  actes 

de  vente  de  notre  période. 

Le  système  de  Bocchoris,  abandonné  depuis  près  de 

quatre  siècles,  devait  cependant  être  rétabli  ;  ce  fut 

l'œuvre  des  jurisconsultes  qui,  sur  l'ordre  du  roi  Népho- 

ritès  I"  ',  se  mirent  à  reviser  le  droit  civil,  puis,  avec  les 

encouragements  des  rois  Hakoris,  Mouthès  et  Népho- 

ritès  II,  élaborèrent  un  système  de  droit  composite  où  se 

mêlaient  les  traditions  indigènes  et  les  idées  étrangères 

qui  s'étaient  si  longtemps  combattues  '.  Bocchoris, 
considéré  comme  un  ardent  révolutionnaire  par  ses 

contemporains,    apparaissait  au    IV'   siècle  comme  un 

»  dessus  ;  tu  m'en  as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  l'argent,  en 
»  dehors  du  dixième  aux  ret  de  Thèbes  à  être  donné  pour  le  neter 

))  h ot e p  (domainQ  sacré)  d'Amon.  —  Je  n'ai  plus  aucune  parole  (aucune 
»  réclamation)  à  faire  à  ce  sujet.  Aucun  homme  au  monde  n'a  à  en 

»  connaître.  C'est  moi-même  qui  les  repousserai  (les  tiers  évicteurs) 
))  de  toi  depuis  le  jour  ci-dessus  à  jamais.  Celui  qui  viendra  à  toi  (pour 

»  t'inquiéter)  en  mon  nom,  au  nom  de  quiconque  au  monde,  je  le 
»  ferai  s'éloigner  de  toi.  Que  je  te  garantisse  ce  terrain  par  toute  pièce, 
»  toute  parole  au  monde.  A  toi  les  pièces  (y  relatives)  en  quelque  lieu 

»  qu'elles  se  trouvent.  —  A  écrit  le  Père  divin  de  Montnebuas,  prêtre 
»  de  Montnebuas  du  4''  ordre.  Epi,  fils  de  Téos,  fils  d'Epi.  " 

1.  Ci-dessus,  p.  g-io. 

2.  C'est  lui  qui  secoua  le  joug  des  Perses  et  restaura  l'indépen- 
dance de  l'Egypte.  11  régna  de  399  à  393  a.  C.  —  Diodore  (XIV,  7g) 

l'appelle  Néphéreus.  —    Cf.  Maspero,  op.  cit.,  p.  751-752,  753,  n.  2. 
3.  Revillout,  op.  cit.,  p.  582-584. 
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guide  sûr  à  suivre,  uh  édifiant  modèle  à  imiter,  pour 

des  libéraux  éclectiques  et  respectueux  de  toutes  les 

tendances.  Les  nouveaux  réformateurs  s'inspirèrent 

donc  souvent  des  principes,  depuis  si  longtemps  dé- 
laissés, du  grand  législateur.  E!t  notamment,  en  matière 

de  vente,  ils  reconstituèrent  le  mécanisme  inventé  par 

lui  et  si  conforme  à  l'esprit  traditionnel  du  droit  égyp- 

tien, puisqu'il  repose  sur  la  distinction  du  droit  théorique 

de  propriété  et  du  droit  pratique  de  jouissance.  De  nou- 
veau, deux  actes  furent  nécessaires  pour  transférer  à 

l'acheteur  une  complète  propriété  :  1'  ((  écrit  pour  argent  » 

et  r  «  écrit  de  cession  ))  (ou  «  écrit  d'iii  )))\  Ces  deux 
actes  se  suivaient  en  général  de  fort  près,  du  moins 

quand  les  parties  avaient  vraiment  pour  but  la  réalisa- 

tion d'une  vente  "  :  ils  étaient  d'ordinaire  rédigés  le  même 

1.  Revillout.  Précis,  p.  519,  580-S90,  677-678;  Obligations,  p.  103, 

169.  Dareste,  Et.  d'hist.  du  dr.,  p.  0.  —  Ce  système  des  deux  actes 
était  pratiqué  en  (jrèce;  il  fonctionnait  également  en  Italie  au 

VI"  siècle  de  notre  ère,  ainsi  que  nous  le  prouve  un  papyrus  de  Ra- 

venne,  oij  l'on  voit  un  certain  Montanu?  présenter  à  la  curie  de  Ra- 
venne  un  instrumentum  venditionis  et  une  epistola  traditionis  (Ma- 

rini,  Papiri  diplomatici,  n"  CXV).  a  11  convient  d'ajouter,  dit 
M.  Dareste,  loc.  cit.,  qu'en  droit  romain  il  y  avait  une  raison  de  plus 
pour  constater  la  tradition  par  un  acte  spécial;  en  effet,  c'était  la 
tradition  et  non  le  contrat  qui  transférait  la  propriété,  tandis  qu'en 
Egypte  et  en  Grèce,  la  propriété  était  transférée  par  le  simple  consen- 

tement des  parties.  »  En  Egypte,  la  tradition  était,  en  effet,  inutile; 
mais  nous  avons  dit  que  le  simple  consentement  ne  suffisait  pas. 

2.  L'  «  écrit  pour  argent  ))  pouvait  en  effet  n'être  pas  suivi  de 
1'  «  écrit  de  cession  ))  dans  le  cas  oîi  l'aliénateur  voulait  conserver  la 

jouissance  de  sa  chose  :  l'acquéreur  obtenait  par  1'  «  écrit  pour  ar- 
gent »  ce  que  nous  appelons  la  nue-propriété,  mais  il  était  privé  de 

la  jouissance  jusqu'à  la  rédaction  du  second  acte,  ou  jusqu'à  la  mort 
de  l'aliénateur,  grâce  à  laquelle  le  droit  de  jouissance  allait  nécessai- 

rement se  joindre  au  droit  de  propriété.  Ce  système  des  deux  actes 
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jour,  et  il  y  en  a,  paraît-il,  qui  sont  écrits  sur  une  même 

feuille  de  papyrus '.  Ce  système  des  deux  actes  fonc- 
tionne encore  sous  les  Lagides. 

Les  actes  de  vente;  étude  interne.  —  Après  cette  étude 

externe  de  nos  documents,  nous  allons  analyser  leur 

contenu.  Et  si  la  rédaction  de  l'écrit  est  l'obligation 

principale  du  vendeur,  le  contenu  de  l'écrit  nous  ren- 

seignera sur  le  contenu  de;  cette  obligation,  c'est-à-dire 
sur  ses  conséquences  et  sa  portée;  les  dififérentes  par- 

ties de  y instrumentum  nous  apprendront  les  actes  que 

son  auteur  accomplit  ou  les  engagements  qu'il  contracte. 

Or  nous  constatons'  qu'après  la  désignation  des  par- 

ties', la  formule  du  reçu  et  l'indication  de  la  chose, 

l'acte  se  divise  d'ordinaire  en  deux  parties,  dont  l'une 
contient  la  déclaration  du  transfert  de  propriété  ou  plu- 

tôt la  reconnaissance  des  droits  de  l'acheteur  et  l'autre 

la  promesse  de  garantie  pour  le  cas  d'éviction.  Ainsi  com- 
posé, notre  acte  nous  apparaît  comme  strictement  unila- 

téral*; l'acheteur  est  muet;  et,  dès  les  premières  lignes, 

rendait,  on  le  voit,  très  simple  ce  que  nous  nommons  vente  avec 

réserve  d'usufruit,  et  il  facilitait  une  foule  d'autres  opérations  juri- 
diques. 

1.  Revillout,  Obligations,  p.  105. 

2.  On  peut  se  référer  à  l'acte  que  nous  avons  reproduit  à  titre 
d'exemple,  ci-dessus,  p.  37,  n.  2. 

3.  La  formule  «  Un  tel  dit  à  un  tel  ))  est  un  vestige  de  l'ancienne 
forme  verbale  généralement  employée  avant  Bocchoris  (V.  ci-dessus, 

p.  11-12)  et  d'un  usage  encore  fréquent  sans  doute,  à  notre  époque, 
en  matière  mobilière.  Cf.  ci-dessus,  p.  24. 

4.  Cette  «  unilatéralité  ))  n'est  pas  spéciale  aux  actes  de  vente  : 
elle  se  rattache  à  un  principe  général  de  la  législation  de  Bocchoris. 

En  Egypte,  d'autre  part,  c'est  toujours  celui  qui  aliène  ou  qui  s'oblige, 
et  lui  seul,  qui   parle   au   contrat  :  l'acquéreur   ne  proclame  pas  ses 
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on  s'aperçoit  que  l'écrit  tout  entier  n'est  que  le  procès- 

verbal  d'un  discours  supposé  du  vendeur.  Les  actes 

égyptiens  conserveront  longtemps  ce  caractère  d'actes 

unilatéraux;  et  longtemps  l'acte  de  vente  ne  sera  qu'une 
déclaration  du  vendeur.  Les  influences  étrangères  par- 

viendront difficilement  à  altérer  les  traits  caractéristi- 

ques de  ce  type  indigène. 

Le  vendeur  ne  s'oblige  pas  dans  l'acte  à  transférer  la 

propriété  ;  et  il  n'a  pas  à  réaliser  ce  transfert  par  un  acte 

postérieur.  L.a  seule  rédaction  de  l'écrit,  avec  son  dispo- 
sitif traditionnel  et  ses  formules  presque  rituelles,  suffit 

à  déplacer  la  propriété.  En  d'autres  termes,  le  vendeur 

est  libéré  de  toute  obligation  lorsqu'il  a  reconnu,  dans 
un  écrit  aux  formes  déterminées,  le  droit  de  propriété 

de  l'acheteur.  Celui-ci  pourra  prendre  possession  de  la 

chose  dès  qu'il  le  voudra,  si  l' «  écrit  pour  argent  »  est 

efficace  par  lui-même;  ou  dès  qu'il  sera  muni  du  second 

acte,  aux  époques  où  1'  «  écrit  de  transmission  »  est  exigé. 

Les  formules  qu'emploie  le  vendeur  pour  reconnaître  le 

droit  de  l'acheteur  ont  une  signification  très  nette  et  une 

portée  absolue';  elles  nous  montrent  en  outre  que   la 

droits:  c'est  Taliénateur  qui  déclare  lui  céder  les  siens.  Cf.  Revillout, 
Précis,  p.  238-239,  277,  333;  Obligations,  p.  8-g;  Dareste,  op. 
cit.,  p.  7. 

I.  Cf.  Acte  du  18  phaménoth  de  l'an  XI. VII  de  Psammétique  1", 
dans  lequel  M.  Revillout  voit  une  vente  d'hérédité  future  {Précis, 
p.  307)  dont  le  véritable  caractère  ne  serait  dissimulé  que  parce 
que  le  propriétaire  du  champ,  père  des  vendeurs,  vit  encore  {id., 

p.  309)  —  :  «  Nous  t'investissons  du  titre  de  hek  (seigneur  ayant  le 
))  dominium)...  En  établissement  nous  te  transmettons  cela  à  jamais; 

»  à  toi  cela.  »  {M.,  p.  311).  —  Acte  du  iq  tybi  de  l'an  III  d'Ahmasis  : 
«  Ces  40  aroures  de  bien..  .  sont  en  ta  main.  »  {Id.,  p.  3O5).  —  Acte 
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propriété  de  l'acheteur  commence  le  jour  où  le  contrat 

est  rédigé',  et  cela  confirme  encore  notre  opinion  sur  le 

rôle  Joué  par  l'écrit  en  matière  de  vente. 

L'acte  spécifie  souvent  que  l'acheteur  acquiert,  avec  la 
propriété  de  la  chose,  la  propriété  de  divers  accessoires 

matériels  ou  juridiques,  qui  fortifient  ses  droits,  en  ren- 
dant plus  solide  et  plus  absolue  leur  jouissance,  plus 

étendu  et  plus  complet  leur  exercice.  C'est  ainsi  que  nous 

voyons  le  vendeur  d'un  esclave  reconnaître  les  droits  de 

l'acheteur  sur  les  enfants  et  sur  tous  les  biens  de  cet  es- 

clave ' ,  le  vendeur  d'une  moitié  de  vache  renoncer  expres- 

sément, en  faveur  de  l'acheteur,  propriétaire  de  l'autre 

moitié,  à  tous  les  produits  de  cet  animal',  le  vendeur  d'un 
domaine  aliéner  avec  la  terre  la  moitié  des  tenanciers  et  la 

moitié  des  bâtiments'.  11  est  plus  intéressant  encore  de 

remarquer  que  le  vendeur  livre  à  l'acheteur,  en  même 

temps  que  l'écrit,  qu'il  a  rédigé,  les  écrits  qu'il  tient  lui- 

de  l'an  \',  pharmouthi,  de  Darius  :  «  Il  est  a  toi.  ton  esclave,  celui- 
»  là.  »  (Id.,  p.  488).  —  Acte  de  Tan  XV.  athyr,  de  .N\autrut  :  «  .\  toi 
senties  terrains...  «  (Id.,  p.  572). 

1.  Cf.  Acte  de  l'an  XLVII  de  Psammétique  1",  précité  :  «  Ce  sont 
»  tes  terrains  dont  nous  te  faisons  hek  (seigneur)  depuis  ce  jour.  »  — 

Acte  de  l'an  lll  d'Ahmasis,  précité  :  «  Il  n'y  a  point  à  en  donner  de 
»  part  depuis  le  jour  ci-dessus.  »  —  Acte  de  l'an  IX,  méchir,  de  Da- 

rius :  «  Je  t'ai  donné...  à  partir  de  ce  jour.  »  (Revillout,  Précis, 

p.  509).  —  Acte  de  l'an  XV  de  Mautrut,  précité  :  «  ...  depuis  le 
))  jour  ci-dessus  à  jamais.  »  —  Tous  les  actes  sont  soigneusement  datés 
au  moyen  du  mois  et  de  Tannée  du  règne  en  cours.  Dans  les  actes 
de  vente,  la  date  est  toujours  placée  au  début;  cette  disposition  se 

retrouve  d'ailleurs  dans  la  plupart  des  actes  de  notre  époque.  Les 
quittances  de  droits  de  mutation  sont  cependant  datées  à  la  fin. 

2.  Acte  de  l'an  VI,  thot,  de  Darius.  Revillout,  Précis^  p.  490. 

3.  Acte  de  l'an  IX,  méchir,  de  Darius:  id.,  p.  509. 
4.  Acte  de  l'an  XV,  athyr.  de  .Mautrut:  id..  p.  572. 
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même  des  précédents  vendeurs.  L'idée  de  propriété 

comporte  en  Egypte  l'idée  de  légitimité  '  ;  le  propriétaire 
est  nécessairement  ou  un  membre  de  la  famille  investie 

originairement  de  la  propriété,  ou  le  successeur  légitime 

d'un  membre  de  cette  famille.  Or  cette  succession  légi- 

time ne  peut  s'établir  qu'au  moyen  de  tous  les  titres 
qui  ont  constaté  les  transmissions  successives.  11  faut 

donc  être  muni  de  toute  cette  série  de  titres  pour  avoir 

une  propriété  irrévocablement  transmise  et  légalement 

transmissible.  Et  c'est  pourquoi,  dans  l'écrit  qu'il  rédige 
lui-même  et  qui  viendra  se  joindre  au  dossier  du  bien 

qu'il  aliène,  le  vendeur  égyptien  déclare  à  l'acheteur  que 
ce  dossier  est  désormais  à  lui'. 

Dans  les  parties  de  l'acte  que  nous  avons  étudiées 

jusqu'ici,  tous  les  verbes  sont  au  présent  :  il  n'y  est 

question  que  de  faits  dont  l'écrit  constate  et  certifie  l'ac- 
tuelle réalisation.  Mais  il  y  a,  dans  nos  textes,  une  par- 

tie où   le   vendeur  parle  au  futur  et  qui  nous  révèle  la 

I.  Cf.  Revillout,  Précis,  p.  317,  524,  565;  Oblig.,  p.  8,  12-13.  "~ 
Cpr.  Précis,  p.  249,  n.  i. 

:;.  Cf.  acte  de  l'an  XLVII  de  Psammétique  I"  :  «  Nous  t'avons  dit 
»  ces  titres.  L.es  voici,  ainsi  que  tous  leurs  titres.  »  (Revillout,  Prec/s, 

p.  316).  —  Acte  de  l'an  XII  de  Darius  :  «  A  toi  les  pièces  (y  rela- 
»  tives)  en  quelque  lieu  qu'elles  se  trouvent.  »  (Id.,  p  518). —  Acte  de 

l'an  XV  de  Mautrut  :  ((  A  toi  les  terrains,  et  la  moitié  de  leurs  te- 
»  nanciers  et  la  moitié  de  leurs  bâtiments  et  de  leurs  écrits  anciens  et 

»  de  leurs  écrits  nouveaux.»  (Ici.,  p.  572.)  Dans  ce  même  acte, le  ven- 

deur dit  expressément  que  son  propre  vendeur  lui  avait  remis  l'écrit 
qu  il  tenait  lui-même  de  son  auteur.  V.  ci-dessus  p.  ju,  n.  ç  in  fine. 
Dans  tous  ces  actes,  ces  formules  sont  placées  après  la  promesse 

de  garantie  pour  le  cas  d'éviction;  cependant  elles  se  rattachent 
mieux,  semble-t-il,  au  transfert  de  propriété  que  la  livraison  des 
titres  complète  et  dont  elle  est  contemporaine. 
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seule  obligation  véritable  qui  lui  incombe,  le  seul  enga- 

gement qu'il  contracte  pour  l'avenir  :  c'est  la  formule 

renfermant  la  promesse  de  garantie  d'éviction^ 
On  peut  considérer   comme  la  première  forme  de  la 

promesse  de  garantie  les  si  curieux  anathèmes  '  que  les 

1.  [.'obligation  de  garantie  des  vices  parait  totalement  étrangère 
au  droit  de  notre  époque. 

2.  Cf.  inscription  de  l'époque  de  Ramscs  VI  :  a  Si  quelqu'un  parle 
)■>  contre  cette  fondation,  Amonrasonter  sera  derrière  lui  pour  le  rendre 
»  misérable,  la  déesse  Maut  sera  derrière  sa  femme,  le  dieu  Chons 
»  derrière  ses  enfants.  11  a  faim!  Il  a  soif!  11  est  courbé  à  terre!  Il  est 

))  réduit  à  rien!»  Revillout,  Précis,  p.  ij8,  ̂ 578.  Cpr.  Bouché-l.eclercq, 

op.  cit.,  IV,  p.  129  et  n.  1.  —  Inscription  de  la  XXI''  dynastie: 
«  Amonrasonter,  aîné  du  début  de  l'être...  Maut  et  Chons,  dieux 
»  grands...,  vous  les  tuerez  (les  évicteurs).  Vousdétruirezleurs  noms 

»  sur  terre  et  vous  ne  leur  permettrez  pas  de  prospérer  par  cela.  »  Re- 

villout, op.  cit.,  p.  148.  —  Autre  inscription  de  la  XXI' dynastie  : 

«  Ceux  qui  voudront  diminuer  quelque  chose  de  ces  biens  à  l'avenir, 
»  nous  (les  dieux)  ferons  nos  esprits  grands  s'appesantir  sur  eux,  sans 
»  que  nous  leur  accordions  la  paix  jamais.  Bien  plus,  nous  les  précipi- 
))  terons  à  terre,  brisés  en  pièces.»  Id.,  p.  155.0.  1.  —  Inscription  de 

l'époque  des  Sheshonkides  {Stèle  d'Aoïuol ,  v.  ci-dessus,  p.  8,  n.  _•)  : 
«  Celui  qui  voudra  abroger  cet  ordre,  ce  méchant  qui  viendra  pour 

»  écarter  mes  paroles,  je  (Amon)  m'irriterai  contre  lui,  contre  ce  bras 
»  tentant  de  violer  mes  prescriptions.  J'ai  prononcé  (cet  arrêt)  de  le 
))  cacher  derrière  moi  pendant  l'éternité.  Mauvaise  est  sa  destinée.  Il 
»  n'est  plus.  —  Que  serait-il?  —  Il  souffre  dans  son  âme  frappée  par 
»  mes  mains.  J'ai  fait  le  déshonneur  être  à  lui  et  à  sa  race.  J'ai  fait 
»  que  ses  yeux  voient  ces  choses.  11  est  la  tête  dans  les  jambes  pour 
»  se  sauver.  Est  prise  sa  femme  devant  lui.  Tous  ses  membres  sont 

»  pénétrés  par  les  coups  qu'ils  ont  reçus.  Il  est  dans  l'état  de  priva- 
»  tion  de  corps...»  Revillout.  op.  cit.,  p.  357,  n.  2  (p.  57-')-  — 

M.  Revillout  (dp.  cit.,  p.  314.  n.  2)  considère  l'usage  de  ces 
imprécations  comme  un  privilège  «  1°  des  nobles  et  des  prêtres 
quand  ils  contractent;  2°  des  contrats  faits  en  faveur  des  temples  et 
au  bénéfice  des  dieux  ».  M.  Bouché- Leclercq  {loc.  cit.)  rapproche  de 

ces  anathèmes  l'invocation  au  Christ  ou  à  la  Sainte-Trinité,  qui  figure 

en  tête  des  contrats  sous  le  Bas-Empire;    mais  celle-ci   n'est  qu'une 
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aliénateurs  lançaient  jadis  contre  ceux  qui  oseraient 

attenter  aux  droits  conférés  par  eux  et  inquiéter  les 

acquéreurs.  Ils  ne  s'engageaient  pas  à  repousser  eux- 
mêmes  les  tiers  évicteurs  ;  mais  il  chargeaient  les  dieux 

de  ce  soin  et  prédisaient  à  l'usurpateur  de  si  terribles 
châtiments  que,  seul,  un  impie  eût  été  capable  de 

les  braver;  et,  sans  doute,  il  n'en  existait  point  en  ce 
temps-là. 

Celui  qui  institua  la  véritable  promesse  de  garantie 

pour  le  cas  d'éviction,  en  lui  donnant  la  forme  d'un 
engagement  personnel  pris  par  le  vendeur,  fut  proba- 

blement Bocchoris'.  Et  c'est  peut-être  cette  garantie, 

établie  par  le  u  législateur  des  contrats  )),  qu'imitèrent 

les  lois  athéniennes  ",  d'après  lesquelles  le  |3cêa'-C0T/jp 
ou  garant  de  la  vente  était  le  vendeur  lui-même  et  non 

un  tiers  comme  dans  les  lois  des  autres  cités  grecques '. 

Le  vendeur  s'engage  d'abord  à  ne  jamais  troubler 

lui-même  l'acheteur  dans  la  propriété  qu'il  lui  a  con- 
férée. Cette  oarantie  du  J ait  personnel,  qui  pourrait  être 

sous-entendue,  est  toujours  promise  en  termes  exprès'. 

formule  de  piété  faisant  partie  du  dispositif  externe  de  l'acte^  et  ne 
remplace  pas  la  promesse  relative  à  la  garantie.  —  V,  sur  le  lien 

entre  la  religion  et  la  notion  originaire  de  l'obligation,  Huvelin,  Les 
tablettes  magiques  et  le  droit  romain,  p.  6-11. 

1.  Revillout,  op.  cit.,  p.  219,  n.  1,  317,  511,   n.  2,  565. 
2.  Revillout,  op.  cit.,  p.  21g,  n.  i. 

3.  Beauchet,  Hist.  d.  dr.  privé  d-  l.  Rép.  athén.,  IV,  p.  133- 
150.  Revillout,  op.  cit.,  p.  317,  n.  i,  606.  Gpr.  Caillemer,  Le  contr. 
de  vente  à  Athènes,  Rev.  de  législ.,  1873,  p.  21,  n.  4.  Mitteis, 

Reichsr.    u.    Volksr.,   p.    503-506. 

4.  Acte  de  l'an  VI  de  Darius  :  «  Ils  (l'esclave  et  ses  enfants)  ne 
))  pourront  échapper  à  la  faction  d'esclave  ci-dessus.  Je  n'ai  plus  au- 
»  cune  parole   au   monde  à  leur   sujet.  ))  — Même  formule  dans  les 
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Il  s'y  joint  toujours  la  promesse  de  garantie  contre  les 
tiers  évicteiirs  à  propos  de  laquelle  nous  allons  entrer 

dans  quelques  détails. 

La  garantie  (iib,  oiio,  répondre,  répondance,  en  démo- 

tique' ;  jBsêaicoaiç,  en  grec)  était  obligatoire  dans  toute 

aliénation  ;  l'avocat  Dinon  dans  son  plaidoyer  pour  Her- 
rmdiS  {T aur . ,  I.)  se  base  sur  la  «  loi  du  pays  »  qui  remonte 

peut-être  jusqu'à  Bocchoris  pour  déclarer  que  toute  alié- 

nation consentie  sans  [Bsêaitoatç  était  nulle'. 
En  quoi  consiste  exactement  cette  garantie  ?  Le 

vendeur  promet  à  l'acheteur  d'écarter  les  réclamations 

des  tiers  et  d'intervenir  personnellement  dans  les  procès  : 

il  répondra  seul  à  l'action  et  l'acheteur  n'aura  pas  à 

figurer  dans  l'instance.  Cette  promesse  est  toujours 

précédée  d'une  affirmation  très  nette  du  droit  exclusif 

de  l'acheteur  à  la  chose'.  Mais  la  promesse  de  garantie 

actes  de  l'an  IX  {id.,  p.  509),  de  l'an  XII  {id.,  p.  517),  de  l'an  XV 
(/i,,  p.. 520)  de  Darius,  de  l'an  XV  de  Mautrut  {id.,  p.  572). 

1.  Revillout,  o/).  ceï.,  p.  318,  n.  1,511. 

2.  Revillout,  Précis,  p.  219,  n.  1,  318,  511,  565.  —  V.  sur  le 

procès  d'Hermias  (XLIV-LIV  d'Evergète  H  =  i  25-1 17  a.  G.)  :  Re- 
villout, Le  procès  d'Hermias,  Paris,  I,  1884,  II,  1903.  Dareste,  Nouv. 

et.  d^hist.  du  dr.,  p.  215-229  et  les  auteurs  cités  par  Bouché- 
Leclercq,  Hist.  des  Lagides,  IV,  p.  218,  n.  i. 

5.  Certains  actes  de  l'époque  éthiopienne  ou  du  début  du  règne 
d'Ahmasis  ne  contiennent  même  que  cette  affirmation.  —  Cf.  acte 

de  l'an  XLVII  de  Psammétique  I"  :  «  Personne  dans  le  monde 

»  entier  ne  peut,  pour  l'usage  de  ces  choses  que  tu  possèdes,  les 
»  écarter  de  toi...  ILn'y  a  point  à  donner  de  part  ou  à  enlever  quoi 
»  que  ce  soit  depuis  le  jour  ci-dessus.  »  Revillout,  Précis,  p.  312- 

316.  —  Acte  de  l'an  III  d'Ahmasis  :  «  Aucun  homme  ne  pourra  les 
»  donner  ou  les  faire  prendre  par  quiconque  du  monde  entier,  en 

»  mon  nom,  depuis  frère,  sœur,  fils,  fille,  hir,  hirt  (chef  de  famille, 

»  aîné;  Revillout,  op.  cit..,  p.  225-226),  homme  quelconque  du  monde 
»  entier.  »  Id.,  p.  36';. 
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contre  réviction  affecte  deux  formes  différentes  :  ou  bien 

le  vendeur  dit  seulement  qu'il  repoussera  les  évicteurs, 

sans  prévoir  ni  le  cas  où  il  omettrait  d'agir  contre  ces 
derniers,  ni  le  cas  où  il  ne  réussirait  pas  à  les  écarter  ;  et 

c'est  la  forme  employée  généralement  quand  il  s'agit 

d'immeubles',  le  trouble  étant  alors  improbable,  puis- 

que le  vendeur  a  dû  transférer  à  l'acheteur  une  propriété 

légitime  appuyée  sur  toute  la  série  des  titres  de  trans- 
mission ;  ou  bien  le  vendeur  prévoit  le  cas  où  il  ne 

satisferait  pas  à  son  obligation  et  il  se  soumet  d'avance 
pour  ce  cas  à  une  peine  déterminée.  Lorsque  la  pro- 

messe de  garantie  revêt  cette  dernière  forme,  si  le  ven- 

deur n'intervient  pas  tout  de  suite  pour  soutenir  le 

procès,  il  doit,  à  titre  de  dommages-intérêts,  payer  à 

l'acheteur,  que  celui-ci  soit  ou  non  dépossédé,  une 

somme  égale  au  prix  qu'il  a  reçu  ;  et  comme  l'acheteur 

n'en  conserve  pas  moins  son  droit  à  la  chose,  il  aura 
ou  bien  le  double  du  prix,   ou  bien  la  chose  et  le  prix  à 

1.  Revillout,  Précis,  p.  511,  n.  2,  524.  —  Cf.  acte  de  l'an  XII  de 
Darius  ;  v.  ci-dessus,  p.  37,  n.  2.  —  Acte  de  l'an  XV  de  Mautrut  : 
«  Personne  au  monde  n'a  à  en  connaître.  Moi-même,  j'écarterai 
))  eux  (les  tiers  évicteurs)  de  toi  depuis  le  jour  ci-dessus  à  jamais.  » 
{Précis,  p.  572).  —  Malgré  ce  que  nous  disons  au  texte,  on  retrouve 

cette  formule  dans  la  vente  d'esclave  de  l'an  VI  de  Darius  :  «  C'est 
»  moi-même  qui  les  écarterai  (les  tiers  évicteurs)  de  toi  depuis  le 
))  jour  ci-dessus  à  jamais.  Celui  qui  viendra  à  toi,  soit  en  mon  nom, 

»  soit  au  nom  de  quiconque  ati  monde,  je  le  ferai  s'éloigner  de  toi. 
»  Que  j'en  réponde  par  toute  action  civile,  toute  parole  au  monde.  )) 
Id.,  p.  496-498.  M.  Revillout  fait  remarquer  {id.,  p.  511,  n.  3),  que 

s'il  n'y  a  pas  ici  de  clause  pénale  pour  le  cas  d'éviction,  c'est  qu'une 
éviction  n'était  pas  à  prévoir,  l'esclave  ayant  consenti  lui-même  à  la 

vente  dont  il  était  l'objet  et  ayant  reconnu  les  droits  de  l'acheteur 
sur  lui  (V.  ci-dessus,  p.  22-23). 
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la  fois,  selon  que  l'action  du  tiers  aura  ou  non 

triomphé'.  Parfois,  le  vendeur  se  ménage,  pour  l'exé- 
cution de  cette  clause  pénale,  le  choix  entre  deux  modes 

de  paiement.  Un  exemple  intéressant  de  cette  combi- 

naison nous  est  fourni  par  l'acte  de  vente  d'une  moitié 
de  vache  rédigé  au  mois  de  méchir  an  IX  de  Darius 

[Louvre,  9292).  Le  vendeur  pourra,  au  cas  d'éviction, 

ou  bien  livrera  l'évincé  une  vache  de  la  même  valeur  que 
celle  dont  il  avait  acheté  la  moitié,  moitié  sur  laquelle 

il  perd  alors  tout  droit  ;  ou  bien  rembourser  à  cet 

acheteur  le  prix  de  la  moitié  achetée  sur  laquelle  celui- 

ci  conserve  en  outre,  dans  ce  cas,  son  droit  de  propriété. 

On  voit  que  l'acheteur,  quel  que  soit  le  parti  adopté 
par  le  vendeur,  obtient  toujours  le  double  de  la 

valeur  de  la  chose  vendue  :  une  vache  entière  dans  un 

cas,    la    moitié    de    vache   et    son   prix   dans    l'autre'. 

1.  Cf.  acte  de  Tan  \'  de  Darius  :  ((  Celui  qui  viendra  à  toi  à  cause 
»  de  lui,  soit  en  mon  nom,  soit  au  nom  de  quiconque  au  monde, 

»  depuis  frère,  sœur,  etc..  jusqu'à  moi-même,  en  disant  :  «  Ce 

»  n'est  pas  ton  esclave  celui-là  »,  je  le  ferai  s'éloigner  de  toi.  Si  je 
»)  ne  le  fais  pas  s'éloigner  de  toi,  je  te  donnerai  cinq  argenteus 
»  londus  de  la  double  maison  de  Ptah...  Et  sera  à  toi  ton  esclave 

»  ainsi  que  ses  enfants.  »  (Précis,  p.  489.)  Le  prix  de  l'esclave  est 

bien  de  cinq  argenteus  (id.,  p.  489,  n.  2).  —  Acte  de  l'an  XV'  de 
Darius  :  «  Celui  qui  viendra  à  cause  de  cela  en  mon  nom,  au  nom  de 

»  quiconque  au  monde,  je  le  ferai  s'éloigner  de  toi.  Si  je  ne  le  fais 

»  pas  s'éloigner  de  toi,  je  te  donnerai  un  argenteus  fondu  de  la 
»  double  maison  de  Ptah,  sans  rien-alléguer.  ))  (Id.,  p.  520.)  Un 
argenteus  est  approximativement  le  double  de  4  katis  3/4  qui  sont  ici 

le  prix  de  vente.  —  Cpr.  acte  de  l'an  XXXV  de  Darius  :  id.,p.  560. 

2.  «  Moi-même  j'écarterai  de  sa  moitié  —  de  la  vache  ci-dessus  — 
»  celui  qui  viendrait  à  cause  de  sa  moitié  ci-dessus.  Je  le  ferai 

»  s'écarter  de  toi  par  toute  parole,  tout  acte  judiciaire  au  monde.  Si 
»  je  ne  le  fais  pas  s'éloigner  par  toute  parole,  tout  acte  judiciaire  au 



LA  VENTE  A  L  ÉPOQUE  PHARAONIQUE  4g 

—  A  la  ̂ sSaloiGiç  se  joint  en  général,  dans  les  écrits 

pour  argent  de  l'époque  ptolémaïque,  la  aTuptcocrtç  '  ; 

c'est  l'engagement  pris  par  le  vendeur  de  confirmer  par 
serment  prêté  dans  un  lieu  de  justice  et  par  tous  autres 

actes  judiciaires  le  droit  de  propriété  de  l'acheteur.  C'est 

peut-être  Bocchoris  qui  institua  cette  (jTupîcoCTtç,  si  la 

((  loi  du  pays  »,  dont  il  est  question  au  procès  d'Hermias 
et  qui  exigeait  la  jSsêacwCTtç  et  laaTUpîcoaiç  dans  toute 

aliénation,  remonte  jusqu'au  législateur  du  VHP  siècle. 
Mais  nos  actes  nous  montrent  que,  pendant  très  long- 

temps, la  seule  véritable  garantie  est  constituée  par  la 

(Beêatcoaiç  du  vendeur  accompagnée  ou  non  d'une  clause 
pénale.  Sous  Darius,  la  aTuptwatç  apparaît  dans  cer- 

taines aliénations  solennelles  et  enfin,  sous  Mautrut. 

elle  figure  dans  toutes  les  aliénations  et  ne  diffère  que 

par  les  formules  employées  de  celle  que  nous  trouvons 

dans  les  actes  égyptiens  de  l'époque  ptolémaïque'. 
—  Nous  ajoutons  à  cette  étude  des  effets  de  la  vente 

quelques  indications  sur  la  perception,  le  taux  et  le  rôle 

de  ce    droit  de  mutation   dont    nous    avons   déjà  parlé 

»  monde,  je  te  donnerai  une  vache  de  sa  sorte  de  bœuf.  Si  je  ne  te 
»  donne  pas  une  vache  de  sa  sorte  de  bœuf,  je  te  donnerai  deux 
))  katis  fondus  du  temple  de  Ptah  ;  tu  auras  toujours  en  outre  ta 

»  moitié  et  tout  veau,  toute  génisse  qui  s'y  joindra  depuis  le  jour 
))  ci-dessus  à  jamais.  ))  (Id.,  p.  509.)  Le  prix  indiqué  plus  haut 

dans  l'acte  est  bien  de  2  katis.  —  Cpr.  acte  de  l'an  XXV^  d'Ar- 

taxerxès;  id.,  p.  576.  —  M.  Revillout  dit  (t'd.,  p.  513),  à  propos  de 
cette  vente  de  vache  (de  l'an  IX  de  Darius),  que  les  Romains  ont 
emprunté  au  droit  égyptien  leur  stipulatio  duplce. 

1.  Du  copte  shtôri  =  spondere.  Revillout,  op.  cit.,  p.  317,  n.  3. 

2.  Revillout,  op.  cit.,  p.  sôô-^ôS,  676.  —  Mitteis,  Reic/is.  u.  Volksr., 

P-  51-54- 
4 
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quelquefois  '.  Un  grand  nombre  d'actes  démotiques  con- 
cernent des  terres  dépendant  du  neter  hotep  ou  domaine 

sacré  des  temples  :  ils  nous  montrent  le  droit  de  trans- 

mission perçu,  sous  Bocchoris,  puis  sous  lesAmoniens*, 

par  les  prêtres  du  temple';  à  l'époque  d'Ahmasis,  par 

des  scribes  attachés  au  sanctuaire^;  et,  sous  Darius,  par 

un  agent  du  roi  agissant  pour  le    temple '.   Il  est  pro- 

1.  Ci-dessus,  p.  14-15,  26,  n.  2,  35,  n.  3,  30,  n.  i.  —  Nous  avons 

dit  (p.  14)  que  l'institution  de  cette  taxe  de  mutation  était  une  consé- 
quence des  réformes  de  Bocchoris  concédant  une  quasi-propriété  aux 

tenanciers  des  terres  royales  ou  sacrées  et  leur  accordant  le  droit  de 

vente.  Cette  taxe  ne  serait,  d'après  M.  Revillout  {Précis,  p.  214,  2^0). 

qu'une  application  nouvelle  d'une  autre  taxe;  ou  taxe  d'investiture, 
que  les  propriétaires  éminents  faisaient,  depuis  longtemps,  payer  à 

ceux  à  qui  ils  concédaient  des  terres.  —  Cpr.  Bouché-Leclercq,  op. 

cit.,  III,  p.  328-329. 
2.  Sous  le  règne  de  Shabakou,  les  temples  perdirent  cette  source 

de  revenus,  les  échanges  intra-familiaux  étant  seuls  autorisés.  Mais 

dès  Psammétique  I",  la  taxe  reparaît,  révélant,  dans  des  actes  à  forme 

de  partages,  d'illégales  aliénations  pour  argent.  (V.  ci-dessus,  p.  25.) 
3.  Au  temps  de  Psammétique  1",  la  taxe  est  perçue  dans  le  nome 

d'Hermonthis  par  un  nommé  Pnekht,  qui  est  prêtre  du  dieu  Mont, 

auquel  était  dédié  le  sanctuaire  d'Hermonthis,  et  qui  porte  le  titre 
de  «  receveur  des  tributs  sur  les  transmissions  ».  Acte  de  l'an  XXXIV 
de  Psammétique  I".  Revillout,  Précis,  p.  298.  —  Cf.  Revillout, 
Précis,  p.  220,  289,  297.  Oblig.,  p.   29,  116. 

4.  A  l'époque  d'Ahmasis,  c'est  le  «  chef  de  la  nécropole  »,  chef  des 
choachytes,  qui  perçoit  la  taxe  au  nom  des  prêtres.  V.  Reçus  de 

l'an  XIX  {Précis,  p.  421)  et  de  l'an  XXXVIII  {id.,  p.  461,  n.  4,  462- 

463).  Deux  actes  de  l'an  XIX  d'Ahmasis  prouvent  que  la  taxe  devait 
d'abord  être  payée  au  «scribe  du  temple  d'Amon  »  par  celui  qui  fai- 

sait rédiger  l'acte,  c'est-à-dire  par  le  vendeur,  qui  se  faisait  ensuite 
rembourser  par  l'acheteur  {id.,  p.  420-421). 

5.  Darius,  continuant  l'œuvre  d'Ahmasis,  enleva  aux  temples  cer- 
tains de  leurs  droits  «quasi  régaliens»;  et,  notamment,  c'est  un 

laïc  qui  fut  chargé,  pour  toute  la  région  thébaine,  de  la  fixation  et  de 

la  perception  des  droits  de  mutation  :  il  versait  aux  temples  le  pro- 

duit de  ce?   taxes,  mais  l'appréciation  de  leur  montant  et  l'opération 
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bable  que  le  droit  était  perçu  au  moment  même  où 

l'acte  était  rédigé'.  Son  taux  n'a  jamais  varié  pendant 

toute  la  durée  de  l'époque  pharaonique  :  il  était  d'un 
dixième  de  la  valeur  de  la  chose  «  droit  du  kati  par 

outen))Y.  Ce  droit  devait  être  payé  par  l'acheteur  dans 

toute  vente  immobilière^  ;  sinon  il  n'était  pas  régulière- 

même  de  la  perception  échappaient  au  corps  sacerdotal  {id.,p.  28g,  361, 

5^6).  C'est  ainsi  que  le  contrat  de  vente  de  paophi  an  XII  de  Darius 
(reproduit  ci-dessus,  p.  37.  n.  2)  nous  parle  du  «  dixième  aux  ret 
»  (aux  agents)  de  Thèbes  à  être  donné  pour  le  neter  hotep  (domaine 

»  sacré;  d'Amon.  »  Sous  les  Lagides,  c'est  pour  le  trésor  royal'que  le 
ret  de  Thèbes  percevra  la  taxe.  Mais  auparavant,  sous  le  roi  Mau- 

trut,  éthiopien  de  souche  amonienne  qui  régnait  à  Thèbes  à  l'époque 
où  Amyrtée  soulevait  la  Basse-Egypte  contre  les  Persans  (à  la  fin  du 

V  siècle),  les  scribes  d'Amon  recommencent,  pour  quelque  temps, 
apercevoir  la  taxe  du  dixième  sur  les  transmissions.  V.  acte  de 

l'an  XV  de  Mautrut  {id.,  p.  ̂ 71-573). 
I .  Presque  tous  les  actes  de  vente  présentent  comme  chose  faite 

le  paiement  du  droit.  De  plus  un  acte  de  l'an  XIX  d'Ahmasis  nous 

prouve  que  le  retard  dans  le  paiement  était  puni  :  c'est  un  reçu  du 
«  dixième  »  émanant  de  1'  «  intendant  de  la  nécropole  »  et  où  il  est 
dit,  d'après  Revillout  {Précis,  p.  421)  :  «  Tu  m'as  donné,  et  mon 
»  cœur  en  est  satisfait^  le  tribut  du  dixième  des  transmissions  pour 

»  le  champ. . .  Je  n'ai  à  t'objecter  aucune  parole  (pour  le  retard  dans 
»  le  paiement),  car  tu  m'as  donné,  et  mon  cœur  en  est  satisfait,  un 
»  (droit  supplémentaire  en  guise  d'amende).    )) 

2. /cf.,  p.  214 et  n.  I,  290,  n.  i,  463  ;  et  tous  les  exemples  précités. — 
Le  kati  est  le  dixième  de  Voiiten.  —  La  taxe  sur  les  ventes  était,  en 
Grèce,  de  r  p.  100  {i-/.0L-.oT-.ryCa\\\Qmev,  Le contr.  de  vente  à  Athènes, 

Rev.  de  législ.  1870-1871,  p.  669-671.  Beauchst,  Hist.  d.  dr .  privé 
d.  l.  Rép.  athén.,  IV.,  p.  128-129. 

3.  Quand  l'acquéreur  était  un  prêtre,  il  se  dispensait  de  payer  la 
taxe,  de  même  qu'il  négligeait  les  formalités  ordinaires  d'authentifi- 

catlon.  Cf.  actes  du  3  tybi  de  l'an  XLV  et  du  18  phaménoth  de 

l'an  XLVII  de  Psammétique  1".  Id.,  p.  300,  305,  309-310.  «  De  pro- 

phète à  prophè'te,  on  ne  payait  sans  doute  pas  le  dixième  ))./i.,  p.  306. 
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ment  investi  et  le  propriétaire  éminent  n'était  pas  tenu 

de  respecter  le  contrat  intervenu'. 

1.  Id.,  p.  516,  543.  Le  paiement  du  dixième  suffisait  même  à  va- 
lider et  à  authentifier  certains  contrats  peu  réguliers,  certaines  alié- 

nations illégales.  Nous  avons  déjà  dit  que  c'était  lui  qui  excusait  jadis 

aux  yeux  des  prêtres  d'Amon  les  libertés  qu'ils  laissaient  prendre 
avec  les  lois  de  leur  dieu.  —  V.  sur  ce  droit  du  dixième,  Revillout, 

A  uthenticité  des  actes,  dans  la  Revue  Eoryptoloirigue.  2'  année,  p .  1 1  ?  . 



La  vente  d'après  les  Papyrus 
GRECO-ÉGYPTIENS 

Quand  on  aborde  l'étude  des  papyrus  gréco-égyptiens, 
il  ne  faut  pas,  en  présence  de  ces  documents  toujours 

écrits  dans  la  même  langue',  provenant  tous  de  la 
même  région  et  formés  de  la  même  matière,  se  figurer 

qu'ils  nous  révèlent  un  droit  unique  et  invariable  comme 
le  pourraient  faire,  par  exemple,  toutes  les  minutes  no- 

tariales rédigées  dans  une  ville  française  pendant  la  se- 

conde moitié  du  dernier  siècle.  C'est  que  les  dates  de 

ces  papyrus  s'échelonnent,  malgré  les  similitudes  que 
nous  avons  dites,  sur  un  espace  de  plusieurs  siècles. 

Or  il  va  sans  dire  que  le  droit  et  les  institutions  ont 

évolué  au  cours  de  l'époque  ptolémaïque,  de  l'époque 

romaine,  de  l'époque  byzantine  qui  sont,  toutes  les 

trois,  représentées  dans  nos  collections,  et   qu'entre  un 

1.  A  partir  de  la  conquête  gréco-macédonienne,  le  grec  devint  la 

langue  officielle  de  l'Egypte,  et  il  ne  perdit  pas  ce  caractère  sous  la 
domination  romaine.  Mommsen  et  Marquardt,  Manuel  des  Aiilùj. 

rovi.  (trad.  fr.),  IX,  2,  p.  j\r)j[.  Dareste.  Nouvelles  éludes,  p.  200. 
Mitteis,  Reichsr.  u.    Volksr.,  p.  5^ 
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acte  de  vente  delà  5^  annéede  Ptolémée  I"  (301-300  a.C.  )' 
et  un  autre  acte  de  vente  du  \W  siècle  p.  C  il  ne  peut 

pas  ne  pas  y  avoir  de  notables  différences,  puisqu'un 

millénaire  les  sépare.  11  importe  donc,  lorsqu'on  étudie 

l'un  de  ces  documents,  de  ne  pas  perdre  de  vue  la  date  à 

laquelle  il  a  été  rédigé,  sous  peine  d'en  méconnaître  le 

vrai  caractère  et  de  n'en  pas  comprendre  les  dispositions. 

Si  nous  avons  insisté  sur  ces  vérités  quelque  peu  évi- 

dentes, à  savoir  que  les  papyrus  gréco-égyptiens  n'ap- 

partiennent pas  tous  à  la  même  époque  et  qu'il  faut 

tenir  compte  de  la  date  du  document  que  l'on  étudie, 

c'est  pour  montrer  que  nous  sommes  en  garde  contre 

une  erreur  que  M.  Bouché-Leclercq'  reproche  aux  ju- 

ristes et  qui  consiste  à  ne  pas  «  distinguer  le  droit  de  l'é- 
poque ptplémaique  avant  toute  contamination  du  droit 

appliqué  à  l'époque  romaine  »  et  à  ((  mélanger  perpé- 
tuellement des  textes  séparés  souvent  par  des  siècles  ». 

Nous  nous  efforcerons  de  ne  pas  oublier  cette  «  dis- 

tinction ))  et  d'éviter  ce  «  mélange  ».  11  nous  a  paru  im- 
possible cependant  de  diviser  notre  étude  des  papyrus 

relatifs  à  la  vente  en  deux  parties,  consacrées  l'une  aux 

actes  de  la  période  ptolémaique  (323-30  a.  C),  l'au- 
tre aux  actes  de  la  période  romaine.  Ce  plan  stricte- 

ment historique  nous  eût  exposé  à  des  redites,  le 

droit  égyptien  manifestant  sur  beaucoup  de  points, 

malgré  la  «  contamination  »  dont  parle  .M.  Bouché- 

Leclercq,  une  remarquable  continuité  dans  ses  traditions. 

1.  HibehyS^a. 

2.  P.  ex.  :  BGU,  319- 

3.  Histoire  des  Lagides,  IV,  Add.  el  Corr.,  p.  34-I. 
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Nous  avons  donc  adopté  un  plan  juridique  qui  em- 

brasse tout  l'ensemble  de  nos  documents;  mais  cela 
ne  nous  empêchera  pas,  à  propos  de  chaque  question  et 

dans  chacune  des  divisions  de  ce  plan,  de  suivre  avec 

soin  l'évolution  historique  et  d'en  démêler,  autant  que 
possible,  les  causes  probables  et  les  diverses  directions. 





CHAPITRE  PREMIER 

Étude  externe  des  actes  de  vente' 

/.  Généralités  sur  la  forme  écrite  des  contrais;  terminologie.  — 

II.  Dispositif  matériel  et  formulaire.  —  III.  Rédaction,  authen- 
tification  et  enregistrement. 

GÉNÉRALITÉS  SUR  LA  FORME  ÉCRITE  DES 

CONTRATS.  —  Nous  avons  déjà  dit 'que  les  Égyptiens, 
comme  la  plupart  des  peuples  orientaux,  furent  de 

grands  partisans  de  l'écrit,  et  que  l'usage  très  généra- 

lisé de  l'écriture  ne  cessa  jamais  d'être  un  des  traits 

distinctifsde  leur  vie  juridique".  L'ampleur  et  le  nombre 

toujours  croissants  des  recueils  de  papyrus,  où  les  do- 

1.  11  va  sans  dire  qu'ayant  à  étudier  la  vente  dans  les  papyrus 
gréco-égyptiens,  nous  ne  nous  occuperons  pas  des  actes  rédigés  en 
déniotique,  que  les  Egyptiens  indigènes  continuaient  à  employer;  ou 

du  moins  nous  ne  nous  en  occuperons  que  dans  la  mesure  où  les  pa- 

pyrus grecs  s'en  occupent  eux-mêmes. 
2.  Introduction,  p.  27-28. 

3.  Cf.  P.  M.  Meyer,  Zum  Rechts-  und  Urkundenv^esen  iin  Ptole- 
mceisch-rœmischen  Aegypten,  Klio,  1906,  p.  421. 
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cuments   juridiques    occupent  une   place  considérable, 

suffisent  à  prouver  la  vérité  de  cette  assertion. 

La  conquête  gréco-macédonienne  n'avait  pas  modifié, 
sur  ce  point,  les  habitudes  traditionnelles  des  Égyptiens, 

car.  tout  comme  ces  derniers,  les  Grecs  attribuaient  à  la 

rédaction  de  l'écrit  un  rôle  décisif  dans  la  conclusion 

des  contrats.  Tandis  que  les  Romains,  à  l'époque  clas- 

sique, s'en  tenaient  encore  le  plus  souvent  aux  déclara- 
tions purement  verbales,  aux  échanges  de  questions  et 

de  réponses,  les  Grecs,  depuis  plusieurs  siècles  déjà, 

considéraient  la  rédaction  d'un  acte  écrit  comme  la 

manière  normale  et  régulière  de  contracter'.  La  con- 

vention orale  n'était  usitée  que  pour  les  actes  peu 
importants,  et  la  présence  de  plusieurs  témoins  était 

nécessaire  pour  la  rendre  valable  et  efficace-'.  D'ailleurs, 

ainsi  qu'on  l'a  remarqué',  la  grcvc a  fî des  bien  connue' 

rendait  fort  désirable  l'emploi  de  la  forme  écrite  qui 
protégeait  le  sort  des  conventions  contre  les  défaillances 

des  hommes. 

Nous  étudierons  plus  loin  la  fonction  de  l'écrit  dans 

la  vente  gréco-égyptienne  et  nous  n'avons  pas  à  exami- 
1.  Cf.  Mitteis,  Reichsr.  u.  VolLsr.,  p.  514.  Beauchet,  Ilisl.  d.  dr. 

privé  d.  l.  Rép.  athén.,  IV,  p.  52. 

2.  Démosthène,  C.  ■'Phœnip.,  §  12;  C.  Everg.etMnesib .,  §  77.  — 
En  Egypte,  quand  les  contractants  s'étaient  contentés  d'une  simple 
convention  verbale,  il  suffisait  au  débiteur  de  jurer  qu'il  ne  devait 

rien  pour  être  libéré.  C'est  ce  qui  résulte  de  Magdola,  25,  1.  7 
(221  a.  C),  papyrus  dans- lequel  le  plaignant  emploie,  pour  dire  q-ue 

son  débiteur  sera  libéré  par  son  serment,  des  termes  dont  Al.  W'ilcken 
a  montré  {APF,  III,  p.  308)  la  curieuse  concordance  avec  un  passage 
du  Code  de  Bocchoris  rapporte  par  Diodore,  1.  79,  i. 

3.  Mitteis,  loc.  cit. 

4.  Plaute,  Asinaria,  I.  3,  47  (199). 
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ner  cette  question  pour  le  droit  grec'.  Nous  voguions 

seulement  noter  pour  l'instant  l'importance  considé- 
rable que  les  Grecs  conquérants,  comme  les  Égyptiens 

conquis,  attribuaient  aux  actes  écrits,  et  constater  que 

les  uns  et  les  autres,  vivant  côte  à  côte  dans  l'Egypte 
ptolémaîque,  continuèrent,  suivant  leur  commune  habi- 

tude, à  se  servir  constamment  d'actes  écrits  dans  leurs 
relations  Juridiques. 

Bien  que,  chez  les  Romains,  l'écrit  n'eût  encore,  au 

début  de  l'ère  chrétienne,  qu'un  rôle  tout  à  fait  secon- 

daire, la  transformation  de  l'Egypte  en  province  ro- 

maine ne  modifia  point  l'état  de  choses  que  les  tra- 
ditions indigènes  consolidées  par  les  habitudes  grecques 

avaient  depuis  longtemps  établi.  Ce  fut  au  contraire.  1^ 

vieille  coutume  orientale  qui  finit  par  s'imposer  à  la 

pratique  romaine,  et  nous  savons  que,  sous  son  in- 

fluence, l'usage  de  la  forme  écrite  ne  devait  pas  tarder 

à  se  répandre  dans  tout  l'Empire. 

Voulant  étudier  la  vente  dans  l'Egypte  ptolémaîque 
et  romaine,  nous  allons  donc  nous  trouver  en  présence 

d'une  foule  d\ictes  de  vente,  et  ce  sont  ces  actes  seuls  qui 
nous  renseigneront  sur  la  nature,  les  éléments  et  les 

effets  du  contrat.  Mais,  avant  d'en  venir  au  contenu 
juridique  de  nos  documents,  avant  de  pénétrer  en  eux, 

pour  ainsi  dire,  il  nous  a  semblé  utile  de  les  considérer 

du  dehors,  d'examiner  leur  aspect  extérieur,  leur  forme 

et  leur  construction:  c'est  l'objet  de  Vétiide  externe  qui 
va  suivre. 

1.  Sur  cette  question,  v.  Beauchet,  op.  ct'l.,  IV,  p.  22-33,  it)6. 
Cpr.  -Mitteis,  op.  cit.,  p.  514-515. 
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TERMINOLOGIE.  —  Nous  donnons  ici  quelques 

brèves  indications  sur  les  expressions  qui  servent,  dans 

nos  documents,  à  désigner  les  actes  écrits  et  spéciale- 

ment les  actes  de  vente.  Ces  expressions  varièrent  avec 

les  époques  :  la  plus  employée  à  l'époque  ptolémaïque 

est  (Tuyypa^pr]-  Nous  la  rencontrons  dans  Hibeh,  84  a. 

1.  4  et  9  (acte  de  vente  de  301-300  a.  C),  qui  est  le  seul 

papyrus  que  l'on  puisse  dater  avec  certitude  du  régne 

de  Ptolémée  I"  '  et  elle  figure  aussi  dans  un  acte  de  vente 

des  dernières  années  de  l'indépendance  égyptienne  : 

BGU,  1002,  1.  I  et  16  (55  a.  C.)'.A  partir  de  la  conquête 

romaine,  on  ne  se  sert  plus  du  mot  auyypa'f/]  pour  dé- 

signer les  actes  de  vente;  il  est  d'ailleurs,  d'une  manière 

générale,  de  moins  en  moins  employé.  On  n'en  connaît 

aucun  exemple  postérieur  au  \Y  siècle  de  l'ère  chré- 

tienne'. 

A  l'époque  romaine,  l'expression  qui  sert  à  désigner 
un  acte  écrit  est  déterminée  soit  par  la  forme  de  sa  ré- 

daction, et  c'est,  pour  la  vente,  ou  ô[j.oXoy''a'  (acte  de  re- 

connaissance) ou  )(£ip6ypa90v'  (acte  olographe),  soit  par 

l'espèce  de  contrat  qu'il  renferme,  et  c'est,  pour  la  vente, 

ou  Trpaciç  (vente)  ou  côv/j  (achat  ".    Ce    sont  les    mots 

1.  P.  M.  Meyçr,  art.  cit.,  p.  452. 

2.  V.  aussi  :  Lond.^  1202, 1.  3  (160-159  a.  G.);  1204,  1.  27-28  (113). 

BGU,  1000,  c.  2,  1.  4  (98).  Grenf.,  I.  36, 1.  1 1  (99-88)  ;  II,  i  5,  c.  3,  1.  4 

(139),  32,  1.    13  (101). 
3.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  447. 

4.  V.  p.  ex.  :  nOU,  13,  1.  16  (289  p.  C);  350,  1.  4  (ép-  de  Trajan): 

917,  1.4  (348  p.  C.) 
5.  V.  p.  ex.  :  BGU,  50,  I.5.  lOet  18(115  P-  C):  71,  1.  19  (189). 

6.  Les  Grecs,  comme  les  Romains,  désignaient  le  contrat  de  vente 
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ôpLoXoyîa  et  côvtj  qui  sont  le  plus  fréquemment  employés 

pour  désigner  les  instrumenta  venditionts/ 

DISPOSITIF  MATÉRIEL.  —  Bien  que  nous  n'ayons 

pas  à  nous  étendre  sur  la  description  d'un  dispositif  qui 

n'est  point  spécial  aux  actes  de  vente,  il  ne  nous  parait 
pas  inutile  de  donner  quelques  renseignements  succincts 

sur  l'aspect  que  présentent  nos  documents  et  sur  la 

forme  qu'ils  affectent. 

Ce  qui  caractérise  les  actes  juridiques  du  commence- 

ment de  la  'période  ptolémaïque,  c'est  l'usage  de  la 
double  écriture.  Cet  usage,  qui  paraît  avoir  été  emprunté 

par  Alexandre  à  l'Orient  sémitique  et  importé  par  lui 

dans  le  monde  grec\  consiste  à  rédiger  l'acte  en  deux 
exemplaires  entièrement  semblables,  écrits  sur  la  même 

feuille  et  qui  sont,  l'un  clos  et  scellé,  l'autre  ouvert \ 

par  deux  termes  distincts  :  TTGàai;,  lôvr,.  Cet  ordre  des  termes,  observé 
par  Aristote  (Ethica  Nicomachea,  V,  2,  §  13,  Didot,  II,  p.  55),  est 

plus  logique  que  Tordre  suivi  par  les  Romains  :  emptio-venditio 
{I)2st.,  m,  22,  De  consensu  oblig.,  pr.).  La  double  expression  ne  se 
trouve  pas  dans  nos  papyrus  qui  emploient  séparément  ou  ùvr, 

(v.  p.  ex.  :  BGU,  193,  1.  1,  —  136  p.  C.)  ou  npicri;  (v.  p.  ex.  : 

BGU,  189,  verso,  —  7  p.  C.  ;  427,  1.  22,  —  iÇQ.  Lond.,  333  1.  r,  — 
106  p,  C.  Grenf.,  I,  60,  1.  34,  50,  etc.,  —  581  p.  C). 

1.  On  trouve  aussi  xataypacpi^  :  Oxy.,  I,  100  (133):  BGU,  446 
(158);  Lond.,  334  (166). 

2.  G.  A.  Gerhard,  QNH  EN  niSTEI,  Philologus,  1904,  p.  500. 

3.  G.  A.  Gerhard,  loc.  cit.,  P.  M.  Meyer,  Zum  Rechts-  und 
Urkundenwesen  im  ptolemœisch-rœmischen  Aegypten,  Klio,  1906, 

p.  4$2.  O.  Rubensohn,  Elephantine-Papyri  (N°  spécial  de  BGU), 
1907,  p.  6  s. 
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Grâce  à  cette  disposition  bipartite,  on  pouvait  tou- 

jours prendre  connaissance  de  l'acte,  sans  avoir  à  briser 

dos  sceaux;  et,  d'autre  part,  bien  que  ce  texte  fût  ainsi 

laissé  à  découvert,  il  ne  risquait  point  d'être  falsifié, 

puisqu'on  pouvait  en  tout  temps  le  comparer  au  texte 

scellé  dont  il  n'était  que  la  reproduction.  Voici  le  pro- 

cédé qu'employaient  les  Egyptiens  pour  réaliser  cette 
disposition  :  ils  écrivaient  sur  une  feuille  de  papyrus 

les  deux  textes  identiques,  l'un  à  côté  ou  à  la  suite  de 

l'autre,  en  laissant  entre  les  deux  un  espace  de  deux  ou 
trois  centimètres.  Dans  cet  espace,  ils  pratiquaient  une 

fente  longitudinale  s'arrêtant  au  milieu  de  la  largeur  de  la 
feuille.  Puis,  ayant  roulé  la  partie  qui  portait  le  premier 

texte,  ils  repliaient  ce  rouleau  sur  lui-même  grâce  à  la 

fente  dont  nous  venons  de  parler.  Ils  le  liaient  ensuite 

avec  deux  ou  trois  rubans  de  papyrus  qui  en  faisaient 

entièrement  lé  tour  grâce  à  des  trous  percés  dans  la 

feuille,  puis  chaque  ruban  était  scellé  avec  un  cachet  de 

terre  glaise.  Le  second  écrit  qui,  sur  la  moitié  de  sa 

largeur,  tenait  à  ce  rouleau  cacheté,  était  ensuite  sim- 

plement replié  et  roulé  de  façon  à  diminuer  le  volume 

total  du  document'. 

Au  IIP  siècle  a.  G.  cette  forme  est  d'emploi  constant. 
Quand  on  rencontre  un  acte  qui  ne  présente  pas  cette 

double  rédaction,  il  est  permis  d'y  voir  une  copie  ou  un 
brouillon  de  l'acte  véritable  ̂   Mais  au  cours  du  IP  siècle. 

1 ,  Afin  de  mieux  comprendre  ce  dispositif,  on  peut  se  reporter  aux 

claires  explications,  aux  croquis  très  nets  (p.  6-7)  et  aux  belles  pho- 

tographies qui  accompagnent  le  recueil  précité  des  papyrus  d'Elé- 
phantine. 

2.  P.  M.  Meyer,  art.  cité,  p.  453. 
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une  évolution  se  manifeste  qui  finit  par  renverser  l'ordre 

des  termes  dans  le  rapport  d'importance  existant  entre 

les  deux  parties  de  l'écrit.  Jusqu'à  là  fin  du  IIP  siècle, 

la  scriptura  exteriôh-  ne  servait,  pour  ainsi  dire,  qu'à 
faciliter  aux  intéressés  l'accès  de  l'acte  ;  mais,  dé- 

pourvue de  toute  marque  d'authenticité,  elle  tirait 
toute  sa  valeur  de  cette  scriptura  interior  à  laquelle 

elle  était  matériellement  liée  et  qui  présentait  seule  des 

garanties  d'intégrité  et  de  véracité.  Peu  à  peu,  sous  l'in- 

fluence de  causes  diverses',  la  copie  ouverte  prend  une 
importance  de  plus  en  plus  grande  aux  dépens  du  texte 

scellé,  et  cette  transformation  se  manifeste  de  deux 

façons  :  la  scriptura  exterior  reçoit  toutes  les  tormules 

d'authentification  ;  le  texte  de  la  scriptura  interior 
devient  de  plus  en  plus  bref  et,  après  avoir  été  réduit 

à  n'être  qu'un  insignifiant  extrait  de  l'acte,  il  finit  par 

complètement  disparaître'. 

Tandis  que  cette  transformation  s'accomplissait,  une 
autre  évolution,  dont  nous  parlerons  plus  loin,  étendait 

de  plus  en  plus  la  sphère  d'action  des  notaires  grecs 

appelés  agoranomes.  Or  nous  retrouvons,  dans  une  pra- 

tique de  ces  notaires  grecs,  un  vestige  de  la  vieille 

coutume  égyptienne  dont  nous  venons  de  dire  la  déca- 

dence. Ayant  évidemment  sous  les  yeux  des  actes 

rédigés  selon  cette  coutume,  les  agoranomes  prirent 

l'habitude,  au  moins  pour  les  contrats   les  plus  impor- 

1.  iM.  Gerhard  indique  (art.  cité,  p.  501),  comme  causes  de  ce 

changement,  l'introduction  de  l'enregistrement  officiel  et  l'influence 
du  développement  croissant  des  -/cipdypacpa. 

2.  P.  j\l.  Meyer,  art.  cit.,  p.  4=;4.  G.  A.  Gerhard,  loc .  cil. 
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tants  et  notamment  pour  les  ventes  immobilières,  de 

faire  précéder  l'acte  d'un  court  résumé  parties — objet — 

prix)""  qu'ils  scellaient  de  leur  sceau  officiel'.  Cette  pra- 
tique, dont  nous  pourrions  donner  de  très  nombreux 

exemples  ',  a  été  certainement  inspirée  aux  agoranomes 

par  le  dispositif  des  actes  de  l'ancienne  époque  ptolé- 
maïque,  dont  ils  avaient  sans  doute  reconnu  les  avan- 

tages. 

Pour  l'époque  romaine,  nous  n'avons  rien  à  signaler 
de  spécial  en  ce  qui  concerne  le  dispositif  matériel  des 

actes,  si  ce  n'est  que  l'usage  de  l'extrait  préliminaire 
paraît  abandonné. 

FORMULAIRE.  — Nous  n'insisterons  pas  sur  le  pro- 

tocole initial  qui  ne  varia  jamais  dans  ses  traits  géné- 

raux, et  qui  consistait  essentiellement  dans  l'indication 

de  la  date  de  l'acte  calculée  par  rapport  au  règne  en 

cours  ',    à    laquelle    se    joignent,    au  Bas-Empire,    des 

I  .  Ex.  :  ((  ïxouc,  Y  <ï»ap  x8,  àuéSoTO  |  Nao[J.fff,at;  xai  C-rQTof,Ti;  |  TrriX^'î 

o-Tîpso'j  8  I  '^iXo'j  TOTToy"  sTiptaro  |  CsvToyxo;  N£)(o-jto-j  -/a  'A.  »  Grenf..  I, 
2";  (114  a.  C.) 

2.  H.  Erman,  Die  Siegelung  der  Papyrusurkxmden.  APF,  I, 
p.  72.  Gerhard,  loc.  cit.  Cf.  BGU, ggq  (gg  a.  G.). 

?.  V.  p.  ex.  les  actes  de  vente  suivants  :  BGU,  994  (113  a.  G.), 

995(109),  996  (107-6),  997  (103).  Lond.,  881  (108),  882  (loi),  1206 

(99),  1207(99),  1208  (97),  1209  (89),  88^  (88).  Grenf.,  M,  20  (114), 
23  a  (107). 

4.  Ex.  pour  Tépoque  ptolémaïque  :  «  Bao-tÀsyôvrtov  KX^ouârpaç  xal 
paffiXéw;  nTo).£[iaiou  Sewv  <ï>(Xo[ji.Y)TopwvSwTr,pwv  |  stou;  ta....[xr)vbç  ̂ OLuxpi  £.., 

etc.  »  BGU,  996  (107-6  a.  C.)  En  général  ces  protocoles,  qui  sont 

fort  longs,  indiquent  aussi  le  pontife  en  exercice  :  «  èç'  îepéwç...  )).  — 

Ex.  pour  l'époque  romaine  :  «  k'rouç  ôeutépoy  Népwvo;  KXauSt'ov  Katdapoç 
SeSaoTOÙ  FEpfAavixoy  AÙTOxpâtopoç,  AûSvatou  (xyivÔ;  Sfejoaoroù  T.  »  Oxy., 

I,  .XGIX  (55  p.  G.).  —  On  peut  dire  que  pendant  près  de  six  siècles 
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invocations  au  Christ  et  à  la  Sainte-Trinité'.  Nous  ne 

parlerons  pas  davantage  des  parties  de  l'écrit  qui  ont 
trait  à  sa  rédaction  et  à  son  authentification  et  dont 

nous  aurons  à  nous  occuper  plus  tard  ;  nous  arrivons 

donc  tout  de  suite  à  l'étude  des  formules  constituant 

le  corps  même  de  l'acte. 
Ces  formules,  loin  de  rester,  comme  le  préambule  de 

l'acte,  toujours  invariables  dans  leurs  grandes  lignes, 
se  modifient  beaucoup  au  cours  des  âges.  En  étudiant 

ces  variations,  nous  chercherons  à  en  découvrir  les 

causes. 

I.  A  l'ancienne  époque  ptolémaïqiie  (IIP  siècle  a.  C), 

celui  qui  rédige  le  procès-verbal  de  la  vente  ne  s'occupe 

que  d'une  des  parties  :  le  vendeur.  11  indique  ce  que  fait 

ce  vendeur,  ce  à  quoi  il  s'oblige  et  il  se  borne  à  nommer 

l'acheteur.  L'acte  a  donc  d'une  part  une  forme  stricte- 

ment unilatérale  et  d'autre  part  une  rédaction  à  tournure 
impersonnelle.  Cette  forme  unilatérale  se  manifeste  tout 

de  suite  quand  on  remarque  que  chaque  phrase  com- 

mence par  un  verbe  dont  le  sujet  est  le  nom  du  vendeur; 

et  nous  disons  que  la  rédaction  est  à  tournure  imperson- 

nelle parce  que  le  scribe  raconte  les  faits  qui  se  passent 

la  forme  de  ce  préambule  ne  varia  point.  Mais  à  partir  de  Dioclétien, 

les  actes  sont  datés,  en  Egypte  comme  ailleurs,  au  moyen  de  l'indi- 
cation des  consuls  en  exercice.  Cf.  Mitteis,  Reic/isr.  u.  Volksr., 

p.   i8o,  n.  3.  V.  p.  ex.  BGU,  456  (348  p.  G.). 

I  .  Ex.  :  ((  'Ev  6vô|JLaTt  xf^z  âyta;  xat  JJwoTcoto-j  rpiàSo?  Tta-rpô;  y.al  yto-j 

■/.al  àyîo-j  7tv£-j[xa"o?'  '>  Par.  21  (616  p.  C).  Ces  invocations  sont,  en 
général,  accompagnées  du  monogramme  du  Christ  constitué  par  une 

croix  dont  la  tète  est  terminée  par  une  boucle  de  manière  à  repré- 

senter un  ■/  st  un  p  entrelacés  (Xptorô;).  V.  p.  ex.  BGU,  364 
(^Î3  p.  C),  402  verso  (VP  s.). 
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devant  lui  et  ne  reproduit  pas  une  déclaration  du  vendeur. 

Nous  pouvons  établir  ainsi  le  schéma  d'une  (juyypa'f r^ 

côvTjç  du  IIP  siècle  a.  C.  ̂   : 
1.  àTzéàoTO  A  à  B  To  Ô£Ïva 

2.  T7]v  Ti(JL7]v  âiréxEi  A  irapâ  B 

3.  âiroôoTCL)  A  à  B 

4.  éàv  ôè  (JL'Àj  âTTOÔcûi,  àTC0T£taâT(o  A  à  B,  etc. 

«  A  a  vendu  telle  chose  à  B.  —  A  reçoit  le  prix  de  B. 

—  A  livrera  la  chose  à  B.  —  S'il  ne  la  livre  pas,  A 

paiera  tant  à  B.  »  L'acte  se  termine  en  général  par  cette 

formule  à  peu  près  invariable  :  r^  de  Guyypa'fTj  'f]dt  xupta 

£(7Tto  7ravTa)(0Û  xtX-  «  Que  cet  acte-ci  soit  toujours  et 

partout  valable  etc.  »  '. 

On  peut  remarquer  que  ce  type  deauyypa'f/j  n'est  grec, 

en  somme,  que  par  sa  rédaction  à  forme  impersonnelle  ' 
et  que  les  traits  égyptiens  y  sont  très  nettement  accusés. 

En  effet  le  schéma  de  l'écrit  nous  le  révèle  strictement 
unilatéral  dans  sa  forme,  le  fait  que  la  vente  a  lieu  au 

comptant  est  expressément  noté  et  enfin  l'acte  est  muet 
sur  le  montant  du  prix  :  ce  sont  là  les  caractéristiques 

traditionnelles  des  actes  de  vente  égyptiens. 

i\lais  V hellénisme  fait  des  progrès  en  Egypte  et  s'infil- 

tre peu  à  peu  dans  le  droit  national'.  Aussi  ne  tardons- 
nous  pas  à  voir,   dans  les  actes  de  vente,  des  formules 

1.  D'après  Hibeh,  84  a  (501-0  a.  C);  cf.  Klio,  VI  (1906), 
p.  452,  n.  2.  Gpr.  Elephantine,  III  et  IV  (284-3  a.  C). 

2.  Hibeh,  84  a.  Eléphant ine,  III  et  IV. 
3.  Les  actes  égyptiens  reproduisaient  toujours  ou  étaient  censés 

reproduire  une  déclaration  du  vendeur  :  a  Un  tel  dit  à  un  tel.  » 
V.  I ntroduct., />ass. 

4.  Cf.  Mitteis,  Reichsr.  u.   Volksr..-p.   54. 
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nouvelles  se  substituer  à  celles  que  nous  venons  d'étu- 
dier brièvement.  Les  agoranomes,  dont  le  rôle  devient 

de  plus  en  plus  important,  donnent  en  effet  à  l'acte  de 

vente  une  forme  grecque'  qui  demeura  invariable  pen- 

dant toute  la  durée  de  l'époque  ptolémaïque,  au  moins 

dans  la  Basse-Egypte,  puisqu'en  Thébaïde  les  agora- 
nomes durent  faire  des  concessions  au  droit  indigène  \ 

Les  caractéristiques  du  nouveau  formulaire  diffèrent 

totalement  de  celles  que  nous  avons  analysées  tout  à 

l'heure  :  elles  leur  sont  même  directement  opposées. 

L'acte  en  efïet  prend  la  forme  bilatérale:  la  réception  du 

prix  par  le  vendeur  ne  fait  plus  l'objet  d'une  mention 

expresse  ;  le  montant  du  prix  est  indiqué.  L'écrit  peut 
se  diviser  en  deux  parties  très  nettes  :  le  rédacteur  dit 

dans  la  première  que  le  vendeur  a  vendu  telle  chose, 

dans  la  seconde  que  l'acheteur  a  acheté  pour  tel  prix. 
Et  dans  une  dernière  formule  toujours  bilatérale,  in- 

connue des  Égyptiens,  mais  d'emploi  constant  chez  les 
Grecs,  il  est  dit  que  le  vendeur  se  porte  garant  des 

obligations  nées  de  la  vente  et  que  l'acheteur  l'accepte 

comme  tel.  Le  schéma  de  l'acte  ainsi  composé  pourrait 
s'établir  dans  la  forme  suivante  : 

1.  'AiréôoTO  A  telle  chose 

2.  'Eirptaxo  B  pour  tel  prix 

3.  npo7rcoXrjT'/]ç  xa'o  psêatcoTTjç  A,  ôv  éôé^aTO  B. 
Ces  trois  pièces  forment  comme  une  charpente  fixe 

1.  Cpr.  les  actes  de  vente  de  l'île  de  Ténos  traduits  par  Dareste, 
La  transcription  des  ventes  en  droit  hellénique,  NRH,  1884, 

p.  374-391- 
2.  G.  A.  Gerhard,  ar^  cîY.,  p.  502.  Cf.  Gre«/.,  11,  16  (137  a.  C). 
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et  invariable  que  l'on  retrouve  dans  tous  les  actes  de 
vente  passés  devant  les  agoranomes  depuis  le  milieu  du 

II*  siècle  jusqu'à  la  conquête  romaine' 

2.  Dès  le  début  de  Y  époque  romaine^,  un  changement 

très  net  se  manifeste  brusquement  :  l'acte  de  vente 
perd  la  forme  bilatérale;  il  se  présente  comme  la  repro- 

duction d'une  déclaration  du  vendeur  (ô[J.oXoyca)  ;  la  ré- 
ception du  prix  par  le  vendeur  est  expressément  notée  ; 

enfin  la  promesse  de  garantie  n'emprunte  plus  la  forme 

grecque  qu'elle  revêtait  à  l'époque  ptolémaique\ 

Faut-il  attribuer  aux  nouveaux  maîtres  de  l'Egypte 
tout  le  mérite  de  ce  changement  ?  Nous  ne  le  croyons 

pas.  L'évolution  qui  s'achève,  au  début  de  l'époque  ro- 
maine,   par   la   généralisation   définitive  de  rôfxoXoyîa 

1 .  Nous  citerons  à  titre  d'exemples  et  dans  l'ordre  chronologique  : 
Grenf.,  II,  15  (139  a.  C.)-  Par.  5  (i  14).  BGU,  994  (113);  995  (i  10). 

Lo?id.,  881  (108)^  676  (100);  1208  (97);  883  (88).  —  Un  acte  de  vente 
agoranomlque  rédigé  à  Pathyris  (Thébaïde)  en  137a.  G.  (Grenf .,11, 

16),  ne  présente  pas  la  forme  àTrsôoro  -  sTipiaTo  :  c'est  une  ô[Ao/oyta 
(6[Jio>,oycï  ...  7i:£TTpa-/.£vat).  Serait-ce  là  —  un  peu  altéré  dans  l'espèce 
par  une  convention  particulière  —  un  exemple  de  la  formule-com- 

promis, appliquée  en  Thébaïde,  d'après  G.  A.  Gerhard  (loc.  cit.)} 
En  tout  cas,  cet  exemple  est  tout  à  fait  isolé;  car  les  actes  précités 
proviennent  tous  également  de  la  Thébaïde,  et  ils  présentent  tous  la 

forme  àiiéoo-o  -  iiipioL-o . 
2.  M.  ̂ \h^e\s  (Reichsr.  xi .  Volksr.,  p.  180-182)  voit  dans  la  nou- 

velle forme  des  actes  une  importation  romaine,  et  il  la  fait  dater  de 

la  constitution  d'Antonin  Caracalla  de  212  p.  C.  Cette  double  opi- 

nion, qui  s'explique  par  l'inaufifisance  des  documents  connus  à  l'époque 
où  elle  fut  émise  (1891),  est  certainement  erronée.  En  effet,  les  traits 
distinctifs  de  la  nouvelle  formule  sont  à  coup  sûr  égyptiens;  et 

d'autre  part,  un  acte  de  vente  de  la  i"  année  de  l'ère  chrétienne 
(BGU,  806)  présente  déjà  cette  nouvelle  formule  et  dans  son  état  dé- 
finitif. 

3.  Nous  nous  expliquerons  sur  ce  dernier  point  quand  nous  étu- 
dierons la  garantie. 
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avait  commencé  en  effet  au  cours  de  l'époque  ptolé- 

maïque  '  ;  et,  dans  ce  mouvement  ébauché  sous  la  domi- 

nation gréco-macédonienne  en  faveur  d'un  type  de 

contrat  conforme  au  génie  indigène',  on  peut  voir  un 

cas  d'application  de  ce  phénomène  si  souvent  observé  : 

l'influence  du  conquis  sur  le  conquérant  lorsque,  les 

deux  peuples  étant  inégalement  civilisés,  c'est  le  conqué- 

rant qui  l'est  le  moins.  Mais,  quoi  qu'il  en  soit  de  ses 

origines,  cette  évolution  dans  le  formulaire  ne  s'acheva 
pas  sous  les  Lagides,  et  la  coïncidence  de  la  conquête 

romaine  avec  la  généralisation  que  nous  avons  dite  ne 

peut  être  considérée  comme  purement  fortuite.  On  peut 

dire  en  effet  que  tous  les  actes  de  l'époque  ptolémaïque 
présentent  la  forme  bilatérale  àTréôoTO-éTïoîaTO  et  tons 

ceux  de  l'époque  romaine  la  forme  unilatérale  de 

l'ôfJLoXoyîa-  Or  il  est  certain  qu'un  changement  aussi 
net  et  aussi  brusque  ne  peut  pas  ne  pas  être  lié  en  quelque 

manière  au  bouleversement  politique  avec  lequel  il  coïn- 

cide exactement.  11  est  très  vraisemblable  que  les  con- 

quérants romains,  ayant  vaincu  les  descendants  des 

conquérants  grecs,  durent  aider  l'évolution  dont  nous 
venons  de  parler  à  parvenir  à  son  terme,  et  favoriser  la 

restauration  de  quelques  traditions  indigènes  au  détri- 

ment des  importations  helléniques. 
Le  nouvel  acte  de  vente  est  donc  unilatéral  dans  sa 

forme  :  il  émane  du  vendeur  seuP  et  le  rôle  de  l'acheteur 

I  .   V.  ci-dessus,  p.  67  et  n.  2,  p.  68,  n.  i . 
2.  Cf.  Introduction,  p.  41. 

3.  Dans  BGU,  427  (159  p.  G.),  il  semble  que  la  déclaration 

émane  de  l'acheteur  (Cpr.  1.  5  et  13).  Nous  verrons  plus  loin  que  ce 
papyrus  ne  contient  pas  un  acte  de  vente  ordinaire,  mais  une  Sia- 
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est  purement  passif.  11  n'affecte  plus  la  forme  imper- 

sonnelle de  l'acte  de  l'époque  ptolémaïque  :  le  rédac- 

teur enregistre  une  déclaration  du  vendeur  à  l'acheteur' 

et  cette  seule  déclaration  constitue  l'acte  tout  entier. 

Pour  nous  conformer  au  procédé  que  nous  avons  em- 

ployé jusqu'ici,  nous  établirons  ainsi  le  schéma  de  cet 
acte  : 

iTTc
TTpa

/iva
i 

La  déclaration  du  vendeur  a  donc  un  triple  objet  et 

l'acte  se  divise  ainsi  en  trois  parties  distinctes  :  nous 

caractérisons  chacune  d'elles  par  le  verbe  qui  s'y  ren- 

contre toujours  et  en  est  l'élément  invariable.  Le  premier 
verbe  est  au  passé,  le  second  au  présent,  le  troisième  au 

futur  :  le  vendeur  déclare  qu'il  a  vendu,  qu'il  reçoit  le 

prix  et  qu'il  garantira. 

On  voit  que  la  forme  des  actes  égyptiens  de  l'époque 
romaine  diffère  beaucoup  de  celle  des  actes  purement 

romains.  Ceux-ci  sont  bilatéraux  :  Dasius  Breucus  émit 

77iancipioque  accepit. . .  ;  pretium  accepisse  et  habere  se  dixit 

Ypaç;r,  portant  quittance  d'une  partie  du  prix  restée  due,  que,  sur 
l'ordre  de  l'acheteur  Stotoetis,  le  banquier  Sarapion,  en  effectuant  le 
paiement,  présente  au  vendeur  Ammonios. 

I.  La  formule  normale  est  :  «  A  déclare  à  B  qu'il  lui  a  vendu  etc.  )) 
Cf.  BGU,  87  (144  p.  G.),  153  (iiî2),etc.  A  une  époque  plus  tardive, 

on  rencontre  la  formule  irrégulière  suivante  :  ((  A  déclare  qu'il  a 
»  vendu  à  B  etc.  »  Cf.  p.  ex.  BGU,  373  (298  p.  C.)  :  ô[ji[o),]oYer 

Aùpr|>.to;  'H),'.6ôwpo;  etc.  t.it,03.y.v/x:  Ajpv;).!w  'Arpr,  'Aêox-  La  formule 
normale  serait  :  ôixo/.oyEï  'A'jpr|).i'o;  'A-jpr|),tw  TtfKoxv.iyx:  a-jtw.  Au  con- 

traire, dans  rvTTovpaçr,  (subscriptio  du  déclarant),  la  formule  normale 
est  :  "  Je  (Ai  déclare  avoir  vendu  à  B  etc.  » 
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Bellicus  Alexandri  '.  On  peut,  il  est  vrai,  prétendre"  que 

l'acte  romain  est  unilatéral  ;  et,  à  tout  prendre,  cette 

conception  n'est  pas  fausse,  l'acte  étant  fort  loin  d'at- 
tribuer une  place  égale  à  chacune  des  deux  parties. 

Mais  nous  remarquerons  alors  que,  si  dans  l'acte  grec, 

c'est  le  vendeur  seul  qui  intervient,  dans  l'acte  latin 

au  contraire  c'est  l'acheteur  qui  joue  le  rôle  essentiel. 

Les  deux  types  d'actes  diffèrent  encore  au  point  de  vue 
de  la  forme  de  la  rédaction  :  celle-ci  a,  dans  la  majeure 

partie  de  l'acte  romain,  le  tour  impersonnel  d'un  pro- 

cès-verbal :  D.  B.  émit.  Ce  n'est  que  dans  la  très  courte 

formule  relative  à  la  réception  du  prix  que  l'acte  est 
censé  reproduire  une  déclaration  du  vendeur  :  accepisse 

et  habere  se  dixit.  Signalons  enfin  une  différence  de  dé- 

tail :  les  actes  romains  sont  datés  à  la  fin  et  non  au  com- 

mencement comme  les  actes  gréco-égyptiens. 
Malgré  cette  profonde  dissemblance  des  formulaires, 

il  ne  semble  pas  que  l'introduction  du  droit  romain  en 

Egypte  ait  altéré  cette  forme  b[Lo\o-^zl  Tie-Kpomévoii  xtX. 

dérivée  de  1'  «  écrit  pour  argent  »  indigène.  Remplaçant 

la  forme  àTréÔOTO-éTTptaTO.  elle  s'applique  avec  la  même 
généralité  que  nous  avons  signalée  pour  celle-ci  tout  à 

l'heure  :  nous  la  trouvons,  invariable  quant  à  ses  traits 
généraux,  dans  tous  les  actes  de  vente  des  trois  premiers 

siècles  de  l'ère  chrétienne.  La  constitution  de  Caracalla 

de  212  p.  C.  reste  sans  influence  sur  elle',  et  lorsque,  à 

1.  Acte  de  142  p.  G.  :  triptyque  de  Transylvanie  ;  CIL,  III,  p.  941 . 

Bruns,  Fontes,  p.  288-289.  Girard,  Textes^,  p.  806. 
2.  Gf.  Mitteis,  Reichsr.  u.    Volksr.,  p.  9g. 

3.  V.  cependant,  ci-dessous,  Ghap.  I\',  §  2. 
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partir  de  Constantin,  les  actes  s'alourdissent  de  détails 

surabondants  et  d'apports  étrangers,  on  peut  la  retrouver 
encore,  enfouie  sous  une  phraséologie  interminable, 

quelque  peu  altérée  parfois,  mais  perceptible  toujours 

dans  sa  ligne  esssentielle. 

Son  emploi  est  si  bien  entré  dans  les  habitudes  géné- 

rales que,  lorsque  la  vente  se  fait,  non  par  acte  notarié, 

mais  par  un  simple  ysipôypa'pov  en  forme  de  lettre,  le 

vendeur  auteur  de  la  lettre  ne  songe  même  pas  à  se 

servir  d'une  autre  formule  et  il  écrit  :  ôfJLoXoyo)  TCETUpaxivac 
XTA-'.  C'est  alors  ce  que  certains  auteurs*  appellent 

r  0  homologie  subjective  »  par  opposition  à  1'  «  homo- 
logie  objective  »  dans  laquelle  le  verbe  est  à  la  troisième 

personne    (ô(jloXoy£T)- 

Malgré  l'emploi  très  généralisé  de  cette  formule,  il  va 

sans  dire  que,  dans  l'ensemble  de  nos  actes  de  vente,  il 

s'en  rencontre  un  certain  nombre  dont  la  forme  est 
anormale.  Nous  pouvons,  ce  nous  semble,  considérer 

comme  tel  un  acte  de  vente  rédigé  à  Éléphantine  en 

154  p.  C.{Par.,  17).  qui  reproduit  exactement  le  formu- 

laire des  actes  de  l'époque  ptolémaïque  :  àrMo-zo- 

è-pioL-o-TipO'KbiXr^vqç  xal  |3cêaiWT7jç  x.tX.  Cette  dernière 

formule  est  suivie  d'une  ÙTïoypa'f  rj  autographe  du  vendeur 

conçue  selon  le  plan  des  «  homologies  »   d'époque  ro- 

1.  y.  p.  ex.  BGU.  13  (289,  p.  C):  100(159).  —  Ces  -/eipÔYpaça 

à  forme  épistolaire  sont  caractérisés  d'abord  par  cette  rédaction  sub- 
jective de  rhomologie  et  ensuite  par  cette  formule  initiale  constante  : 

«  A  à  B  xaipstv  (salut).  »  Ils  sont  datés  à  la  fin.  V.  aussi  ci-dessous, 

p.  75,  n.  I. 
2.  Cf.  Waszynski.  Bodenpacht.  p.  33-4-.  cité  par  Bouché- 

Leclercq,  Hist .  des  Lag.,  W ,  p.   128,  n.  2. 
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maine  ;  et  la  bilatéralité  de  l'ensemble  est  maintenue  par 

l'insertion  d'une  ùiroypacp'/]  parallèle  de  l'acheteur'.  Cette 
composition  est  tout  à  fait  anormale,  car  il  est  difficile 

de  soutenir  que  la  forme  àTréôoTO-ÈTTpîaTO  était  encore 

couramment  employée  à  l'époque  romaine  par  toute  une 

catégorie  d'Égyptiens  :  Par.,  17  est  le  seul  exemple  que 
les  papyrus  de  cette  époque  nous  fournissent  de  sa  sur- 

vivance". On  ne  peut  expliquer  la  forme  exceptionnelle 
de  cet  acte  que  par  sa  provenance  :  il  est  possible  que 

dans  la  Haute-Egypte,  qui  se  distingue  souvent  de  la 
Basse  au  point  de  vue  des  institutions  et  des  coutumes, 

le  formulaire  de  l'époque  ptolémaïque  se  soit  conservé 

plus  longtemps'.  Cette  hypothèse  est  loin  d'être  étayée 

par  de  nombreux  documents,  mais  l'acte  d'Eléphantine 

de  154  p.  C.  la  rend  vraisemblable.  Quoi  qu'il  en  soit, 
il  nous  est  permis,  si  nous  nous  en  tenons  aux  certi- 

tudes fournies  par  les  documents,  de  considérer  cet  acte 

comme  un  acte  anormal*. 

i .  L'addition  de  ces  signatures  n'est  pas  la  seule  particularité  qui 

distingue  cette  «ruyYpa?'^!  d'époque  romaine  des  a-JYTpacpaî  ptolémaïques  : 
la  mention  du  prix  qui,  dans  ces  dernières,  figure  toujours  dans  le 

paragraphe  relatif  à  l'acheteur,  se  trouve  ici  à  la  fin  du  premier  para- 
graphe, après  l'indication  des  voisins  de  l'immeuble  vendu,  tout 

comme  dans  les  6(j.o).oyt'at  contemporaines. 
2.  M.  Revillout  prétend  (Précis,  p.  787,  802)  que  la  forme  bilaté- 

rale était  encore  employée,  au  moins  par  les  Macédoniens,  à  l'époque 
romaine.  (Ctra  :  BGU,  468  (iço),  527  (197).  Lond.,  154  (68),  339 

(179).  Oxy.,  504  et  505  du  II"  siècle.)  Nous  répétons,  qu'après 
de  minutieuses  recherches  dans  les  collections  de  Berlin,  Flo- 

rence, Londres,  Paris,  Vienne  et  dans  les  publications  diverses  de 

ALM.  Grenfell  et  Hunt,  nous  ne  connaissons  qu'un  acte  de  vente  de 

l'époque  romaine  présentant  la  forme  xnioo-o  -  inpinzo  :  c'est  Par.,  17. 
3.  Cf.  Wessely-Mitteis  sur  CPR,  i,  p.  9-11. 
4.  Il   nous    est    donc    permis    de    nous    étonner   que    Brunet   de 
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Anormal  aussi  un  acte  de  vente  rédigé  à  Oxyrhyn- 

chos  en  55  p.  C.  {Oxy.,  I,  99),  qui  se  présente,  il  est  vrai, 

comme  une  copie,  àvTÎYpa((pov),  mais  qui  est  sans  doute, 

étant  donné  son  développement,  une  exacte  reproduc- 

tion de  l'original.  Il  peut  se  résumer  ainsi  : 

((  'EirptaTO  Tpû(pcov  .  .  .  irapa  riverpepcoTOç  .  .  .  (xépoç 
rj(j.iau  . . .  olxca[ç] . . .  xaXx(oû)  (TaXàvTCov)  X  (3.  (ITveçpEpoç) 

^e[60Ll(hGBl]  xtX.  '.    » 

«  Tryphon  a  acheté  de  Pnepheros  la  moitié  d'une 
maison  pour  32  talents  de  cuivre.  Pnepheros  garan- 

tira etc.  )) 

Nous  n'insistons  pas  sur  le  caractère  irrégulier  de  ce 

texte  :  il  suffit,  pour  s'en  convaincre,  de  comparer  le 

résumé  que  nous  venons  d'en  faire  au  schéma,  établi 
plus  haut,  de  la  formule  normale. 

Les  deux  documents  que  nous  venons  de  signaler 

sont  irréguliers  dans  leur  composition  même  :  l'un  re- 

produit un  type  ancien  de  contrat,  l'autre  ne  se  rattache 
à  aucune  espèce  connue.  Bien  que  nous  ne  les  ayons 

pas  tous  cités,  nous  pouvons  dire  que  ces  actes  fon- 
cièrement irréguliers  sont  en  somme  assez  rares.  Très 

nombreux  au  contraire  sont  les  actes  qui,  tout  en  repro- 

duisant le  type  commun  par  la   ligne  générale  de   leur 

Presle  (Notices  et  Extraits  des  manuscrits,  T.  XV'III,  2'  partie, 
p.  247)  considère  Par.  i-j  comme  nous  donnant  un  «  spécimen  delà 
forme  des  contrats  dans  le  droit  romain  avant  Justinien  »  et  que 

M.  Mitteis  (Reichsr,  u.  Volksr.,  p.  97),  voulant  comparer  au  point 

de  vue  du  formulaire,  les  actes  romains  et  les  actes  égyptiens  d'époque 
romaine,  ait  précisément  choisi  comme  type  de  ces  derniers  ce 

papyrus  n°   [7. 
I.    Cpr.  BGU,  316(^50.  p.  C),  887  (151).   O.vj'.,  III.  577  (118). 
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dispositif,  s'en  distinguent  cependant  soit  par  des  défor- 
mations partielles,  soit  par  des  différences  de  termino- 

logie. Il  en  est,  par  exemple,  qui  affectent,  dans  une  de 

leurs  parties,  la  forme  de  rôfJLoXoyîa  et,  dans  une  autre, 

la  forme  impersonnelle  du  procès-verbal  :  «  '0(j.oXoy£t 

TTEirpaKÉvat  ...  'Anéysi  Tt(j,7]v  ...xai  (Bsêaioï»  '•  D'autres 
offrent  cette  triple  particularité  de  se  présenter  comme 

reproduisant  non  pas  une  déclaration  du  vendeur  à 

l'acheteur,  mais  une  déclaration  du  vendeur  aux  ago- 

ranomes,  d'être  rédigés  dans  la  forme  «  subjective  »  bien 

que  ne  constituant  pas  des  lettres  -yaipeiv,  enfin  de  rem- 

placer l'habituel  ôjJLoXoyw  par  ô[Jlvuco  (je  jure)  '.  Dans 
certains  ystpôypacpa  épistolaires,  le  rédacteur,  au  lieu 

d'écrire  «  0(j.oXoyw  7r£~pa/£vai  Goi  »  (Je  reconnais  vous 

1.  V.  p.  ex.  :  Grenf.,  II,  46  (137  p.  C).  C'est  une  appli- 
cation anormale  de  la  construction  normale  des  -/stpoYpaça  épisto- 

laires :  opLoÀoyM  TiSTipay.svai  ...  -/.al  àTrs/w  (au  lieu  de  ÔLTiiyzi^)  ...  xal  ̂ e- 

êatwTw  (au  lieu  de  pEga-.wo-stv).  Cf.  BGU,  71  (189  p.  C),  100(159). 

2.  Oxy.,  I,  100  (133  p.  C.)  :  ((  Toïç  àYopavô[iot;  Mâpxo;  'Aviwvtoç  ...  | 

oiAv-jw  Tov  'Pwaatotc  £6i[j.ov  opxov  Tteirpavcévai  xta.  ».  «  Marcus  Antonius 
aux  agoranomes...  je  jure  par  le  serment  habituel  aux  Romains  que 

j'ai  vendu  etc.  »  Plus  loin  (1.  17),  d'une  seconde  main  :  «  Màpy.o; 

'Avtwv'.oç  ô[i.û>[t.[oy.x  1  tÔv  opy.ov.  ».  —  Oxy.,  II,  263,  (77  p.  C.)  :  «  o[J-vJ(o 
AiToxpâtopa  KatTxpa  0-jco-7ra'7ia[vov  |  Sî6a(TTÔv  7tîT:pay.£vai  y.-ù.  »  «Je  jure 

par  l'empereur  César  Vespasien  Auguste  que  j'ai  vendu  etc.  ))  —  Je 

n'ai  relevé  cette  particularité  que  dans  ces  deux  papyrus  d'Oxyrhyn- 

chos  (cpr.  BGU,  543  de  27  a.  C).  On  ne  peut  l'expliquer  que  de  la 
façon  suivante  :  ces  textes  ne  sont  pas  de  véritables  actes  de  vente, 

bien  qu'ils  en  reproduisent  très  exactement  le  plan.  Ils  ont  pour  but 

de  faire  connaître  aux  agoranomes  la  conclusion  et  les  clauses  d'une 

vente  qui  a  fait  l'objet  d'une  xaTaypaçr,  antérieure,  comme  le  prouve 

la  1.  ti  d'Oxy.,l\  100, qui  y  renvoie.  Cf.  Mitteis,Neue  Rechtsurkun- 
den  aus  Oxyrhynchos,  APF,  I,  p.    190.  n.    1. 
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avoir  vendu),  abrège  ainsi  :  u  lléTrpaxaaoî  »  (Je  vous  ai 

vendu)  ̂ . 
Nous  ne  nous  étendrons  pas  davantage  sur  ces  formes 

exceptionnelles  dont  la  liste  pourrait  être  plus  longue'. 
Elles  ne  sont  pas  assez  nombreuses  cependant  pour  faire 

une  sérieuse  concurrence  à  la  forme  ôfJLoXoysT  uEirpaxévat- 

àuéyeiv-  ̂ eSaiôiceiv,  ni  pour  rétrécir  sensiblement  son 

domaine  d'application,  qui  comprend  en  somme  l'im- 

mense majorité  des  actes  de  vente  de  l'époque  romaine. 

1.  V.  p.  ex.  BGU,  7^8  (197-8  p.  C),  1066(98).  Lo»rf.,  339(179). 

2.  Nous  n'avons  parlé  ni  des  actes  où  la  formule  est  très  abrégée 
(p.  ex.  BGU.  413-219  p.  C),  ni  de  ceux  où  elle  se  perd  au  contraire 
sous  des  énonciations  nouvelles  et  de  longs  développements.  Les 

actes  de  cette  dernière  espèce  sont  surtout  nombreux  à  l'époque  byzan- 
tine. Parmi  ces  énonciations  nouvelles,  d'importation  romaine  évi- 

demment, nous  citerons  :  les  formules  «  'O\iolo'{z<.  £-/.o-jTia  /.al  a-Jôaipito) 

xal  à|Ji.cTavor|T(i)  yvwfjLr,,  le  vendeur  déclare  d'une  volonté  ferme,  spon- 
tanée et  irrévocable  »,  papyrus  Pétrie,  A.  1.  3  (512  p.  C.)  publié  par 

Sayce,  Rev.  des  Et.  gr.,  1890,  p.  131  s.,  cpr.  Lowi.,  991, 1.  4  (VI' s.), 
Par.,  21,  1.  14  s.  (616),  21  bis,  1.  8  s.  (592),  21  ter,  I.  10  s.  (599);  — 

«  ô|J.oXoYw  kyiû  éxouffia  YvcôfAYi  ôt'xa  8d).o-j  xal  pc'aç  xal  iTzi-zriz  xal  àvaYxr,?, 
je  déclare  d'une  volonté  ferme,  sans  dol,  violence,  tromperie  ni 
nécessité  »,  BGU,  319,  1.  8  (VII''  s.),  cpr.  papyrus  XXXIV,  1.  us. 
(614)  dans  VVessely,  Lettre...,  Rev.  Ègyptol.,  V.  p.  142;  — 
«  TîcTirpaxévat  ...  xaX/)  Triaxei,  avoir  vendu  de  bonne  foi  »,  papyrus  Gayet 
de  454,  1.  7,  Bulletttno  delV  Istituto  di  diritto  romano,  1901,  p.  97, 

Par.,  21  (616).  —  Notons  d'ailleurs  que,  dans  notre  paragraphe  sur 
«  Le  formulaire  »  nous  avons  seulement  voulu  faire  ressortir  la 

charpente  de  l'acte;  mais,  aux  trois  parties  fondamentales,  et  se 
rattachant  toujours  du  reste  à  l'une  d'elles,  des  formules  importantes 
viennent  s'ajouter  que  nous  étudierons  dans  la  suite. 
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RÉDACTION  ET  AUTHENTIFICATION.  —  A  l'an- 

cienne époque  ptolémaïque,  tous  les  actes  grecs  sont 

sous  seings  privés.  Pendant  plus  d'un  siècle,  on  ne 

trouve  aucune  trace  d'une  fonction  notariale  quelcon- 

que, même  dans  les  écrits  concernant  des  ventes  immo- 
bilières. 

La  auyypaçpY]  de  cette  période  est  rédigée  par  un 

simple  scribe,  un  auvaXXayiJLaToypàrpoç  sans  titre  officiel  ' . 

C'est  lui  qui  écrit  l'acte  tout  entier  =  :  Idi  scripiura  exte- 
rior  comme  la  scriptura  interior,  et,  à  la  suite  de  Tacte,  la 

liste  des  témoins.  Car  le  contrat  est  en  général  passé  de- 

vant six  témoins',  ce  qui  fît  donner  à  l'écrit  le  nom  de 

auyyparpv]  èEapiàpTupoç,  Cette  simple  énumération  des 

témoins  ne  constituait  pas  cependant,  pour  un  acte  rédigé 

a  si  par  un  scribe  quelconque  et  ne  portant  même  pas 

de  signatures  autographes,  une  bien  sérieuse  garantie 

d'authenticité.  Celle-ci  était  assurée  par  deux  opérations 

qui  avaient  pour  résultat,  l'une  de  rendre  la  auyyparpr) 

xupia,  c'est-à-dire  valable,  l'autre  d'assurer  sa  conser- 
vation et  son  efficacité. 

La  première  opération  consiste  dans  la  clôture  de  la 

1.  Cf.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  130. 
2.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  454-455. 
3.  G.  A.  Gerhard,  art.  cit.,  p.  500.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  451. 

Bouché-Leclercq,  p.  135.  A  la  plus  ancienne  époque  ptolémaïque^  le 

nombre  des  témoins  n'était  pas  invariablement  fixé  à  six  :  cf.  Hibeh, 
96(259-8  a.  G.),  90  (222),  91  (244-3). 
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scriptiira  interior  par  les  contractants  qui  y  apposent 

leurs  sceaux'  :  c'est  cette  formalité  qui,  ainsi  que  nous 

l'avons  dit,  fait  la  cuyYpa'fT]  xupta  ;  sans  elle,  un  contrat, 
régulier  par  ailleurs,  reste  sans  force.  Mais  si  les  actes, 

au  début  de  notre  période,  ne  sont  scellés  que  par 

les  contractants',  nous  en  rencontrons  d'assez  bonne 

heure  qui  portent  aussi  les  sceaux  des  témoins'  ;  et 

ceux-ci,  dont  l'apposition  n'était   peut-être  pas  rigou- 

1.  V.  sur  l'usage  des  sceaux  en  Grèce,  Beauchet,  Hist.  dudr.  privé 

de  la,  Rép.  athén.  ,  IV,  p.  58  s.  —  L'étude  de  l'usage  des  sceaux  en 
Egypte  présente  un  intérêt  tout  particulier,  à  cause  de  cette  affirma- 

tion de  Pline  {Hist.  nat.,  XXXIII,  i,  6.)  :  «Non  signât  Oriens  aut 

Aegyptus.  ))  Contrairement  à  cette  affirmation,  l'usage  des  sceaux 
est  traditionnel  en  Egypte  où,  au  moyen  empire,  le  mot  «  sceau  »  en- 

trait dans  la  composition  du  terme  signifiant  «  contrat  ».  (Erman, 

Die  Siegeliing  der  Papyrusurkutidett,  APF,  1,  p.  72.  V.  sur  le  main- 

tien de  cette  habitude  dans  le  vocabulaire,  jusqu'à  l'époque  chré- 

tienne, id.,p.  74.)  On  possède,  d'ailleurs,  des  preuves  concrètes  de 
l'usage  des  sceaux  pour  les  contrats  à  l'époque  ptolémaïque  :  v.  p.  ex.  : 
Elephantine,  I,  II,  III,  IV,  V,  XXX,  qui  ont  été  retrouvés  avec  des 

sceaux  assez  bien  conservés  pour  qu'on  puisse  reproduire  les  em- 
preintes, très  intéressantes  au  point  de  vue  artistique,  qu'ils  por- 

taient. (V.  Recueil  des  papyrus  d' Elephantine,  planche  II.)  A  l'époque 
romaine,  les  lettres  missives  sont  scellées  comme  à  l'époque  ptolé- 

maïque et  nous  citerons,  parmi  les  documents  de  nature  juridique  qui 
se  présentent  le  plus  souvent  accompagnés  de  sceaux,  les  testaments 

(v.  p.  ex.  :  BGU,  86  de  155  p.  C.  Oxy.,  I,  105  de  l'ép.  d'Hadrien,  106 
de  135  p.  G.)  et  les  quittances  d'impôts  (BGU,  463  de  148  p.  G., 
718  de  102,  764  de  160-7).  En  ce  qui  concerne  les  contrats,  la  ques- 

tion de  l'emploi  des  sceaux  est  encore  mal  éclaircie.  Mais,  quoi  qu'il 

en  soit,  on  voit  que  l'affirmation  de  Pline  était,  même  pour  l'Egypte 
de  son  temps,  fort  inexacte. 

2.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  4';2,  457.  Gpr.  Beauchet,  p.  5g. 

3.  V.  p.  ex.  Elephantine,  III  et  IV,  rachats  déguisés  de  284-3  3-  C. 
Le  scribe  écrit,  à  côté  du  sceau,  le  nom  de  celui  dont  il  émane  ;  ce 

nom  est  au  génitif  :  ...  AiçiXou;  ...  llaY^pâiou;  =  Sceau  de  Diphile  ; 
sceau  de  Pancratès 
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reusement  exigée,  confirment  encore  la  véracité  de 

l'écrit  en  perpétuant,  pour  ainsi  dire,  le  témoignage  de 
ceux  qui  ont  assisté  au  contrat. 

Lorsqu'il  a  été  ainsi  authentifié  par  l'apposition  des 

sceaux  sur  la  scriptura  interior,  l'acte  est  confié,  afin 

que  son  intégrité  matérielle  et  l'efficacité  de  la  conven- 

tion qu'il  contient  soient  assurées,  à  l'un  des  témoins 

qu'on  appelle  le  auyypa'pocpûXaH^-  Le  nom  de  celui  qui 
joue  ce  rôle  est  en  général  indiqué  sur  le  rouleau  : 

l^uyypacpo^ùXa^  nayxpàT7]ç'.  Le  cjuyypa'po'fiiXaH  est  en 

somme  un  préposé  des  témoins  ;  et  c'est  en  leur  présence 
et  sous  leur  contrôle  que  le  dépôt  est  effectué  entre  ses 

mains.  11  ne  doit  pas  se  borner  d'ailleurs  à  veiller  sur 

ce  dépôt  et  à  en  sauvegarder  l'intégrité.  Il  doit  éga- 

lement s'assurer  que  le  contenu  de  l'acte  qui  lui  a  été 
remis  ne  reste  pas  lettre  morte,  agir  au  besoin  en 

faveur  de  la  partie  lésée  et  ne  pas  craindre  même  d'avi- 
ser les  autorités  de  la  violation  des  engagements 

contractés  devant  lui  et  dont  il  possède  la  preuve.  Si 

un  procès  s'élève  entre  les  contractants,  l'intervention 

du  auyypa'po'fùXa^  est  nécessaire  :  il  témoignera  en 

faveur  du  plaignant  r[j.apTL»p£Tv  Ttvt),  et  lui  livrera  pour 

la  durée  du  procès  les  originaux  qu'il  a  entre  les  mains  '. 

On  conçoit  l'importance  de  cette  intervention,  de 

laquelle  devait  dépendre  bien  souvent  l'issue  du  procès. 

11  devait  pourtant  arriver  parfois  que  le  auyypa'fO'fûXa^ 

1.  Cf.  Eléphantine,  précités,  et  Hibeh,  84  a.  —  Ce  dépôt  était 

d'usage  courant  à  Athènes.  Cf.  Démosthène,  C.  Apatur,  ij  36. 
2.  Eléphanttne,  III;  v.  planche  I. 

3.  Cf.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  457-9. 



80  CHAPITRE    PREMIER 

se  trouvât  empêché  de  remplir  son  rôle  :  on  dut  prévoir 

ce  cas  et,  assez  tôt,  on  se  prémunit  contre  les  inconvé- 

nients qui  devaient  résulter  de  l'absence  du  auyypa'po- 
çpuXa^,  en  rédigeant,  lors  de  la  conclusion  du  contrat, 

des  âvTÎypa^a  ou  copies  de  l'acte  qui  demeuraient, 

scellées  comme  l'original,  entre  les  mains  des  contrac- 

tants, ou  qu'on  transcrivait  sur  des  registres  publics'. 
Nous  avons  dit  que  le  (TuyypaçpocptjXa^  était  un  simple 

particulier  choisi  parmi  les  témoins  de  l'acte-.  Il  en  fut 
ainsi  en  effet  pendant  un  certain  temps  ;  mais  il  est  pro- 

bable que  peu  à  peu  certains  individus  se  spécialisèrent 

dans  la  fonction  de  auyypayo'pùXa^  et  devinrent,  en 

quelque  sorte,  des  notaires  qui  servaient  de  témoins  aux 

contrats,  rédigeaient  les  actes  et  en  conservaient  les 

minutes  '. 

L'acte  par-devant  (7uyypa(po'fùXaH  rédigé  et  authen- 
tifié comme  nous  venons  de  le  dire,  fut  employé  au 

IIP  siècle  a.  C,  dans  l'Egypte  entière,  par  tous  ceux 

auxquels  s'appliquait  le   droit    des   conquérants  '  ;    son 

1.  P.  M.  Meyer,  art.  cit.,  p.  463-5. 
2.  Nous  constatons  en  effet,  dans  les  actes  que  nous  avons  cités, 

que  le  nom  du  o-jyYpaçoç-jXa?  est  un  des  six  noms  qui  suivent  l'acte 
et  qui  sont  ceux  des  témoins.  Ce  nom  n'a  même  pas  de  place  fixe  et 
figure  tantôt  au  début,  tantôt  à  la  fin,  tantôt  au  milieu  de  la  liste.  — 

V.  sur  la  distinction  du  o-uvYpaçoçvXaS  privé  et  du  conservateur  d'ar- 
chives oflicielles,  Meyer,  art.  cit.,  p.  452,  n.  1  (S-jvypaçoçO/aE  de  la 

ville  de  Naukratis  sous  Ptolémée  VI). 

3.  Revillout,  Précis,  p.  747,  1337-1339.  Bouché-Leclercq,  op.  cit., 
IV,  p.  131,  137. 

4.  Dès  le  début  de  l'époque  ptolémaïque,  le  droit  gréco-macé- 

donien s'appliqua  en  Egypte  à  tous  ceux  qui  n'étaient  pas  de  race 
égyptienne.  Il  régissait  donc  non  seulement  les  Grecs,  mais  aussi 

tous  les  étrangers,  et.  par  exemple,  les  membres  de  la  colonie  per- 
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usage  se  perpétua  même  dans  la  Basse  et  la  Aloyenne- 

Égypte  pendant  tout  le  cours  de  l'époque  ptolémaïque. 
Mais  en  Thébaïde,  dès  la  première  moitié  du  IP  siècle 

a.  C,  nous  voyons  un  autre  type  d'actes  s'implanter, 
avec  une  institution  nouvelle  dont  nous  allons  exposer 

aussi  brièvement  que  possible  la  naissance  et  le  dévelop- 

pement. 

Ayant  à  compter  avec  l'esprit  traditionnaliste  et  l'om- 
brageuse susceptibilité  des  Égyptiens,  les  Ptolémées, 

par  une  sage  et  habile  politique,  respectèrent  leurs 

anciennes  coutumes  et  assurèrent  à  leurs  pratiques  re- 

ligieuses et  juridiques  une  entière  liberté.  Cependant, 

après  l'insurrection  de  la  Thébaïde  sous  Philopator  et 
Epiphane,  à  la  fin  du  IIP  siècle  a.  C,  le  gouvernement  des 

Lagides  chercha  à  diminuer  par  tous  les  moyens  l'in- 
fluence des  institutions  qui  entretenaient  dans  la  Haute- 

Egypte  un  esprit  trop  particulariste  et  des  dispositions 

hostiles  à  l'hellénisme  et,  par  conséquent,  à  la  dynastie 
régnante.  Parmi  ces  institutions,  le  corps  des  scribes 

du  temple  d'Amon,  le  notariat  sacerdotal,  se  distinguait 
par  un  attachement  opiniâtre  à  ses  prérogatives  tradition- 

nelles et  surtout  par  la  considérable  influence  qu'il 
exerçait.  Son  intervention  continuelle  dans  les  affaires 

des  indigènes  qui  concluaient  tous  leurs  contrats  devant 

lui,  l'emploi  exclusif  des  formes  égyptiennes,  la  rédac- 
tion des  actes  en  démotique  devaient  évidemment 

retarder  l'hellénisation  de  la  Haute-Egypte.  Cependant 
le  gouvernement  des  Ptolémées,  constant  dans  sa  poli- 

sane  de  Memphis.  Cf.  iMitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  17  38.  Revii- 
lout,  Précis,  p.  746. 
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tique,  ne  songea  point  à  supprimer  ces  notaires  sacer- 

dotaux, que  les  Grecs  appelaient  des  ̂ ovoypà'^oi' ■  Mais 
il  sut  découvrir  et  employer  le  moyen  qui  devait  le  plus 

sûrement  amoindrir  leur  importance  :  il  leur  suscita  des 

concurrents  grecs  dont  le  ministère  notarial  était  orga- 

nisé de  telle  sorte  que  les  Égyptiens  avaient  intérêt  à  y 

recourir.  Ces  concurrents  sont  les  agoranomes  '. 
Les   agoranomes    sont  des  notaires    officiels,   prêtant 

1.  De  nombreuses  discussions  se  sont  élevées  sur  les  motifs  de 

cette  appellation.  M.  Revillout  a  proposé  plusieurs  explications  :  le 

notaire  égyptien  est  appelé  «  monographe  »,  parce  qu'il  écrit  et  signe 
acm/ les  contrats  qu'il  rédige  {Précis,  p.  1339,  n.  1),  ou  parce  qu'il 
représente  à  lui  seul  les  cinq  classes  de  prêtres  :  «  Un  tel  qui  écrit 

au  nom  des  cinq  classes  de  prêtres  d'Amonrasonther  »  iid.,  p.  472, 
n.  i),  ou  parce  qu'il  possède  seul,  sous  les  Lagides,  le  privilège 
d'authentifier  les  contrats  (/i.,  p.  îçb).  M.  Mitteis  semble  se  rallier 
à  la  première  de  ces  explications.  {Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  52.) 

M.  Bouché- Leclercq  considère  le  [xovoYpàçoc  comme  «  le  rédacteur 

attitré,  tenant  d'une  investiture  sacerdotale  le  monopole  de  la  rédac- 
tion des  contrats  valables  en  justice.  »  {Hisf.  des  Lagides,  \\\  p.  133.) 

—  V.  la  liste  dressée  par  M.  Revillout  (Rev.  Eayptoloaique,  II, 

p.  108-111)  des  iiovoypâço'.  titulaires  successifs  des  études  de  Thèbes, 
Djème,  Hermonlhiset  Coptos. 

2.  11  ne  faut  pas  confondre  les  àyopavôiAoi  dont  nous  nous  occu- 
pons avec  les  fonctionnaires  du  même  nom  qui  se  retrouvent 

dans  toutes  les  cités  grecques  et  qui  étaient  chargés  de  la  police  des 

marchés.  Sur  ces  agoranomes.  v.  Caillemer,  Les />a/)y?ws  ̂ recs,  etc., 
dans  Mémoires  de  IWcad.  de  Caen,  1867,  p.  287.  Beauchet,  Hist. 

du  dr.  privé  de  la  Rép.  athén.,  IV,  p.  67,  85,  225,  404.  M.  Bouché- 

Leclerc(o/).  cit.,  IV,  p.  134-135)  pense  que  si  l'on  donna  aux  notaires 
égyptiens  le  nom  que  portaient  déjà  ces  magistrats  de  police,  ce  fut 

pour  «  accentuer  le  caractère  officiel  de  la  fonction  en  l'assimilant 
à  une  magistrature  vaguement  comparable  ».  Sur  ces  àyopav6(ioi, 

notaires  gréco-égyptiens,  v.  p.  ex.  Wessely,  Die  cegyptischen  Ago- 
ranomen  als  Notare  (Mitth.  d.  Pap.  Krzh.  Rainer,  V,  Vienne,  1892, 

p.  83-114).  Mitteis  dans  Hermès,  1895,  p.  597.  Bouché-Leclercq, 
op.  cit.,  IV,  p.  134-144;  et  surtout  G.  A.  Gerhard,  OXII  EN  IIISTEI. 

P/iilologiis.   1904.  p.   503-564. 
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leur  ministère  à  tous,  aux  Égyptiens  comme  aux  Grecs, 

mais  n'employant,  bien  entendu,  pour  les  actes  qu'ils 
rédigent,  que  les  formes  et  la  langue  grecques'.  Ce  ca- 

ractère gouvernemental  et  hellénique  n'était  sans  doute 
pas  fait  pour  attirer  les  indigènes  de  la  Thébaïde,  qui 

étaient  toujours  libres  de  recourir  à  leur  y.ojo-fp7.ooi. 

Alais  ces  indigènes  reconnurent  bientôt  qu'en  s'adres- 
sant  aux  nouveaux  notaires  ils  évitaient  des  formalités, 

des  complications  et  des  frais.  En  effet,  tandis  que  les 

actes  rédigés  par  les  monographes  devaient  être  revêtus 

de  nombreuses  signatures  de  témoins',  les  actes  passés 

devant  Tagoranome  et  signés  par  lui  n'avaient  pas  be- 

soin d'autres  signatures,  pour  être  pleinement  valables. 

D'autre  part,  nous  verrons  que  l'enregistrement  des 
actes  grecs  entraînait  beaucoup  moins  de  complications 

et  beaucoup  moins  de  frais  que  l'enregistrement  des 

actes  démotiques.  Il  va  sans  dire  qu'en  présence  de  ces 

1.  Un  contrat  de  vente  agoranomique  de  loi  a.  C.  (BGU,  908) 
est  composé  de  deux  actes  distincts,  écrits  sur  la  même  feuille  de 

papyrus  et  rappelant  assez  exactement  les  deux  actes  exigés  pour 

chaque  vente  par  le  droit  égyptien  :  1' «  écrit  pour  argent  »  {ôyir-Tzpitri.ç} 
et  r  «  écrit  de  cession  »  (6;j.o/,oYia  àTrocTao-tou).  Le  notaire  grec  a  donc 
adopté  ici  la  forme  traditionnelle  des  actes  indigènes.  Mais  le  cas  est 

tout  à  fait  exceptionnel.  —  Sur  ce  texte,  v.  Wilcken,  Papvnis- 
Urhunden.  APF,  II,  p.  ̂ 88-380).  —  Cpr.  au  second  acte  de  qqS, 
Grenf.,  I,  27  (109  a.  C.j,  II,  25  (10^),  28  (10?),  33  (loo).  Ces  o^jif/Aoyiat 

àTtoTTa7:o-j  contiennent  une  déclaration  de  cession  et  une  promesse 

relative  à  la  garantie  d'éviction.  Sur  cette  promesse,  cf.  ci-dessous, 
chap.  V,  §  II.  —  Cf.  sur  les  rapports  entre  Leipzig,  1,  et  Grenf.,  II, 
28,    Mitteis,  Leipzig,   p.  1-2,    Wilckcn,   APF,  W ,  p.  455  s. 

2.  Le  nombre  variait  de  4  à  16.  V.  Mitteis,  Reichsr.  u.  Vollisr., 

p.  54.  Bouché-Leclerq,  op.  cit.,  p.  132,  n.  2.  Revillout,  Obli- 
gations, p.  72.  Authenticité  des  actes,  dans  Rev .  Egyptologique.  II, 

p.    103-104. 
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multiples  avantages,  les  indigènes  de  la  Thébaïde  délais- 

sèrent peu  à  peu  les  notaires  sacerdotaux  pour  s'adresser 
aux  agoranomes'.  Les  papyrus  nous  permettent  de  cons- 

tater le  succès  de  l'institution  nouvelle.  11  faut  cependant 

remarquer  que  cette  expansion  de  l'agoranomie  ne  dé- 
passa pas  les  limites  de  la  Thébaïde;  il  semble  bien  éta- 

bli en  effet  que,  jusqu'à  la  conquête  romaine,  le  notariat 
agonaromique  ne  fonctionna  point  dans  le  reste  de 

l'Egypte'.  On  peut  s'expliquer  cette  limitation  surpre- 
nante en  songeant  que  les  créateurs  de  ce  notariat 

avaient  seulement  voulu  hâter  l'hellénisationdela  Haute- 

Egypte  en  luttant  contre  le  clergé  national  qui  la  retar- 

dait de  tout  son  pouvoir,  aidé  par  le  prestige  considérable 

dû  à  ses  privilèges  traditionnels  et  notamment  à  ses 

fonctions  notariales. 

Après  la  conquête  romaine,  les  agoranomes  continuent 

à  exercer  leur. ministère  en  Thébaïde';  mais,  à  partir  de 

cette  époque,  leur  domaine  d'action  s'étend,  car  leur 
intervention  est  mentionnée   dans  des  actes  provenant 

1.  Mitteis,  Reichsr.u.  Volksr.^p.  52-53.  Bouché-Leclercq,  o/).  czV., 

p.  134,  159-160.  Le  plus  ancien  papyrus  qui  porte  la  mention  d'un 
agoranome  est  Grenf.,  I,  10  (looct.  174  a.  G.). 

2.  G.  A.  Gerhard,  art.  cit.,  p.  502.  P.  M.  Meyer,  Schn'/t  und 
Unterschrilt  in  den  griech.  Kontrakt.  der  Ptolemœer^eit,  dans 

Klio,  1904,  p.  29.  Bouché-Leclercq,  op.  cit..  p.  135-7.  ~  Tous  les 
actes  agoranomiques  que  nous  possédons  proviennent  de  la  Thébaïde 

et  particulièrement  de  Pathyris.  V.,  en  ce  qui  concerne  seulement 

les  actes  de  vente,  les  papyrus  cités  ci-dessus,  p.  68,  n.  i:  adde  : 

BGU,  996  (107  a.  G.),  997  (103),  998  (ici),  999  (99),  1000  (98). 

Lond.,  1204  (113);  882  (loi),  1206(99),  1207  (99),  1209(89).  Grenf., l, 

25  (114),  33  (103),  11,  16  (137),  20(114),  23  a  (107),  32  (loi),  35  (98). 
3.  V.  p.  ex.  O-vy.,  I,  99  (55  p.  G.),  100(133);  et  aussi  Par.,  17 

(iS4)- 
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du  FayoumV  L'agoranomie  survécut  donc  à  l'indépen- 

dance égyptienne  et  l'administration  romaine  fit  sienne 

l'institution  ptolémaique^  D'une  façon  générale  d'ail- 
leurs, la  conquête  romaine  modifia  fort  peu  la  situation 

de  l'Egypte  qui  conserva  ses  lois  nationales'.  Mais  si  la 
première  partie  de  la  période  impériale  se  lie  étroitement 

à  la  période  ptolémaïque,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que 

l'influence  romaine  se  fit  peu  à  peu  sentir  et  s'étendit  à  la 
province  tout  entière  grâce  à  la  fusion  des  races  déjà 

préparée  par  les  Lagides.  A  partir  de  la  fin  du  IIP  siècle, 

il  n'est  plus  question  d'agoranomes,  et,  en  Egypte,  les 
actes  sont  rédigés  soit  par  les  préposés  des  ypa^psïa,  soit 

par  ces  tabelliones  si  répandus  alors  dans  tous  l'Empire 

et  qu'on  trouvait  jusque  dans  les  plus  petits  villages'. 

Mais  nous  n'avons  point  à  faire  ici  l'histoire  du  no- 
tariat et  nous  nous  bornerons  à  étudier  brièvement, 

comme  nous  l'avons  fait  pour  les  actes  avec  cruyypa'po- 
(pùXaH,  les  formules  de  rédaction  propres  aux  actes 

passés  devant  les  agoranomes  et  leurs  successeurs. 

Dans  l'acte  agoranomique  de  l'époque  des  Lagides, 
l'intervention  du  notaire  officiel  est  mentionnée  en  deux 

1 .  V.  BGU,  193,  1.  Il  (136  p.  C.)  et  aussi  peut-être  177,  1.  5  (40), 

d'après  Gradenwitz,  Einfûhrung,  p.    107. 
2.  Cf.  Mitteis,  Neue  Rechtsu)  kunde  ans  Oxyrhynchos,  APF,  I 

(1901),  p.  190-1.  —  Nous  voyons  en  effet  des  Romains  remplir  les 

fonctions  d'agoranomes.  Cf.  Par.^  i-],  1.  2  :  étiI  'Poy:pcXXou  Ntypoy 
àyopavôjAou  (Rufillus  Niger). 

3.  Cf.  Denisse,  Recherches  sur  rapplication  du  droit  romain  dans 

l'Eoypte,  province  romaine,  NRH,  1892,  p.  O73.  Wessely,  Die  Ago- 
ranomen  als  Notare.    p.  96,  104,  114.    Mitteis,   Reichsr.  u.    Volksr., 

P-   57- 

4.  Mitteis,  Reichsr.  und  Volksr.,  176-177;  et,  sui' les  a'jva>.),aY[xaTo- 
Ypi^pot  égyptiens,  Neue  Rechtsurk.  ans  Uxy.,  APF^  I  (1901),  p.   192. 
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endroits  :  dans  le  préambule,  et  à  la  fin  du  procès-ver- 

bal. En  effet,  après  l'indication  de  la  date  et  du  lieu, 
nous  trouvons  toujours  la  formule  suivante  :  èizï  toû 

èzïvoç  àyopav6[xou',  qu'il  faut  traduire'  :  «  devant  l'ago- 

ranome  un  tel  »  ;  et,  à  la  fin  de  Tacte.  l'agora- 

nome  signe  ainsi  :  "AttoXXwvioç  K£y_prj[j.âTt/.a,  c'est-à- 
dire  :  ((  Moi,  Apollonios,  jai  signé\  »  Cette  signature 

qui  donne  à  l'acte  son  authenticité  est  d'usage  constant 

pour  les  originaux;  son  absence  révèle  une  copie'. 

A  l'époque  romaine,  le  préambule,  qui  contenait  au- 

paravant l'indication  du  souverain  régnant,  des  prêtres 

éponymes  et  de  l'agoranome,  se  borne  à  énumérer  les 

noms  et  les  titres  de  l'Empereur.  Il  n'est  question  de 

l'agoranome  que  dans  le  corps  de  l'acte  :  «  '0[J.oXoycï  ... 

1  .  C'est  la  formule  normale^  mais  à  Pathyris  pendant  une  dizaine 

d'années  (à  partir  de  107  a.  C.  environ),  tous  les  actes  portent  : 

«  i-^'  'Ep;j.io-j  -r/j  Tiapà  IlavÎTXo-j  à-'opsvd[j.ov.  »  V.  p.  ex.  :  BGU,  997 

(103J:  Grenf..  II,  35  (98).  Il  s'agit  sans  doute  d'un  délégué,  d'un 

substitut  agissant  à  Pathyris  au  nom  de  son  chef,  l'agoranome 
Paniscos,  qui  résidait  à  Crocodilopolis.  Cf.  G. -A.  Gerhard,  ar/.  c//., 

p.  515,  563.  En  88  a.  C,  cet  Hermias  avait  succédé  à  son  ancien 

chef  et  était  agoranome  de  la  partie  sud  du  nome  Pathyrite  :  Cf. 

Amherst,  II,  51.  \'^.  sur  ces  représentants  ou  délégués  des  agora- 
nomes,  Wenge;,  Die  Stcllvertretung  iin  Rechle  der  Papyri,,p.  81  s. 

2.  V .  sur  la  traduction  de  la  préposition  ètî;.  Gerhard,  p.  514  et 
n.  34. 

3.  C'est  bien  là  le  sens  du  verbe  ■/j.r^u.x-i'^n'/  dans  nos  documents; 

mais  ce  n'est  pas  son  sens  originaire.  Celui-ci  serait  en  effet  «  porter 

sur  un  registre  public  ».  V.  sur  l'évolution  qui  a  ainsi  modifié  la 
signification  de  ce' mot,  Gerhard,  p  517  ,11).  Cpr.  Gradenwitz, 

A /'F,  II,  p.  97-100. 

4.  Cf.  en  effet  BGi',  1)117,  qui  se  présenlc  lui-même  comme  ivr;- 
Ypayov  lovr,;  et  qui  ne  porte  pas  la  formule  finale  ô  ùi\-/x  v.iyjj-qij.yL-iy.s:. 
Adde  Par.,  5,  que  Gerhard  (.7;/.  cit.,  p.  515)  considère  comme 

présentant  sans  aucun  doute  le  caractère  d'une  copie. 
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7C£7Tpa/.£vai  ôcà  Toû  àyopavo[Ji.cCOU.  »  Il  faut  remarquer 

d'ailleurs  que  la  dissemblance  est  tout  extérieure  et  que 
la  construction  est  identique  quant  au  fond.  Que  rap- 

porte en  efï'et  le  rédacteur  de  l'acte  ptolémaïque?  11 

rapporte  que  «  devant  l'agoranome,  un  tel  a  vendu  » 

[irù  TO'j  àyopavôfjLOu  ...  àîréâoTO  à  ôsîva).  Et  que  déclare 

le  vendeur  dans  l'acte  d'époque  romaine,  sinon  qu'il  a 

vendu  devant  l'agoranome?  La  différence  que  nous 
avons  signalée  nous  paraît  donc  liée  au  changement 

survenu  dans  la  forme  des  actes,  et  qui  a  substitué 

l'ôpLoXoyca  au  simple  procés-verbal. 
11  est  beaucoup  plus  intéressant  de  remarquer  que  les 

actes  de  l'époque  romaine  ne  portent  plus  la  signature 

caractéristique  de  l'agoranome  :  ô  àyopavifJLo;  Xc/p'/]- 
[LÔLTiy.T..  Les  progrès  de  cette  idée  que  la  signature  de 

l'auteur  de  l'acte  a  une  valeur  probante  toute  particu- 

lière, la  faveur  toujours  accrue  des  yc'-piypa'pa'  ont 

déterminé  le  remplacement  de  ce  certificat  officiel  d'au- 

thenticité par  rùTCoypa'f'/j   autographe^  de  celui  duquel 

1.  Au  cours  de  cette  étude  externe  des  actes  de  vente,  où  nous 

devions  nous  en  tenir  aux  grandes  lignes,  nous  n'avons  parlé  qu'en 
passant  des  /stçôypaça  à  forme  épistolaire  (desquels  nous  croyons 

avoir  donné  cependant  un  aperçu  à  peu  près  suffisant  :  v.  ci-dessus 

p.  72  et  n.  I,  75,  n.  i);  nous  tenons  pourtant  à  signaler  ici  d'une 
façon  spéciale  le  développement  considérable  pris,  pendant  l'époque 
romaine,  par  cette  forme  essentiellement  pratique. 

2.  Normalement  cette  vTroYpayr,  est  autographe.  Mais  le  plus  sou- 
vent, les  parties  ne  sachant  pas  écrire,  nous  trouvons  à  la  fin  de 

l'-JTtoypayri  la  formule  suivante  :  «  Moi,  un  tel,  j'ai  écrit  pour  lui  qui 
ne  sait  pas  écrire  ))  ou  ('  qui  a  dit  ne  pas  savoir  écrire  »  ou  «  qui  est 

illettré».  BGU,  153(152,  p.  C)  :  k'ypa'La  ÔTrÈp  a-lTwv  'Apuayi6r,ç 

na>fj<Tîw;  (Aï)  ttôÔTWv  ypâa;j.a-:a.  »  BGU,  427(^159)  :  «  k'Yp[a'lia]  ÛTTÈp  a-jto-j 
^ajxévoy  [ly]  zli[é]-i(xi  ypàiifiata-  »  BGU,    373  (298)  :    «  sypa'ia  iinlç,  a[-J-:oJi3 
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émane  l'acte'.  Cette  ÙTroypa'f/)  ne  consiste  jamais  dans 

la  simple  apposition  du  nom^;  mais,  après  l'indi- 

cation préliminaire  :  «  "Tiïoypa'fsùç*  »  Signataire  :)  qui 

donne,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  la  parole  à  l'auteur  de 

l'acte,  celui-ci  répète,  en  la  résumant^,  la  déclaration  que 

le  scribe  a  reproduite  dans  le  corps  de  l'écrit  :  ôpLoXoyo) 

TTcTTpa/.Évai  xtX.  '•  C'est,  pour  reprendre  des  expressions 
déjà  citées  plus  haut,  une  «  homologie  subjective  »  qui 

s'ajoute  à  V  «  homologie  objective  »,  un  yeipôypCL'^ov 

qui  vient  confirmer  l'ô[J.oXoyîa,  en  la  reproduisant '. 

Si  l'adjonction  de  cette  ÙTTOypa'fYj  s'explique  fort  bien 

àYpaiJ.[[j.iro-j].  »  Parfois,  le  déclarant  est  signalé  non  comme  illettré, 
mais  comme  peu  habile  à  écrire,  ppaSéw;  yp^tÇ^v;  cf.  BGU,  446 

(158,  p.  C);  Papyrus  Gayet  de  454.  Dans  ce  cas  encore,  on  signe 

pour  lui . 

1.  [.'addition  d'une  -j-oYpxsr,  était  d'usage  tellement  général  à 

l'époque  romaine  que  même  Par.,  17  (154  p.  C.)  qui,  ainsi  que 

nous  l'avons  dit  plu-s  haut,  reproduit  exactement  le  formulaire  des 
actes  ptolémaïques,  ne  fait  pas  exception  à  la  règle.  Mais,  comme 

l'acte  est  bilatéral  dans  son  ensemble,  il  porte  deux  iTiovpayal  d'égale 

importance  :  celle  du  vendeur  et  celle  de  l'acheteur. 

2.  Cpr.   Girard,  Manuel'^,  p.  541,  n.  1. 
:;.  La  construction  de  cette  -JTioypaçr,  est  identique  à  celle  du 

•/cipoypatpov  en  forme  de  lettre  :  «  'Ojaoaovw  7r£7tpay.éva'.  ...  -/.al  iizi/jo... 

■/.■x:  [■■JîêaioWfo  »  et  non  :  «  ...  /.al  xTiiyivt  ...  -/.a;  [ÎEoaLoWEtv .  ))  \  .  p.  ex. 
BGU,  153  (15J  p.  C).  —  Cf.  ci-dessus,  p.  70.  n.  2.  Gradenwitz, 
Ei)ifii/inmg,  p.   1 35. 

4.  L'acte  étant  unilatéral,  il  va  sans  dire  qu'il  n'est  pas  signé  par 
les  deux  parties  et  que,  notamment,  les  actes  de  vente  ne  portent 

que  l'OTtoypaçr,  du  vendeur.  Parfois,  cependant,  l'acheteur  signe 
aussi  (vi'ôpay.a).  BGU,  153  (152  p.  C),  350  (Trajan).  Cette  signa- 

ture est  rare;  nous  verrons  plus  loin  si  elle  est  purement  acciden- 
telle et  toujours  superflue,  ou  si  elle  ne  se  présente  pas  seulement 

dans  les  cas  où,  par  exception,  l'acheteur  contracte  un  engagement 
ou  fait  une  déclaration.  V.  ci-dessous,  chap.  II,  §  II  et  chap.  V,  §  1 

(La  iranicription  des  ventes). 
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et  se  retrouve  toujours  dans  les  ô[j.oXoyîai  qui  sont  ré- 

digées par  des  scribes,  il  va  sans  dire  qu'elle  est  tout  à 

lait  superflue  dans  les  «  lettres -y  acpstv  »,  les  yeipoypa'fa 
épistolaires.  qui  sont  des  actes  olographes:  et  en  fait  on 

ne  l'y  trouve  que  très  rarement'. 

Jusqu'au  W"  siècle,  les  actes  de  vente  sont  rédigés 
dans  la  forme  que  nous  avons  sommairement  décrite. 

Mais  à  une  époque  plus  tardive,  apparaissent  des  actes 

portant  des  signatures  de  témoins\  Il  faut  voir  là  sans 

doute  l'effet,  d'une  influence  romaine  ;  et  l'on  peut  re- 

marquer que  cette  influence,  s'exerçant  en  Egypte,  y 
faisait  revivre  une  vieille  tradition  indigène.  Le  nombre 

des  témoins  parait  être  en  général  moins  élevé  dans  ces 

actes  que  dans  les  instrumenta  de  type  purement  romain 

semblables  à  ceux  que  nous  ont  conservés  les  triptyques 

de  Transylvanie.  La  déclaration  du  témoin  ((xapTupo) 

r?j  7Tpâc7£i  ou  T7]v  izç)7.GV)  x.tX.)  cst  écrite,  le  plus  souvent, 

par  le  scribe  rédacteur  de  l'acte,  et  le  témoin  se  borne 
à  tracer  au  début  ou  à  la  suite  une  croix  ou  le  mono- 

gramme du  Christ. 

ENREGISTREMENT.  —  Nous  avons  dit'  que  les  La- 

gides,  voulant  préparer,  sans  porter  atteinte  aux  cou- 
tumes nationales,  «  la  fusion  des  races  sur  le  terrain  du 

1.  V.  BGU,  50(115  p.  C);  71  (189).  Grenf.,  II,  74  (302).  Cette 

anomalie  ne  peut  être  que  la  conséquence  d'une  confusion  commise 
par  un  rédacteur  ignorant.   Cf.  Gradenviitz,  Einfûhrung,  p.   143. 

2.  V.  p.  ex.  Lond.,  991  (V'P  s.).  Par.  21  (616),  21  bis  (592). 
Grenf.,  I,  60  (581).  Papyrus  Jomard dans  Par .,  p.  2:;7(VH's.).  On 
trouve  des  témoins  dans  Lond.,  1164,  fj  i  et  k,  actes  datant  de 
212  p.  C.  :  mais  la  chose  est  très  exceptionnelle. 

3.  Ci-dessus,  p.  83-84. 
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droit  »',  avaient  favorisé  de  tant  de  façons  la  pratique 

des  formes  grecques  en  matière  de  contrats  que  les  in- 

digènes en  étaient  venus  à  délaisser  peu  à  peu  leurs 

usages  traditionnels  C'est  qu'en  efïet,  recourir  à  un 

agoranome  au  lieu  de  s'adresser  à  un  monographe, 

c'était  non  seulement  se  dispenser  d'amener  des  témoins, 

mais  aussi  et  surtout  éviter,  quand  il  s'agissait  de  faire 

enregistrer  l'acte,  des  complications,  des  pertes  de  temps 
et  des  frais. 

Les  actes  grecs,  emportant  transmission  de  pro- 

priété sur  des  immeubles,  n'étaient  soumis  qu'à  un  en- 

registrement fiscal  qui  donnait  lieu  à  la  perception  d'une 

taxe'  par  la  TpâiTE^a  (banque)  royale.  Le  paiement  de 

cette  taxe  était  nécessaire  pour  que  l'acte  fût  pleinement 
valable.  Aussi  constatons-nous  à  la  suite  de  tout  acte 

de  vente  immobilière  d'époque  ptolémaique  une  for- 

mule de  quelques  lignes  écrite  d'une  autre  main  et 

signée  d'un  autre  nom  :  c'est  le  reçu  du  trapézite^ 

Celui-ci  percevait  la  taxe  (xéXoç  éyxû/Aiov')  sur  le  vu  du 
1.  Bouché-l,eclercq,  Hist.  des  Lag.,  IV.  p.   160. 

2.  Ce  droit  d'enregistrement  existait  déjà  sous  les  Pharaons 
(V.  Introduction,  p.  49-52)  et  les  Lagides  le  maintinrent  à  son  taux 
traditionnel  qui  était  du  dixième  du  prix  de  la  vente  (ÔEy.âtrJ.  jMais 

Ptolémée  Epiphane  le  réduisit  au  vingtième  (îly.ocTrj.  \'.  Grenf.,  II, 
15  (139  a.  G.).  Evergète  11  rétablit  l'ancien  taux  en  127  a.  C.  Cf. 
Revillout,  Revue  Egyptologique,  II,  p.  113  s.  Bouché-Leclercq,  op. 
cit..,  p.  328  s. 

3.  BGU,  994  (113  a-  C.),  995  (110),  999  (99),  1000  (98).  Lond., 

1204(113),  882  (ici).- Gre»/.  Il,  15  (139),  32  (loi),  35  (98).  Par., 
5  (114).  Cpr.  l'inscription  de  l'Acropole  d'Athènes  publiée  par 
Kœhler,  CI  A  (Il  [1883J,  p.  784-788,  Rationes  centesimaritm)  et 
traduite  par  Dareste,  La  transcription  des  ventes  en  droit  hellénique 

NRH,  1884,  p.  391-394. 
4.  Le  nom  donné  à  cet  impôt  par  nos  documents  est  assez  bizarre. 
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bordereau  établi  par  le  fermier  de  l'impôt  (xaxà  Tr^v 

Trapà  llavîaxou  toû  tsXwvou  ôiaypa'frjv')  et  signé  par 
ràvTiypa'fEÙç  ou  contrôleur.  Il  rédigeait  ensuite  dans  la 

forme  suivante  la  note  qui  était  insérée  à  la  fin  de  l'acte: 
après  avoir  mentionné  la  date  de  la  perception  et  la 

banque  devant  laquelle  elle  avait  lieu,  rappelé  le  taux  de 

l'impôt"  et  invoqué  le  bordereau  qui  en  avait  fixé  le 

montant  dans  l'espèce,  il  résumait  très  brièvement  le 

contenu  de  l'acte,  indiquait  la  somme  perçue  et  signait: 
u  WtzoWcùvioç  TpaTTo^Cr/j^.   » 

Les  choses  ne  se  passaient  pas  aussi  simplement 

quand  il  s'agissait  d'un  acte  rédigé  en  démotique  et 

émanant  d'un  monographe,  quand  il  fallait  assurer  la 

validité  définitive  d'une  Guyypa'fYj  TTpâacWç  AîyuîTTÎaç' 

ou  d'une  côvrj  éyy copia  ̂   Pour  ces  actes,  l'enregistre- 
ment trapézitaire,  dont  nous  venons  de  parler,  ne  suf- 

fisait pas;  il  devait  être  précédé  d'une  transcription  au 

yçiOL'^eïov-  C'est  précisément  cette  formalité,  dont  nous 

allons  brièvement  indiquer  la  raison  d'être  et  la  nature, 
qui,  conformément  aux  vues  gouvernementales,  rendait 

On  en  a  proposé  diverses  explications.  \'oici  celle  de  M.  Bouché- 
Leclercq  (op.  cit.,  111.  p.  32g)  :  «  le  nom  énigmatique  donné  à  ce  droit 

d'enregistrement.  ..'  signifie  peut-être  tout  simplement  impôt  de 
«  circulation  »,  le  mot  grec  étant  ici  formé  comme  le  mot  latin  qui  a 

donné  le  terme  français...  ))  Cpr.  Wilcken,  Ostraka,   I,  p.   184. 

1.  BGi\  gqj\,  c.  111,1.  1 1.  Cette  mention  manque  dans  BGf7,  095. 

Elle  est  parfois  remplacée  par  la  formule  :  otà  riavia/.o-j  to-j  tî/iÔvou. 
Cf.  Lond.,  88j  (loi  a.  C). 

j.  Aux  époques  où  cet  impôt  était  du  dixième,  ce  taux  était  sim- 

plement indiqué,  en  général,  par  le  chiffre  i'. 
3.  BGU.  UJ02  (55  a.  G.). 

4.  Taiiy.,  W,  \.    14;  mot  à  mot  :  achat  indigène. 
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particulièrement    incommode    et    onéreuse  la  pratique 

des  coutumes  indigènes. 

Les  actes  égyptiens  n'étaient  naturellement  pas  exempts 

du  xéXoç  syxùxXtov  ;  or  les  fonctionnaires  gouvernemen- 

taux chargés  de  fixer  et  de  percevoir  la  taxe  n'étaient 
pas  tenus  de  comprendre  la  langue  des  indigènes.  Il 

fallait  cependant  que  le  contenu  de  l'acte  fût  connu  pour 

que  le  montant  de  l'impôt  put  être  déterminé,  et  s'en 

remettre  à  la  déclaration  des  parties  ou  recourir  à  l'in- 

termédiaire de  commis  entendant  l'égyptien,  c'était 

ouvrir  toutes  grandes  les  portes  à  la  fraude,  c'était  sur- 

tout favoriser  l'emploi  de  l'idiome  national  et  renoncer 

à  l'expansion  de  la  langue  officielle.  Afin  d'éviter  tous 
ces  inconvénients,  on  décida  que  les  actes  égyptiens, 

avant  d'arriver  entre  les  mains  des  fonctionnaires  char- 

gés de  fixer  l'impôt,  passeraient  par  un  bureau'  où  ils 

seraient  sinon  traduits',  du  moins  analysés  et  résumés 

en  grec.  Le  titulaire  du  ypa'feiov'  (greffe)  devait  donc, 

1.  Ce  furent  les  trapézites  que  l'on  chargea  d'abord  du  soin  de 
dresser  un  sommaire  grec  des  actes  démotiques  qui  leur  étaient 

soumis  (Bouché-Leclercq,  op.  cit..  W .  p.  146  et  n.  2).  Mais  bientôt 
les  YpaçEÎK,  bureaux  où,  conformément  à  une  coutume  hellénique, 

les  actes  grecs  étaient  déposés  et  conservés,  furent  affectés  à  la 

transcription  des  actes  égyptiens  {id.,  p.  148-149). 

2.  L'enregistrement  ne  nécessitait  point  des  traduction?  intégrales; 
mais  les  employés  du  greffe  devaient  en  fournir  quand  on  leur  en 

demandait.  Ce  travail  était  rendu  difficile  par  le  style  très  parti- 

culier et  l'interminable  phraséologie  des  actes  monographiques  ; 

aussi  lisons-nous  au  début  de  l'une  de  ces  traductions  (BGU,  1002, 

1.  l)  :  ((  'AvTt'ypasov  (T-jyypa:?-?,;  Trpâ(T£w;  A'[-j'-j7rria;  tx£8r,p|j.îvî-j5JL£VTi; -/.aTàs  TO 

SuvaTÔv;  copie  d'un  acte  de  vente  égyptien  traduit  selon  le  possible.  )) 

3.  On  trouve  aussi  et  l'on  doit  considérer  comme  homonymes  : 

àpxîïov.  |j.vr|;j.ovï'.ov. 
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après  avoir  procédé  à  la  transcription  (âvaypa'f/j)  du 
texte  quon  lui  apportait,  en  décrire  sommairement  le 

contenu  dans  un  résumé  en  langue  grecque  \  L'acte, 
accompagné  de  ce  résumé,  était  ensuite  transmis  au 

TsXcbvTjç  (fermier  de  l'impôt)  qui  transcrivait  sur  ses 
registres  le  sommaire  grec  et  dressait  sa  (^taypa^rj  ;  puis 

le  tout  était  envoyé  à  l'àvTiypacpsùç  qui  contrôlait  le  bor- 
dereau du  teXwvtjÇ,  et  enfin  ce  petit  dossier  arrivait  à 

la  banque  royale  où  l'acte  faisait  l'objet  de  l'enregistre- 

ment trapézitaire  que  nous  avons  décrit  plus  haut  -. 

Nous  n'insisterons  pas  davantage  sur  l'enregistrement 

des  actes  démotiques,  qui  ne  se  rattache  qu'indirectement 

à  l'objet  de  notre  étude.  Nous  avons  écourté  l'histoire  et 

l'analyse  de  cette  longue  procédure,  car  nous  avons  seu- 

lement voulu  en  noter  les  lignes  principales  afin  d'en 

dégager  l'esprit  et  d'en  faire  sentir  la  complication  \ 

1.  Cf.  BGU,  854  (4!;  p.  C).  —  Cet  enregistrement  spécial  aux 
actes  démotiques  était  exigé  sous  peine  de  nullité.  Cf.  Mitteis, 

Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  53.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  147s. 

L'avocat  d'Hermias  invoque  au  cours  de  sa  plaidoirie  un  édit  qui  a 
décidé  que  les  contrats  égyptiens  non  transcrits  seraient  sans  force  : 

7tpô<îTaY(i.a  itept  xoC  [iri  ivoL-{typa.[HLi^a.  Aty-Jima  TuvaXXâytJLaTa  av.upa  elvai. 

(Tawr. ,  I,  P.  4.,  1.  14).  Nous  trouvons  d'intéressants  renseigne- 
ments sur  cette  ordonnance,  qui  date  de  Philométor,  dans  Par.,  65 

(145  a.  C). 
2.  Cf.  Revillout,  Authenticité  des  actes.  Revue  Egyptologique,  II, 

p.  122.  J.  C.  Naber,  Ohservatiunculœ  ad  papyros  juridicœ,  APF, 

I,  p.  85  s. 

3.  On  comprend  que,  pour  l'éviter,  les  indigènes  se  soient  habitués 
peu  à  peu  à  contracter  en  grec  devant  l'agoranome  (cl.  Mitteis, 
loc.  cit.)  et  qu'un  certain  Dionysios  ait  pu  donner  à  un  de  ses  amis, 
dans  une  lettre  qui  nous  a  été  conservée  (Par., 49,  de  164-1583.  C), 
le  conseil  de  «  ne  rien  donner  à  écrire  aux  monographes  et  de  ne  pas 

dépenser  son  argent .  » 
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—  A  l'époque  romaine,  les  actes  ne  sont  plus  suivis, 

comme  à  l'époque  ptolémaïque,  de  l'enregistrement 

trapézitaire  '.  Sans  doute  la  taxe  sur  lescontrats  n'avaient 

pas  disparu  '  ;  mais,  à  la  différence  de  ce  qui  se  passait 
sous  lesLagides,  aucun  acte  ne  pouvait  être  signé,  même 

par  unagoranome.  avant  qu'elle  ne  fût  acquittée  '.  Aussi 

la  seule  mention  que  l'on  rencontre  désormais  à  la  fin 
des  actes  est-elle  une  indication  plus  ou  moins  brève 

relative  à  la  transcription  au  greffe  fyparpsîov)  *•  Le 
Ypaysïov.  en  effet,  a  perdu  sous  les  Romains  le  rôle  spécial 

que  les  Ptolémées  lui  avaient  attribué  et  que  nous  venons 

de  décrire.  Fonctionnaires  soumis  à  l'administration  du 

cadastre,  les  préposés  des  ypa'fsca,  qui  conservaient  les 

archives  locales  et  le  cadastre  de  la  /.copLT],  rédigeaient  les 

contrats  sur  la  demande  des  particuliers,  et  les  enre- 

gistraient dans  les  registres  publics  avec  l'autorisation 

de  leurs  chefs  \  Les  Grecs  comme  les  Égyptiens  recou- 

raient d'une  façon  constante  à  cet  enregistrement,  comme 
au  procédé  le  plus  propre  à  assurer  la   conservation  de 

1.  \'.  cependant,  Oxy.,  I,  qo  (1=;  p.  C).  ;  Par..  17  (1^4):  Lond. 
iis8  (226). 

2.  A.  Simaïka,  La  province  romaine  d'Egypte,  p.  i^o.  Naber,  art. 
cit..APF,  I,  p.  313.  —  Pendant  le  I"  siècle,  le  taux  du  dixième  fut 
maintenu  :  cf.  Oxy.,  I,  00:  II.  242  (77),  333  (80).  La  dernière  ligne, 

très  mutilée,  de  Lond. ,  1158,  semble  prouver  qu'au  111'  siècle,  létaux 

n'était  plus  que  du  vingtième  comme  au  temps  d'Épiphane. 
3.  Cf.  Mitteis,  APF.,  I,  p.  194.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV, 

p.i48,n.  4. 

4.  La  formule  la  plus  fréquente  est  :  «  àvayÉvpaTîTat  o:x  toO  vpaseto-j 

XTÀ.  »  BGU,  153  (152),  987  (18-19).  Lond.,  154  (68).  On  trouve 

aussi  :  èvTÉTaxTat  8tà  YpaçEt'o-j  a-I.  V.  BGU,  87  (144). 
ç.  V.  ci-dessous,  Chap.  V.  §  I  (La  transcription  de?  ventes). 
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leurs  actes  dans  la  forme  authentique  '.  Ils  y  apportaient 

leurs  ysipôypa'f a  qui,  par  l'enregistrement  au  ypa^sïov, 
acquéraient  une  valeur  et  une  autorité  égales  à  celles 

des  actes  qui  émanaient  directement  de  l'office  public  ̂  
Ajoutons  que  le  développement  de  plus  en  plus  grand 

de  l'usage  de  ces  ystpôypa^a  donneà  l'ensemble  des  actes 

de  l'époque  romaine  un  aspect  très  différent  de  celui 
que  nous  avons  essayé  de  démêler  et  de  décrire  pour  les 

actes  de  l'époque  ptolémaïque. 

1.  Naher,  art.  cit.,  p.  88,  n.  i,  ̂ lo.  Bouché-Leclercq,  of.rrV. .  IV, 
p.    153. 

2.  Souvent  l'écrit  est  signalé  dans  le  corps  même  de  l'acte  comme 
étant  «  enregistré  au  bureau  public,  £v  8r,[xoo-ta>  -/.aTaxîxwotTfisvov». /?Gf/, 

71  (189).  666  (176).  Papyrus  Savce,  V  (244-240),  i^et».  des  Et.  gr., 

1894,  p.  303.  On  trouve  aussi  SïSrijioaLtojxÉvov,  BGU,  455  (av.  133).  — 

Sur  le  sens  de  la  formule  que  Ton  trouve  souvent  au  bas  d'actes  chi- 

rographaires  de  l'époque  romaine  : 

((   'H  irjyypacprj  x'jpt'a  eitto)  6iç  èv  ôïi[j.0(J(m  xaTaxeifAsv/i.  » 

«  Que  cet  acte  soit  valable  comme  s'il  était  déposé  au  bureau  pu- 

blic »,  cf.  Naber,  art.  cit.,  p.  318-319.  Bouché-Leclercq.  op.cit.,\V, 
p.  158,  n.  2. 





CHAPITRE  II 

La  nature  du  contrat 

/.  A  quel  moment  le  contrat  est-il  par/ait?  —  //.  .4  quel  mo- 

ment la  propriété  est-elle  déplacée  ?  —  ///.  La  fonction  des 

arrhes.  —  IV.  Conclusions  et  comparaisons. 

Il  faut,  à  notre  avis,  considérer  comme  étant  à  la  fois 

d'application  difficile  et  de  caractère  peu  scientifique  la 
méthode  qui  consisterait  à  vouloir  faire  entrer  dans  les 

cadres  juridiques  romains  notre  contrat  ég-ypto-grec,  et 
à  lui  attribuer  une  de  ces  qualifications  dont  les  inter- 

prètes du  droit  romain  ont  depuis  longtemps  déter- 

miné avec  précision  le  sens  et  la  portée.  Examiner  les 

faits  en  eux-mêmes,  démêler  avec  soin  leurs  caractères 

particuliers,  chercher  à  en  fournir  une  explication  qui 

ne  repose  que  sur  des  données  positives,  écarter  les  sys- 

tèmes préconçus  qui,  s'ils  ont  été  légitimement  édifiés, 

l'ont  été  pour  d'autres  faits  et  sur  d'autres  bases  :  voilà 

la  méthode  qui  nous  paraît  être,  pour  l'histoire  juri- 

dique, la  plus  sûre  et  la  plus  féconde.  Ajoutons  qu'elle 

n'exclut  pas,  bien  entendu,  les  comparaisons  prudentes 

et   les    rapprochements  justifiés,  qui  ne  peuvent  qu'é- 
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clairer  les  explications  suggérées  par  l'examen  direct 
des  faits. 

Pour  l'étude  de  l'institution  qui  fait  l'objet  de  nos 

recherches,  cette  méthode  s'impose  avec  plus  de  ri- 

gueur encore  que  pour  n'importe  quelle  autre.  Car 

tout  ce  que  l'on  sait  du  droit  égyptien  montre  qu'il 
possède,  sinon  une  parfaite  originalité — nous  sommes 
loin  de  le  considérer  comme  entièrement  autochtone 

et  exempt  de  tout  apport  étranger  —  mais  du  moins 

un  fond  très  étendu  et  très  solide  de  traditions  indé- 

pendantes découlant  de  sources  très  anciennes  et  déve- 

loppées suivant  des  directions  particulières.  11  serait 

fort  surprenant  que  l'on  pût  adapter  à  un  système  ju- 
ridique aussi  spécial  des  classifications  imaginées  pour 

un  autre  système  dont  les  origines  et  l'évolution 
furent  toutes  différentes.  On  ne  peut  pas,  en  tout  cas, 

supposer  a  priori  cette  adaptation. 

Nous  nous  départirons  donc,  dans  la  mesure  du  pos- 

sible, de  toute  idée  préconçue  et  du  souci  de  rap- 

procher ou  d'exclure  notre  contrat  de  l'une  des  caté- 

gories traditionnelles.  C'est  dans  cet  esprit  que  nous 

étudierons  la  nature  de  la  vente  gréco-égyptienne  ;  c'est 

en  suivant  cette  méthode  que  nous  chercherons  à  déter- 
miner le  moment  où  le  contrat  était  parfait  et  celui  où 

la  propriété  était  déplacée. 
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A  QUEL  MOMENT  LE  CONTRAT  EST-IL  PAR- 

FAIT? —  La  conclusion  de  tout  contrat  est  précédée  de 

pourparlers,  de  conventions  préliminaires  qui  occupent 

ce  que  l'on  appelle  volontiers,  aujourd'hui,  la  «  période 
pré-contractuelle  ».  Les  parties,  quand  elles  se  sont 

mises  d'accord  sur  la  chose,  débattent  le  prix.  Les  pour- 

parlers sont  terminés,  —  ce  qui  ne  signifie  point  néces- 

sairement que  le  contrat  soit  conclu,  —  lorsqu'un  prix 

est  accepté  de  part  et  d'autre.  Nous  trouvons,  dans  nos 

actes  gréco-égyptiens,  des  allusions  expresses  à  ces 

accords  essentiels  :  c'est  ainsi  qu'ils  indiquent  toujours 

le  prix  de  vente  comme  étant  a  le  prix  convenu,  tj  au[j,- 

7r£'fCOvir][JL£V7]  Ti(J.-/])),  et,  parfois,  les  voisins  du  fonds  vendu 

comme  ayant  été  déterminés  d'ii7i  commun  accord  : 

«  ysÎTOVEç  ...  xaOcbç  s^uppcovou  ÙTTTjyôpEUO-av'  ». 
Mais  cet  accord  sur  la  chose  et  sur  le  prix  ne  suffit 

pas  à  parfaire  le  contrat;  il  faut  quelque  chose  de  plus 

pour  clore  définitivement  l'ère  des  pourparlers  et  des 
négociations  préliminaires.  Nous  allons  exposer  les  rai- 

sons qui  nous  permettent  de  formuler  cette  assertion  et 

les  données  grâce  auxquelles  nous  pouvons  déterminer 

le  moment  où  le  lien  de  droit  est  formé. 

Pour  arriver  à  savoir  comment  le  contrat  se  conclut, 

la  meilleure  méthode  à  suivre  nous  paraît  être  celle  qui 

I .  Lond.,  33^  (i66  p.  G.),  1.  18-19. 
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consiste  à  examiner,  d'une  part,  les  cas  où  le  contrat 
se  présente  comme  conclu,  afin  de  rechercher  les  faits 

qui  sont  réalisés  à  ce  moment;  et,  d'autre  part,  les  cas 

où  le  contrat  se  présente  comme  n'étant  pas  encore 
formé,  afin  de  rechercher  les  éléments  qui  font  alors 

défaut.  11  nous  semble  qu'en  procédant  ainsi,  nous 
réussirons  à  déterminer  les  conditions  essentielles  de 

formation  du  contrat. 

I.  Les  actes  écrits  de  vente  dont  nous  avons  étudié 

les  formes  dans  le  chapitre  précédent  se  réfèrent  tous  à 

des  contrats  définitivement  conclus.  Il  résulte  de  leurs 

termes  mêmes  que  la  vente  est  réalisée  ;  le  vendeur,  en 

effet,  déclare  aro/r  r'enc?z<(ô[J,oXoycï'â£7rpaxéva!,;  nir.pOLy.a). 

Et  le  temps  des  verbes  n'est  pas  la  seule  chose  qui  per- 

mette d'inférer  que  la  vente  est  parfaite  au  moment  où 

le  scribe  écrit:  un  très  grand  nombre  d'actes  spécifient 
que  le  vendeur  a  vendu  «  à  partir  de  maintenant  et 

pour  toujours.  à,T.b  toû  vûv  irSi  tôv  àîuavTa  ypôvov-  )>. 

La  promesse  de  garantie,  que  l'acte  enregistre,  sup- 
pose bien  que  le  promettant  a  vendu.  Enfin  le  reçu  de 

la  taxe  qui,  parfois,  est  joint  à  l'acte  de  vente,  vient 

encore  prouver  que  cet  acte  se  réfère  à  une  vente  réa- 
lisée. 

Si  donc,  nous  plaçant  au  moment  où  l'écrit  intervient 

1.  Nous  nous  en  tenons,  pour  l'instant,  aux  actes  de  l'époque  ro- 
maine, qui  sont  les  plus  nombreux  :  nous  verrons  plus  loin  si  nos 

conclusions  doivent  être  modifiéss  en  ce  qui  concerne  les  actes  de 

l'époque  ptolémaïque. 

2.  Cf.  p.  ex.  BGU,  193  (136  p.  C),  1.  II.  D'autres  actes,  encore 

plus  précis,  se  réfèrent  à  la  date  même  de  l'acte  et  portent  :  «  àTi'i  "^i« 
7rpo7cypaa|X£vr,ç  r.sxÉpa;.   »  Cf.  p.  ex.  ;   CPR,  1  (83-84),  1.  5. 
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et  recherchant,  parmi  les  faits  dont  il  parle,  ceux  qu'il 

signale  comme  actuels,  nous  voulons  définir  l'état  de 
choses  qui  coïncide  avec  la  réalisation  du  contrat,  nous 

le  ferons  ainsi  :  V acheteur  paye  le  prix  et  le  vendeur  ré- 

dige un  acte. 

A.  La  règle  d'après  laquelle  la  vente  ne  peut  être 

parfaite  qu'après  le  paiement  du  prix  total  était  en  Egypte 
une  règle  traditionnelle.  Nous  avons  constaté  son  appli- 

cation à  l'époque  de  l'indépendance  égyptienne  et  son 

maintien  jusqu'aux  dernières  dynasties  pharaoniques'. 
Tous  les  actes  de  vente  gréco-égyptiens  portent  quittance 

totale  du  prix  :  nous  nous  contentons,  pour  l'instant, 

de  l'affirmer,  nous  réservant  de  prouver  la  vérité  de 
cette  affirmation  dans  la  partie  de  notre  étude  consacrée 

au  prix  de  vente.  Le  paiement  se  présente  comme  con- 

temporain de  la  rédaction  de  l'acte;  le  vendeur  déclare 

en  effet  qu'il  reçoit  le  prix  (âiré/scv  t7]v  ti{J.7)v).  Nous 
étions  donc  fondés  à  admettre,  comme  nous  l'avons 

fait,  qu'au  moment  où  la  vente  est  parfaite  le  prix  est 

payé. 
B.  Quand  le  prix  a  été  payé,  le  vendeur  en  donne 

quittance.  Mais  l'écrit  qui  est  alors  rédigé,  bien  qu'il  émane 

du  vendeur  seul,  n'est  pas  un  simple  reçu;  c'est  un  véri- 
table acte  de  vente.  Nous  en  connaissons  les  formules  : 

elles  sont  fixées  d'une  manière  invariable  et  douées  de 

ce  merveilleux  pouvoir  de  conservation,  propre  aux  tra- 

ditions notariales.  Le  vendeur  fait  une  triple  déclara- 

tion :   il    déclare  qu'il  a    vendu  sa  chose,   qu'il  reçoit  le 

1.   Cf.  Inlroduclion,  p.  17,  24,  elc 
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prix  et  qu'il  garantira  l'acheteur.  L'acte,  ainsi  conçu, 
constitue  bien  un  véritable  instnimentiim  venditionis;  il 

rend  clairement  compte  de  tous  les  faits  qui  se  sont 

produits  et  est  parfaitement  capable  de  servir  de  dé- 

charge au  vendeur  et  de  titre  à  l'acheteur.  On  peut  d'ail- 

leurs noter  que  le  vendeur  déclare  qu'il  «  a  vendu  con- 
formément à  la  présente  déclaration,  Trsirpaxévai  /axà 

r/]vÔ£  TTjV  ô[j.oXoYiav'  »  ;  il  se  référé  ainsi  à  l'acte  qui 

est  dressé  :  l'opération  juridique  paraît  être  identifiée  à 

l'écrit  qui  la  constate. 
Nous  conclurons  donc  de  la  façon  suivante:  si  nous  ne 

pouvons  pas  encore  allirmer  que,  par  le  paiement  du 

prix  et  la  rédaction  de  l'acte  de  vente,  le  contrat  est  par- 

fait, nous  affirmons  du  moins  qu'au  moment  de  cette 

perfection,  ces  deux  faits-là  sont  réalisés.  Mais  ces 

deux  éléments  sont-ils,  l'un  et  l'autre,  absolument  né- 

cessaires pour  la  perfection  du  contrat.-  Et  s'ils  le  sont 

vraiment,  sont-ils  seuls  à  l'être.^  Nous  espérons  pouvoir 

répondre  à  ces  questions  après  l'étude  de  notre  seconde 
espèce  de  documents  à  laquelle  nous  arrivons. 

2.  Nos  recueils  de  papyrus  renferment  un  certain 

nombre  de  textes'  se  référant  à  des  ventes  qui  ne  sont 

pas  encore  accomplies.  Ces  actes  ont  bien  trait  à  des 

ventes  :  le  déclarant  décrit  une  chose  qui  lui  appartient 

et  parle  du  prix  de  vente  de  cette  chose  en  s'adressant 

à  son  acheteur  ;  l'interprétation  des  textes  ne  comporte,  à 
ce  point  de  vue,  aucune  incertitude.  Mais  les  ventes  en 

1.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  94  (-^89),  1.  5.  Cpr.  193  (136),  1.  10  :  -/.ar'  (ovr,v 
(sens  analogue). 

2.  BGU,  80  et  446  (158  p.  C).  Loiid.,  334  (166). 
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présence  desquelles  nous  nous  trouvons  ne  sont  pas 

encore  réalisées  :  les  parties  n'en  sont  plus  sans  doute 

aux  pourparlers  préliminaires,  l'exécution  du  projet  que 

ces  pourparlers  ont  permis  d'établir  est  commencée, 

mais  l'opération  n'est  pas  terminée,  la  vente  n'est  pas 

chose  faite.  11  est  facile  de  s'en  convaincre  par  un  exa- 
men, même  superficiel,  des  textes.  Ces  documents  ne 

présentent  aucune  des  formules  traditionnelles  dont 

nous  parlions  à  l'instant  et  qui  révèlent  immédiatement 
les  véritables  actes  de  vente.  Ces  formules  étant  inva- 

riables, il  serait  fort  surprenant  qu'un  acte  de  vente  en 

fût  dépourvu  ;  on  n'y  relève  pas  d'ailleurs  de  formules 

équivalentes  et,  pas  plus  implicitement  qu'explicite- 

ment, le  fait  de  la  vente  ne  s'y  trouve  mentionné. 

Qu'est-ce  donc  qui  met  obstacle  à  la  perfection  du 

contrat.^  Quels  sont  les  éléments  dont  l'absence  empêche 

les  opérations  étudiées  d'être  des  ventes  accomplies  ? 

Nous  le  verrons  en  déterminant  d'une  façon  précise  la 
nature  et  le  contenu  de  ces  textes  qui,  nous  venons  de  le 

dire,  ne  sont  pas  des  actes  de  ventes.  Or  nous  consta- 

tons que  ces  textes  renferment  une  quittance  et  une 

promesse,  émanant  toutes  deux  du  vendeur  :  quittance 

d  une  partie  du  prix,  promesse  conditionnelle  de  rédiger 
un  écrit. 

A.  Le  papyrus  334  de  Londres  (166  p.  C.)  commence 
ainsi  : 

«  '0[JLoXoyoûat  ©aafjç  Stototjtewç  ...  Kal  Oacr-^ç 

"tipou  ...  Ta[our,]TC  ...  [h/s^v]  uap'  aÛTf|^  xà;  b\).o\o- 

yoùaoiç    Tcapa)(pfj(jLa    Ôià    y^^ipàç    àpyupîou    Xc'faXai[ou 
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^pcn'yiLOLç  §£KaT£(7(7ap£ç,  àppaêwva  àvaâôpet'fov  àno  vfiç 

crL»[Jt,7rc'fcov7j  [(j.évrjÇ  TStJpiTjç  àpyupîoi»  âpay^{j.cûv  eïxoat 

pt,iaç.  y> 

C'est-à-dire  :  a  Déclarent  Th  S.  et  Th.  H.  (les  ven- 

deuses) à  T.  (l'acheteuse)  recevoir  d'elles,  elles  les  décla- 
rantes, séance  tenante,  de  la  main  à  la  main,  quatorze 

drachmes  d'argent,  à  titre  d'arrhes  irrévocables  sur  le  prix 
convenu  de  vingt-et-une  drachmes.  » 

Le  papyrus  446  de  Berlin  présente  une  formule  tout  à 

fait  analogue. 

L'acheteur  n'a  donc  payé  quiine  partie  du  prix,  il  a 

donné  des  arrhes,  disent  les  textes.  Ces  arrhes,  qui  n'ap- 

paraissent qu'assez  rarement  dans  nos  actes  de  vente 

gréco-égyptiens,  ne  correspondent  pas  à  l'idée  qu'on  se 
fait  généralement  des  arrhes.  Elles  constituent  de  forts 

paiements  partiels'  :  500  drachmes  sur  800  dans  le  pa- 
pyrus de  Berlin,  14  sur  21  dans  celui  de  Londres.  Cette 

particularité  concorde  d'ailleurs  fort  bien  avec  le  rôle 
qui  est  attribué  aux  arrhes  dans  le  droit  des  papyrus. 

Xous  parlerons,  plus  loin,  de  ce  rôle  ;  nous  nous  bor- 

nons à  constater,  pour  l'instant,  que,  dans  les  hypo- 
thèses auxquelles  se  réfèrent  les  textes  étudiés,  il  y  a  eu 

seulement  dation  d'arrhes  et  que,  par  suite,  le  prix  n'a 
pas  été  intégralement  payé. 

I.  Cl.  Girard,  Manuel^,  p.  54J,  n.  5.  Gradenwitz,  Einjiï/u  iing, 

p.  81.  Un  papyrus  de  l'époque  ptolémaïque,  Magdola,  26,  de  218 
a.  C,  fait  allusion  à  un  contrat  de  vente  avec  dation  d'arrhes  :  le 
montant  des  arrhes  nous  a  paru  n'être  que  le  dixième  environ  du 
prix  de  vente. 
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B.  Le  texte  dont  nous  venons  de  reproduire  une  par- 

tie, continue  en  ces  termes,  après  avoir  décrit  la  maison 

qui  fait  l'objet  de  la  vente,: 

u  tbv  xat  T7]v  xaTaypaçpTjv  TrocTjacovTac  al  |3  ô(xoXoyoûaat 

r?j  ToL007]Ti  ÔTTOTS  [^àv]  alpT^Tat,  aÛTWV  XafxêavovTcov  Tcap' 

aÛTT^ç  Tàç  \on:à[ç]  ttjÇ  Tci[X'/iç  [ôpa]x[i.àç  èTiTa*  » 

C'est-à-dire  :  a  et  les  deux  déclarantes  en  feront  écrit 

à  Tavetis  dès  qu'elle  le  voudra,  quand  elles  recevront 

d'elle  le  reste  du  prix,  sept  drachmes.  )) 
Le  papyrus  de  Berlin,  précité,  enregistre  la  même 

promesse  et  dans  les  mêmes  termes  ;  xaTaypa'fTjv  tzoieïv 

est  seulement  remplacé  par  xaTaypàçpsiv. 

Le  vendeur  fera  donc  la  Kaxaypa^Tj  lorsqu'il  recevra 
le  reste  du  prix.  Nous  ne  recherchons  pas  pour  Tinstant 

ce  qui  se  produira  si  le  reste  du  prix  n'est  pas  payé  ou 
si  le  vendeur  ne  tient  pas  sa  promesse,  nous  ne  recher- 

chons pas  non  plus  quels  sont  les  effets  juridiques  de 

cette  sorte  d'écrits  dont  nous  n'étudions,  à  présent,  que 
le  contenu.  Nous  nous  bornons  à  constater  que  la 

xaTaypa'pT]  doit  être  rédigée  lorsque  le  prix  sera  intégra- 
lement payé. 

Or  la  xaTaypa'p'/j ,  c'est  l'acte  de  vente,  tel  qu'il  se  pré- 
sente en  de  multiples  exemplaires  dans  nos  recueils,  tel 

que  nous  l'avons  analysé  précédemment,  c'est  l'acte 

dans  lequel  le  vendeur  déclarera  expressément  qu'il  a 
vendu  sa  chose.  Nous  savons  en  effet,  par  ailleurs,  que  le 

mot   KaTaypa^'/j    sert  à   désigner    les    actes    de  vente  '. 

1.  \^  p.  ex.  :  0.v\'.,  I,  100  (133  p.  C),  1.  10.  —  Cf.  Gradenwitz, 
Eiii/ïihniiio.  p.   54.  81-84,  105-107.  .Milleis,  APF,  I,  p.  190,  n.  1. 
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D'autre  part,  le  pronom  relatif,  par  lequel  commence  la 
formule  que  nous  avons  reproduite,  se  rapporte  aux 

choses  que  le  vendeur  vient  de  décrire  :  «  cov  xal  ty]v 

KaTaypafprjv  TrotvjCTcovTac  {Lond.,  334,  1.  21),  à  xat  xaxa- 

Ypài^et  {BGU,  446,  1.  14),  choses  desquelles  le  vendeur 

fera  l'écrit...  »  Cet  «écrit  des  choses  >)  c'est  bien  l'acte 

de  vente  et  non  pas  un  écrit  d'autre  sorte,  tel  qu'une 

quittance  définitive  de  prix,  par  exemple.  La  terminolo- 

gie et  la  construction  des  textes  s'unissent  pour  le 

prouver. 

Cest  donc  bien  l'acte  de  vente  que  le  vendeur  s'engage 

à  rédiger'.  Or  nous  avons  dit  plus  haut  que,  dans  les 
actes  de  ce  genre,  le  contrat  se  présente  comme  conclu. 

Et  puisque  nous  constatons  que  le  vendeur  ne  fait  ici 

que  cette  seule  promesse,  la  promesse  de  rédiger  un 

acte  de  vente,  et  sous  une  seule  condition,  le  paiement 

total  du  prix,  nous  pouvons  conclure  que  la  formation 

du  contrat  n'exige  rien  de  plus  que  l'accomplissement 
de  l'une  et  de  l'autre. 

Nous  apercevons  maintenant  ce  qui  empêchait  les 

opérations  visées  dans  ces  textes  d'être  des  ventes  accom- 

plies; l'acte  de  vente  n'était  pas  rédigé  et,  s'il  ne  l'était 

pas,  c'est  que  le  prix  n'était  pas  intégralement  payé. 

Caractère  incomplet  du  paiement,  absence  de  l'acte  de 
vente  :  voilà  quels  étaient  les  seuls  obstacles  à  la  réalisa- 

tion de  la  vente.  Les  éléments  qu'avait  dégagés  l'analyse 
des  documents  de  notre  premier  groupe  sont   donc  les 

I.  Nous  possédons  des  actes  de  vente  portant  ainsi  quittance  d'un 
paiement  définitif  complétant  un  paiement  partiel.  Cf.  BGU,  427 

(x59)- 
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seuls  dont  la  réalisation  soit  indispensable  à  la  perfec- 

tion du  contrat  :  la  vente  est  parfaite  par  la  rédaction  de 

l'acte  de  vente  portant  quittance  entière  du  prix\ 

L'étude  des  textes  grecs  de  l'époque  romaine  nous 

a  donc  amenés  au  même  résultat  que  l'étude  des  textes 

démotiques  de  l'époque  des  Pharaons.  La  tradition  ju- 

ridique qui  soumettait  en  Egypte  la  formation  du  con- 

trat de  vente  aux  conditions  que  nous  avons  dites  n'a 
pas  souffert,  à  notre  avis,  des  vicissitudes  qui  ont 

marqué  l'histoire  nationale.  Nous  en  avons  constaté  la 
survivance  sous  la  domination  romaine,  mais  nous 

croyons  que  la  conquête  antérieure,  celle  des  gréco-ma- 

cédoniens, l'avait  également  respectée.  Il  est  vrai  que  la 

forme  unilatérale  de  notre  acte  de  vente  — ■  forme  qui 

découle  fatalement,  semble-t-il,  de  l'état  de  droit  que 

cet  acte  constate  —  si  elle  est  très  nette  à  l'époque  ro- 

maine tout  comme  à  l'époque  pharaonique,  paraît  au 
contraire  complètement  effacée  sous  les  Lagides.  Mais 

cette  ((  bilatéralité  »,  introduite  sans  doute  sous  l'in- 

fluence des  coutumes  helléniques,  semble  n'avoir  eu  qu'un 
caractère  purement  formel.  Le  paragraphe  de  laauyypa'f/j 

relatif  au  vendeur  (à-rrsÔOTo)  correspond  à  l'ôfJLoXoyEC 
TTETCpa/ivat,  des  actes  postérieurs  ;  le  paragraphe  relatif 

à  l'acheteur  (éirptaTo)  équivaut  à  une  quittance  du  prix 
total';  enfin,  nous  savons  que,  dans  la  dernière  formule. 

1.  BGU,  550  (11^  s.),  porte  (1.  4)  que  le  vendeur  a  vendu  6tà  tyivSe 

Tv;  ôfio/oyiav,  n  par  la  présente  déclaration».  Le  rôle  de  l'écrit  ne  sali- 
rait être  plus  clairement  mis  en  lumière. 

3.  \'.  ci-dessous,  chap.  IV,  §  H. 



I08  CHAPITRE    DEUXIEME 

le  vendeur  se  porte  garant  de  la  vente.  Ainsi  présenté, 

l'acte  de  l'époque  ptolémaïque  est,  quant  au  fond,  iden- 

tique à  celui  de  l'époque  romaine  ;  et  nous  pourrions, 
par  suite,  reproduire,  à  son  propos,  le  raisonnement  que 

nous  a  suggéré  l'analyse  des  ©[xoXoyLat  et  qui  nous  a 

conduit  à  admettre  que  la  confection  de  l'écrit  marque 
le  moment  de  la  perfection  du  contrat. 

A  l'époque  ptolémaïque.  comme  à  l'époque  romaine, 

aucun  autre  élément  matériel  ou  formel  n'est  nécessaire 
pour  cette  perfection.  Certains  actes  de  vente  présentent 

cependant  une  formule  que  l'on  a  parfois  traduite  par 

les  mots  interrogatus  stipulanti )  spopondi^  et  qui  semble 
supposer  un  échange  de  questions  et  de  réponses  entre 

les  parties.  Nous  allons  voir  que  tel  n'est  pas  le  sens  de 

cette  formule.  Mais  auparavant  nous  étudierons  d'un 
peu  prés  ses  termes  et  la  date  de  son  apparition. 

Cette  formule  qui  ne  se  rencontre  que  dans  les 

ôjJLoAoyîai  de  l'époque  romaine  (nous  préciserons  à  partir 

de  quel  moment)  est  en  général  placée  à  la  fin  du  procès- 

verbal,  après  la  promesse  de  garantie  et  avant  l'ù'iToypa'prj 
du  déclarant.  Dans  sa  forme  la  plus  simple,  elle  est 

ainsi  conçue  :  a  xac  éiTEpcoTr^Gslc  (b[JLoX6yr|(7a  ;  et,  inter- 

rogé, je  le  reconnus,  j'en  convins  ))\  Souvent  la  formule 

est  plus  explicite  et  indique  en  termes  exprès  l'objet  de 
la  question  posée  au  déclarant  :  «  -jpl  6ï  toù  TaÛTa  outcoç 

1.  Mitteis,  Reichsr.  ii.    Volksr..  p.  486. 

2.  Cf.  BGU,  13,  1.  17  (289  p.  C);  94,1.21  (289);  373,1-  i?  (29^)- 

Lond.,  251,  1.  18,  26  (337-350):  1158,1.  4  (226);  12981.5(231).  Grenf., 

11,74, 1.  19  (302).  Par.,  21  bis,  1.  30  (592).  Fior.,  65,!.  21  (570):  90,!.  4 

(249).  Papyrus  Gayet.  de  454.  1.  j8. 
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ôpOwç  /aXwç  yeyovévT.i  èT:zpiùi:rfieiç  6iiio\ÔYi]a'X  :  et,  in- 

terrogé sur  le  point  de  savoir  si  tout  cela  s'était  bien 

passé  de  la  sorte,  je  le  reconnus  »'. 
Nous  avons  dit  que  cette  formule  ne  se  rencontrait 

que  dans  les  papyrus  de  l'époque  romaine  :  elle  n'y 

apparaît  qu'au  IIP  siècle  et  il  faut  très  probablement  con- 
sidérer son  introduction  dans  le  formulaire  égyptien 

comme  un  effet  de  la  constitution  de  Caracalla  qui  con- 

féra le  droit  de  cité  à  tous  les  habitants  de  l'Empirer 
Il  faut  en  effet  reconnaître  que  cette  constitution,  si  elle 

n'eut  sur  le  droit  de  la  province  d'Egypte  et  sur  les 

formes  essentielles  des  actes  juridiques  qu'une  influence 

restreinte',  marque  cependant  le  point  de  départ  d'une 
certaine  altération  des  formules  traditionnelles'.  11  est, 

en  tout  cas,  certain  qu'on  ne  trouve  la  formule  dont 
nous  nous  occupons  actuellement  que  dans  les  papyrus 

postérieurs  à  l'année  212 '.  Le  plus  ancien  exemple  cité 

1.  Formule  identique  ou  analogue  dans  BGU,  667,  1.  18  ('221), 
d'après  la  restitution  proposée  par  Gradenwitz,  Einfûhrung,  p.  30; 
1049,  1-  24  (342).  Lond.,  II 58,  1.  15  (226);  9Q1,  1.  22  (VI"  s.).  CPR, 
111,  1.  14  (lI'-III=s.);  VI,1.  22(238);  IX, 1.  18(271):  X,c.  1,1.  12(321). 

Fior.,  2g,  1,  12  (IV'  s.);  96,  I.  5,  13  (337)- 
2.  Cf.  Mitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  485  s.  Gradenwitz,  Einfûh- 

rung, p.  137. 

3.  V.  ci-dessus  p.  71,  85. 

4.  V'.  ci-dessous,  chap.  IV',  §  II. 
5.  Nous  avons  cependant  relevé  la  formule  ÈTîîpw-rriÔîl;  wixoXôyricra 

dans  BGU,  887  (1.  7  et  18),  qui  date  de  151.  Mais  cet  acte,  bien  qu'il 
ait  été  trouvé  dans  le  Fayoum,  a  été  écrit  en  Famphylie(iv  Si'&r,,  1.  i), 

et  non  en  Egypte.  Cf.  'Wilcken,  APF,  I,  p.  556.  L'acte  a,  d'ailleurs, 
une  tournure  purement  romaine  :  il  suffit,  pour  s'en  convaincre,  de 
le  comparer  aux  triptyques  de  Transylvanie,  conformes  aux  formu- 

laires romains. 
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par  M.  Mltteis  date  de  235'.  M.  Gradenwitz  indique, 

comme  exemple  antérieur,  l'acte  de  vente  BGU,  66-],  qui 

est  de  221'.  Nous  ajouterons  les  papyrus  11 58  et  1298 

du  British  Muséum  qui  datent,  l'un  de  226  et  l'autre  de 

231.  C'est  donc  neuf  ans  après  la  constitution  de  Cara- 
calla  que  nous  trouvons  pour  la  première  fois  dans  un 

papyrus  égyptien  la  formule  éTrepcoTrjÔsiç  (bfJLoXoyTjaa 

et,  à  partir  de  cette  date,  nous  la  retrouvons  dans 

presque  tous  les  actes  de  vente.  Il  nous  faut  à  présent 

préciser  la  portée  de  cette  formule  dont  nous  avons 

donné  tout  à  l'heure  le  sens  littéral. 

La  date  de  son  apparition  rendant  très  vraisemblable 

l'origine  romaine  de  notre  formule,  nous  devons 
trouver  dans  les  actes  romains  une  formule  analogue  à 

laquelle  elle  correspond.  Or  les  actes  de  vente  que  nous 

ont  conservés  les  triptyques  de  Transylvanie  '  pré- 
sentent tous,  à  la  fin  de  la  stipulation  commune  relative 

aux  vices  et  à  l'éviction,  les  mots  :  «  fide  rogavit  (emp- 
tor),  fide  promisit  (venditor)  ».  Ce  sont  ces  verbes  rogare 

et  promittere  que  les  notaires  grecs  traduisirent  par 

éuEpcoxâv  et  ôuLoXoY£Ïv^  La  preuve  nous  en  est  fournie 

par  BGU,  887,  acte  de  vente  rédigé  à  Sidé  de  Pamphy- 

1.  Testament  publié  par  Wessely  dans  les  Wicne}-  Studien.  IX, 
p.  241-242.  Mitteis,  op.  cit.,  p.  487. 

2.  M.  Gradenwitz  suppose,  Einfûhriing,  p.  30,  que  la  ligne  18  de 
ce  papyrus,  déchiffrée  en  partie  seulement  par  Krebs,  porte  notre 
formule  dans  sa  forme  explicite. 

3.  Cf.  Girard,  Textes^,  p.  806-809. 

4.  'OtAoXoysïv  ne  traduit  pas  très  exactement  pro?nitte>e ;  mais  ce 
verbe  a,  dans  la  langue  juridique  grecque  où  il  est  très  employé,  un 
sens  fort  large  :  il  signifie  tour  à  tour  déclarer  et  promettre.  Cf. 
Gradenwitz,  loc.  cit. 
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lie,  en  grec  mais  dans  une  forme  purement  romaine,  et 

qui  traduit  littéralement  la  formule  «  recte  dari  fide  ro- 

gavit  emptor,  dari  fide  promisit  venditor  »  par  :  «  xaXwç 

StôoaGat  TTÎaTst  £Tr£pd)T'/]a£v  'ApT£[ji,î§wpoç,  T:taT£t  ôoûvai 

cb[JLoXôy7](7£v  Aouxto^  ».  11  semble  donc  qu'à  Tépoque 
où  ils  commencèrent  à  introduire  dans  leurs  actes  la 

formule  a  xat  iT:zçLù-:rfiz\ç  co  110X0^^^7.  »,  les  notaires 

d'Egypte  obéissaient  à  la  tradition  romaine,  et  qu'ils 
faisaient  dire  au  vendeur  :  «  et  rogatus  promisi  ». 

Mais  ce  n'était  certainement  pas  là  le  sens  qu'ils 
attribuaient  à  cette  expression.  Bien  que  la  formule 

grecque  correspondît,  par  ses  termes,  à  la  formule 

romaine,  elle  en  différait  sans  aucun  doute  quant  à  la 

signification  ;  son  sens  originaire  s'était  perdu  ou  avait 
été  volontairement  abandonné.  Son  insertion  dans 

l'acte  ne  prouve  nullement  qu'avant  la  rédaction  de 

celui-ci  une  stipulation  était  intervenue  entre  les  par- 

ties. La  présence  de  notre  formule  dans  des  testaments' 

et  des  affranchissements^  suffit  à  le  prouver.  11  est  à 

peu  près  certain  que  les  notaires  d'Egypte,  ayant  perdu 
de  vue  la  portée  initiale  de  la  formule  ou  ayant  volon- 

tairement détourné  de  son  rôle  cette  énonciation  qui  ne 

cadrait  pas  avec  les  principes  du  droit  local,  se  sont 

servis  des  termes  commodes  qui  la  formaient  pour  en 

composer  une  formule  analogue  à  la  suivante,  employée 

aujourd'hui  dans  certains  procès-verbaux  :  «  Le  décla- 
rant, ayant  entendu  la  lecture  de  ses  déclarations, 

persiste  et  signe.  »    La   formule  romaine  se  rapportait 

1.  Exemple  cité  ci-dessus,  p.  iio,  n.  i. 
2.  Cf.  Mitteis,  op.  cit.,  p.  487. 
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à  une  demande  et  à  une  réponse  affirmative  :  les  notaires 

gréco-égyptiens  n'en  ont  retenu  ou  n'en  ont  voulu  re- 
tenir que  cette  seule  particularité  formelle.  Présentant 

l'acte  de  vente  comme  la  reproduction  d'une  déclara- 
tion du  vendeur,  ils  terminaient  leur  procés-verbal 

en  disant  que  «  sur  interrogation,  le  vendeur  a  reconnu  » 

que  tout  s'était  passé  comme  il  est  dit  dans  l'acte. 

L'insertion  dans  nos  actes  de  vente  des  mots  «  éirEpco- 
Trfiûç  d)[j.oX6y/j(7a  »  ne  marque  donc  pas  une  extension 
de  la  stipulation  romaine  :  la  formule  relative  à  cette 

stipulation  a  seulement  été  adaptée  à  une  fonction 

nouvelle,  adaptation  facilitée  et  peut-être  suggérée  par 

le  sens  littéral  de  ses  termes.  Elle  n'a  pas  une  grande 

importance  pratique  puisque  rùiroyparp'/j  du  vendeur 

manifeste,  bien  mieux  qu'elle,  l'adhésion  du  vendeur  à 

l'acte;  mais,  en  tout  cas,  elle  n'a  pas  d'autre  but  que  de 
confirmer  la  valeur  de  cet  acte  écrit  qui  demeure  le 

seul  élément  essentiel  de  formation  du  contrat'. 

A  QUEL  MOMENT  LA  PROPRIÉTÉ  EST-ELLE 

DÉPLACÉE?  —  Tandis  que,  dans  les  actes  de  vente 

conformes  au  formulaire  romain,  des  expressions  carac- 

téristiques, telles  que   mancipio   accepit,    traditiim   esse 

I.  Sur  tous  ces  points,  cpr.  .Mitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  485  s. 

Gradenwitz,  Einfûhrung,  p.  137.  Adde  R.  de  Ruggiero,  I  papiri 

greci  e  la  «  stipulatio  duplae  »,  Biillet.  d.  htit.  d.  dirit.  rom.,  XIV 
(1901),  p.  iio,  n.  4. 
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pueritm,  nous  parlent  clairement  de  transfert  de  pro- 
priété ou  de  prise  de  possession,  dans  tous  les  actes 

gréco-égyptiens  de  l'époque  ptolémaïque  et  dans  un 

grand  nombre  de  ceux  de  l'époque  romaine,  il  n'est 
question  que  des  rapports  des  parties  entre  elles  et  non 

de  leurs  rapports  avec  la  chose  vendue.  Dans  une  foule 

de  papyrus  concernant  la  vente,  l'idée  de  droit  réel 

n'est  évoquée  que  par  un  seul  mot,  fort  incolore  :  le 

participe  ùiràp/wv  qui  est  joint  à  l'indication  de  la 
chose  et  qui  signifie  «  appartenant  »  (tov  ÙT:âp/ovTâ 

aÛTO)  [au  vendeur]  /.âtjL'/jXov).  Si  nous  considérons  en 

effet  une  ôjJ.oXoyia  conforme  au  type  normal,  nous  con- 

statons qu'elle  ne  nous  fournit  aucun  renseignement  sur 

la  remise  de  la  chose  à  l'acheteur  :  le  vendeur  se  borne 

à  faire  sa  triple  déclaration  relative  à  la  vente,  au  paie- 

ment du  prix  et  à  la  promesse  de  garantie.  Hemarquons 

d'ailleurs  que  cela  s'explique  assez  bien  par  la  forme 

unilatérale  de  l'acte  de  vente.  Uniciiiqiie  fides  contra  se 
habetur  :  une  déclaration  relative  à  la  livraison  de  la 

chose  ne  pourrait  émaner  que  de  l'acheteur,  comme 
celle  qui  est  relative  au  paiement  du  prix  ne  peut  éma- 

ner et  n'émane  en  fait  que  du  vendeur.  Or,  l'acte  de 
vente  ne  comporte  que  des  déclarations  du  vendeur  : 

on  s'explique  donc  que  la  livraison  de  l'objet  vendu  n'y 
soit  pas  mentionnée, 

Parfois  cependant  l'acte  indique  en  termes  exprès 

que  l'acheteur  a  reçu  la  chose.  Notamment  dans  les 

actes  relatifs  à  des  ventes  d'animaux,  on  trouve  assez 

souvent,  après  l'indication  de  l'objet  def  la  vente,  la 

formule  :    «  (xâfJirjXov)  ôv  xa'o    TïapéXaêsv... ,    (chameau) 
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que  l'acheteur  a  reçu  '.  »  11  faut,  conformément  à  ce  que 
nous  venons  de  dire,  considérer  cette  formule  comme 

peu  «  élégante  »,  puisque  notre  ôpLoXoyîa  unilatérale  la 

met  dans  la  bouche  du  vendeur  =.  Nous  en  dirons  au- 

tant des  textes  qui  joignent  à  l'habituel  TTc-pa/ivai  un 

autre  verbe  impliquant  l'idée  de  livraison  effectuée,  tel 

que  Kapal5£^cox£val^  Pour  les  ventes  d'immeubles*,  il 
existe  une  expression  spéciale,  en  usage  dés  le  début 

de  la  période  romaine,  mais  plus  emploj^ée  cependant 

au  IP  et  au  III'  siècles  qu'au  1",  qui  remplace  assez 

souvent  le  mot  -Sûpa/éva!,'  ou  qui  s'y  ajoute':  c'est  le 

verbe  Trapaxcapsïv,  sous  la  forme  -apa/.c/wp'/ix.évat' . 

11  signifie,  à  s'en  tenir  à  son  sens  vulgaire,  «  céder, 

abandonner  »,  et,  comme  il  n"est  employé  que  dans  les 

ventes  d'immeubles^  on  pourrait    admettre  qu'il  équi- 

1.  BGU.  15?,  1.  17  (iS2),  427^!-  15  ('59);  I-ond.,  320J.  14  (157), 333, 

1.  24  (166);  O.vy.,  1,95,  1-  17  (i2()),  esclave;  Fïor.,  22,  1.  18  (177). 

2.  Lorsqu'un  texte  présente  cette  formule,  n'est-il  pas,  contraire- 

ment à  rhabitude,  signé  par  l'acheteur?  La  chose  serait  assez  lo- 

gique et -M.  Gradenwitz  (op.  cit.,  p.  64),  commentant  BGU,  153, con- 
sidère la  présence  de  notre  formule  comme  une  des  raisons  qui 

expliquent  l'j-oYpaqjr,  des  acheteurs.  Mais  nous  n'avons  pas  pu  con- 
stater une  concordance  constante  des  deux  faits. 

3.  P.  ex.  :  BGU,  13.  1.  7  (289),  316,  1.  10  (359)  :  Papyrus  XXX1\', 

1.  18  (614).  de  W'essely,  Lettre  à  M.  Revillout,  Rev.  Egyptol.,  \' 
(1887),  p.  141. 

4.  Cette  expression  paraît,  en  effet,  réservée  aux  ventes  d'im- 
meubles. Cf.  Gradenwitz,  p.  55.  Nous  connaissons  cependant  un  cas 

où  elle  est  employée  pour  un  esclave  :  izxçio./.tyuiÇiT^/.buxi.  a-j-ïf,  -rr,v 

CTîâpxouaav  alTr,  ùo-^lr^-/,  BGU,  1059, 1.  6(1"  S.).  Mais  ce  cas  nous  semble 
unique. 

5.  Cf.  p.  ex.  :  CPR,  1(83).  \'l  (258):  Oxy..  111.  504(1^5.). 

(,.  Cf.  p.  ex.:  CPR,  LIX  (218-21):  Papyrus  Wessely  XXX1\'. 
I.I.. 

7.  On  trouve  aussi  è/.-/.r/o>pv.£vai,  CPR,  VllI  (218). 
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vaut  à  l'expression  romaine  :  vacii.im  f>ossess{onei?i  tra- 

derc.  .Mais  est-ce  bien  là  sa  véritable  signification  juri- 

dique? On  en  peut  douter,  car  les  glossaires  traduisent 

un  composé  de  -rrapa/copsïv,  àviiTrapay^copsTv,  par  re- 

mancipare' \  TzoLpiycopzïv  signifierait  donc  mancipare. 

Mais  que  l'on  admette  l'un  ou  l'autre  sens,  il  faut  re- 

connaître que  ce  verbe  Trapaxey^copTj/.svai  implique  l'idée 

qu'un  droit  réel  a  été  transféré.  Or,  cette  idée  se  ren- 
contre rarement  dans  nos  ôpLoXoyîai,  où  la  formule 

ôv  xal  TcapéXaêsv  et  le  mot  7rapax£ycop7]X£vat  sont  égale- 
ment exceptionnels. 

Les  actes  de  vente  gréco-égyptiens  ne  mentionnent 

donc  que  d'une  façon  tout  à  fait  accidentelle  la  cession 

de  la  chose  vendue  ;  et  d'autre  part,  ils  ne  nous  montrent 

jamais  le  vendeur  s'engageant  à  opérer  cette  cession. 

Du  fait  que  ces  actes  ne  présentent  ainsi,  d'ordinaire, 

aucun  élément  «  réel  »,  on  pourrait  inférer  l'état  de 
droit  suivant  :  quel  que  soit  le  détenteur  actuel  de  la 

chose,  le  vendeur,  lorsqu'il  a,  en  échange  d'une  somme 

d'argent,  promis  par  écrit  la  garantie,  ne  doit  plus  rien 

à  l'acheteur;  celui-ci  agira  désormais  comme  il  l'en- 

tendra, sauf  à  recourir  à  la  garantie  s'il  ne  peut  agir 
comme  il  l'entend.  Et  cela  concorde  fort  bien  avec  la 

théorie  d'après  laquelle  la  propriété  serait,  pour  les 
Égyptiens,  non  pas  un  droit  absolu  mais  une  sorte  de 

droit  relatif'.  Pour  obtenir  et  conserver  la  possession 

d'une  chose,  il  suffit  d'avoir  le  meilleur  litre.   Si  le  titre 

1.  Gradenwitz,   op.  cit.,  p.  ,4,  <,'^. 
2.  Gradenwitz,  op.  cit.,  p.  S5-  Gpr.  .Mitteis,  op.  cit.,  p. 
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que  l'on  tient  de  son  vendeur  se  trouve  moins  bon  que 

celui  d'un  tiers,  on  se  retournera  contre  celui  de  qui  il 

émane  et  la  ̂ izôaicooiç  entrera  en  jeu.  Dès  lors,  peu  im- 
porte la  tradition  de  la  chose  vendue;  le  plus  souvent, 

sans  doute,  elle  accompagnera  la  vente,  mais  elle  reste 

sans  influence  sur  les  droits  de  l'acheteur. 

Raisonner  ainsi,  c'est  attribuer  au  titre  une  décisive 
importance.  Et,  par  suite,  il  nous  sera  bien  permis  de 

dire  :  le  titre  le  meilleur,  celui  qui  permettra  à  son  dé- 
tenteur de  garder  la  chose,  a  opéré  le  transfert  de  la 

propriété.  Lors  donc  qu'un  propriétaire  rédige  dans  une 
forme  régulière  et  pour  la  première  fois  un  acte  de 

vente  relatif  à  une  chose  lui  appartenant,  le  destinataire 

de  cet  acte,  en  le  recevant,  acquiert  la  propriété  de  la 

chose.  La  confection  de  la  /.aTaypa'f/j  qui  marque  le 

moment  où  le  contrat  de  vente  est  parfait  marque  donc 

aussi  le  moment  où  la  propriété  est  déplacée'. 
On  trouve  une  confirmation  très  nette  de  cette  idée 

dans  les  termes  mêmes  de  certains  de  nos  actes.  Ceux- 

ci,  lorsqu'à  la  fin  du  11"  siècle  ils  commencent  à  se  dé- 
partir de  leur  concision  originaire,  présentent  souvent 

une  formule,  plus  ou  moins  longue  mais  au  sens  inva- 

riable, par  laquelle  le  vendeur  reconnaît  que  l'acheteur 
est  désormais  le  maître  de  la  chose.  Nous  ne  reproche- 

rons pas  à  cette  formule  l'inélégance  juridique  dont  nous 

parlions  plus  haut  :  car  il  ne  s'agit  pas  ici  d'un  «  reçu 

de  la  chose  ))  qui,  nous  l'avons  dit,  devrait  émaner  de 

1.  Al.  Gradenwitz  note  {Eïn/iihriitîg,  p.  54,  104)  ce  fait  très  signi- 

ficatif que  les  glossaires  bilingues  traduisent  ■/.aTaypaçT,  par  les  mots 
('  perscriftio.  manci patio  ». 
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l'acheteur  seul,  mais  bien  d'une  reconnaissance  des 

droits  de  l'acheteur  qui  ne  peut  émaner  que  du  titulaire 
antérieur  de  ces  droits.  Dans  cette  formule,  en  effet,  le 

vendeur  énumère  les  droits  que  l'acheteur  pourra  exer- 

cer sur  la  chose  à  partir  de  la  rédaction  de  l'acte.  Or 

l'ensemble  des  droits  énumérés  constitue  ce  que  nous 
appelons  le  droit  de  propriété.  Voici  un  exemple  de  ces 

formules,  qui  étaient  en  général  placées  entre  la  quittance 

du  prix  et  la  promesse  de  garantie;  nous  l'empruntons 

à  un  papyrus  du  IP  siècle  BGU,  282,  1.  32-36"  : 

«  'Attô  vou  vOv  t'/]v  (-)cp[j.oûOiv  /.paTcïv  [/.al  xjupiciistv 

Twv  TTciTpatJLivcov  /.ai  -apa/.c/wprjfjLÉvcov  aûr?)  (bç  -po- 

/.[iTai]  xal  Ta  éç  aÛTwv  TrcptycivôfjiEva  àTîO'^spcCjOac  si^' 

TÔ  Ihiov  /.al  éçoucriav  é'/siv  £T£p[o]cç  tuwXcÎv-  /al  Ôtot/.cïv 
xal  STTLTcXcTv  TTcpl  aÛTcbv  cbç  éàv  alpr^Tat.   » 

C'est-à-dire  :  «  (Le  vendeur  déclare)  qu'à  partir  de 

maintenant  l'acheteuse  a  tous  droits  sur  les  fonds  qui 

lui  ont  été  vendus  et  mancipés  .-)  comme  il  est  dit  ci- 

dessus,  que  leurs  fruits  lui  sont  acquis  et  qu'elle  a  la  fa- 

culté de  vendre  ces  fonds  à  d'autres,  de  les  administrer 
.et  de  leur  imposer  des  charges  comme  il  lui  plaira  ». 

Nous  étudierons  de  plus  près  ces  formules  (il  en  est 

d'encore  plus  explicites)  dans  un  chapitre  ultérieur 
consacré  aux  effets  de  la  vente'  Nous  nous  bornons  à 

1.  Ms.  •-:. 

2.  .Ms.    'OAÎ-.V. 

3.  Nous  rechercherons  également,  dans  ce  chapitre,  si  la  confec- 

tion de  l'écrit  transférait  la  propriété,  aussi  bien  à  l'égard  des  tiers 
qu'entre  les  parties,  et  quelles  mesures  étaient  prises  pour  porter  la 
mutation  à  la  connaissance  des  tiers. 
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constater,  pour  l'instant,  qu'elle  constituent  bien  une  re- 
connaissance  par  le  vendeur  du  droit  de  propriété  de  V ache- 

teur et  que  ce  droit  prend  naissance  au  moment  oii  l acte 

est  rédigé  (^àTTÔ  toû  vOv).  Les  actes  les  plus  récents  ne 

s'en  tiennent  pas  à  cette  analyse  minutieuse  du  droit 
transféré;  ils  ajoutent,  en  termes  exprès,  que  le  décla- 

rant a  vendu  «  en  pleine  propriété,  irpôç  iraaav  ds-ono- 

T£Îav  »  '. 

111 

LA  FONCTION  DES  ARRHES.  —Nous  nous  sommes 

déjà  occupé  des  actes  relatifs  aux  arrhes,  mais  nous 

n'avons  fait  que  nous  en  servir  pour  démontrer  le  rôle 

capital  de  l'écrit  dans  la  formation  du  contrat.  11  nous 
faut  maintenant  rechercher  quelles  sont  les  co7isé.]uences 

juridiques  de  la  dation  d'arrhes. 

Dans  ce  but,  nous  reprenons  l'analj'se  du  papyrus 
Lond.,  3  34  dont  nous  avons  reproduit  plus  haut  deux 

passages'.  Rappelons  que,  dans  le  premier  passage  cité, 
les  venderesses  déclaraient  recevoir  14  drachm.es  à  titre 

d'arrhes  irrévocables  (^àppaêwva  àvaTiôpt'fOv)  sur  le  prix 
convenu  de  21  drachmes;  et  que,  dans  le  second  passage, 

séparé  du  premier  par  la  description  de  l'objet  du  con- 

1.  BGLl,  402,  1.  7  (582-602).  Cpr.  TiïiTpa/.évat  ...  tw  7rXr,pc(rTâTw  ôe^tio- 

Tixo)  Stxaùi),  lior.,  66,  1.  3  (398).  Havri  7i).ï)p£(7TàTw  Ô£a-7roT£t'aç  Stzat'ti), 
Grenf.,  I,  60,  1.  20  (581);  Par.,  21,  1.  17  (616),  21  bis,  1.  9  (592), 

21  ter,  1.  13  (1599)  ;  Wessely,  XXXIV  précité,  1.  15  (614).  (IlETtpaxIvat,..) 

Ttpb;  Tû  ae  tov  7ipiâ[/.£vov  ...  zr^y  Ttâo-av  ïytf/  Ô£(7Tio"c!av,  Par.,    21,  1.    29-30. 
2.  Ci-dessus,  p.  105,  105. 
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trat,  elles  s'engageaient  à  rédiger  l'acte  de  vente  (xaTccypa- 

'f7]v  TTOCTjCrcovTat)  dès  qu'elles  recevraient  le  reste  du  prix. 
Après  cette  dernière  clause  et  immédiatement  avant  les 

ÙTToypa'paî   (1.  23-26),  l'acte  porte  la  formule  suivante  : 

«  'Eàv  dk  [jL'À]t  xaTaypâ'j'wcrc  éxTcaiv  olùtolç  tov  àppa- 

5[6jv]a  ÔcttXoûv  [jlsO'  rjjxcoXLa-  /.al  tôxcov.  » 

C'est-à-dire  :  a  Si  elles  ne  font  pas  l'écrit,  elles  resti- 
tueront les  arrhes  au  double  avec  VfiiiioXioi  (la  moitié 

en  sus)  et   les  intérêts'  ». 
Cette  formule  présente  une  analogie  frappante  avec  le 

passage  des  actes  de  vente  où  une  peine  est  stipulée  pour 

le  cas  de  non-garantie.  Mais  ici  il  ne  s'agit  pas  de  ga- 

rantie :  le  contrat  en  effet  n'est  pas  encore  formé  et 

l'acheteur  n'est  pas  encore  propriétaire  de  la  chose,  car 

l'écrit  n'a  pas  été  rédigé.  C'est  précisément  la  rédaction 

de  cet  écrit  qui,  d'après  notre  texte,  constitue  le  contenu 

de  l'obligation  du  déclarant,  de  même  que  la  garantie 

est,  d'après  nos  actes  de  vente,  le  véritable  contenu  de 

l'obligation  du  vendeur.  Et  c'est  le  cas  où,  l'acheteur 
offrant  de  payer  le  reste  du  prix,  celui  qui  a  reçu  des 

arrhes  ne  voudrait  pas  «  faire  l'écrit  »,  que  prévoit  la 
clause  dont  nous  venons  de  donner  la  traduction.  De 

même  que  le  vendeur  ne  fournissant  pas  la  garantie  de- 

vrait restituer  le  prix  avec  la  poena  convenue,  de  même 

le  détenteur  des  arrhes  ne  fournissant  pas  la  xaTayparpT] , 

quand  on  lui  ojjre  le  reste  du  prix,  devra  rendre  les  arrhes 

au  double  et  payer  l'amende  habituelle. 

I.    Cpr.,    fiGL*',  446,  1.    16  :  «  àav  ôà  [ri-,  y.aTaYpi^pr,  -/.ocOà  ysypaçi,  î/.t£t- 
[ti'.v  a'Jrr|V    Tri»    i^roTO'/jTi  tov    àpiowva  ôittAovv  x(o   tfiiv]   àpaSojvtov  v[ô]|j,fi).  » 
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Celui  qui  a  reçu  ainsi,  à  titre  d'arrhes,  une  partie  du 
prix  de  sa  chose  peut  donc  se  dédire  et  refuser  de  faire 

l'acte  de  vente.  Mais  son  dédit  est  sanctionné  par  l'obli- 
gation de  restituer  les  arrhes  au  double.  Le  propriétaire 

de  la  chose  qui  fait  l'objet  du  contrat  ne  peut  d'ailleurs 
rompre  ce  contrat,  avant  que  le  complément  du  prix  ne 

lui  soit  ollert,  en  restituant  les  arrhes,  car  celles-ci,  nous 

dit  le  texte,  sont   irrcvoc.ibles  (àvaTTÔp'/fOç)'. 

Que  se  passera-t-il  si  c'est  Yachetcur  qui  se  dédit  .- 

Notre  texte  ne  prévoit  pas  le  cas.  Mais  il  n'en  est  pas  de 

même  d'un  autre  acte  que  nous  lui  avons  déjà  souvent 

comparé  :  BOL  ,  446.  Celui-ci,  après  avoir  sanctionné 
de  la  même  façon  que  le  papyrus  de  Londres  le  dédit  du 

vendeur,  poursuit  en  ces  termes  (l.  17)  : 

«  'Eàv  âà  y.oiï  ■f^  Hco-r^pia  £Toi[JLcoç  è'/o'jaa  /.aTaypâd/aL 
co[40  à  50  lettres]  (jTEpt/.îOai  aÙTOv  toO  àpaêcovoç.  » 

((  Et  si,  Sotéria  étant  prête  à  fournir  la  /.aTaypa'i)'/),... 

l'acheteur  perdra  les  arrhes.  »  On  voit  que  cette  partie 

du  papyrus  présente  une  lacune  que  les  éditeurs  n'ont 
pas  réussi  à  combler.  Il  est  impossible  de  supposer  que 

l'acte  y  prévoyait  le  cas  où  l'acheteur  réinsérait  de  re- 

cevoir l'écrit;  Tliypothése  est  trop  invraisemblable.  11 

est  plus  probable  que  le  cas  prévu  était  celui  où  l'ache- 

teur n'aurait  pas.  dans  un  délai  donné,  payé  le  reste  du 

prix'.  Le  débiteur  n'est  obligé  d'exécuter  son  obligation 

1.  Ce  mot,  qui  parait  spécial  à  la  langue  de  nos  papyrus,  est  cor- 

rectement formé  de  àv,  privatif,  et  d'à-o.opi-Tio,  rejeter.  Cf.  Graden- 
witz,  Einjûhruuo^  p.  60.  il  est  également  employé,  dans  les  ventes 

d'esclaves,  comme  cpithète  de  l'esclave  aliéné. 
i.   La  reoLil\ilion   proposée  par  A\.   Gradcnwitz  en   ce  sens   nuuo 
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qu'en  présence  d'une  contre-exécution  du  créancier.  Le 
débiteur  est  ici  le  vendeur  qui  doit  la  xaTaypa'frj  ;  mais 

si  le  créancier,  tout  en  étant  prêt  à  accepter  l'exécution 

ofTerte  par  le  débiteur,  n'offre  pas  la  contre-exécution 

demandée,  c'est-à-dire  le  paiement  du  reste  du  prix,  le 

débiteur  ne  doit  plus  rien'.  C'est  à  ce  cas.  sans  doute, 

que  se  référait  la  partie  perdue  de  notre  texte,  et  c'est 

dans  ce  cas  que  l'acheteur  perdait  les  arrhes.  L'acheteur, 

dés  qu'il  avait  donné  des  arrhes,  se  trouvait  donc  en  pré- 

sence de  ce  dilemme  :  ou  paj-er  le  reste  du  prix  et  ac- 

quérir par  suite,  au  moyen  de  la /aTaypa'f/j ,  la  propriété 
de  la  chose,  ou  ne  pas  payer  et  perdre  les  arrhes,  car  il 

ne  pouvait  pas,  même  avant  l'expiration  du  délai  fixé, 
demander  au  vendeur  de  lui  rendre  purement  et  sim- 

plement les  arrhes,  l'àppaêojv.  nous  l'avons  vu,  étant 
àvairôp'/foç. 

La  situation  de  cet  acheteur,  avant  le  paiement  défi- 

nitif, était  assez  singulière  :  il  était  privé  d'une  somme 

relativement  importante  et  il  n'avait  pas  la  chose.  Le 
vendeur  jouissait  à  la  fois  des  revenus  de  sa  chose,  dont 

il  gardait  la  propriété  jusqu'au  paiement  définitif,  et  des 

revenus  de  la  somme  qu'il  avait  reçue  à  titre  d'arrhes. 

Il  y  avait  là  une  vente  à  crédit  d'un  genre  tout  à  fait 

spécial  ;  ce  n'était  pas  le  vendeur  qui  livrait  sa  chose  à 

crédit,  mais,  au  contraire,  l'acheteur  qui  payail  à  crédit 

aTioAaor.    Trac parait  fort  admissible  :  t(à[;  (date)  tb  /.omov 

(Einfûhrung.    p.   82.    n.  2).   A\.    Gradenwitz    rappelle  à  ce  propos  la 

lex  commissoria  d'après  laquelle  les  paiements  partiels  restent  acquis 
au   vendeur,    si    la    vente   est    résolue    à    cause  du  non-paiement  en 
tcmpà  voulu  de  ce  qui  restait  dû. 

1.   Cf.  Gradenwitz,  op.  cit.,  p.  83. 
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une  partie  du  prix'.  Cette  situation  singulière,  consé- 

quence du  principe  d'après  lequel  la  vente  ne  pouvait 

être  parfaite  qu'après  le  paiement  total  du  prix,  ne 

devait  pas,  d'ordinaire,  durer  bien  longtemps  ;  l'ache- 
teur la  faisait  sans  doute  cesser  au  plus  tôt  en  payant 

le  reste  de  son  prix.  Si  l'on  se  demande  quel  intérêt 

pouvait  bien  avoir  l'acheteur  à  conclure  un  contrat  de  ce 

genre,  il  faut  se  rappeler  que  les  arrhes  données  l'étaient 

irrévocablement'.  Le  vendeur  ne  pouvait  pas  les  rendre 

à  l'acheteur  ;  une  fois  qu'il  les  avait  reçues,  il  était  lié  à 

l'égard  de  celui  de  qui  il  les  tenait,  en  ce  sens  qu'il  ne 

pouvait  pas  lui  refuser  l'acte  de  vente  en  échange  du 

reste  du  prix  sans  s'exposer  à  un  sacrifice  pécuniaire 

considérable.  L'acheteur  pouvait  donc,  tout  en  ne  se 
privant  pas  immédiatement  du  prix  total,  acquérir  la 

certitude  que  la  chose  serait  à  lui  dès  qu'il  le  voudrait, 

ÔTCÔTS  éàv  a'tpr^TaL 
Pour  résumer,  en  quelques  mots,  ces  explications 

sur  les  effets  juridiques  de  la  dation  d'arrhes,  nous 
dirons  que  cette  dation,  qui  constitue  en  général  un 

fort  paiement  partiel,  laisse  le  contrat  imparfait,  qu'elle 
ne  porte  aucune  atteinte  aux  droits  du  vendeur  sur  la 

chose,  mais  qu'elle  fournit  aux  contractants  un  moyen 
de  dédit,  unjiispoenitcndi. 

1.  Gradenwitz,  op.  cit.,  p.  8i. 

2.  Gradenwitz,  p.  82. 
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IV 

CONCLUSIONS     ET     COMPARAISONS.     —     Dans 

l'Egypte  ptolémaïque  et  romaine,  le  contrat  de  vente  était 

donc  formé  par  la  rédaction  d'un  acte  de  vente,  qui  opérait 

également  le  transfert  de  la  propriété.  La  dation  d'ar- 
rhes, paiement  partiel  avec  lequel  ne  pouvait  pas  coïn- 
cider la  conclusion  définitive  du  contrat,  avait  pour 

eflet  de  donner  aux  contractants  la  faculté  de  dédit. 

Ces  conclusions  nous  paraissent  résulter  clairement  des 

données  fournies  par  nos  textes,  de  même  qu'elles  sont 

d'accord  avec  les  traditions  du  droit  égyptien.  Mais  il 

ne  faut  pas  oublier  qu'à  partir  de  la  conquête  gréco- 
macédonienne,  les  coutumes  helléniques  se  répandirent 

rapidement  dans  tout  le  royaume  des  Lagides  et  exer- 

cèrent une  durable  et  profonde  influence  sur  ses  insti- 
tutions comme  sur  ses  mœurs.  Il  serait  fort  étonnant 

que  les  règles  auxquelles  obéissait  le  contrat  de  vente 

dans  l'Egypte  ptolémaïque  et  romaine  fussent  radica- 
lement différentes  de  celles  que  lui  aurait  imposées  le 

droit  grec.  Nous  allons  rechercher  aussi  brièvement 

que  possible  si  les  principes  que  nous  avons  dégagés 

s'opposent  à  ceux  des  lois  grecques  et  si  on  les  peut 
concilier. 

A    Athènes,    dit-on,  la    vente  était  parfaite    par    le 

simple  échange   des    consentements'.  Et  l'on    ajoute    : 

1    CdiWemer,  Le  contrat  de  cenle  à  Athènes,  Rev.deléyisl.,  1870-1871. 
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«  La  prudence  commandait  toutefois  aux  parties  de  se 

procurer  une  preuve  du  contrat  et  il  est  probable  que 

les  clauses  de  l'acte  étaient  habituellement  consignées 

par  écrit'.  »  Nous  avons  déjà  noté'  la  considérable  ex- 

tension qu'avait  prise  cette  habitude  de  rédiger  par 
écrit  les  conventions.  Quatre  siècles  a.  C,  les  contrats 

oraux  étaient  déjà  extrêmement  rares^  Il  est  possible 

que,  d'après  les  principes  du  droit  grec  et  notamment 

du  droit  attique.  l'écrit  dût  servir  uniquement  ad  pro- 
bationem\  Mais  comment  maintenir  une  distinction 

sérieuse  entre  les  conditions  de  formation  du  contrat 

et  un  mode  de  preuve  d'emploi  aussi  régulier, 

comment  séparer  dans  la  pratique  l'existence  du 

contrat  et  l'établissement  de  sa  preuve,  quand  celui-ci 
est  imposé  à  tous  par  une  pratique  séculaire  et  aussi 

impérative  en  fait  qu'une  loi  ?  11  est  vraisemblable 

que  les  Grecs  en  arrivèrent  à  considérer  que  «  l'écrit 
constituait  un  élément  essentiel  du  contrat  et  que  les 

conventions  purement  verbales  étaient  insuilisantes 

pour  réaliser  des  aliénations  de  droits'.» 

On  voit  que,  sur  ce  point,  la  pratique  des  Grecs,  sinon 

les  règles  de  leur  droit,  devait  s'accorder  tort  bien  avec 

p.  632-635.  Beauchetj  Ilisl.  du  dr.  privé  d.  l.  Rép.  at/icn..  1\  , 

p.  105-106. 
1.  Beauchet,   loc.  cit. 

2.  Ci-dessus,  p.   58. 
3.  Beauchet,  op.  cit.,  IV,  p.   52. 

4.  En  ce  sens,  Beauchet,  op.  cit.,  I\',  p.  21  et  s. 
5.  Mkieïs,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  514-515:  0  ...  musstedie  Schrift 

gewissermassen  ein  Essentiale  des  Vertrags  werden,  und  ...  rein 

mûndliche  Uebereinkommen  zur  Erzeugung  von  Rechtsveraende- 
rungen  nicht  genugen.  » 
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les  vieux  principes  du  droit  égyptien.  Les  tendances  im- 

portées par  les  conquérants  ne  purent  que  se  fortifier 

au  contact  des  coutumes  profondément  implantées  dans 

le  sol  conquis  ;  les  unes  et  les  autres  expliquent  les  con- 

clusions auxquelles  nous  a  conduit  l'examen  de  nos 
documents. 

En  ce  qui  concerne  le  transfert  de  la  propriété,  nous 

ne  constatons  aucune  divergence  entre  les  principes  grecs 

et  ceux  de  notre  droit  gréco-égyptien.  A  Athènes,  la 

vente  était  translative  de  propriété  par  elle-même,  la 

tradition  était  inutile'.  Des  raisons  décisives  ont  été 

invoquées  pour  justifier  cette  assertion  ;  et  «  Tinsistance 

avec  laquelle  les  jurisconsultes  romains  posent  la  célèbre 

règle  :  Traditionibiis  dominia  renim,  non  midis  pactis 

/;an.s/erz/?z/?n- %  suffirait  au  besoin  pour  suggérer  cette 

pensée  que  la  règle  dont  il  s'agit  était  contraire  au  droit 

des  gens  »  '. 
Or  nous  avons  été  amené  à  conclure  que  la  rédaction 

de  l'acte  de  vente  gréco-égyptien  opérait  le  déplacement 

de  la  propriété  en  même  temps  qu'elle  marquait  la  per- 
fection du  contrat.  Le  droit  des  papyrus  appliquait  donc, 

en  conformité  d'ailleurs  avec  les  traditions  égyptiennes, 

un  principe  qui  était  largement  répandu,  et  profondé- 

ment enraciné  dans  tout  le  cercle  d'influence  de  l'hellé- 

nisme, ainsi  que  va  nous  le  prouver  un  rapprochement 

1.  Caillemer,    art.  cit.,    p.    636    et    s.    —  Beauchet,   o/>.  cit.,   \\\ 
p.  1 18  et  s. 

2.  G.  2,  3,  De  pactis,  20. 
3.  Dareste,  Le  Traité  des  Lois  de  Théophrasle,   Rcv.  de  législ., 

1S70-1S71,  p.  286. 
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historique.  On  sait  en  effet  qu'à  iMarseille,  au  XIIP  siècle, 

d'après  les  statuts  locaux,  la  convention  des  parties, 

dès  qu'elle  était  prouvée,  transmettait  la  propriété  à 

l'acheteur  sans  que  la  délivrance  fût  nécessaire  '.  A  cette 

époque  cependant,  le  droit  romain  était  depuis  long- 
temps le  droit  commun  de  Marseille  et  de  tout  le  midi 

de  la  France.  11  faut  voir,  sans  aucun  doute,  dans  la  par- 

ticularité que  nous  venons  de  rapporter,  un  des  «  der- 
niers vestiges  de  la  législation  grecque  antérieure  à  la 

conquête  romaine  ». 

D'après  nos  papyrus  comme  d'après  les  lois  grecques  % 

la  propriété  n'était  déplacée  qu'après  le  paiement  du 
prix.  Mais,  dans  le  droit  des  papyrus,  cette  condition 

n'empêchait  jamais  le  transfert  de  la  propriété  de  coïn- 

cider avec  la  perfection  du  contrat,  l'acte  de  vente  qui 

marquait  cette  perfection  n'étant  jamais  rédigé  que  lors- 
que le  prix  total  était  payé. 

Il  est  assez  difficile  de  savoir  si  le  rôle  que  jouaient 

les  arrhes  dans  le  droit  des  papyrus  leur  était  également 

reconnu  dans  le  droit  grec.  Car  si  nous  avons  eu,  pour 

nous  guider  dans  nos  recherches,  des  textes  fort  clairs 

qui  nous  permettaient  de  conclure  avec  une  certitude 

presque  absolue,  il  n'en  est  pas  de  même  lorsqu'on  veut 
préciser  la  nature  et  la  fonction  des  arrhes  dans  le  droit 

attique.  L'àppaêcov  y  est-il  un    signe  de    la    conclusion 

1.  De  Fresquet,  Etude  sur  les  statuts  de  Marseille  au  XIII'  siècle, 
1865,  p.  95,  cité  par  Caillemer,  art.  cit.,  p.  641-642. 

2.  K-jpt'a  Sk  r|  (ôvr,  -/.aï  r,  r.çjiTiç  s!;  ixàv  -/.Tf|0-tv  ô-rav  r|  xtjxr,  SoÔyï,  Dareste, 
Le  Traité  des  Lois  de  Théophraste,  fr.  XXII,  §  3,  p.  27g.  Cf.  Cail- 

lemer, art.  cit.,  p.  642;  Beauchet,  op.  cit.,  IV,  p.  119. 



LA     N  AIL' RE     DU    CONTRAT  12'] 

définitive  du  contrat,  une  somme  payée  à  titre  d'a- 
compte sur  le  prix,  un  moyen  de  dédit  pour  chacune 

des  parties  contractantes  ?  Ne  possède-t-il  qu'un  seul  de 
ces  trois  caractères,  les  réunit-il  tous  ou  seulement  deux 

d'entre  eux  ?  Il  est  assez  difficile  de  se  prononcer  sur 

tous  ces  points,  alors  surtout  qu'il  faut  distinguer 
entre  le  droit  attique,  celui  des  colonies  athéniennes  et 

le  droit  du  reste  de  l'Hellade  \ 

Peu  importe  d'ailleurs,  pour  l'objet  spécial  de  nos 
recherches,  la  solution  de  ces  problèmes,  car  les  con- 

clusions auxquelles  nous  sommes  arrivé  pour  le  droit 

des  papyrus  gréco-égyptiens  sont  trop  nettes  et  trop 

sûres  pour  que  cette  solution,  quelle  qu'elle  soit,  puisse 

nous  amener  à  les  modifier.  La  dation  d'arrhes,  d'après 
les  principes  de  ce  droit,  ne  prouve  certainement  pas 

que  le  contrat  soit  formé,  elle  ne  peut  au  contraire 

jamais  coïncider  avec  sa  formation.  Elle  constitue  un 

paiement  partiel  du  prix,  paiement  partiel  dont  la 

quotité  est  en  général  fort  élevée.  Enfin  elle  fournit  aux 

deux  contractants  la  faculté  de  dédit.  Si  nous  avons 

encore  insisté  sur  ce  fait  que  le  paiement  partiel,  consti- 

tué par  la  dation  d'arrhes,  porte  le  plus  souvent  sur 

une  fraction  importante  du  prix,  c'est  que  cette  parti- 
cularité concorde  bien  avec  le  rôle  attribué  à  cette  opé- 

ration. Si  la  dation  d'arrhes  ne  servait  qu'à  prouver  la 
formation  du  contrat,    cette  fonction    probatoire  serait 

I.  Sur  tous  ces  points,  cf.  Caillemer,  art.  cit.,  p.  661-667.  Beau- 

chet,  op.  cit.,  iV,  p.  421-430.  Gide,  v"  arrhes,  dans  le  Dictionnaire 
de  Daremberg  et  Saglio.  Sur  le  texte  fondamental  de  Théophraste 

(Stobée,  Florilegium,  44,  22),  v.  aussi  Dareste,  art.  cit.,    p.  283  s. 
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suffisamment  assurée  par  le  versement  d'une  somme 
insignifiante.  Ajoutons  que,  lorsque  les  arrhes  ont  pour 

effet  de  donner  aux  parties  le  jus  poenitendi,  il  est  na- 

turel que  leur  montant  soit  assez  élevé,  puisque  la 

sanction  imposée  au  dédit  de  l'un  ou  de  l'autre  des 
contractants  devient  ainsi  plus  sérieuse. 

Xous  ne  songeons  point  à  recommencer  cette  compa- 
raison par  le  détail  en  rapprochant,  cette  fois,  du  droit 

gréco-égyptien,  le  droit  romain  de  l'époque  classique. 
I^es  principes  de  ce  droit  sont  beaucoup  plus  connus 

que  ceux  du  droit  grec  et  l'on  a  pu  facilement  se  rendre 

compte  qu'ils  ne  ressemblaient  en  rien  à  ceux  que  l'ana- 
lyse de  nos  textes  a  dégagés.  Cette  divergence  est  évi- 

dente en  ce  qui  concerne  la  formation  du  contrat  et  le 

transfert  de  la  propriété.  Quant  aux  arrhes,  il  nous 

suffira  de  rappeler  que  le  droit  classique  romain  ne 

leur  attribuait  qu'un  but  probatoire. 

A  l'époque  de  Justinien,  les  dissemblances,  sans  dis- 

paraître, s'atténuent.  On  sait  en  effet  que  le  droit  de 
Justinien  admet  la  seconde  fonction  des  arrhes,  celle 

de  moyen  de  dédit,  qu'elle  remplit,  nous  l'avons  vu, 
dans  le  droit  des  papyrus.  Et  nous  nous  permettrons  de 

faire  remarquer  que  nos  recherches  confirment  l'opinion 
de  ceux  qui,  comme  M.  Girard',  attribuent  à  cette  ré- 

forme une  origine  orientale  et,  plus  précisément,  gréco- 

égyptienne. 

D'autre  part,  l'emploi,  de  plus  en  plus  fréquent,  de  la 
scripiiira   dans    les  ventes,  rapproche  de  notre  contrat 

I.  Manuel,  p.  ̂ 42  et  n.  ̂ . 
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égyptien  le  contrat  romain  de  basse  époque.  Et  là  en- 

core, nous  ne  nous  trouvons  pas  en  présence  d'un  simple 
rapport  de  ressemblance.  Car,  si  le  mouvement  qui,  à 

l'époque  byzantine,  accrut  d'une  façon  constante,  dans 

la  partie  occidentale  de  l'Empire,  l'importance  juridique 

de  l'écriture  prit  certainement  naissance  en  Orient,  il 

n'est  pas  douteux  que  les  coutumes  d'Ég-ypte  furent 
parmi  celles  qui  contribuèrent  le  plus  à  le  déterminer. 

Et  l'on  ne  peut  d'ailleurs  révoquer  en  doute  l'existence, 

dans  certaines  parties  de  l'Empire  et  antérieurement  à 

Justinien,  d'un  état  de  droit  d'après  lequel  la  rédaction 

d'un  écrit  était,  pour  la  plupart  des  actes  juridiques, 
une  indispensable  formalité.  Les  documents  officiels  qui 

permettent  de  la  prouver  ne  manquent  pas.  Nous  cite- 
rons seulement  quelques  textes  empruntés  au  Code  de 

Justinien,  rescrits  qui  sont,  à  peu  près  sûrement,  adres- 

sés à  la  partie  orientale  de  l'Empire'  : 
C.  de  probaL,  4,  19  (Alexander  Avito)  ; 

Proprietatis  dominium  non  tantiim  instrumento  emp- 

tionis,  sed  ex  quibuscumque  aliis  legitimis  probationibus 
ostenditur. 

C.  de  Jîde  instrum.,  4,  21,  8  (Dioclet.  Alexandrae)  : 

.  . .  Providebit  judex  .  .  .  nuUum  praejudicium  domino 

comparari  propter  amisstonem  instnimentoriim. 

C.  h.  /.,  10  (Dioclet.  Victorinoj  : 

Cum  instrumentis  etiam  non  intervenientibiis  venditio 

facta  rata  maneat .  . . 

C.  de  contr.  empt.,  4,  38,  12  (Dioclet.  Aur.  Paciano)  : 

I.  Mitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  517. 
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Non  idcirco  minus  emptio  perfecta  est,  qiiod.  .  .  ins- 
triimentiim  testationis  vacuae  possessionis  omissum  est. 

C.  de  commun,  ver.  alien.,  4,  52,  5  (Dioclet.  Olym- 

piano)  : 

Si  .  .  .  praedia  distraxisti,  licet  nullum  instnimentiim 

intercesseril    .  .  .  evictione  secuta  quanti  interest  solves. 

C.  de  fide  et  jure  hastae,  10,  3,  3  (Gordianus  Crispo;  : 

Etsi  instrumenta  emptionis  non  extent,  quibuscumque 

tamen  prohationibu?  uxor  tua  ostenderit,  ad  se  eam 

domum  pertinere  .  .  .  fiscum  .  .  .  referre  quaestionem 

procurator  meus  non  sinet. 

On  voit  que,  dans  tous  ces  textes,  l'idée  de  la  néces- 

sité de  l'écrit  est  combattue.  Mais,  par  là  même,  on  en 
peut  inférer  que  cette  idée  était  alors  communément  ad- 

mise. Et  ne  peut  on  pas  considérer  que  les  principes  qui 

étaient  suivis  dans  l'Egypte  romaine  et  dont  nous  avons 

constaté  l'application  en  matière  de  vente  permettent  de 
mieux  comprendre  les  rescrits  impériaux  que  nous 
venons  de  citer  } 



CHAPITRE  III 

Le  vendeur  et  Tacheteur 

/.  La  désignation  des  parties  dans  l'acte.  —  //.  Pluralité  de  ven- 

deurs et  d'adieteiirs.  —  III.  Assistants  et  représentants  des  parties. 

LA  DÉSIGNATION  DES  PARTIES  DANS  L'ACTE. 

—  La  place  occupée  par  les  noms  des  parties  varie,  ainsi 

qu'on  l'a  pu  voir,  avec  les  différents  types  d'actes.  Dans 

la  CTuyypa'f'/j  ptolémaïque,  le  nom  du  vendeur  et  le  nom 

de  l'acheteur  sont  séparés  :  le  vendeur  est  nommé  dans 

le  premier  paragraphe  (âiréôoTO  A)  et  l'acheteur  dans  le 

second  (éirpiaTO  B)'.  Dans  rô[J!.oXoyLa  de  l'époque  ro- 
maine, les  deux  noms  sont  rapprochés  et  figurent  entre 

les  mots  à\xoXoyeï  et  Treirpa/.évai  :  «  'OfJioXoysï  A  à  B 

u£7rpaxévat  aÛTW  »*.  Enfin,  dans  le  ̂ sipoypa'f  ov  à  forme 

1.  Une  mention  abrégée  des  deux  parties  se  trouve  dans  l'extrait 

préliminaire  et  dans  l'enregistrement  trapézitaire. 
2.  Cf.  ci-dessus,  p.  70,  n.  1.  —  Dans  un  acte  de  140  p.  G.  {Lond., 

842),  les  vendeurs  étant  au  nombre  de  sept,  la  disposition  normale 

de  l'acte  est  un  peu  modifiée  :  une  liste  des  vendeurs  avec,  en  face 
de  chaque  nom,  un  signalement  succinct,  précède  l'acte  qui  commence 
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épistolaire,  le  vendeur  et  l'acheteur,  l'auteur  de  la  lettre 
et  le  destinataire  sont  nommés  tout  à  fait  au  commen- 

cement de  l'écrit  et  le  nom  de  l'acheteur  est  suivi  du 

mot  vaîpsiv  (salut)  :  «  A  à  B  yjxipciv.  'OfJLoXoycb. . .  »> 
11  était  très  rare  que  les  parties  fussent  désignées 

seulement  par  leurs  noms  :  leur  identité  était  précisée 

grâce  au  nom  du  père  ou  de  la  mère',  à  l'indication  de 

l'âge',   de  la  race'  ou    de  la   profession*.    On    ne  s'en 

ensuite  ainsi  :  «  OiTipoYïYpajjitAîvo'. ...  ô[j.o).oYoC[A£vu£7ipay.âvai  ...  »,  c.-à-d.  : 

«  Nous,  les  susdits,  déclarons  avoir  vendu...  »  —  On  retrouve  les 

noms  des  parties,  ordinairement  débarrassés  du-signalement,  dans 

r-liïoypaçTi  du  vendeur. 
1.  En  droit  égyptien,  la  généalogie  [jir,tpo6£v  (du  côté  maternel) 

était  obligatoire.  Cf.  Taur.,  I,  p.  7,  1.  5;  dans  les  actes  de  l'époque 

pharaonique,  le  nom  de  la  mère  est  invariablement  indiqué.  V.  In- 

troduction, passim.  A  l'époque  ptolémaïque,  c'est  le  nom  du  père  seul 

que  doit  contenir,  aux  termes  de  l'ordonnance  de  Philométor 

(cf.  Par.,  65),  l'analyse  en  grec  des  actes  égyptiens  présentés  à 

l'enregistrement.  Mais  souvent,  même  dans  des  actes  grecs,  les 
deux  noms,  celui  du  père  et  celui  de  la  mère,  sont  mentionnés  : 

Cf.  Par.,  17  (154  p-  C.),  1.  12  :  0(v<T[J.£[X7ra);  Sapa7rà[J.!J.wvo;  (J-riipô; 

0tvaiA£[JL7rà>To;.  BGU,  527  (197  p.  C).  Oxy.,  III,  505  (II'  S.  p.  C.). 

Parfois  même,  et  jusque  dans  des  actes  de  l'époque  byzantine,  l'in- 

dication [Ar,Tp66£v  se  rencontre  seule.  Cf.  Mitteis,  Reichsr.  u.  Volksr., 

p.  57- 
2.  L'âge  est  indiqué  par  la  formule  suivante  :  «  6  Ssîva  lôç  ètwv  X  », 

un  tel  âgé  de  trente  ans.  Le  mot  Itwv,  années,  est  le  plus  souvent 

remplacé  par  le  signe  L. 

3.  C'est  la  seule  indication  que  l'on  trouve  jointe  au  nom  dans  les 
plus  anciens  actes  :  cf.  Hibeh,  84  a.  Eléphantïne,  III  et  IV.  A 

l'époque  ptolémaïque,  on  rencontre  souvent  à  la  suite  d  un  nom  la 
mention  Tzipar,;  tt,;  ÈTiiyovf,;.  V.  p.  ex.  BGU,  996,  997.  Cf  sur  la  nature 

de  riTHYovr,  qui  a  fait  l'objet  de  longues  controverses  et  sur  les  Perses 

épigones,  Bouché-Leclercq,  Hisf.  des  Lag.,  IV,  p.  29-44. 
4.  Cf.  Lond.,  1207  (99  a.  C.)  :  twv  èx  Ilaôjpewç  atSripoupYàiv  (des 

forgerons  de  Pathyris).  Grenf.,  II,  35  (98  a.  C. ):  Upeùç  Souxou 

y.al  'AçpoôtTTi;  (prêtre  de  Souchos  et  d'Aphrodite). 
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tenait  pas  d'ailleurs  à  ces  renseignements  portant  sur 

ce  que  nous  appelons  aujourd'hui  1'  a  état-civil  »  :  les 

agoranomes,  en  effet,  avaient  pris  l'habitude  de  décrire 

avec  une  minutieuse  précision  l'aspect  extérieur  et  les 
particularités  physiques  des  contractants.  Ces  «  signa- 

lements ))  étaient  rendus  nécessaires  par  la  fréquence  des 

homonymes;  car  l'homonymie,  si  elle  constitue,  aux 

yeux  des  savants  modernes,  «  la  plaie  incurable  de  l'his- 

toire hellénistique'  »,  devait  aussi  compliquer  étrange- 
ment les  rapports  juridiques  dans  les  sociétés  de  langue 

grecque. 

Nous  rencontrons  ces  descriptions  détaillées  des  con- 

tractants' dans  les  plus  anciennes  cruyypaçpat  agorano- 

miques  de  l'époque  lagide'  et  l'usage  paraît  s'en  être 

conservé  au  moins  jusqu'à  la  fin  du  IP  siècle  de  notre 

ère'.  En  voici  un  exemple  tiré  de  BGU,  997  (103  a.  C.)  : 

«  'AiréâoTO  TsvfJieyxYiç  llavEy^âj[o]\j  Tlépariç  T:[riç 

èv:i\y ovfiç  (bç  éxcov  y.  [xéaoç  [j.£Xr/pco(ç)  TExavoç  àva'fâ- 

Xaxpoç  [Lay.poTcpôa(xi['KOç)  EÛÔupiv  £7rta)(à^cov  tôv  iroôa 

^zï^iov  [oJûXt]  irap'  ôrp9aX[JLÔv  âptaTspov  ...   •> 

c'est-à-dire  :  a  A  vendu  Psenmenchès  fils  de  Panecha- 

tos,  Perse  épigone,  âgé  de  40  ans,  taille  moyenne,  teint 

bistré,  mince,  chauve  sur  le    devant    de  la  tête,  figure 

1.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  138. 
2.  Nous  ne  parlons  que  des  contractants  pour  simplifier.  Mais  les 

autres  personnes  qui  intervenaient  au  contrat,  -/.-jptot,  ÛTroYpaçEÏ;,  étaient 
également  décrites  dans  la  même  forme. 

3.  Cf.  Par.,   5  (i  14  a.  G.);  BGU,  994  (113),  etc. 

4.  Cf.  Fior.,  22  (177  p.  G.);  BGU,  527  (ig'j).Adde  BGU,667  (221 
p.  G.). 
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allongée,  nez  droit,  boitant  de  la  jambe  droite,  cicatrice 

à  l'œil  gauche...    » 
On  voit  que  ces  descriptions  sont  fort  complètes  et 

constituent  de  véritables  portraits.  Les  plus  anciennes 

sont  les  plus  détaillées  et  contiennent  sur  la  taille,  le 

teint,  les  cheveux,  l'état  des  yeux,  la  forme  de  la  figure 
et  du  nez  des  renseignements  circonstanciés  dont  la 

physiologie  et  l'ethnographie  pourraient,  semble-t-il, 
faire  leur  profit.  Les  plus  récentes  sont  beaucoup 

plus  brèves  et  se  bornent  le  plus  souvent  à  mentionner 

la  ovXr^  particulière  de  chaque  contractant.  L'indica- 
tion de  ces  oùXaî  marques,  cicatrices'  constitue  la  sin- 

gularité la  plus  intéressante  des  signalements  que  nous 

fournissent  ainsi  nos  papyrus.  Si  l'on  ne  considère  en 

effet  qu'un  acte  isolé,  tel  que  l'acte  de  vente  précité  de 
103  a.  C.  on  trouve  très  naturelle  et  nullement  anor- 

male la  mention,  dans  le  signalement  du  vendeur,  d'une 

cicatrice  à  l'œil  gauche  ;  mais  il  n'en  va  plus  de  même, 

lorsqu'on  s'aperçoit,  en  étudiant  l'ensemble  des  papy- 
rus, que,  dans  tout  acte,  chaque  personne  est  indiquée 

ou  bien  comme  7.Gr^[ioç  sans  marque  .  ou  bien  comme 

ayant  une  oùXij  sur  une  partie  quelconque  du  corps'. 
11  en  résulte  en  effet  que  les  contractants  étaient  tou- 

jours soumis  à  un  examen  spécial  portant  sur  les 

marques  ou  cicatrices  qu'ils  pouvaient  présenter,  et 
que  très  souvent  en    lait  cet  examen   donnait  des  résul- 

1.  L.es  listes  de  personnes  que  contiennent  parfois  nos  papyrus 

manifestent  d'une  façon  particulièrement  claire  la  constance  de  cette 
alternative  :  cf.  p.  ex.  :  Lond.,  842  (140  p.  C.)-  O.vy.,  111,  504  (début 

du  11'  siècle  p.  C). 
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tats  positifs'.  Qu'était-ce  donc  que  ces  marques  dont 

l'épiderme  de  nos  vendeurs  et  de  nos  acheteurs,  liommes 

ou  femmes,  était  si  souvent  affligé?  Quelle  était  l'origine 

de  ces  oûXaî?  La  question  est  assez  obscure.  P^aut-il 

accuser  la  TTctOavây/.'/],  contrainte  exercée  sur  les  contri- 

buables et  pour  laquelle  les  collecteurs  d'impôts  n'hési- 
taient pas  à  employer  des  mo^-ens  violents-.^  Peut-être. 

Quoi  qu'il  en  soit,  si  la  cause  de  ces  marques  corpo- 

relles reste  un  peu  énigmatique,  leur  utilité  pour  l'iden- 

tification des  contractants  n'est  pas  douteuse  et  il  y  avait 
un  avantage  évident  à  les  faire  figurer  dans  leur  signa- 
lement. 

On  pouvait,  au  moyen  de  ces  descriptions  si  précises, 

éviter  bien  des  erreurs  et  empêcher  bien  des  fraudes. 

Nous  avons  déjà  dit  que  les  agoranomes  s'efforçaient, 
grâce  à  cette  précaution  nouvelle,  de  garantir  les  con- 

1.  Les  parties  du  corps  sur  lesquelles  ces  oj/.at  sont  le  plus  souvent 

relevées  sont  le  front  ([astcôuw),  le  sourcil  (o-^p-Jt),  le  devant  de  la  jambe 

(3.'i-i/.-/r,[i.i(o),  le  doigt  (oa/,TjXio),  le  mollet  (vxTTpo/.vï-iaix),  le  pied  (ttooO, 
le  nez  (pivi),  la  joue  (/Ttayovû.)),  le  genou  (yôvaTît).  On  rencontre  aussi 

assez  souvent  :  ovÀr,  o-ovti.  V.  p.  ex.  BGU.  (jqgCQoa.  C):  Greiif..  Il, 

32  (loij.  11  s'agit  sans  doute  d'une  dent  cassée.  On  mentionnait  d'or- 
dinaire les  marques  qui  se  trouvaient  sur  les  parties  du  corps  expo- 

sées à  la  vue.  C'était  seulement  en  cas  de  nécessité  qu'on  inspectait 
le  reste  du  corps. 

2.  Ammien  Marcellin  dit  (X.XIi,  16.  j^j,  en  parlant  des  Egyptiens: 

erubescit  apiid  eos  si  qiiis  non  injitiandu  trihuta  pluiinias  tn  corpore 

vibicei>  ostendat.  —  On  trouve,  dans  une  correspondance  officielle  de 

112  a.  G.,  une  pièce  où  l'emploi  de  ces  procédés  violents  est  claire- 
ment avoué  par  un  fonctionnaire  des  finances  :  A/nherst,  II.  51.  Cf. 

Bouché-Leclercq,  op.  cit..  III,  p.  z^yj-^ù-.  Certaines  sculptures  de 

l'époque  pharaonique  semblent,  dailleurs,  établir  que  ce  mode  de  re- 

couvrement de  l'impôt  était  traditionnel  en  Egypte. 
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trats  passés  devant  eux'  contre  les  méfaits  de  l'homo- 
nymie :  celle  ci  devait-étre,  en  effet,  la  cause  de  fré- 

quentes méprises  en  même  temps  qu'une  complice 
précieuse  pour  les  faussaires.  Mais  il  y  avait  aussi 

d'autres  difficultés  à  prévoir  et  que  devait  fort  bien 
prévenir  la  rédaction  de  ces  signalements  détaillés.  Le 

notaire  en  effet  ne  connaît  pas  l'individu  qui  se  pré- 
sente devant  lui:  celui-ci  pourrait  donc,  dissimulant 

son  identité,  s'attribuer  le  nom  d'une  autre  personne  et 
faire  naître  ainsi  à  la  charge  de  cette  dernière  une  obli- 

gation qu'il  contracterait  pour  elle  à  son  insu.  Mais  le 
notaire  a  rédigé,  séance  tenante,  le  signalement  exact 

du  comparant  ;  dès  lors  le  nom  donné  par  celui-ci  im- 

porte peu  et  celui-là  seul  dont  l'acte  porte  la  description 
peut  se  voir  atteint  par  ses  dispositions\ 

Cette  précaution  était  d'autant  plus  utile  que  le  nombre 

des  illettrés  était  très  grand  et  que  l'intervention  néces- 

saire d'un  ù-jroypa(p£Ùç  souscrivant  Và\x.o'koyia  pour 

ràypàjJLpLaTO.;^  (illettré)  facilitait  ces  fraudes.  En  effet, 

quelqu'un  pouvait  se  présentera  titre  d'ô[JLoXoYa)v  devant 

un  notaire,  donner  comme  le  sien  le  nom  d'un  tiers,  et, 

i.  Les  xsipôypaça  ne  contiennent  jamais  la  description  des  parties. 

Et  cela  s'explique  fort  bien  étant  donnés,  d'une  part,  le  caractère 
purement  privé  de  ces  actes,  et,  d'autre  part,  les  raisons  qui  justi- 

fient l'usage  de  ces  signalements.  Comprendrait-on,  d'ailleurs,  que 
l'auteur  de  la  lettre  se  décrivît  lui-même  à  son  correspondant  ? 

2.  C'est  dans  le  même  but  que  les  Compagnies  de  chemins  de  fer 

exigent  que  les  cartes  d'abonnement  délivrées  par  elles  portent  la 
photographie  de  leur  titulaire.  Les  deux  procédés  sont  parfaitement 

analogues  et  le  résultat  obtenu  identique.  Cf.  Gradenwitz,  Einfuh- 
noig,  p.  127. 

3.  \'.  ci-dessus,  p.  87,  n.  2. 
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se  déclarant  illettré,  charger  un  ùiroypacpEÛç  de  signer 

l'acte  pour  lui,  c'est-à-dire  en  réalité  au  nom  de  celui 
dont  il  aurait  usurpé  la  personnalité.  Cette  manœuvre 

était  rendue  impossible  par  l'insertion  dans  rô[JLoXoyîa 

du  signalement  de  l'ôpLoXoycôv.  Car,  l'acte  ne  pouvant 
produire  ses  effets  qu'à  l'égard  de  celui  dont  il  contenait 

la  description,  VùTïoypoi'pevç  aurait  en  vain  signé  l'ôfJio- 

Xoyîa  au  nom  d'un  tiers.  Joindre  à  l'acte  le  signalement 

du  comparant,  c'était,  pour  le  notaire,  se  procurer  la 
certitude  que  rô(j.oXoycbv  àypà(JL[JLaTo;  ne  pouvait  pas  lui 

donner  un  autre  nom  que  le  sien  propre  et  qu'il  était 

bien  celui  qu'il  prétendait  être. 

II 

PLURALITÉ  DE  VENDEURS   ET  D'ACHETEURS. 

—  Les  actes  ayant  trait  à  des  contrats  où  figurent  soit 

plusieurs  vendeurs  soit  plusieurs  acheteurs  se  rencon- 

trent en  très  grand  nombre  dans  nos  collections.  Ils 

énumèrent  le  plus  souvent  avec  précision  les  différents 

intéressés  et  les  distinguent  soigneusement  les  uns  des 

autres.  Il  suffit  donc  de  se  reporter  aux  passages  où  sont 

désignées  les  parties  pour  en  connaître  exactement  le 

nombre.  D'autre  part,  lorsqu'à  l'époque  romaine  Vàjj.o- 
XoyioL  est  signée  par  son  auteur,  les  actes  auxquels  par- 

ticipent plusieurs  vendeurs  portent  un  nombre  égal 

d'ûiroypa'par.  Mais  ces  actes  sont  en  général  fort  peu 

I.  BGU,  71  (189  p.  G.)  ne  porte  qu'une  signature,  et  cependant 
deux  vendeurs  y  figurent  :  Aquila  et  Valerianus.  L'acte  tout  entier 
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explicites  sur  la  part  revenant  à  chacun  des  vendeurs  ou 

à  chacun  des  acheteurs  dans  la  propriété  de  l'objet  aliéné, 

dans  l'obligation  de  garantie  ou  dans  la  réception  du 

prix  '. En  ce  qui  concerne  les  droits  des  divers  vendeurs  à  la 

chose,  il  semble  qu'il  s'agisse  le  plus  souvent  d'une 
propriété  indivise.  Et,  dès  lors,  la  rédaction  est  iden- 

tique à  celle  des  actes  où  le  vendeur  est  unique,  ou  du 
moins  elle  serait  telle  si  tous  les  termes  ou  tous  les 

verbes  qui  se  rapportent  aux  vendeurs  n'étaient  au  plu- 
riel. Encore  faut-il,  pour  que  cette  diflérence  existe, 

que  le  scribe  ait  respecté  la  S5mtaxe  et  l'orthographe,  ce 
qui  est  en  somme  assez  rare. 

On  se  trouve  souvent  en  présence  d'actes  par  lesquels 

deux  frères  vendent  leur  part  d'héritage  encore  indivise 

entre  leurs  mains  :  c'est  ainsi  que  nous  lisons  dans 
BGL\  996  (107  a.  C.)  : 

«  'Auéf^OTOTO  [sic  pour  àiréÔovTo)  XaXfj^  IlaxcrsoÛTOC 

népa'/]ç...  xal  Tav£(xt£Ù-^  IlaTcrEoOTOç  llspcrtv'/]  ...  r/jv 

£7Tt5âXXouc7av  7.ÙT0LIÇ  {si'c  pour  iXÙ'[OÏç)  [IZpi^OL  oiyÂOLV 

(sic  pour  oîxîaç)...  —  npOTTCoXrjTai  xat  jSs^aKoxal  ... 

HaXrjç  xal  Tav£[jLC£Ùç  01  àTio66[j.evoi  ...   » 

est  écrit  (en  assez  mauvais  grec)  par  Aquila,  qui  le  présente,  en  effet, 

comme  son  tSoxpauov  (sic  pour  !5:ovpa?ov);  et  c'est  Aquila  seul  qui 

signe.  L'omission  de  l'-JTroypaç/,  de  \'alerianus  doit  être  attribuée  soit  à 

un  oubli  imputableaux  deux  vendeurs,  soit  à  une  distraction  d'Aquila 

qui,  ayant  à  signer  pour  \'alerianus  supposé  illettré,  aura  oublié  la 
formule  habituelle  :  zypa.'lx  xxl  imïp  O-Jalsp'.avo-j  ypâ\t.\Lixx(x  \J.r,  tlô6-oç. 

Cpr.  W'enger,  Die  Stellvertretung  im  Redite  der  Papyi  i,  p.  247- 

248. 

I.  Cf.  E.  W'eiss,  Commit  II  io  pro  dii'iso  iiiid  pro  iiidiviso  in  den 
Papyri,  APF,  IV  (1908J.  p.  3^0  s. 
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On  voit  que  la  formule  est  tout  aussi  simple  que  dans 

les  cas  où  il  n'y  a  qu'un  vendeur  ;  seulement  tout  ce 
qui  concerne  les  vendeurs  :  verbes  (àuéôovTo),  pronoms 

(aÙTûtç],  substantifs  (7rpo7:coXr|Tat  xtX.)  et  participes 

(ol  à7roô6[JL£voc)  sont  mis  au  pluriel.  Il  s'agit,  dans  le 

texte  cité,  d'un  Persan  et  d'une  Persane,  frère  et  sœur, 
qui  «  vendent  la  part  qui  leur  revient  dans  une  mai- 

son... ».  Dans  des  cas  semblables  '.  les  droits  des  ven- 

deurs sur  la  chose  et  par  conséquent  sur  le  prix  de 

vente  sont  évidemment  égaux  ;  mais,  alors  même  que 

rien  ne  peut  nous  renseigner,  ni  les  rapports  des  parties 

ni  la  nature  de  la  chose,  l'acte  n'est  pas  plus  explicite. 

\'oici  en  efiet  comment  s'expriment  les  deux  vendeuses 

Tesenouphis  et  Onnôphris  dans  un  acte  du  II'  ou 

IIP'  siècle  p.  C.  {BGL\  228)  dont  nous  respectons  l'or- 
thographe : 

«  '0{J.oXoyou[j.cv  -Eirpa/ivai  liaTaêoÛTi  ...  ttjV  ùiràp- 

yOUGOLV    TjjJLcïV    ÔVTjV    ...    /.ai     àTt£/CO[i.£V    Ty]V    ...    TL[JL'/]V    ... 

y.Oiï    |3£êaiÔC70[JL£V  ..." 

Elles  ont  donc  vendu  toutes  les  deux  l'ànesse,  elles 
ont  reçu  toutes  les  deux  le  prix  :  mais  quelle  est  la  part 

de  chacune  dans  la  propriété  aliénée,  comment  se  répar- 

tiront les  260  drachmes  d'argent  ?  Voilà  ce  que  l'acte  ne 

nous  dit  pas*.  Il  est  très  difficile  de  découvrir  un  texte 

1.  Cpr.  p.  ex.  :  Gren/.,  H,  3:5  (08  a.  C.)  :  «'ATtJôoTo  Nc/^o-jt/,; 

'^yil>-o-j  ...  -/.al  ll[£T]£a[fiJoT|P'.;  X//oto\j  ...  àno  tt,;  ■l>r.9.ç>[yo}j[<T]r^i  a-jTOÏ?  y.al 
Toï?  aSî/.^poï;  Tta'TTOçiôpiov  ...  -0  £7i'.6i)>),ov  a-jTOtc  [lépoç  Téxaptov .    » 

2.  Cpr.  BGU,  71  (189,  p.  C),  917  (348).  Lond.,  339  (179).  -  On 
peut,  du  silence  des  textes,  inférer,  sans  doute,  régalitc  des  droits. 
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OÙ  cette  délimitation  des  droits  de  chacun  soit  établie  '  : 

il  ne  faut  pas  considérer  comme  tel  le  papyrus  BGU, 

177  (46  p.  C.)  où  les  trois  vendeurs  disent  qu'ils  ont 
vendu,  «  chacun  les  quatre  aroures  de  vignoble  lui  ap- 

partenant )),  qu'ils  reçoivent,  «  chacun  le  prix  total  de 

ce  qu'il  a  vendu  »,  qu'ils  garantiront.  «  chacun  ce  qu'il 

a  vendu  ».  En  efifet,  il  ne  s'agit  pas  ici  de  trois  copro- 

priétaires vendant  douze  aroures,  mais  de  trois  pro- 

priétaires voisins  possédant  chacun  en  propre  quatre 

aroures,  sans  doute  à  la  suite  d'un  héritage,  et  les  ven- 

dant séparément  tout  en  se  servant,  par  mesure  d'éco- 

nomie, d'un  seul  acte.  Il  n'y  a  donc  pas  unité  d'objet, 

mais  pluralité  d'objets  et  unité  d'acte. 

Lorsque  plusieurs  vendeurs  s'engagent  à  ̂ EBaicoueiv 

Tràd'f)  ̂ eScuiCjùGi,  il  serait  particulièrement  intéressant  de 

savoir  quelle  était  la  nature  de  cette  garantie.  S'agissait- 

il  d'une  garantie  solidaire  ou  d'une  garantie  divisée  ? 

Au  cas  où  la  ̂ eêoiidiULÇ  serait  insuffisante,  chaque  ven- 

deur pourrait-il  être  poursuivi  pour  le  prix  total  ou 

seulement  pour  sa  part  ?  Malheureusement,  tous  nos 

actes,  soit  par  suite  de  mutilations  matérielles,  soif  à 

cause  de  leur  trop  grande  concision,  restent  muets  sur 

le  montant  de  la  clause  pénale  pour  le  cas  de  non-ga- 

rantie.   Il  nous  est  donc  bien  difficile  de  répondre  aux 

I.  V.  cependant,  Grenf.,  II,  15(139  a.  G.  :  àTrÉSovTo  ...  to  -juapl/ov] 

éxâoTw  [XÉpo;  ôwSÉxarov  yr,;  -/.ta.  —  GrenJ'.,  II,  16  (137  a.  C.},  où  le  prix 
étant  de  i  talent  4.000  drachmes,  c.-à-d.  10.000  drachmes,  il  est  spé- 

cifié que  chacun  des  deux  vendeurs  recevra  5.000  drachmes  :  E/.aCTtoc 

(Spayjxôiv)  'E.  —  CPR,  5  (168  p.  C),  oià  il  est  dit  que  chacun  des  deux 
vendeurs  perçoit  le  prix  xarà  tô  £in6â>.).ov  aÙTtii  [lîpo;,  c.-à-d,  suivant 

la  part  qui  lui  revient.  Les  deux  parts  sont  d'ailleurs  égales. 
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questions  posées.  11  nous  semble  cependant  qu'étant 
données  la  grande  généralité  des  termes  employés  et 

l'absence  à  peu  près  constante  de  toute  indication  de 
parts,  on  peut  admettre  que  la  jBeêaîwCTtç  de  nos  actes 

était  normalement  une  garantie  solidaire'. 
Si  nous  passons  à  ceux  de  nos  actes  de  vente  où 

figurent  plusieurs  acheteurs,  nous  nous  heurtons  le  plus 

souvent  à  la  même  généralité  d'expressions,  qui  nous 
laisse  ignorer  les  droits  de  chacun  sur  la  chose  acquise 

et  la  répartition  de  la  dette  du  prix.  Il  est  vrai  qu'il 

s'agit  souvent  de  plusieurs  frères  qui,  représentés  par 

l'aîné,  suivant  la  vieille  coutume  égyptienne',  accrois- 
sent le  patrimoine  familial  dont  le  caractère  collectif 

traditionnel  n'était  pas  encore  complètement  effacé. 
Un  bon  exemple  de  cette  sorte  de  contrats  nous  est 

fourni  par  le  papyrus  DGLXXV  du  British  Muséum, 

édité  par  MM.  Grenfell  et  Hunt  dans  la  seconde  série 

de  leurs  Greek  Papyri  {Grenf.,  11,  32,  de  loi  a.  C),  où 

les  acheteurs  sont  désignés  de  la  façon  suivante  : 

'ETTptaTO  'ET7r£(70Û)(oç  Ne/Gavoùinoç  xai  ol  toutou 

ààek'^oi  ...  —  npOTTCoXyjTTjç  xai  |3£5acwT7]ç  ...  ô  airoâo- 

1.  Cf.  en  ce  sens  Gradenwitz,  Einfûhrung,  p.  151.  V.  ci-dessous, 
p.   154,  n.  3- 

2.  «  En  Egypte,  la  mort  du  père  ne  dissolvait  pas  le  faisceau  du 

groupe  formé  par  ses  enfants  et  ne  faisait  pas  cesser  l'unité,  la  com- 
munauté de  vie  et  de  droits  entre  ceux  qui  restaient  encore  dans 

la  maison.  Le  frère  aîné  xypioç  les  représentait  tous,  administrait  le 

patrimoine  au  nom  de  tous,  le  grossissait  au  profit  commun.  »  Re- 

villout,  Précis,  p.  508.  Cf.  aussi  :  td.,  p.  248,  550,  598,  624-625,  etc. 
et  Bouché- Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  105  et  n.   1-2. 
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[jLsvoç  ouz  (^''t  pour  6v)  èUc,av~o  'ETirsaoû/oç  x.ai  ol  aùv 
aûiqj  wvou[j.£vou  (sic  pour  ojvou[j.£voi)  ol  TTptâfjLSvoi. 

On  voit  que  les  trères  d'Etpesouchos,  qui  est  vraisem- 

blablement l'aîné,  ne  sont  pas  désignés  par  leurs  noms  : 
le  texte  dit.  la  première  fois  :  ((  A  acheté  Etpesouchos  et 

ses  frères  »  [ol  toutou  àdcA'^oï).  et  la  seconde  fois  : 

«  les  acheteurs,  Etpesouchos  et  ses  co-acquéreurs  » 

(ol  crùv  aÛTCp  côvoujjlévol).  Dans  l'enregistrement  trapézi- 

taire  qui  suit  l'acte,  il  n'est  même  plus  question  des 
àèeA'^ol.  et  Etpesouchos  est  seul  mentionné.  Dans  un 
autre  papyrus  du  British  Muséum,  appartenant  à  peu 

près  à  la  même  époque  Lond.,  88i,  de  io8  a.  C),  les 

frères  acheteurs  sont  au  contraire  nommés  tous  les  qua- 

tre après  le  verbe  érpiaTO  ;  mais  la  primauté  de  celui  qui, 

sans  doute,  est  l'aîné,  ri£T£apa£[JLOcùç,  se  manifeste  et 
dans  le  résumé  préliminaire  et  dans  la  formule  relative 

à  la  garantie,  qui  portent  seulement  :  n£T£ap(7£[J.0£Ùç  xal 

ol  à.dzk'£>oi^-  11  n'est  pas  étonnant,  étant  donné  le  carac- 
tère particulier  de  ces  actes,  que  les  droits  des  divers 

vendeurs  n'y  soient  pas  délimités  :  ils  sont  évidemment 
égaux.  Cette  égalité  est  cependant  mentionnée  en  termes 

exprés  dans  un  acte  qui,  bien  qu'appartenant  à  la  même 

catégorie  que  les  précédents,  ne  néglige  pas  de  s'expli- 

quer sur  ce   point.    L'acte  de  107  a.  C,  reproduit  dans 

I.  Gpr.  Grenf.,  23  a  (107  a.  C.)  :  les  quatre  frères  sont  désignés 

par  leurs  noms;  mais  le  nom  de  l'aîné  est  très  nettement  mis  à 
part,  car  il  figure  seul  dans  le  résumé  préliminaire,  et,  seul,  il  est 
suivi,  dans  la  formule  ayant  trait  à  la  vente,  du  signalement 
d'usage. 
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les  papyrus  de  Grenfell  (2'  série)  sous  le  numéro  23  a, 

spécifie  en  effet  que  n£T£ap(7£[J[.G£Ù>;  et  ses  trois  frères 

achètent  chacun  pour  une  part  égale,  £xâT£poç  xatà  TÔ 

lao-')  [j.£po^. 

Nous  rapprocherons  de  cet  acte  un  document  du 

II'  siècle  de  l'ère  chrétienne  {BGU.  153,  de  152  p.  G.) 

où  se  manifeste  un  pareil  souci  d'assurer  aux  deux  ache- 

teurs des  droits  rigoureusement  égaux.  Il  s'agit  ici  de 

deux  frères  'ApuayâGTjç  et  HaTaêoû;  à  qui  Acôùfj-T]  vend 
une  chamelle  :  ce  sont  certainement  des  co-acquéreurs 

e.v  aeqiiis  partibus,  l'acte  nous  le  dit  à  plusieurs  reprises. 
La  formule  relative  à  la  vente  est  en  effet  conçue  dans  les 

termes  suivants  :  «  7r£7rpax£vat   \iôû[i,7]v  tw.  ..'ApuayaGrj 

xal  I^oltolSouti  xoivwç  éH  [Îgov]  »'.  Harpagathès  et  Sata- 
bous  achètent  donc  ((  en  commun  et  à  titre  égal  ».  Nous 

retrouvons  encore  le  mot  xotvwç  à  propos  de  la  récep- 

tion du  prix  :  les  800  drachmes  d'argent  sont  payées 
«  xotvcûç  »  par  les  deux  acheteurs.  Enfin  ce  même  mot 

revient  encore  et  dans  l'ùTUoyparp'/]  de  Didymé  la  vendeuse, 

((  ô[j.oXoycb  7r£-rrpax£[vatj  to  [sic  pour  tw)  'ApirayâGi  xal 

XaTaêoÛTt  y.oivoç  (sic  pour  xocvw^)  »,  et  dans  l'ÛTroypa'fTj 

des  acheteurs,  a  riyopâxajjicv  xoivcoç  ».  L'insistance 
que  mettent  les  parties  à  répéter  cet  adverbe  ne  nous 

laisse  aucun  doute  sur  la  division  de  la  dette  du  prix 

par  parts  égales.  Il  est  fâcheux  que  le  rédacteur  de  l'acte 

n'ait  pas  apporté  la  même  précision  dans  l'énoncé  de  la 

promesse  de  garantie.  L'absence,  dans  cette  partie  de 

l'acte,  du  mot  xoivojc  qui  figure  dans   toutes  les  autres, 

,  I.    Même  formule  :  Lond.,  1164/(212  p.   G.)  ;  Oxy..,  I,  100  (133)- 
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est  évidemment  remarquable.  Mais  peut-on,  de  cette 

antithèse,  tirer  une  conclusion  positive  sur  la  nature  de 

la  garantie  dans  le  cas  de  pluralité  d'acheteurs  ?  Est-il 
permis  de  raisonner  ainsi  :  la  présence  du  mot  /.oivcôç 

après  le  mot  TTSirpaKÉvat  suppose  la  division  dans  l'acqui- 
sition de  la  chose  ;  la  répétition  de  ce  même  mot  après 

àizây^eiv  suppose  la  division  dans  le  paiement  du  prix  ; 

l'absence  après  -SsêaicoCTECv  de  ce  mot  répété  quatre  fois 

dans  l'acte  suppose  la  solidarité  dans  la  créance  de  la 
garantie  ?  La  réponse  à  cette  question  ne  saurait  être 

que  conjecturale  ;  mais  on  peut  remarquer  qu'une  ré- 
ponse positive,  si  elle  était  justifiée,  rendrait  assez  vrai- 

semblable, par  raison  de  réciprocité,  l'hypothèse,  émise 

plus  haut,  d'une  solidarité  passive  entre  les  débiteurs 
de  la  ̂ eSoLioiGiç  au  cas  de  pluralité  de  vendeurs. 

Le  souci  de  précision  dont  témoignent  les  actes  que 

nous  venons  d'analyser  est  assez  rare,  quand  il  s'agit  de 
contrats  où  les  co-acheteurs  sont  frères.  Mais  on  peut 

considérer  comme  également  exceptionnelle  la  détermi- 

nation des  parts  dans  les  actes  où  les  parties  ne  sont 

pourtant  pas  unies  par  ce  lien  de  parenté  et  où  il  est  par 

conséquent  difficile  de  suppléer  au  silence  du  texte  par 

des  hypothèses  à  peu  près  certaines. 

Nous  pouvons  citer  cependant  un  papyrus  de  Berlin 

de  1 1 3  a.  C.  [BGU,  994)  où  les  droits  de  chacun  des  deux 

acheteurs,  Taelolous  fils  de  Totoètis  et  Petearsemtheus 

fils  de  Panobchounis,  sont  exactement  fixés.  L'objet  de 
la  vente  étant  «  cinq  coudées  cubiques  de  terrain  nu  » 

(^tXoû  TOTTOU  ...  t:'/]7/i;  (jTspsoO  ;).  l'acte  délimite  ainsi 
la  part  de  chaque  acheteur  dans  la  propriété  de  ce  terrain  : 
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«  TasXoXoûç  y,  nsTEapasfJiOeùç  tttjxsiç  ôùo,  »  c'est-à- 
dire  :  Taelolous  trois  et  Petearsemtheus  deux  coudées;  et 

ensuite,  après  avoir  tracé  la  ligne  oblique  qui  signifie 

((  ce  qui  fait  »  (yévsTai),  le  scribe  inscrit  le  total  :  Tr'if))(£tç  £. 

Cette  division  du  terrain  acheté  est  répétée  dans  l'en- 

registrement trapézitaire  de  l'acte  :  «  T.  7r(7j)(£tç)  [y  xal] 

m 

ASSISTANTS  ET  REPRESENTANTS  DÈS  PAR- 

TIES. —  1°  Assisfants.  Dans  l'Egypte  ancienne,  où  le 

féminisme  n'existait  pas  simplement  à  l'état  de  reven- 
dication et  où  les  femmes  possédaient  en  réalité  une  in- 

dépendance et  une  autorité  que  leurs  sœurs  grecques 

enviaient  fort',  les  lois  n'établissaient  aucune  différence 

entre  les  sexes  au  point  de  vue  de  l'aptitude  à  figurer 
dans  les  actes  juridiques.  Les  femmes,  mariées  ou  non, 

pouvaient  contracter  seules  et  accomplir,  sans  l'assis- 

tance de  personne,  les  actes  les  plus  importants".  11  en 
était  tout  autrement  en  Grèce,  où  les  femmes  étaient  en 

tutelle  pendant  leur  vie  entière,  passant,  à  leur  majorité 

1.  Hérodote,  H,  35.  Cf.  Maspero,  Hist.  anc.  ;  les  Empires,  p.  797. 

Revillout,  Précis,  p.  526,  550,  593  et  n.  i  ;  L'omnipotence  des 
femmes  et  le  décret  de  Philopator  sur  V autorité  maritale  (Rev. 

Égyptol.,  I,  p.  136-138).  Mitteis,  Reichsr.  u.  VolLsr.,  p.  54. 
Bouché- Leclercq,  op.  cit.,  IV,  p.  86. 

2.  Robiou,  Mémoire  sur  l'Éc.  poL,  l'adm.  et  la  léaisl.  au  temps 
des  Lagides,  p.  235  s.  Revillout,  Chrestomathie  dcmotiqiie.  Préface, 
p.  162  ;  Précis,  p.  604. 
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sans  doute,  de  celle  des  è-KiTpÔTioi  à  celle  des  xupîoc  et  ne 

pouvant  accomplir  seules  aucun  acte  valable'.  Il  va  sans 

dire  que  les  Macédoniennes  d'Egypte  étaient  soumises 
à  cette  loi  ;  aussi  trouvons-nous  dans  les  plus  anciens 

actes  de  l'époque  ptolémaïque^  des  femmes  contractant 

avec  l'assistance  d'un  y.ûpioç.  Ce  ne  sont  pas  d'ailleurs 
seulement  des  Grecques,  car  les  femmes  de  nationalité 

étrangère,  et  notamment  les  Persanes  (nspatvac),  ne 

jouissaient  pas  d'une  capacité  plus  étendue\  Les  Égyp- 
tiennes seules  faisaient  exception.  Mais  le  courant  en- 

vahisseur de  l'hellénisme  devait  emporter  bientôt  ce 

privilège  que  les  Ptolémées,  épris  d'uniformité,  ne 
purent  tolérer  longtemps.  Nous  constatons  en  effet  que, 

dès  les  dernières  années  du  IIP  siècle  a.  C,  les  Égyp- 

tiennes mariées  ne  figurent  plus  seules  dans  les  contrats  '  : 

une  décision  royale,  qu'il  faut  sans  doute  attribuer  à 
Ptolémée  IV  Philopator,  les  avait  mises  sous  la  tutelle  de 

leur  mari  '.  Bien  qu'il  apportât  à  leur  situation  un  chan- 
gement très  considérable,  ce  «  décret  de  Philopator  » 

ne  mit  pas  cependant  les  Égyptiennes  absolument  sur 

le  même  pied  que  les  Macédoniennes  et  les  étrangères. 

Les  femmes  indigènes  en  effet  jouissaient,  hors  mariage, 

1.  Caillemer,  Les  papyrus  grecs  du  Louvre  (Mém.  Acad.  de 
Gaen,  1867,  P-  2753.).  Beauchet^  Hist.  du  dr.  privé  de  la  Rép. 
athén.,  II,  p.  içi,  335. 

2.  Elephantine,  III  et  IV  (284-3  a.  G.)  ;  Hibeh,  89  (239-8). 
3.  V.  ci-dessus,  p.  80,  n    4  :  cf.  BGf/,  994  (113  a.  C),  996  (107). 

4.  Cf.  Papyrus  démotique  du  Louvre  n°  3263  (219-8  a.  C). 
Revillout,  Chrestomathie  démotique,  p.  369  s. 

■;.  Revillout,  Revue  Égyptol.,  art.  cit.;  Précis^  p.  599,  604. 

Mitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  220-221.  Bouché-Leclercq,  loc.  cit. 
—  Nous  ne  connaissons  cette  décision  royale  que  par  ses  applications. 



LE  VENDEUR  ET  L ACHETEUR  I47 

d'une  entière  liberté',  à  la  différence  de  toutes  les  autres 

qui,  même  non  mariées,  ne  pouvaient  se  passer  d'un 

KÙpio:;-  La  conquête  romaine  ne  modifia  point  cette  si- 
tuation des  Egyptiennes  qui,  ainsi  que  le  prouvent  les 

actes  en  langue  vulgaire,  se  perpétua  jusqu'à  l'époque 

copte'.  Toutefois  à  partir  du  1\'^  siècle,  les  actes  gréco- 

égyptiens  faisant  mention  de  x.uptoi  deviennent  de  plus 

en  plus  rares. 

Après  ce  bref  exposé  historique,  recherchons  quelles 

étaient,  d'après  nos  papyrus,  les  personnes  qui  jouaient 

auprès  des  femmes"*  le  rôle  de  xupioi,  et  en  quoi  consis- 
tait ce  rôle.  Nous  bornerons  naturellement  notre  examen 

aux  actes  de  vente. 

Les  femmes  mariées  avaient  toujours  pour  /.ûpio-;  leur 

mari.  Nous  constatons  souvent  l'application  de  cette  règle 

très  naturelle  '.  Elle  paraît  ne  comporter  aucune  excep- 

1.  Revillout,  Précis,  p.  iioo.  Bouché-Leclercq,  op.  c?7. ,  I\',  p.  87. 
Cf.  BGU,  1002  (5s  a-  C.),  traduction  grecque  d'un  acte  démotique 
(v.  ci-dessus,  p.  qg,  n.  2),  où  la  vendeuse  agit  sans  x-jptoç  :  «  \b(t: 

Yjyr^  ...  TaôojTu  /.ta.  ))  De  même,  aucun  y.-jptoc  n'assiste  la  vendeuse 
dans  BGU,  854  (45  p.  G.)  qui  est,  d'après  Krebs,  la  souscription 
grecque  d'un  acte  de  vente  démotique.  —  V.  aussi  Grenf.,  II,  16 
(137,  a.  C). 

2.  -Witteis,  op.  cit.,  p.  221.  Revillout,  op.  cit.,  p.  604,  iioo.  —  Un 

acte  copte  de  Djème  porte,  d'après  Revillout  {Cours  de  dr.  égypt., 
p.  211),  la  souscription  suivante  :  «  Moi  Abigaia,  fille  de  Samuel  le 

moine,  mon  mari  Daniel  m'assistant  en  toutes  choses,  je  souscris  à 
cet  arrangement.  » 

3.  Le  mot  x-jpioç  sert  exclusivement  à  désigner  ce  tuteur  spécial 
des  femmes.  V.  cependant  BGU,  996  (107  a.  C),  où  un  y.jpio;  assiste 
les  deux  vendeurs  :  un  jeune  homme  de  18  ans  et  une  femme  de  25  ; 

v.  l'explication  fournie  de  cette  anomalie  par  Wenger,  Die  Stellver- 
tretung  im  Rechte  der  Papy  ri,  p.  183-184. 

4.  Cf.    pour    l'époque   ptolémaïque  :    Grenf..    \,    25  (114  a.  C.)  ; 
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tion.  Même  au  cas  où  plusieurs  sœurs,  qui  ne  sont  pas 

toutes  mariées,  vendent  ou  achètent  ensemble,  l'inter- 

vention d'un  seul  ̂ .ùpioç  ne  suffit  pas  :  le  même  y.ûpioç, 
pourra  assister  toutes  celles  qui  ne  sont  pas  mariées, 

mais  chacune  de  celles  qui  le  sont  devra  recourir  à  son 

mari  '. 

Nous  ne  savons  pas  d'une  façon  précise,  et  il  ne  nous 
appartient  pas,  naturellement,  de  rechercher  quelles 

étaient  les  règles  qui  s'imposaient  aux  femmes  non 

mariées  pour  le  choix  de  leur  y.ûpioç  '.  La  liste  des  per- 
sonnes qui  remplissent  cette  fonction  pourrait  être  fort 

longue  :  elle  comporte  notamment  des  pères ',  des  fils  % 
des  frères  ̂   de  simples  parents  pour  lesquels  le  degré 

de  parenté  n'est  pas  indiqué".  Le  y.ûpio^  peut  être  un 

étranger  à  la  famille  :  souvent  en  effet  l'acte  ne  présente 

II,  1=5  (139),  23  a  (107).  Lond.,  882(101  a.  C).  Pour  l'époque  romaine  : 

BGL\  153  (152  p.  G.)',  350  (2=  s.),  1049  (342).  Oxy.,  III,  504  (2"  s.). 

Loiid.,  333  (166),  1164 /".  (212).  —  BGU,  153  s'exprime  ainsi  (1.  5-7): 

«  'Ojj.o>,oy£Ï  AiôjtJ.Ti  ...  [!J.c]rà  vc-jpt'o-j  tov  àvSpbç  A.  »  ;  et  350  (1.  2-3)  : 

((  Tav£9psu.iJ.t  ...  tj.ETà  v.-jpio-j  to-j  éa-jTr,;  àvSpb;  O.  » 

1.  Cf.   Lond.,  3?3  (166  p.  C). 

2.  \'.  sur  les  règles  suivies  à  .\thènes,  Caillemer,  Les  papyrus 
grecs  du  Louvre,  p.  279.  M.  Caillemer  (qui  commente  Par.,  7,  de 

99  a.  C),  croit  que  les  mêmes  règles  étaient  suivies  en  Egypte. 

3.  Ila-rpbç  :  BGU.,  667  (221  p.  C).  Nous  citons  au  génitif  à  cause  de 

la  formule  :  tj.îTà  ■/.-jp'.o-j... 

4.  Yiryj  :  BGU,  193  (136  p.  C),  994  (113  a.  C):  Lond.,  140  (69- 

7Q  p-  C). 

5.  'AS£),5o-:  :  BGU,  Î048  (1"  s.  p.  C),  i059(i''''s.);  Lond.,  333  (166). 

'OiAOTraTpîo-j  ou  xa-rà  Tratîpa  àôsXço-j  :  £JGf/,  193  (136);  Par.,  17  (154). 

'OiJ.oyvr,aiou  à6£A?o-j.  Oxy,  !II,  505  (2'  S.). 

6.  l-jYYcvo-:.:  :  BGU,  50  (11s  p.  C),  87  (144),  540  (2"  s.):  Lond. ,28g 
(01),  1204  (113  a.  C.)  :  OUr/j-j  :  Grenf.,  I,  33  recto  (103  a.  C). 
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pas  le  xûpto^  comme  un  parent  de  la  femme  qu'il  assiste', 

et  cela  ne  peut  s'expliquer,  semble-t-il,  que  par  l'absence 

de  parenté.  D'une  semblable  diversité  et  de  ce  fait  qu'il 

n'existait  souvent  aucun  lien  ou  que  des  liens  fort  peu 

étroits  '  entre  la  femme  et  son  y.vpioç,  on  peut  conclure 

que  cette  fonction  de  'AÙpio;  n'était  pas  une  fonction  con- 
stante donnant  à  son  titulaire  une  autorité  continue  sur 

celle  qui  en  était  l'objet.  Il  est  probable  que  toute  la 
portée,  sinon  théorique,  du  moins  pratique,  de  cette 

institution  se  réduisait  à  l'obligation,  pour  toute  femme 
qui  voulait  contracter,  de  se  faire  accompagner  devant 

le  notaire  par  un  homme  quelconque,    parent  ou  ami  '. 

Quel  est  le  rôle  du  xùpio;;?  Le  y-(>pioç  se  borne  à  com- 
pléter par  son  assistance  la  capacité  insuffisante  de  la 

femme.  Ce  n'est  pas  lui  qui  agit  ;  la  temme  agit  «  avec 
lui  ».  Les  textes  expriment  bien  cette  idée  en  employant 

la  formule  :  «  pLcxà  x.upLOU  »  et  non  :  a  6iol...  ».  Msxà 

veut  dire  «  avec,  à  côté  de  »  ;  dieu  signifie  «  par  l'inter- 
médiaire de  ».  Les  Romains  diraient  que  le  rôle  du 

y.ùpioç,  consiste  à.  prjestare  auctoritalem. 

Dans  quelles  conditions  s'exerçait  1  intervention  du 
xùpioç?ll  résulte  de  nos  documents  que  les  femmes 

avaient  besoin  d'un  xûp'-oç  aussi  bien  pour  acheter  que 
pour  vendre,  et  pour  les  marchés  de  peu  de  valeur  comme 

1.  CLBGU,  228  (2°  s.  p.  C.;,  990  (107  a.  C).  Lond.,  1208  (97). 

Oxy,  11,  265  (77  p.  C). 

2.  Une  femme  a,  comme  y.jpioç,  le  mari  de  sa  sœur  (àoïA-ir,:  xvôpo;), 
Gradenwitz,  Eiiifûhrung.  p.  l^^  On  a  vu  que,  très  iVéquemment^  le 

•/.■jp'.o;  est  désigné  simplement  comme  n-j';~;vi<Zz. 

3.  Cf.  en  ce  sens,  Gradenwitz,  Einj'uliruni^,  p.    153. 
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pour  les  ventes  les  plus  importantes  '.  Il  n'y  avait  pas 

nécessairement  autant  de  xv^ioi  que  de  femmes  inter- 

venant au  contrat,  et  le  même  y.ùçjioç  pouvait  valable- 

ment assister  plusieurs  co-vendeuses  ou  co-acheteuses, 

sauf  la  restriction  énoncée  plus  haut  pour  le  cas  où 

quelques-unes  d'entre  elles  seraient  mariées. 
Son  rôle  devait  être  purement  passif.  Il  est  probable 

qu'il  se  contentait  d'assister  à  la  conclusion  de  l'affaire'' 
sans  y  collaborer  en  aucune  façon.  Sa  signature  était 

inutile  pour  la  validité  de  l'acte,  et,  en  fait,  il  ne  si- 
gnait pas\  La  femme  cependant  rappelait  dans  son 

ÙTroypa'fîf]  l'intervention  du  y.vpioç,  en  répétant  la  for- 

mule déjà  inscrite  dans  le  corps  de  l'acte  :  a  '0{jlo- 
Xoyw  ...  [JLcTà  y.vpiou  toû  BeXvoç.  »  Il  est  permis  de  croire 

que  les  xuptot  n'avaient  qu'une  fonction  de  pure  forme 
comme  les  tiitores  miilierum  qui  intervenaient  à  Rome 

pour  les  aliénations  de  res  mancipi\ 

1.  Pour  la  vente  d'une  ânesse  (BGU,  228),  comme  pour  la  vente 
d'une  terre  valant  2  talents  et  3.000  drachmes  {Gicnf.,  II,  15). 

2.  La  formule  :« 'ETiptato  0  ...  [xs-ià  y.-jpto-j,  oO  7i:a[povToç  (non  présent), 
T]oy  aÛTT,;  xatà  Tratépa  àoE).q/0-j  »  (Par..  17,  de  154  p.  C,  1.  12-13)  est 
tout  à  fait  exceptionnelle.  M.  Wenger  se  demande  même  (Die  Stell- 

vertretung...,  p.  185,  n.  2)  s'il  n'y  aurait  pas  lieu  de  reviser  la  lec- 
ture des  lignes  12  et  13. 

3.  Souvent  le  y.ùp-o;  écrit  pour  celle  qu'il  assiste,  quand  elle  est 
illettrée  ;  il  signe  alors  pour  la  femme,  mais  il  le  fait  au  nom  de  celle 

ci  à  titre  d'intermédiaire  matériel  et  non  à  titre  de  y.-jpto;.  Cependant, 
certains  y.vpt'o'.  se  présentent  dans  l'acte  comme  tels  et  souscrivent  en 

tant  que  y.yptoi  :  il  faut  voir  dans  ces  anomalies  le  résultat  d'initia 
tives  individuelles  déterminées  par  l'ignorance  ou  la  vanité.  Cf.  p 
ex.  :  BGU,  153,  1.  29,  38,  et  le  raisonnement  de  Gradenwitz,  Ein 

fûhrung.,  p.  152-153.  Oxy.,  Il,  263;  111,  504. 

4.  Gaius,  1,  190,  192.  —  Nous  n'avons  étudié  que  très  superficielle 
ment  cette  institution  des  y.-jpioi,  dont   l'examen  ne   se  rattache  pas 
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Puisque  nous  étudions  le  personnel,  si  Ton  peut  s'ex- 
primer ainsi,  de  nos  actes  de  vente,  nous  ne  pouvons 

pas,  après  avoir  parlé  du  xùpio^,  assistant  légal  des 

femmes,  ne  pas  signaler  l'intervention  fréquente, 
auprès  des  vendeurs,  de  personnes  de  leur  famille  qui, 

pour  des  raisons  souvent  difficiles  à  déterminer,  don- 

nent leur  approbation  au  contrat  conclu.  Cette  inter- 
vention paraît  se  manifester  surtout  auprès  des  femmes; 

mais  elle  n'a  certainement  pas  pour  but  de  les  habi- 

liter à  contracter,  carelle  ne  rend  pas  inutile  l'assistance  du 
y.vpioç  dont  la  présence  est  toujours  signalée.  On  ne 

peut,  semble-t-il,  trouver  l'explication  de  cette  parti- 

cularité que  dans  l'existence,  au  profit  de  l'intervenant, 
de  certains  droits  sur  la  chose  aliénée.  Le  plus  souvent, 

d'ailleurs,  la  nature  de  ces  droits  est  mal  connue.  11  ne 

s'agit  pas  d'une  copropriété  véritable,  car  l'immixtion 
que  nous  allons  étudier  ne  ressemble  nullement  à  la 

participation  d'un  copropriétaire  et  la  formule  par  la- 
quelle elle  se  manifeste  normalement  ne  rappelle  en 

rien  celles  qui  sont  employées  au  cas  de  pluralité  de 

vendeurs.  Mais  il  semble  bien  que  l'idée  de  copropriété 

ou  plutôt  le  souvenir  imprécis  de  l'ancienne   copropriété 

directement  à  notre  sujet,  mais  que  nous  ne  pouvions  pas  cependant 

laisser  complètement  de  côté,  puisque  nous  rencontrons  très  souvent 

dans  nos  actes  de  vente  des  femmes  agissant  [Aïtà  x-jpio-j.  Sur  l'his- 

toire des  -/.-jpioi,  les  conditions  de  leur  intervention  (v.  d'intéressants 
détails  sur  les  effets  du  jus  liberoriim),  les  particularités  de  leur 
rôle  et  le  domaine  exact  de  leur  action,  cf.  notamment  :  Egon  Weiss, 

Beilrxge  ̂ uin  grceko-œgy ptischen  Vormundschaftsrecht,  APF.  1908, 

p.  78-91.  Wenger,D^■e  Stellvertretiing  im  Rechte  der  Papyri,  p.  173- 
186.  Gradenwitz,  Einfuhnuig,  p.  152-155  ;  ̂̂ in  '"^^er  Alypios-Brief, 
APF,  1906,  p.  409-410. 
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familiale  ne  soient  pas  totalement  étrangers  à  cette  sorte 

de  laiidatio,  à  cette  collaboration  des  parents  qui,  solli- 

citée peut-être  par  les  vendeurs  eux-mêmes,  n'était 

sans  doute  qu'une  marque  de  déférence  envers  les  per- 
sonnes, mais  en  même  temps  manifestait  le  respect 

instinctif  des  idées  traditionnelles. 

Dans  l'acte  par  lequel  Segathis,  [jLcTà  xupîou  toû 

ô[X07;aTpL0U  7.h\'D0\)  ̂ L'OTor^Tioz,  vend  à  Theano  un 
petit  esclave  âgé  de  8  ans  {BGU,  193,  de  136  p.  C), 

nous  voyons  intervenir  la  mère  de  la  vendeuse.  Thasès, 

qui  approuve  cette  aliénation  :  . .  .£  ÎûÔokl  (szc  pour 

cùdoy.zX)  T?i^[£  rfi]  îrpà(7£[t].  Segathis,  âgée  de  29  ans  et, 

ainsi  qu'on  l'a  vu.  assistée  d'un  xOptoç-  n'avait  évidem- 

ment pas  besoin  de  l'assistance  de  sa  mère  pour  con- 

clure ce  contrat.  D'autre  part,  l'esclave  Sôtas  appar- 
tient certainement  à  Segathis  seule,  car.  après  avoir  in- 

diqué comme  «  déclarantes  '  »  Segathis  et  Thasès,  le 

texte  spécifie,  en  désignant  l'objet  de  la  vente  :  tô  ùtt- 

àp/ov  TT,  iisyâGt  ...  ̂ LlcoTav.  f^ourquoi  donc  Thasès  in- 
tervient-elle .- 

On  peut  remarquer  que  l'esclave  vendu  est  signalé 
comme  étant  oî/oy£vrjÇ%  né  dans  la  maison.  Cela 

prouve  que  Segathis  ne  l'avait  pas  acheté  et  qu'il  était 

fils  d'une  esclave  appartenant  déjà  à  la  famille.  Sans 

doute  l'enfant  devait  avoir  été  attribué  exclusivement  à 

1  .  Au  début  de  laclc,  après  6\j.'j'/.o';v. ,  Segathis  et  Thasès  sont 

nommées  toutes  les  deux  ;  à  la  fin  de  l'acte,  Sarapion  dit  qu'il  a  écrit 

•i(Tiïp)  twv  Ô5Ao).oYo-jvTa)v,  et  ce  pluriel  désigne  évidemment  Thasès  et 

Segathis.  Mais  si  elles  sont  «déclarantes»  l'une  et  Taulre.  l'une 
l'est  comme  vendeuse  et  l'autre  comme  ralihabeiis. 

2.    .Ms.   o!/.0"îvbç. 
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Segathis  ;  mais  il  était  rattaché  par  son  origine  au  patri- 

moine familial  et,  par  sa  situation  actuelle,  au  person- 

nel de  la  maison  où  Segathis  habitait  sans  doute  avec 

sa  mère  Thasès.  Par  suite,  cette  dernière  avait-elle 

réellement,  ou  sa  fille  voulait-elle  lui  reconnaître  des 

droits  sur  Sôtas  '  ?  11  est  permis  de  le  croire,  et  cela 

expliquerait  l'intervention  de  Thasès  ̂   Cette  interven- 
tion peut  également  avoir  été  réclamée  par  Theano 

l'acheteuse  :  il  est  possible  en  effet  que  Thasès,  âgée 

seulement  de  53  ans,  s'occupât  seule  de  la  direction  de 
sa  maison  et  passât  aux  yeux  du  public  pour  être  pro- 

priétaire de  tout  ce  qu'elle  contenait,  et  que,  par  con- 
séquent, Theano,  ne  tenant  pas  compte  de  la  qualité 

véritable  de  Segathis,  se  figurât  que  l'approbation  ac- 
cordée par  Thasès  à  la  vente  était  nécessaire  pour 

rendre  son  acquisition  tout  à  fait  inattaquable. 

Nous  pouvons   rapprocher  de  l'acte  que  nous  venons 

i.  Un  droit  d'usufruit,  par  exemple- 
2.  M.  Gradenwitz  croit  que  l'on  peut  expliquer  rintervention  de 

Thasès  par  le  fait  que  «  l'aliénation  par  vente  des  esclaves  était  or- 
dinairement faite  avec  le  conseil  des  membres  de  la  famille  pour  em- 

pêcher ce  qui  était  puni  par  l'édit  romain  contre  celui  qui  sciens  libe- 
ruin  se  venue  passas  est  )).  (Einfuhriing,  p.  i6i.)  M.  Gradenwitz 

avait  déjà  (op.  cit.,  p.  62)  comparé  notre  acte  àBGU,  96,  où  il  s'agit 
d'une  ratification  accordée  par  toute  une  famille  à  un  affranchisse- 

ment réalisé.  —  Cette  explication,  pour  être  plus  juridique  en  appa- 
rence que  celles  données  au  texte,  ne  nous  paraît  pas  être  cependant 

moins  hypothétique.  Peut-on  dire  que  cette  c-JSô-/.ï)at;  de  la  mère  res- 
semble à  la  ratification  collective  de  BGU,  96?  Quels  documents  per- 

mettent d'assimiler  la  vente  d'esclaves  à  l'affranchissement,  au  point 
de  vue  des  conditions  de  réalisation  r  Et  il  resterait  d'ailleurs  à  ex- 

pliquer l'intervention  de  la  mère,  quand,  revêtant  exactement  la 
même  forme  que  dans  notre  acte,  elle  se  produit  dans  des  cas  tout 

différents  et  uù  il  ne  s'agit  nullement  d'esclaves. 
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d'étudier  un  contrat  de  vente  conclu  à  Oxyrhynchos 
au  commencement  du  IP  siècle  p.  C.  {Oxy.  III,  504). 

Là,  comme  dans  le  papyrus  de  Berlin,  la  vendeuse  agit 

avec  un  xûpcoç,  et  la  chose  vendue  lui  appartient  en 

propre.  La  vendeuse  est  mariée  ;  elle  vend  [xfe  -à  y.Dpiou 

Toû  èauTTjÇ  àvô[p]ôc  i^'AÔpaaTOU...  (1.  6);  et  le  texte,  en 

indiquant  l'objet  de  la  vente  (il  s'agit  d'un  terrain  de 

6  aroures  2/3),  s'exprime  ainsi  :  Tà[ç]  ùrap/oixTaç 
aùrfi  ...  KaTUTL/.yjç  (s/c  pour  xaTOixi/.fjç)  yf^ç  àpoûpa^  îc, 

ôt[XL>po[v  ...  [sic  pour  (^tfxoipo  v)  (1.  10-12).  Cependant 
nous  constatons  que  Thaisous,  la  mère  adoptive 

de  la  vendeuse,  donne  son  consentement  au  con- 

trat et  en  approuve  toutes  les  clauses  (iraai  loïç  Tcpoys- 

Ypa[j.{j.£votç,  1.  32).  Cette  intervention  est  signalée 

une  première  fois  après  rôpLoXoyîa  de  la  vendeuse;  et 

elle  apparaît  ensuite  sous  la  forme  d'une  ùiroypa'prj  que 

Thaisous  joint  à  l'acte  par  l'intermédiaire  d'un  frère 

utérin  de  son  mari'.  Ici  encore  nous  ne  savons  pas  à 
quel  titre  Thaisous  intervient,  car  rien  ne  nous  permet 

d'atlirmer  qu'elle  avait  des  droits  sur  la  terre  aliénée'. 

Dans  ces  deux  actes  et  dans  les  textes  du  même  genre", 

1.  Il  est  indiqué  comme  étant  son  /.vp^o:.  En  effet,  Thaisous  dans 

notre  acte  et  Thasès  dans  BGU,  193,  se  présentent,  lorsqu'elles 
ratifient  les  contrats  passés  par  leurs  filles,  comme  assistées  par 

leurs  y.vpîoi.  Thaisous  a  pour  ■/.■jr,ir,<.  son  mari  et  son  beau-frère,  et 
Thasès  a  pour  x-jptoç  son  fils  qui  assiste  aussi  sa  sœur,  la  vendeuse. 

2.  AlA'l.  Grenfell  et  Hunt  supposent  l'existence  de  ces  droits  : 
«  ...Thaisous,  who  seems  to  hâve  had  some  rights  of  ownership  over 

the  land...  »  (Ojtjv'.,  111,  p.  227.) 

3.  Cf.  p.  ex.  :  Lond.,  154  (68  p.  C.)  :  il  s'agit  d'une  vente  d'im- 
meuble faite  par  un  homme  de  20  ans.  Celui-ci  n'était  certainement 

plus  entutelle(cf.  Weiss,  fîeiV;-.  z.gr.-œg.  Vonnundschaftsr . ,  A  Pl-^ 
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rôOôôx'/)at^est  jointe  et  incorporée  au  contrat  lui-même. 

Elle  consiste  en  une  formule  particulière,  rédigée  objec- 

tivement comme  l'ôpLoXoyta  du  vendeur  et  insérée  à  la 
suite  de  celle-ci  ;  cette  formule  est  ensuite  répétée  dans 

la  forme  d'une  ùiroypa'f/]  qui  s'ajoute  à  rû-iroypa'f/] 
de  l'auteur  de  l'acte.  Elle  est  généralement  conçue  en 

ces  termes  :  «  (Nom)  eûÔoxo)^  T7]h  r?)  Tipâasi-  » 

Parfois  Veùdôx'qGiç  n'est  pas  liée  matériellement  au 

contrat  qu'elle  vise  et  fait  l'objet  d'un  acte  indépendant*. 
Cette  forme  de    ratification   ne  diffère  pas,  quant  au 

1907,  p.  76,  n.  :;);  et  d'ailleurs  nous  ne  trouvons  pas  ici  les  formules 

employées  dans  le  cas  d'iTzizç,rjnr,.  L'acte  est  cependant  accompagné 
de  la  ratification  de  la  mère.  On  peut  comparer,  aux  actes  que  nous 

venons  d'étudier  et  qui  sont  tous  de  l'époque  romaine,  un  acte  de 
l'époque  ptolémaique  (Lond.,  1204,  de  113  a.  C),  où  Totoès,  le  père 
des  deux  vendeuses  qui  agissent  avec  leur  parent  Horus  comme 

■/.■jptoç,  est  présenté  comme  :  «  T-jvîir'.-/.£Aïvov7oç  ...  y.al  auvTiwXo-jfAÉvou  » 

(1. 17- 18). La  o-jvîTCi/.r/î-jTtç  paraît  équivaloir  à  peu  près  à  Vz'j5ôv.r^<Ti;:  mais 
ici  le  ratihabens  est  clairement  associé  à  l'opération,  puisqu'il  est 
signalé  comme  >yj[imù\o-j\).vioz,  c.-à-d.  co-vendeur,  et  que,  dans  la  for- 

mule relative  à  la  promesse  de  garantie,  son  nom  figure  à  côté  de 

ceux  des  vendeuses  avec  lesquelles  il  est  confondu  sous  l'appellation  : 
oi  à7ioo6|j.£voi.  Grâce  à  ce  dernier  point,  nous  pouvons  nous  expliquer 
fort  bien  son  intervention  :  elle  a  évidemment  pour  but  de  fortifier  la 

garantie,  à  laquelle  il  s'engage  sans  doute  solidairement  avec  les 
vendeuses. 

1.  On  trouve  aussi  a-jv£-jôoy.ti) .  Le  sens  est  le  même;  mais  ce  der- 

nier mot  semble  plus  propre  à  désigner  la  ratification  d'unco-inté- 
ressé,  que  le  mot  ô-jôozfo,  dont  le  sens  est  plus  large.  Cf.  Graden- 

\\\tz,  EinJ'ilhrung,  p.    160. 
2.  Cf.  p.  ex.  ;  Lond.,  289  (91  p.  G.)  :  ratification  par  Chares 

d'une  vente  faite  par  ses  soeurs  et  ses  nièces.  L'acte  est  rédigé  dans 

la  forme  d'une  ôij-oAoyfa  (ôfAoXoycï  ...  txiooy.îW,-  Cette  ratification  doit 
avoir  été  accordée  sur  la  demande  de  l'acheteuse,  car  l'acte  porte  sa 
signature  et  celle  de  Chares,  ce  qui  dénote,  semble-t-il,  la  conclusion 

d'un  accord  touchant  cette  vjZ6/.r,T:;,  et,  d'autre  part,  Chares  s'associe 
expressément  à  la  promesse  de  garantie.  — Cpr.  SGL\  543  (27a.  C). 
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fond,  de  la  précédente;  mais  elle  n'exigeait  pas.  à  la 

difTérence  de  celle-ci.  la  présence  de  l'sO^o/.ojv  à  la  con- 

clusion de  l'acte  comportant  ratification.  Elle  paraît 

avoir  été  moins  employée  '. 

2°  liepréseiitants.  —  Après  avoir  étudié  ceux  qui 

peuvent  s'appeler  les  assistants  juridiques  des  parties 
parce  que.  sans  contracter  eux-mêmes,  ils  aident  les 

parties  à  contracter,  nous  en  venons  à  l'étude  des  repré- 

sentants des  parties.  Ceux-ci  ne  se  bornent  pas  à  figurer 

à  côté  de  celui  qui  agit  :  ils  agissent  eux-mêmes  et  eux 

seuls,  mais  ils  n'agissent  pas  pour  eux.  Xos  actes  de 
vente  nous  fournissent  de  nombreux  exemples  de  ven- 

deurs et  d'acheteurs  agissant  au  moyen  d'intermédiaires. 
Quels  sonl  ces  intermédiaires  ?  Dans  quelles  cojidilions 

interviennent-ils  ?  Quel  est  l'effet  de  leur  intervention  ? 

\^oilà  le  triple  objet  de  nos  recherches. 
Le  mot  le  plus  généralement  employé  pour  désigner 

le  représentant  paraît  avoir  été  le  mot  '^povTiaTT].;.  Ce 

mot,  à  notre  connaissance,  n'apparaît  dans  nos  actes 

qu'à  l'époque  romaine  ;  nous  pourrions  presque  dire  :  le 
mot  et  la  chose,  car  les  cas  de  représentation  sont  infi- 

niment plus  nombreux  à  l'époque  romaine  qu'à  l'époque 
ptolémaïque.  Le  fonctionnement  fréquent  de  cette  in- 

stitution juridique  ne  se  comprend  pas  en  effet  en  dehors 

.de  certaines  conditions  sociales,  qui  étaient  certaine- 

ment  réalisées    plus   complètement    sous   les   Romains 

I.  Nous  ne  parlons,  bien  entendu,  que  de  l'espèce  particulière 

d'£-Jôô-/.Tri<rtç  que  nous  avons  étudiée  jusqu'ici  et  non  de  l'îjoo/.r,-!'.;  dont 
nous  aurons  à  nous  occuper  à  propos  de  la  représentation. 
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que  sous  les  Lagides,  par    suite    de    l'extension  et  de 
l'intensité  accrues  des  relations  économiques. 

Tout  représentant,  choisi  ou  nécessaire,  peut  être 

appelé  '^povTi(7T7]ç'.  Mais  lorsqu'il  s'agit  de  tuteurs  agis- 

sant pour  leurs  pupilles,  l'acte  peut  désigner  parle  mot 

propre  [ÈTzijpÔTZoç)  ce  représentant  particulier^  Demème, 

quand  le  représenté,  qu'il  soit  ou  non  à'^f^li^  (mmeur), 

contracte  par  l'intermédiaire  d'un  de  ses  parents,  il  lui 

est  loisible  de  ne  pas  spécifier  que  son  parent  lui  sert  de 

9povTi(7T/]ç,  et  de  dire  simplement  qu'il  agit  ôtà  iraTpôç 

ou  de  àÔEX'poû'. 

C'est  qu'en  effet  ce  n'est  plus  la  préposition  p.£Tà, 

mais  la  préposition  èià.  qu'emploient  nos  textes  pour 

désigner  le  rapport  nouveau  que  nous  étudions.  Nous 

avons  déjà  indiqué  en  quoi  consistait  la  différence  que 

manifeste  ce  changement  dans  les  termes  :  la  personne 

qui  agit  avec  un  aùpioç  ([j.£Tà  xuptou)  agit  elle-même  et  le 

xùpioç  ne  fait  que  l'assister  ;  celle  qui  agit  par  l'inter- 

médiaire d'un  '^rjoviiGTiiç  (èiT.  'fpovTCGTOÛ)  n'agit  pas 

elle-même,    c'est  le  ̂ povtlctt/);  qui  agit  pour   elle\  On 

1.  Gf.SGf/,88(i47  p.  G.)  et  7 ï  (i8o). 

2.  Cf.  BGU,  667  (221  p.  G.).  -  En  fait,  il  est  très  rar
e  de  ren- 

contrer dans  nos  actes  de  vente  des  mineurs  agissant  5t'  imzpônov. 

Aussi  croyons-nous  inutile  d'insister  sur  VèniTponr,  et  nous  born
ons- 

nous  à  renvoyer  aux  travaux  particuliers  sur  la  tutelle 
 et  notam- 

ment à  l'article  de  VArchiv  fur  Papynisforschung  cité  ci-dessus, 

p.  I 50,  n.  4. 

3.  Aià  Tza^pb;  :  cf.  p.  ex.  Oxy,  I,  100  (133  p.  G.).  At'  ào£/?où  :  Gen.
, 

35  (161).  A'.x  !J.r,Tpo3o;  (frère  de  la  mère)  :  CPR,  8  (218). 

4.  Gertains  actes  parlent  de  personnes  agissant  (xer'  ÈTciipôu
o-j  ou 

i;.£Tà  ?povT-.-7To-:.  Gf.  Gradenwitz,  Ein  neuer  Alypios-Brie
f,  APF, 

1906,  p.  409.  Mais  ce  mode  d'action  de  riTrirpoTioç  et  d
u  çpovtktttj; 

nous  parait  être  exceptionnel,  et  il  semble,  en  tout  cas,  étr
anger  à 
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pourrait  comparer  au  point  de  vue  du  mode  d'action  — 

et  la  comparaison  demeurerait  d'ailleurs  assez  lointaine  — 
lexûptoç  au  tuteur  romain  auctoritatem  interponens,,  et  le 

(ppovTiCTr/]^,  soit  au  tiilor  gérant  les  biens  du  pupille, 

soit  au  curator  prêtant  son  activité  propre,  soit  au /ro- 

curalor,  mandataire  spécial  ou  administrateur  aux  pou- 

voirs étendus'. 

Le  'ppovTiaTTjÇ  peut  agir  de  deux  façons  ;  ou  bien  il  a 

été  muni,  d'avance,  par  le  domimis,  dune  procuration 

lui  conférant  ses  pouvoirs  et  en  précisant  l'étendue  ;  ou 
bien,  ayant  agi  sans  mandat,  il  rapportera  ensuite 

l'adhésion  du  a?o;7imz/.s  à  l'opération  réalisée.  Dans  le  pre- 

mier cas,  il  y  aura  rédaction  préalable  d'un  (juaTaT^KOv; 

dans  le  second,  rédaction  postérieure  d'une  EÙd6y.r^Giç. 

Le  crucTaTtxov  est  l'acte  par  lequel  une  personne  charge 

quelqu'un  de  conclure  en  son  nom  telle  ou  telle  affaire 
et  déclare  que  son  représentant  pourra  agir  absolument 

comme  elle  pourrait  le  faire  elle-même-.  Cette  procu- 

ration est  généralement  déposée  au  greffe  ou  (jLvrj[i,ov£Ïov^  ; 

et  lorsque,  conformément  à  ses  dispositions,  l'opération 

nos  actes  de  vente.  V.  critiques  de  Wenger  (Die  Stellvertretung^ 
p.  241)  contre  la  restitution  de  Krebs  à  la  ligne  21  de  BGU,  667  ;  et 

son  refus,  peu  catégorique  d'ailleurs  (cf.  p.  246,  n.  i).  d'adopter  la 
lecture  de  Viereck  pour  la  ligne  5  de  BGU,  88  {op.  cit.,  p.  246). 

1 .  Le  mot  procurator  est  traduit  par  çpovTiorr,;  dans  les  Basi- 
liques, 37,  7,  45. 

2.  'Av£[jL7toôéoTio;  y.a6à)ç  -/.ai  a-JTw  [TrapôvTi  £Ëf,v]  :  BGU,  710(146  p.  C), 

1.  16.  Gpr.  Oxy.,  I,  72  (90),  1.  16-19.  V.  comme  types  de  procu- 
ration :  Oxy,  I,  94  (83),  IV,  726  (135). 

3.  Ka-rà  (ruoTaxtxbv  ycVÔ[aîvov  ôix  to-j  èv  ttj  aûtr,  TtoXet  [ivr,jj.ov£tO'j  :  Oxy., 

III,  505  (2"  s.  p.  G.)^  1.  2.  La  forme  écrite  paraît  essentielle  à  l'éta- 
blissement de  la  procuration,  mais  la  transcription  au  grefife  n'est 
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aura  été  réalisée,  une  copie  du  auaxaTtKOv  sera  jointe  à 

l'acte  intervenu'. 

L'cûf56xrjC7t^  est,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit,  une 
approbation,  une  ratification.  Elle  est  ici  la  confirmation 

et  comme  l'homologation  par  le  principal  intéressé  des 

actes  faits  par  l'intermédiaire  de  son  r>povT car/]-;.  Nous 

avons  parlé  de  la  «  rédaction  postérieure  »  de  VzùhÔKr^uiç,  '. 
telle  parait  être  en  effet  sa  forme  habituelle  dans  le  cas 

qui  nous  occupe  actuellement'.  Le  'ppovTtaTTjç  s'engage 
alors,  dans  Vinstruinentum  du  contrat  conclu,  à  rapporter 

la  confirmation  du  maître  de  l'affaire,  ou  plutôt  à  «  le 
présenter  approuvant  »  :  uapéHeTai  TÔvôsïva  £Oôo/.oOvTa\ 

On  voit  que  ce  cas  est  diamétralement  opposé  à  celui 

que  nous  avons  exposé  auparavant  et  dans  lequel  le 

'^povTiar/jÇ  agit  avec  une  procuration  antérieurement 
établie. 

Il  en  est  où  le  contraste  est  moins  net,  bien  qu'il  n'y 

ait  toujours  pas  de  auCTTaTixov  préalable.  C'est  ainsi  que, 
fort  souvent,  à  propos  de  contrats  où  figurent  plusieurs 

co-intéressés,  nous  trouvons  des  actes  qui  n'ont  trait 

qu'à  un  seul  d'entre  eux,  parce  que  celui-ci  représente 
les  autres.  Or,  dans  ces  actes,  les  représentés  sont  si- 

pas  obligatoire.  Cf.  Oxy.^  I,  94  (83)  :  (a-jcrrao-t?)  èv  ày^iâ  (dans  la  rue). 

V.  sur  les  modes  d'établissement  des  procurations,  Wenger,  Die 

Stellvertretung,  p.  238-239. 

1.  (S-jataTty-ov)  ...  ou  àvTÎypaçov  yTTÔxs'.Tai  :  Oxy,  III,  505,  1.  2.  'Eori  8È 

Toû  tjt-.x-.'.-m^j  àvTÎypatpov  :  BGU ,  710,  1.  13.  —  Quand  la  procuration 
avait  été  transcrite  au  greffe,  cette  copie  était  un  extrait  du  registre. 

2.  Rappelons  que  cette  forme  est  au  contraire  exceptionnelle  pour 

W'joô/.-r^r!'.;  particulière  étudiée  plus  haut  et  émanant  d'un  parent  de 
l'auteur  de  l'acte. 

3.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  427  (159  p.  G.). 
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gnalés  comme  fournissant  leur  eù66y:r^aiç  au  moment 

même  de  la  conclusion  du  contrat,  et  la  formule  consa- 

crant cette  ratification  est  incorporée  à  l'acte  lui-même'. 

Un  contrat  de  l'époque  ptolémaique  {BGU,  998,  de 
ICI  a.  C)  se  réfère  à  un  cas  de  représentation  beaucoup 

plus  net  que  ceux  dont  nous  venons  de  parler  ;  on  peut 
le  considérer  comme  un  intermédiaire  entre  les  cas  où 

a  été  établi  un  (juaTOiTi/ôv  et  ceux  où  intervient  une 

£ÛÔox7](7tç  postérieure  ou  contemporaine.  Il  s'agit  d'un 
Persan  âgé  de  5  s  ans  qui  vend  une  maison  et  se  présente 

comme  muni  de  l'assentiment  préalable  de  son  fils  : 

auv£Trix£A£i»ovTOç  TCO  (sic  pour  Toû)  TOÛTO'j  uiou  'ApiraY]— 

uioç  (1.  5)'.  Harpaésis  a  30  ans;  son  père  n'agit  donc 
pas  en  qualité  de  tuteur,  mais  en  qualité  de  mandataire, 

de  fondé   de  pouvoirs.  Il  est  assez  difficile  de  savoir  si 

i.Cf.  p.  ex.  :  Lo?id.,  141  (88  p.  C),  262(11).  BGU,  loi  (115).  Ces 

actes  se  distinguent  de  ceux  où.  plusieurs  co-intéressés  agissent  de 
concert  en  ce  que  ces  derniers  portent  dans  toutes  leurs  parties  la 

marque  de  la  collaboration  de  tous  et  ne  présentent  jamais  Vt'jZôy.r^'y.; 
de  quelques-uns:  ils  se  distinguent  aussi  des  actes  précédemment 

étudiés  où  un  parent  vient  approuver  des  conventions  qui  ne  parais- 

sent pas  cependant  devoir  l'intéresser,  en  ce  qu'ils  sem'clent,  à  l'in- 
verse, dénoter  l'existence  d'une  communauté  d'intérêts  entre  Vô\Lolo'{iiy/ 

et  rEjûoxcùv.  Cependant,  il  faut  bien  reconnaître  qu'à  ce  dernier  point 
de  vue,  la  distinction  a  le  plus  souvent  un  caractère  assez  conjec- 

tural, car,  trop  souvent,  la  communauté  d'intérêt  est  aussi  peu  clai- 
i-ement  indiquée  dans  les  uns  que  la  non-communauté  dans  les 
autres. 

2.  11  faut  noter  que  cet  acte  est  de  l'époque  ptolémaique  comme 
Lond.,  1204  (i  13  a.  C),  où  il  est  fait  mention  d'un  père  a-jvETrixÉXsuwv. 
(V.  ci -dessus,  p.  154,  n.  3.)  On  retrouve  également  cette  expression 
dans  Grenf.,  Il,  26,  de  103  a.  C.  La  ryj^nniv.élz-j'ji;,  qui  doit  consister 

en  une  déclaration  verbale  et  préalable  d'assentiment,  paraît  être  une 

institution  propre  à  l'époque  ptolémaique  :  nous  n'en  connaissons 
pas  d'exemple  datant  de  l'époque  romaine. 
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la  maison  vendue  appartient  au  fils  seul  ou  si  le  père  et 

le  fils  en  sont  copropriétaires'.  Mais,  en  présence  de 
cette  alternative,  prendre  parti  pour  le  premier  de  ses 

deux  termes  ou  préférer  le  second,  cela  n'a  pas  d'autre 
portée,  somme  toute,  que  de  considérer  comme  plus 

ou  moins  étendus  les  pouvoirs  conférés  au  père  par 

son  fils.  Et,  quelle  que  soit  la  vérité  sur  ce  point,  il  n'en 

reste  pas  moins  vrai  que  le  père,  concluant  seul  le  con- 
trat, agit,  dans  une  mesure  plus  ou  moins  large,  au 

nom  de  son  fils  qui  lui  en  a  donné  préalablement 

le  pouvoir. 

Malgré  la  diversité  que  nous  venons  de  constater 

dans  les  modes  d'action  usités  par  les  intermédiaires 

des  parties,  on  peut  déduire  de  l'ensemble  de  nos 
textes  cette  conclusion  certaine  que  la  représentation 

était  admise  dans  les  contrats  de  vente  :  représentation 

directe  et  immédiate  lorsque  l'acte  est  fait  en  vertu  d'un 
mandat  antérieur,  représentation  conditionnelle  dans  le 

I.  M.  Wenger  suppose  Texistence  d'une  communauté  d'intérêts 
(Die  Stellvertretung,  p.  244).  Mais  ne  pourrait-on  pas  raisonner 

ainsi  :  Le  père  n'est  que  le  représentant  du  fils,  car  l'acte  ne  porte 
nulle  part  la  marque  d'une  collaboration  de  deux  co-intéressés  et  ne 
présente  aucune  des  formules  particulières  aux  actes  de  la  même 
époque,  où  figurent  plusieurs  vendeurs.  11  paraît  donc  se  rapporter 

à  un  seul  vendeur  ;  et  si  ce  vendeur  n'est  pas  le  fils,  que  signifie  la 
formule  o-uvETttxsXcJovToç  xoû  utoC  ?  On  peut  invoquer  en  faveur  de  ce 
raisonnement  les  termes  de  Lond.,  1204  (113  a.  C),  qui  provient, 
comme  notre  acte,  de  Pathyris  en  Thébaïde,  et  dans  lequel  le  père, 

o-yvsmxéXôywv  mais  également  co-vendeur,  est  expressément  signalé 
comme  <T-j(i.7i(i)>,oyp.Évoc  et  réuni  aux  autres  vendeurs  dans  toutes  les 

clauses  de  l'acte.  Il  devrait  en  être  de  même  du  fils  dans  notre  acte, 

et,  s'il  n'en  est  pas  ainsi,  n'est-ce  pas  parce  que  le  fils,  au  Heu  d'être 
un  co-vendeur,  est  un  vendeur  unique  représenté  pour  le  tout  par 
son  père  ? 

II 
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cas  OÙ  la  perfection  du  contrat  est  soumise  à  la  rati- 

fication du  «  maître  de  l'affaire  ».  Tous  les  effets  des 
actes  accomplis  par  le  représentant  passaient  donc, 

suivant  une  expression  consacrée,  u  sur  la  tète  »  du 

représenté.  11  faut  remarquer  que,  dans  presque  tous 

nos  documents,  il  s'agit  d'une  représentation  directe  et 

immédiate  :  le  dominus  parle  par  l'intermédiaire  du 
représentant  et  les  droits  et  obligations  découlant  du 

contrat  naissent  directement  en  sa  personne.  Les  actes 

qui  révèlent  l'action  spontanée  d'un  gérant  d'aft'aires, 

d'un  -procurator  absentis,  nécessitant  une  ratification  du 
dominus,  se  rencontrent  rarement.  Nous  verrons,  par 

un  exemple,  que  le  '^çiov^iovr^ç,  doit  alors  réserver  l'ap- 
probation de  celui  pour  le  compte  duquel  il  agit  ;  il  ne 

le  représente  qu'à  cette  condition. 
Nous  allons,  pour  vérifier  nos  assertions,  examiner 

quelques  actes  de  vente  quijious  montrent  soit  des  ven- 

deurs, soit  des  acheteurs  agissant  par  l'intermédiaire 
de  représentants. 

1°  En  ce  qui  concerne  la  représentation  du  vendeur, 

nous  pouvons  parcourir  un  cycle  de  textes  qui  va  du 

IP  siècle  a.  C.  au  VIP  siècle  de  notre  ère'. 

I.  On  peut  joindre  aux  actes  que  nous  allons  étudier  un  texte  cu- 
rieux de  142  p.  C,  le  papyrus  Oxy.,  IV,  728,  car  il  est  permis  de 

considérer  l'opération  qu'il  relate,  et  qui  est  désignée  du  nom  de 
■/.apuwvic'a,  comme  une  vente  par  représentant.  Pathotes  et  Livius, 
fermiers  d'Apion,  vendent  à  Diogène  de  l'herbe  encore  sur  pied  au 
prix  de  276  drachmes  ;  Diogène  devra  la  faucher  et  l'enlever,  et  il 
paiera  le  prix  non  aux  fermiers,  mais  au  propriétaire  Apion.  Si  le 

principe  romain,  d'après  lequel  les  fruits  appartiennent  au  proprié- 

taire jusqu'à  la  perception,  s'appliquait  en  Egypte  à  cette  époque,  il 
faut  admettre  que  les  fermiers  agissent  ici  comme  représentants  du 
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Nous  n'insisterons  pas  sur  le  papyrus  de  Berlin 
{BGU,  998,  de  ICI  a.  C.)  dont  nous  avons  déjà  parlé. 
Il  suffit  de  parcourir  les  premières  lignes  du  texte  pour 
se  rendre  compte  que  le  père  agit  au  nom  du  fils  et  que 
celui-ci  est  lié,  ipso  jure,  par  les  conventions  inter- 
venues. 

Un  papyrus  d'Oxyrhynchos  du  IP  siècle  p.  G.  [Oxy., 
III,  505;  nous  permet  de  constater  avec  certitude,  grâce 

au  fragment  de  contrat  qu'il  nous  a  conservé,  que  le 
représentant  dispose  directement  des  droits  de  son 

mandant  et  lui  transmet  directement,  par  le  seul  exer- 

cice de  son  activité,  les  effets  actifs  et  passifs  de  l'opé- 
ration. Le  représentant  Ophelas,  muni  d'un  auaTaTuov 

d'Artemidoros  déposé  au  greffe  d'Oxyrhynchos,  fait  la 
déclaration  suivante  (1.  4-6)  : 

«  '0[j.oXoYW  TTETrpaxévat  ùjjLsrv  âirô  tt^ç  ÙTzapyoùa-qç  tw 
aÙTW  (7UV£(TTax6Tt  fJ.£  'ApT£fJ,lÔÔpCp  ...  Oixiaç  ...  KOLl  TflÇ 
7TpOCTOÙa7]Ç  aÛXfiÇ  âTTÔ  t7]Ç  OLÙTTiÇ  aÙlflÇ  ...  TT'/jXeiÇ  7T£V- 
T'/]/vOVTa  ...    » 

Ophelas  déclare  avoir  vendu  cinquante  coudées 

carrées  d'une  cour  attenante  à  la  maison  paternelle 
«  qui  appartient  à  son  mandant  Artemidoros  )).  Ce  der- 

nier est  donc,  contrairement  à  ce  qu'admettait  le  droit 
romain  classique,  directement  obligé  par  l'intermédiaire 

d'un  tiers.  Et  c'est  également  ce  tiers  qui  reçoit  le  prix convenu  : 

propriétaire.  Notons  qu'à  la  -/.apuw/sca  est  jointe  une  quittance  des 
«  276  drachmes  d'argent  convenues  comme  prix  du  foin  »,  quittance adressée  par  Apion  à  Diogène.  Cf.  Wenger,  p.  248,  n.  2. 
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«  Tàç  àk  auvTrs'fcovTj  [JLévaç  Tzpoç  âXXrjXou^  ÙTvèp  Tt- 

(jLYjç  ...  ôpaxfxàç  7ï£VTa[xo]aîa?  aÛTÔGt  ànÉGyo'j  7:ap'  Ù[jlcov 

ôià  ys-ipàç  £x  uXT^pouç.  w  (1.  8-9.) 

Nous  ne  savons  pas,  la  fin  de  l'acte  étant  perdue, 
comment  était  conçue  la  formule  relative  à  la  ̂ z6aio)aiç. 

Mais  nous  pouvons  nous  en  faire  une  idée  en  nous 

basant  sur  le  gvgicl'cv/.ôv  que  nous  a  conservé  un  autre 

papyrus  d'Oxyrhynchos  (Oxy.,  1,94,  deS^  p.C).  Ilnous 
montre  que.  si  la  personne  du  représentant  était  mise 

en  avant  pour  la  réception  du  prix  comme  pour  la 

vente  elle-même,  c'était  le  représenté  au  contraire  qui 
était  visé  dans  la  clause  concernant  la  garantie.  Et  la 

chose  est  fort  naturelle,  car  l'obligation  de  garantie 

s'appuie  sur  la  qualité  de  propriétaire  de  l'objet 
vendu  et  cette  qualité  appartient  évidemment  au  ven- 

deur représenté  et  non  pas  au  vendeur  agissant.  Nous 

retrouvons  encore  là  cette  idée  de  représentation  di- 

recte, puisque  le  propriétaire  aliénateur  s'engage  par 
l'intermédiaire  de  son  mandataire. 

11  est  difficile  de  tirer  du  texte  extrêmement  mutilé  de 

BGU,  710  146-7,  p.  C),  des  renseignements  précis  sur 
le  contrat  ou  les  contrats  par  représentants  auxquels  il 

se  rapporte.  On  peut  cependant,  par  comparaison  avec 

le  contrat  d'Oxyrhynchos  et  grâce  aux  restes  de  la 

copie  du  CTuaTaTL/.ôv,  se  rendre  compte  qu'il  ne  déroge 
pas  au  principe  général. 

Dans  le  papyrus  n°  35  de  Genève  (161  p.  C),  le  re- 

présentant s'efface  complètement.  Nous  savons  que  c'est 
lui  qui  agit,  car  le  préambule  porte  :  Taaoi»)(âptov  Scotol» 
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è[iOi]  ToO  à^sX'poû  EûÔà;  mais,  dans  le  corps  de  l'acte, 

c'est  la  femme  représentée  qui  parle  :  iréirpaxa  crot,... 

x[a[Ji7]Xouçj  ...  x[al  àTréaxov  t]'/]v  ...  TcC[j.'/]v  ...  xal  jSs- 

êatcûCTO) ...'.  On  ne  voit  reparaître  Eûôà^  que  dans  une 

phrase,  d'ailleurs  mutilée,  qui  termine  le  texte.  La  re- 

présentation ne  peut  pas  être  plus  directe  qu'elle  ne 
l'est  dans  cet  acte- là. 

Le  papyrus  de  Berlin  n°  667  221-2  p.  G.),  également 
très  mutilé  au  commencement  et  à  la  fin,  nous  présente 

une  àrp'TjXtç,  Aurélia  Thermoutarion,  qui  vend  une 

maison,  sans  doute  par  l'intermédiaire  de  son  père  et 

tuteur.  C'est  Aurélia  qui  est  indiquée  comme  vendant 

et  comme  promettant  la  psêaiwaiç  ;  c'est  elle  que  vise 
la  stipulatio  poenae  pour  le  cas  de  non-exécution  du 

contrat.  En  ce  qui  concerne  le  prix,  il  est  dit  qu'elle  le 

reçoit  ôcà  toû  TraTpôç.  C'est  donc  le  père  qui  conclut  le 
contrat  ainsi  que  semblent  le  prouver  le  «  Ôtà  toû 

TCaTpô^  »  de  la  1.  10,  et  le  «  [i^t'i  éTTiTpoirou  /.axà  toùç 

v[6(j,jouç  TOÛ  TuaTpôç  »  de  la  l.  21,  mais  c'est  la  fille qui  est  le  sujet  actif  et  passif  de  toutes  les  obligations 
nées  du  contrat. 

Enfin,  dans  l'acte  de  616  p.  C.  {Par.,  21)  par  lequel 

les  deux  sœurs  Aûp'/]Xîa  et  Pcocrè  et  la  femme  'AvGspta 
vendent  une  maison  au  marchand  de  pourpre  \ùp7]kio:; 

riayûjJLiO^,  nous  constatons  qu'  AùpTjXîa  et  'Avôspîa 

agissent  seules  et  qu'Aûpr^Xia  représente  sa  sœur.  En 

effet  AûprjXia  ajoute  à  son  nom  dans  l'adresse    l.  4-6)  : 

I.  11  est  vrai  qu'après  «  Tc'.;j.r,v ').  l'acte  présente  une  lacune  où 
pouvait  peut-être  figurer  un  «  ôià  Hvôx».  Cf.  Wenger,  Die  Stcllver- 

tretung,  p.  241,  n.  2. 
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«...  ÙTiàp  ôà  éfJLOÛ  xat  T'/jç  é(jt,fjÇ  àôsXrp^ç  [jlou  Pwaè 

T7]v  ycôpav  aÙTTjç  Tcoifjaat.  » 

Quelle  que  soit  l'interprétation  que  l'on  donne  de 

cette  formule  \  on  doit  en  conclure  qu'Aurélia  vend  au 
nom  de  sa  sœur  comme  au  sien. 

Tous  les  actes  que  nous  venons  d'examiner  supposent 

l'existence  d'un  mandat  exprès  ou  tacite  qui  investit  le 

(ppovTiaTTjç  du  droit  de  représenter  directement  le  man- 

dant. 11  n'en  est  plus  de  même  d'un  contrat  de  vente  du 
IP  siècle  de  notre  ère  [BGU,  427,  de  159  p.  C.)  où 

nav£(pp£(JL[JLtç,  (ppovTtcTTTjç  d'  'A(jL[ji.côvtoç.  ayant  conclu  le 

contrat,  déclare  qu'il  «  présentera  Ammonios  approuvant 

cette  vente  »  :  irapé^eTat  tôv  'A[J.[JLcôvtov  sûôoxoûvTa  tyjÔe 

TT)  irpàdEi  (l- 21).  Un  acte  postérieur  est  donc  néces- 
saire pour  que  les  effets  du  contrat  passent  «  sur  la 

tête  »  d'Ammonios,  pour  que  Panephremmis  soit  con- 

sidéré comme  l'ayant  représenté.  Et  cependant  l'allure 
générale  du  texte,  qui  ne  peut  pas  prévaloir  bien  entendu 

sur  les  termes  fort  clairs  de  la  formule  «  Tcapé^ETac  », 

prouve  que  cette  représentation  directe  était  le  mode 

normal  d'action  des  fppovTtaTaL  La  langue  juridique 

porte  l'empreinte  de  cette  coutume  ;,  les  formules  habi- 

tuelles reviennent  sous  la  plume  du  scribe  et,  sans  l'in- 

1.  Que  signifient  en  effet  les  mots  «  tfiv  yMç,st.w  aOtf,;  7iotf,(Tat  »?  Au- 

rélia fait-elle  allusion  à  une  procuration  qu'elle  tient  de  sa  sœur  et 

qui  l'autorise  à  «  disposer  de  sa  terre  »?  Ou  bien,  l'orthographe  de 
l'acte  tout  entier  étant  d'ailleurs  fort  défectueuse,  7roif|G-ai  ne  serait-il 

pas  là  pour  7i:to),f,(Tai  et  Aurélia  ne  se  bornerait-elle  pas  à  constater 

qu'elle  va  «  vendre  la  terre  »  de  Pwak?  11  est  diflBcile  de  se  pro- 
noncer. Cf.  \Venger,  op.  cit.,  p.  244,  n.  4. 
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sertiondu  membre  de  phrase  très  précis  que  nous  avons 

reproduit,  nous  pourrions  douter  du  caractère  excep- 

tionnel de  l'acte.  En  effet  le  premier  terme  de  rôfxo- 
Xoyîa  a  trait  à  Ammonios  ;  «  usTTpaxévat  aÛTÔv  ))^  dit 

l'acte,  et  aÙTOv  se  rapporte  certainement  à  Ammonios  '. 

Nous  pourrions  donc  dire  ici,  comme  nous  l'avons  fait 

pour  d'autres  actes  :  c'est  la  partie  représentée  qui 
figure  au  contrat  passé  par  le  représentant.  Et  dans 

r  ùûoypa^rj  qui  termine  l'acte  et  qui  n'est  certainement 

pas  Vzùd6y.'/]Giç  d' Ammonios  mais  la  signature  normale 

de  Vàu.o'koycbv  %  c'est  encore  le  style  propre  aux  cas  de 
représentation  directe  que  nous  retrouvons  (1.  25-33)  : 

((  'A[(i.[J.]a)VtOÇ    ...     Ôlà    'fpOVTt(7TOÛ     nav£(pp£[JL(JL[£co]ç 
irÉTTpaxa   tôv   >câ[Jir|Xov  .  .  .  xat    àîré/co    Tà^   XoiTràç   tt^ç 

TCfJL'/iç  ...» 

A  s'en  tenir  aux  apparences,  on  pourrait  donc  se 
tromper  sur  le  caractère  véritable  de  notre  acte  ;  mais 

en  l'étudiant  de  plus  près  on  se  convainc  facilement  que 
le  cppovTiar/]^  Panephremmis  qui,  ayant  perçu  le  prix  et 

ayant,  contrairement  à  l'habitude,  promis  lui-même   la 

I.  Car  Panephremmis  est  nommé  dans  la  phrase  suivante  (/.al 

à.~éyz'.'/  TOV  IlxvïqjpÉfxixiv),  ce  qui  serait  inutile,  et  absolument  contraire 
aux  habitudes  des  scribes,  si  a-jiôv,  dans  la  phrase  précédente,  se  rap- 

portait à  Panephremmis. 

j.  Comme  de  coutume,  Thomologie  objective  ayant  trait  à  Pane- 

phremmis est  suivie  d'une  homologie  subjective  émanant  de  lui  (car 

c'est  bien  lui  qui  parle  :  arg.  du  mot  Stà);  et,  si  sa  tournure  est  sin- 
gulière, c'est  précisément  cette  singularité  que  nous  expliquons  au 

texte.  —  De  plus,  toute  personne  donnant  son  £Ùeô-/.r,'7'.;,  emploie  le 
mot  î-jSoy.tij  et  ce  mot  ne  se  trouve  pas  ici.  —  Cf.  dans  ce  sens  :  Gra- 

denwitz,  Einfûhrung,  p.  155,  i(jj.  Ctra.  :  W'enger,  Die  StcUvci  - 
tretung,  p.  242,  n.  4,  243,  n.  4. 
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garantie',  déclare  qu'il  «  Tiapé^eTai  tôv  'A(jL|j.â)vtov 

eOôoxoOvTa  )),  n'a  pas,  en  accomplissant  ces  actes,  im- 
médiatement représenté  le  domimis. 

2"  Le  principe,  dont  nous  venons  de  constater  l'exis- 

tence et  l'application  à  peu  près  constante  à  l'égard  des 
vendeurs,  se  vérifie  également  dans  les  rapports  des 

acheteurs  avec  les  intermédiaires  qu'ils  emploient.  Nom- 
breux sont  en  effet  les  actes  qui  nous  montrent  des 

acheteurs  agissant  ôtà  'fpovTKJTOÛ  :  ils  nous  prouvent 

que  c'est  le  représenté  qui  achète,  bien  que  ce  ne  soit 
pas  lui  qui  agisse. 

Un  papyrus  d'Oxyrhynchos  du  I"  siècle  de  notre  ère 

{Oxy.,  I,  72,  de  90  p.  C.)  nous  parle  d'un  Romain, 
M.  Porcins,  absent  pour  un  service  public,  qui  a  acheté 

un  terrain  nu  (c{;tXôç  loizoz)  par  l'intermédiaire  de  T.  Ju- 

lius,  fils  de  Philetas  :  §ià  Tt^Epîou  'louXîou  (t>tXrjTOi». 
Et  le  texte  précise  la  situation  de  ce  dernier  par  ces 

mots  :  à/.oXoûOwç  toïç  £Îç  aÙTÔv  âixaîoiç,  qui  signifient  : 

conformément  aux  droits  qui  lui  ont  été  conférés.  Cette 

formule  fait  évidemment  allusion  à  une  autorisation  de 

gestion  qui  a  été  conférée  à  Tib.  Julius  et  qui  en  a  fait 

le  représentant  de  M.  Porcins. 

Parmi  les  acheteurs  énumérés  dans  un  contrat  d'Oxy- 
rhynchos de  133  p.  C.  [Oxy.,  1,  100),  figure  un  mineur 

(à'fr^XiH).  11  est  mis  sur  le  même  pied  que  les  autres  et 

est  acheteur  tout  comme  eux.  Cependant  ce  n'est  pas  lui 

i.  D'après  la  construction  de  la  phrase,  le  sujet  de  ̂ coaiwisi  est  en 

effet  navc?p£[j.(j.tî  ;  mais  ne  pourrait-on  pas  supposer  ici  une  anaco- 
luthe, de  sorte  que  fS£6aia)<T£i  se  rapporterait  à  Ammonios  et  que  la 

phrase  se  reconstruirait  ainsi  :  xal  TrapéSe-ai  tôv  'A[j,!JLa)viov£-Jôoy.oûv-a  ... 
•/.al  peoatwo-ovTa  xtà.  ?  Cf.  Wenger,  op.  cit.,  p.   242,  n.  5. 
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qui  agit:  letextedit  :  toû  izoLTpoç  "Qp[o]u  )(pY][J.aTÎvOVTOç. 
Il  est  donc  représenté  par  son  père. 

Les  quelques  lignes  qui  nous  ont  été  conservées  du 

papyrus  de  Berlin  n°  805  (137-8  p.  C.)  nous  montrent  un 
vendeur  donnant  quittance  à  un  père  qui  a  payé  le  prix 

de  vente  pour  sa  fille  ;  et  il  y  est  spécifié  que  c'est  à  la 

fille  qu'appartiennent  tous  droits  de  propriété  et  de 

puissance  sur  l'esclave  achetée  pour  elle  (1.  9-10)-  Nous 
citerons  encore  un  extrait  du  cadastre  [BGU,  959,  de  148 

p.  C.)  qui  nous  révèle  un  achat  conclu  par  la  jeune 

'Ept£Ùç  à  l'aide  d'un  représentant  ;  le  contrat  [BGU,  88, 

de  147  p.  C.)  par  lequel  la  jeune  'latôcôpa  achète  un 

chameau  [ô]t(à)  (ppovT(  kjtoû)  toû  iraTpôç;  l'acte  de  vente 
déjà  cité  de  189  p.  C  {BGU,  71),  où  l'acheteur  Gaios, 
agissant  ôià  'ppovTtCTTOÛ,  est  toujours  directement  visé 

par  les  acheteurs  \'alerianus  et  Aquila  qui  lui  disent  : 

ô[JLoXoyoû[JLcV  TTSTTpaxévai  (701  et  àTré/ofxsv -rrapà  aoû  ;  un 

contrat  du  111'  siècle  [CPR,  8,  de  218)  où  le  Romain  qui 
est  désigné  comme  acheteur  est  représenté  par  son  oncle 

maternel;  enfin  une  lettre  {BGU,  544,  de  l'époque d'An- 
tonin)  par  laquelle  le  mandataire  Licinius  rend  compte 

à  son  mandant  Hermanon  des  affaires  conclues  en  son 

nom  :  réception  des  marchandises,  paiement  de  la  partie 

du  prix  qui  restait  due. 

Dans  un  contrat  de  141p.  C.  {Genève,  8),  dont  nous 

parlerons  plus  longuement  ailleurs,  intervient  un 

9povTcaTY]ç  dont  le  rôle  présente  quelques  singularités. 

Didymos  a  payé  le  prix  au  nom  de  l'acheteuse  Flavia 

Diocleia,  et  tout  'ppovTtaxYjç  agit  de  même;  mais  l'acte 
spécifie  que  le  vendeur  pourra  livrer  la  chose  soit  au  re- 
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présentant,  soit  à  l'acheteuse  qu'il  représente:  tw  At<5tj[JLCp 
îq  r?)  <ï>Xaouîa  Ato[/.X£ia],  et  il  ajoute  que  Didymos, 

comme  Flavia,  pourra  exercer  l'action  au  cas  de  retard 

dans  l'exécution  du  contrat  (1.  20-22).  Didymos  paraît 

donc  être  une  sorte  d'adstipulator,  s'il  nous  est  permis 

d'employer  ici  des  termes  romains'.  Mais  nous  ferons 
remarquer  que  ces  singularités  ne  se  retrouvent  plus  dans 

rÙTTOypa'fif]  du  vendeur  ;  celui-ci  y  déclare  notamment 

qu'il  livrera  les  marchandises  «  à  Didymos  r^povTicTTrjÇ 

de  Flavia  Diocleia  »  ;  il  n'est  plus  question  de  l'alterna- 

tive prévue  dans  le  corps  de  l'ô[j,oXoyîa". 

L'idée  de  représentation  parfaite  peut  donc  bien  être 
considérée  comme  un  des  principes  les  mieux  établis 

du  droit  dont  nous  constatons  les  applications  concrètes 

dans  les  papyrus  gréco-égyptiens.  Cette  conclusion  est 

encore  confirmée  par  ce  fait  que,  dans  les  enregistre- 

ments qui  suivent  parfois  nos  actes,  les  parties  repré- 
sentées figurent  seules  comme  créancières  et  débitrices 

et  les  noms  des  représentants  ne  paraissent  pas'.  Elle  est 

également  confirmée  par  l'examen  d'une  sentence  judi- 
ciaire {Rein.,  44,  de  104  p.  C.)  qui  nous  fait  toucher  du 

doigt,  si  l'on  peut  s'exprimer  ainsi,  l'existence  de  ce 
principe,  car  elle  nous  montre,  officiellement  constatés 

dans  un  document  authentique,  les  effets  de  son  fonc- 

tionnement. Voici  comment  l'affaire  se  présente'  :  Apol- 

lonius (l'ancien)  a  deux  enfants,   un   fils,  Dionysios,  et 

1.  Cf.  Wenger,  op.  cit.,  p.  246. 

2.  Cf.  Nicole,  Revue  des  Etudes  grecques,  1895,  p.  527. 
3.  Wenger,  op.  cit.,  p.  2^9,  n.  6. 
4.  Cf.  Wenger,  op.  cit.,  p.  248. 
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une  fille,  Laodice.  Une  convention  a  été  conclue  entre 

Laodice  et  son  père,  par  laquelle  celui-ci  s'engage  à  ne 
jamais  avantager  son  fils.  Laodice  meurt  laissant  un 

fils  :  Apollonios  (le  jeune).  Apollonios  (l'ancien)  voulant, 
malgré  ses  engagements,  avantager  son  fils,  conclut 

divers  contrats  et  achète  notamment  des  terres  et  des 

esclaves,  au  nom  de  son  fils  :  éîtt  Tcp  Aiovuatou  toû  uloû 

ôv6(JLaTi  (1.  14  et  s.,  24,  28).  Après  la  mort  d'ApoUonios 

(l'ancien),  son  petit-fils  attaque  les  contrats  conclus  par 

son  grand-père  au  nom  de  son  oncle,  comme  contre- 
venant à  la  convention  intervenue  autrefois  entre  sa 

mère  et  le  de  cujiis.  Le  Juge  adopte  le  point  de  vue  du 

demandeur  et  déclare  que  les  biens  ainsi  achetés  éirt  tw 

Aiovuatou  ôv6[xaT!,  se  partageront  également  entre  l'oncle 
et  le  neveu:  ces  biens  doivent  xoivôv  slvat. 

Les  données  de  ce  procès,  comme  la  sentence  qui  l'a 

terminé,  supposent  admis  le  principe  de  la  représen- 

tation directe.  En  effet  si  les  contrats  conclus  par  Apol- 

lonios (l'ancien)  contreviennent  à  l'engagement  con- 

tracté vis-à-vis  de  Laodice,  c'est  qu'ils  avantagent 

Dionysios,  et,  s'ils  l'avantagent,  c'est  que  leurs  effets 
sont  passés  directement  «  sur  sa  tête  »  et,  par  consé- 

quent,qu'Apollonios  représentait  son  filsen  les  concluant. 
Ces  contrats  constituent  des  libéralités  indirectes;  maisces 

libéralités  indirectes  ont  revêtu  la  forme  de  la  gestion 

d'affaires  ou  de  l'exécution  d'un  mandat  tacite  et  elles 

ne  pouvaient  produire  leur  effet  que  grâce  au  fonc- 
tionnement du  principe  de  représentation.  Apollonios 

(le  jeune)  n'aurait  pas  attaqué  ces  contrats,  si  son 
grand-père  les  avait  passés    en   son    propre   nom   dans 
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l'intention  d'en  reporter  ensuite  le  bénéfice  sur  son 
fils;  il  aurait  eu  sans  doute,  dans  ce  cas,  des  procédés 

de  revendication  que  nous  ne  connaissons  point,  mais 

son  mode  d'action  n'aurait  pas  été  celui  que  notre  pa- 

pyrus nous  révèle.  Ce  mode  d'action  et  la  sanction 

officielle  qui  lui  a  été  donnée  impliquent  la  reconnais- 

sance et  le  fonctionnement  du  principe  de  la  représen- 

tation directe  pour  la  conclusion  des  contrats  de  vente. 



CHAPITRE  IV 

La   chose   et   le   prix 

/.  Diversité  des  choses  vendues.  Caractères  généraux  de  la  chose 

vendue.  L indication  de  la  chose  dans  l'acte.  —  //.  Le  prix  ;  les 
formules  de  quittance.  Les  différents  modes  de  paiement.  Le 

principe  de  la  vente  au  comptant. 

DIVERSITÉ  DES  CHOSES  VENDUES.  —  La  grande 

majorité  de  nos  actes  portent  sur  des  fonds  de  terre  ou 

des  maisons;  la  plupart  des  autres  ont  trait  à  des  alié- 

nations d'esclaves  ou  d'animaux(chameaux,ànes,  bœufs). 

Cette  remarque  a  conduit  certains  auteurs  à  la  con- 

clusion suivante  :  l'analogie  constatée  entre  les  contrats 

écrits  gréco-égyptiens  et  la  mancipatio  romaine  ne  se 

manifeste  pas  seulement  dans  les  effets  ;  elle  va  plus 

loin,  elle  s'étend  aux  objets  eux-mêmes'.  On  peut  dire 
en  effet  que  tous  les  objets  auxquels  se  rapportent  ces 

I.  Gradenwitz,  Einfiihrung,  p.  163  :  «  Die  Analogie  der  Schrift- 
vertraege  mit  dem  HandgriÉf  geht  aber  noch  weiter,  sie  erstreckt 
sich  auf  die  Objecte .  » 
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actes  de  vente  appartiennent  à  la  catégorie  des  choses 

que  les  Romains  appelaient  res  mancipi\ 

Que  cette  opinion  traduise  exactement  l'impression 

générale  qui  se  dégage  de  l'ensemble  de  nos  actes  : 
nous  l'admettons  volontiers.  Mais  si  Ton  ne  s'en  tient 

pas  à  cette  impression  générale  et  que  l'on  fouille  un 
peu  plus  minutieusement  toute  la  masse  de  nos  papy- 

rus, on  s'aperçoit  assez  vite  que,  dans  la  liste  des  choses 

vendues,  la  diversité  est  beaucoup  plus  grande  qu'on 

ne  l'avait  cru  tout  d'abord.  Sur  cette  liste,  à  côté  des 
terres,  des  maisons,  des  animaux,  figurent  en  effet  des 

objets  et  des  marchandises  de  toute  nature  :  blé,  orge, 

foin,  vin,  arbres,  outils  d'artisans,  bateaux,  etc.  Et  les 
actes  qui  ont  trait  à  ces  objets  divers  sont  absolument 

semblables  à  ceux  qui  portent  sur  des  immeubles  ou 

des  animaux.  Nous  nous  croyons  donc  autorisé  à  con- 

clure que  le  mode  de  contracter,  dont  nous  avons  cons- 

taté l'emploi  et  dont  nous  démêlons  les  régies,  est  d'une 

application  tout  à  fait  générale,  et  qu^eii  l'étudiant  seul, 
nous  étudions  bien  la  vente  elle-même  et  non  pas 

seulement  un  procédé  spécial,  réservé  à  quelques  alié- 

nations particulièrement  importantes. 

Il  n'en  reste  pas  moins  vrai  que  les  actes  portant  sur 
des  terres  ou  des  maisons  sont,  de  beaucoup,  les  plus 

nombreux.  Mais  cela  est  très  facilement  explicable. 

Dans  un  grand  nombre  de  cas,  en  effet,  les  contractants 

I.  Les  Romains  n'avaient  pas  classé  les  chameaux  parmi  les 

res,  mancipi,  parce  qu'il  n'y  en  avait  pas  en  Italie.  Mais  ces  animaux 
réunissaient,  en  Egypte,  toutes  les  conditions  que  devait  réunir  une 
chose  romaine  pour  être  une  res  mancipi. 
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devaient  se  dispenser  demployer  les  formes  légales,  et, 

dans  tout  état  de  civilisation,  il  est  certaines  opérations 

qui  s'accomplissent  sans  laisser  de  trace.  Mais  il  ne 

devait  jamais  en  être  ainsi  quand  il  s'agissait  d'une 

vente  immobilière  et  l'on  ne  peut  donc  s'étonner 
que  les  écrits  concernant  des  immeubles  soient  les 

plus  nombreux.  D'autre  part  ces  écrits  devaient  être 

conservés  avec  plus  de  soin  que  tous  les  autres  :  ils  ser- 
vaient de  titres  aux  propriétaires  fonciers  et,  en  Egypte, 

où  l'on  ne  séparait  Jamais  l'idée  de  propriété  et  Tidée  de 

légitimité',  les  propriétaires  cherchaient  certainement  à 

mettre  ces  titres  à  l'abri  de  toute  cause  de  destruction. 

Lorsqu'on  exhume  du  sol  du  Fayoum  une  jarre  de  terre 
pleine  de  rouleaux  de  papyrus,  on  ne  peut  donc  être 

surpris  si  les  écrits  relatifs  à  des  champs  de  blé,  des 

vignobles  ou  des  palmeraies  y  sont  plus  nombreux  que 

les  actes  portant  sur  des  tissus,  des  meubles  ou  des 

denrées  alimentaires. 

Nous  ajouterons  que  le  domaine,  dans  lequel  pou- 

vaient s'exercer  les  échanges  commerciaux  entre  parti- 
culiers, était  sensiblement  rétréci  par  les  nombreux 

monopoles  maintenus  ou  établis  à  son  profit  par  le  gou- 
vernement des  Lagides  et  conservés  par  les  Romains. 

Nous  ne  songeons  pas  à  étudier  ces  divers  monopoles, 

dont  on  ne  connaît  encore  ni  tous  les  détails  d'organi- 
sation, ni  le  nombre  exact.  Nous  dirons  seulement 

que  la  plupart  d'entre  eux  découlaient  du  «  domaine 
éminent  »  qui  appartenait  aux  Pharaons  sur  toute  la 

terre    d'Egypte,    sur    tous    ses    produits,     comme    sur 

I.   Cf.  Introduction,  p.  43. 
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tous  ses  habitants,  et  dont  les  Lagides  avaient  hérité'. 

C'est  ainsi  que  le  monopole  s'étendait  aux  produits  des 
mines,  des  carrières,  des  salines,  au  lin,  au  chanvre, 

à  l'huile'.  A  ce  dernier  monopole  se  rattachait  celui  dés 

onguents  et  des  parfums  (âpcofxaTa)  dans  la  fabrication 

desquels  l'huile  jouait  un  rôle  important'.  Sur  ces 

divers  produits,  et  sur  un  grand  nombre  d'autres  ', 

l'Etat  possédait  un  monopole  (monopole  de  production, 

de  fabrication,  de  vente)  qu'il  exerçait  de  diverses  façons, 
mais  qui  restreignait  considérablement  le  domaine  de 

l'initiative  privée  et  modifiait  profondément  les  condi- 
tions normales  des  échanges  commerciaux. 

CARACTÈRES  GÉNÉRAUX   DE   LA   CHOSE 

VENDUE.  —  L'objet  de  la  vente  peut  être  une  chose 
corporelle  ou  un  droit,  un  corps  certain  ou  une  chose  de 

genre  :  dans  tous  les  cas,  la  forme  de  l'acte  est  la  même. 

On  sait  qu'en  droit  romain,  la  vente  de  genres  ne  ren- 

trait probablement  pas  dans  la  sphère  de  la  vente  con- 

sensuelle'. Nous  n'avons  aperçu,  dans  nos  actes,  au- 
cune différence  entre  les  deux  classes  de  choses. 

Corps  certain  ou  objet  de  genre,  la  chose  vendue  était 

toujours  déterminée  avec  beaucoup  de  précision,  et, 

dans  le  paragraphe  suivant,  nous  distinguerons  les  élé- 

1.  Cf.  Bouché-Leclercq,  Htst.  des  Lagides,  III,  p.  178  s.,  237  s. 
Rostowzew,  APF,  IV,  p.  313. 

2.  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  p.  238-271. 
3.  Cf.    Rostowzew,    Die  monopole    und  die  àpco;j.ocTty.T,,  APF,  IV, 

p.  313-315- 

4.  Les  pierres  précieuses,  l'ivoire,  le  papier. 
5.  Cf.  Girard,  Manuel*,  p.  538,  n.  4  et  les  auteurs  cités. 
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ments  divers  qui  servaient  à  cette  détermination,  selon 

la  nature  de  la  chose.  Lorsque  certains  actes  diffèrent 

pour  un  assez  long  temps  la  livraison  de  la  chose,  la 

détermination  de  celle-ci  peut  être  également  différée, 

mais  l'acte  énonce  alors  avec  soin. les  éléments  qui  per- 

mettront de  l'établir,  au  temps  fixé  pour  la  livraison. 

La  nature  de  notre  contrat,  telle  que  nous  l'avons 
analysée,  paraît  écarter  la  possibilité  de  la  vente  de  la 

chose  d'autrui.  La  rédaction  de  l'acte  de  vente  et  sa  re- 

mise à  l'acheteur,  entraînant  le  transfert  de  la  propriété, 

supposent  bien  que  le  rédacteur  de  l'acte  est  proprié- 
taire de  la  chose.  Aussi  tous  nos  actes,  du  moins  tous 

ceux  qui  sont  soigneusement  rédigés,  portent-ils  que 
la  c^iose  appartient  au  vendeur.  Cette  indication  ne  fait 

pas  l'objet  d'une  clause  spéciale,  mais  les  mots  10 
ùnÔLpyov  Tw  ô[j.oXoYOÛvTi  sont  toujours  étroitement 

joints  à  la  formule  concernant  la  chose  vendue  : 

«  (usirpaxevat)  to  Ù7ràp)(OV  Tr^  S.  (la  vendeuse)  ôouXtxov 

eyyovov,  (avoir  vendu)  l'enfant  d'esclave  appartenant 

à  S.  la  vendeuse'  ».  Le  mot  Ù7ràp)(cov  est  le  plus  em- 
ployé, mais  on  trouve  également  iirtêàXXcov,  surtout 

quand  il  s'agit  d'une  part,  d'une  fraction  :  «  to  éîutêâXXov 

I .  Lorsque  la  chose  vendue  est  une  fraction  d'un  tout,  ou  une 

partie  d'un  ensemble,  c'est  ce  tout  ou  cet  ensemble  qui  est  indiqué 
comme  appartenant  au  vendeur  :  àTto  Tf|Ç  ÛTtapyouo-r,;  aùxài  aùXfiç,  nr^y^zii; 
U£vTaxo(rto\ji;  {Lond.,  154  [68]);  èx  twv  ij7tapj(6vTwv  [xot  xajxriXwv,  xàjjiTjXov... 

(BGt/,  453  [r54]).  Quand  la  vente  se  fait  par  mandataire,  celui-ci  spé- 

cifie que  la  chose  appartient  à  son  mandant  :  àuo  ir^z  ÛTrap/oja-r,;  tû 

aytô)  (TuvsoraxÔTi  [le  'ApT£[j.tô6ptp  olxt'aç...  ;  Oxy.,  III,  505,  ci-dessus, 
p.   163. 
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aÙTCp  [lépoz.  la  part  lui  revenant'  ».  Quelques  textes 

expriment  d'une  façon  encore  plus  simple  ce  droit  de 

propriété  du  vendeur,  en  disant  qu'il  vend  «  sa  chose, 

S077  esclave'  ».  Il  est  particulièrement  intéressant  de  re- 
marquer que  cette  précision,  touchant  les  rapports  du 

vendeur  et  de  la  chose  vendue,  se  manifeste,  et  avec  les 

mêmes  formes,  dans  les  textes  du  II*"  siècle  a.  C.  et  dans 

ceux  du  W  siècle  de  notre  ère'.  Ajoutons  que  l'on 
rencontre  aussi  bien  «  tov  bizà.pyovxà  [loi  ôvov  »  ou 

«  Toù^  ù-izapy^ovTÔLç  [loi  '^oivv/.oiç  ))  que  «  rr^v  ÙTràp/oucràv 

àpoupav  y^ç  »  ou  «  t^V-'  ̂ T-.àpyovaàv  [loi  oiy.i7.v  »  ;  c'est- 
à-dire  que,  pour  un  àne  comme  pour  un  tonds  de  terre, 

pour  des  palmiers  comme  pour  une  maison,  le  vendeur 

affirme  expressément  son  droit  de  propriété''.  Il  s'agit 

donc  là  d'un  usage  constant,  ou  plutôt  du  reflet  d'un 
principe  invariable  qui  se  manifeste  dans  les  actes  de 

tout  genre  et  de  toute  époque. 

L'INDICATION    DE   LA    CHOSE  DANS   L'ACTE.— 

Nous  savons  déjà,  par  nos  études  sur  le  formulaire, 

dans  quelle  partie  de  l'acte  était  indiqué  l'objet  de  la 

vente.  C'était,  à  Y  époque  ptolémaïque,  dans  le  premier 
paragraphe  de  la  av^ypccYr^ ,  après  le   verbe   àTréÔOTO   et 

1.  Cf.  p.  ex.  :  BGU;  996  (107  a.  C);  Grenf..,  II,  35  (98). 

2.  «   Ao-:).07  a-:TO-j  »,  BGU,  31O  (359  p.  C). 

3.  Gpr.  p.  ex.  :  BGU,  994,  de  113  a.  C.  et  Grenf.,  I,  60,  de 

581  p.    C. 
4.  On  ne  trouve  pas  de  formule  correspondante  dans  les  actes 

romains.  Cf.  triptyque  de  142  précité  (p.  71)  :  émit  mancipioque 

accepit  puerum  Apalauslum.  Triptyque  de  159  {CIL,  III,  p.  944; 

Bruns,  p.  291;  iMitteis,  Reichsr.  u.  Volksr.,  p.  97,  n.  2;  Girard, 

Textes^,  p.  808)  :  émit  mancipioque  accepit  domiis  partem  dimidiam. 
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son  sujet,  le  nom  du  vendeur.  A  Vépoque  romame,  la 

chose  était,  naturellement,  indiquée  et  décrite  dans  la 

partie  de  l'ôpLoXoyta  dépendant  du  verbe  îrsTrpaxévat  : 

«  ôfjLoXoyEÏ  A  à  B  irsTipa/évai  aÙTO)  rÀ]v  ù-rrâp)(OUG-âv  aÛTO) 

ÔoûXtjv.  ))  Pour  étudier  les  éléments  qui  servaient  à  dé- 

terminer l'objet  de  la  vente,  nous  distinguerons  les  for- 

mules employées  dans  les  ventes  d'immeubles,  dont  les 
traits  principaux  sont  assez  uniformes,  et  celles, 

beaucoup  plus  nombreuses  et  variables,  que  l'on  ren- 

contre dans  les  diverses  ventes  d'objets  mobiliers. 

1°  Immeubles.  —  En  ce  qui  les  concerne,  on  peut  in- 
diquer deux  éléments  de  désignation  qui  sont  communs 

aux  actes  concernant  les  fonds  non  bâtis  et  aux  actes 

concernant  les  fonds  bâtis,  comme  ils  le  sont  aux  actes 

de  l'époque  ptolémaïque  et  aux  actes  de  l'époque  ro- 
maine. Nous  voulons  parler  de  la  situation  et  des  voisins. 

Cette  double  indication,  celle  du  lieu  où  est  situé  l'im- 

meuble et  des  fonds  qui  l'avoisinent,  n'est  aussi  géné- 

ralement et  invariablement  fournie  que  parce  qu'elle 
est  toute  naturelle  et  absolument  nécessaire.  De  même 

que  nous  l'avons  déjà  trouvée  dans  lestextes  de  l'époque 

pharaonique',  nous  la  trouvons  dans  les  textes  la- 

tins^  et  elle  est  usitée  aujourd'hui  comme  elle  l'a 
toujours  été. 

La  situation  est  précisée  au  moyen  de  l'indication  de 

la  division  administrative  dont  le  fonds  relève  (No[x6ç, 

[j,£ptç,  TOTvapxca)',  du  terroir  (tottoç)  dont  il  fait  partie, 

i.    Cf.  Introduction,   p.  20. 

2.  V.  le  triptyque  de  Transylvanie  de  1 59  p.  C.  précité,  p.  178,  n.  4. 

3.  A  l'époque   ptolémaïque,    l'Egypte   était   divisée   en    nomes,    le 
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du  village  (xwjjl'/j)  dans  les  limites  ou  les  environs  du- 
quel il  se  trouve.  Les  textes  ajoutent  souvent  à  ces 

énonciations  officielles  un  détail  qui  les  complète  :  c'est 

ainsi  qu'une  maison  est  indiquée  comme  s'élevant  «  év 

T7)  [J.£a'(]  TCLivioL  TTaBùpsco^,  dans  la  zone  centrale  de  Pa- 
thyris»  {BGU,  997,  de  103  a.  C.)  et  un  fonds  de  terre 

comme  situé  «  év  tcÎ)  âuo  |3oppa  usôton  ITaôûpEco^,  dans 

la  plaine  au  nord  de  Pathyris  »  {BGU,  1000,  de  98  a.  C). 

La  maison  vendue  en  599  p.  C.  par  Aurelius  Arsenius 

et  ses  deux  sœurs  Marie  et  Jeanne  est,  nous  dit  le  texte 

[Par.,  21  ter),  située  rue  de  la  grande  église  à  Panopolis: 

£7rt  TT^aôs  T'Tjç  riavo-ir.  pù[JL'/]ç  t'Tjç  (xeyàXY^ç  éxxXvjaîaç. 

L'immeuble  était  complètement  identifié  par  la  dési- 
gnation, toujours  précise  et  complète,  des  voisins  \ 

Cette  désignation  des  fonds,  des  immeubles  ou  des 

voies  publiques  limitrophes  suivait  immédiatement  Tin- 

nome  en  toparchies.  Le  nome  Arsinoïte,  à  cause  de  son  étendue, 

était  divisé  en  trois  arrondissements  (jjiept'ÔE;)  et  chaque  arrondisse- 
ment était  divisé  en  toparchies.  Cf.  sur  cette  division  et  sur  les 

discussions  relatives  au  sens  du  mot  -zàvirtç:  Bouché-Leclercq,  Hist. 

des  La^ftdes,  [11,  p.  126-136.  A  l'époque  romaine,  l'Egypte  fut  par- 
tagée en  trois  épistratégies  (Delta-Heptanomide-Thébaïde)  et,  dans 

chaque  épistratégie,  se  retrouvait  la  division  ptolémaïque  :  cf.  Momm- 

sen  et  Marquardt,  Man.  des  Ant.  rom.  (trad.  fr.),  IX,  2,  p.  409. 

Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  III,  p.  125,  n.  i.  —  Exemples  de  for- 

mules indiquant  la  situation  d'un  immeuble  :  âv  -rf,  v.ixbi  T07iap-/!'a  xoû 
AaTOTro/îÎTo-j  (vojxoC),  BGU,  995,  de  1 10  a.  C.  (Chaque  nome  était  divisé 

en  deux  toparchies,  celle  d'en  haut  :  yj  avw  t.,  et  celle  d'en  bas  : 

T,  Y.izM  T.).  'Ev  xtôfir,  SoxvoTtaiou  Nr,(Tou,  BGU,  350  (11°  s.  p.  C).  Ilspl 

y.wfxrjv)  N[£TTOu]  i-Kor/.iov  Tr\z  'Hpax)v£iSo'j  jxsptSo;  [to]-3    'ApatvoEtTO'j  vo[XoiJ, 

SGf/,  455  (1-11=  s.). 

I.  Il  arrive,  exceptionnellement,  que  le  texte  n'énumère  pas  les 
confins  et  se  réfère  simplement  à  une  déclaration  du  vendeur  sur  ce 

point. 
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dication  de  l'immeuble  vendu,  à  laquelle  elle  était  étroi- 
tement reliée  par  les  expressions  suivantes  qui  ne 

varièrent  jamais  :  a -qç  ou  wv  ̂ zItoveç  ...;  yeiTOveç 
T7]G8e  tJ]:;  oialaç;  (maison  ou  terrains)  dont  les  voisins 

sont  . ..;  les  voisins  de  cette  maison  sont  ..  »'.  Les  voisins 

étaient  ensuite  énumérés  suivant  les  points  cardinaux. 

L'ordre  adopté  pour  cette  énumération,  absolument 
invariable  pendant  toute  la  période  ptolémaique  et  les 

premières  années  de  l'époque  romaine,  était  l'ordre  : 
sud,  nord,  est  et  ouest. 

Sous  les  Pharaons',  à  Thèbes  comme  dans  la 

Moyenne-Egypte,  les  deux  derniers  termes  étaient  in- 
tervertis; cette  ancienne  forme  reparaît  à  partir  de  la 

fin  du  I"  siècle  de  notre  ère  et  's'emploie  concurrem- 
ment avec  l'autre. 

Voici  un  exemple  de  ces  formules  relatives  aux  con- 

fins [BGU,  667,  de  221  p.  C.)  : 

((  voTOi»  '|cXôç  TÔTCÔç,  |3oppâ  pi»{J.'r],  év  fj  ÈaTiv  ï(7o[ôo]ç 

(.sî'c  pour  ilGohoci)  xal  'é\o^Q:;,  àTCrjXitoTOU  IlaêsTà  xal 
i;apaiTi[cL)voç  oixîa,  Xcêôç   otxîja.  » 

«  (les  voisins  sont)  au  sud  un  terrain  nu,  au  nord  la 

rue  sur  laquelle  ouvre  la  porte  d'entrée  et  de  sortie,  à 

l'est  la  maison  de  Pabetas  et  de  Sarapion,  à  l'ouest  la 
maison  de...  » 

i.  L.e  papyrus  G/'e«/.,  H.  i  î  (1  39  a.  C),  ayant  pour  objet,  la  vente 

d'un  fonds  situé  dans  une  ile  et  borné  d'un  côté  par  le  Nil  (Xtoo; 

7:o-:a(AÔ;),  qu'on  ne  peut  considérer  sans  doute  comme  un  voisin,  porte, 
avant  la  liste  des  confins,  la  formule  très  rare  :  opia  y.al  yîitovec 

(limites  et  voisins).  Cpr.  Leipzig,  2  (9g  a.   C),  1.  7-8. 
2.   Cf.  Introduction,  p.  20,  n.   3. 
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Quand  l'objet  de  la  vente  est  une  partie  d'un  fonds 

ou  d'une  maison,  Tacte  indique  soit  les  confins  de 

l'immeuble  considéré  dans  son  ensemble,  soit  simple- 
ment les  confins  de  la  partie  vendue.  Dans  le  premier 

cas,  avant  l'énumération,  le  texte  porte  :  «  yetTOVEç  ôX'qç 

TfjÇ  yfjÇ^  ou  TTjç  6X'/]ç  oiy.ioiz\  voisins  du  fonds  tout 
entier  ou  de  la  maison  tout  entière  »  ;  dans  le  second 

cas,  parmi  les  confins  de  la  partie  vendue,  le  texte  in- 

dique naturellement  «  le  reste  de  l'immeuble  »  dont  elle 

fait  partie.  «  Boppa  /ai  â7r7]Xio)(T0u),  tô  XoitîÔv  t"^ç 

Eûvôou  otKcaç  )),  porte,  dans  l'énumération  des  confins, 
un  acte  de  vente  ayant  trait  à  une  partie  de  la  maison 

d'Eunous  {BGU,  999,  de  99  a.  C). 

A  l'époque  ptolémaïque,  la  formule  relative  aux 

y£(TOV£ç  se  termine  toujours  par  les  mots  :  -/]  o'I  av  cûgi 

y£tTOV£ç  7ràvToG£v,  que  l'on  peut  traduire  ainsi  :  «  ou 

tous  autres  voisins,  quels  qu'ils  soient;  ou  tous  autres 

voisins,  s'il  en  est»  '.  Dés  le  début  de  l'époque  ro- 

maine, cette  formule  disparaît,  et  dans  les  actes  du  I" 

et  du  IP  siècle,  dans  ceux-là  même  qui  sont  le  plus 

parfaitement  conservés',  on  ne  la  retrouve  pas.  Elle  re- 

paraît dans  un  papyrus  du  IIP  siècle  :  ce  document  ren- 

ferme plusieurs  actes  de  vente  de  l'année  212  et  chacun 

d'eux  porte,  après  la  liste  des  voisins,  la  formule  : 

7]  o'i  éàv  waiv  Y£tTOV£ç  7TàvTo9£v  {Lond.,    1164    c.   1.     16, 

1.  BGU.,   1000  (98  a.  C). 

2.  Oxy,   I,  99  (55  p.  C.)\Par.,   17  (154). 

3.  BGU,  994,  995,  996,  997,998,  999,  1000(113-983.  C);  Grenf,  I, 
33  (103)- 

4.  Cf.  p.  ex.  :  CPR,  IV  (52);  Oxy..,  I,  99  (55);  Lond.,  154  (68); 

BGU,  350  (IP  s.);  Oxy.,  III.  505  (ir  s.). 
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e.  1.  12-13,/.  1.  14,  A-.  1.  II).  Mais  cette  réapparition 

parait  être  restée  isolée',  et  ce  n'est  que  dans  les  textes 

de  très  basse  époque  (VP  et  Vil'  siècle)  que  la  formule 

redevient  d'usage  constant  sous  cette  forme  :  •/]  ol  âv 

cocrt  yshovc^  Tzâvir,  TràvioOsv'.  Notons  que  les  actes  ro- 
mains présentent  une  formule  tout  à  fait  analogue; 

après  avoir  nommé  les  voisins,  ils  ajoutent  en  effet  : 

et  si  qui  ali  ad  fines  sunt\ 

L'indication  de  la  situation  et  des  voisins  se  ren- 

contre dans  toutes  les  ventes  d'immeubles,  mais  il  est 
des  indications  spéciales  aux  ventes  de  fonds  de  terre, 

et  d'autres  spéciales  aux  ventes  de  maisons.  Quand 

il  s'agit  d'un  fonds  de  terre,  l'acte  mentionne  sa  conte- 

nance et  sa  nature.  C'est  le  plus  souvent  en  aroiirea 

que  la  contenance  est  évaluée.  L'apoupa  est  un  peu  plus 

grande  qu'un  quart  d'hectare  '  ;  elle  équivalait,  d'après 
Hérodote,  à  un  carré  de  loo  coudées  égyptiennes  de 

côté'.  Sa  contenance  fut  un  peu  réduite  à  l'époque  ro- 

maine'. Quand  le  fonds  aliéné  a  moins  d'une  aroure  de 
superficie,    celle-ci    est    évaluée    en     coudées   carrées    ; 

k'/]/cLÇ   CTTEpcOÛ  \ 

Le  fonds  de  terre  vendu  peut  être  un  terrain  nu  ['\)ikb^ 

1.  V.  en  effet  :  fîGZ7,  667(221);  Lond.,  1158(226). 

2.  Cf.  Grenf.,\,bo  (581)  :  Par .,  2  i  (O16),  21  his  (=592),  21  /er  (599). 

3.  Cf.  triptyque  de  Transylvanie  de  159  p.  C,  précité,  script,  ext. 

4.  Le  jugerum  romain  de  2.518  mètres  carrés  était  un  peu  plus 

petit  que  l'aroure. 

5.  «  'E/.x-hi  nrjit.y/  .\.".yj;tt;wv  »,  Hérodote,   II,   168. 

6.  .\  2.628  m.  carrés.  \'.  Bouché-Ltclercq,  op.  cit.,  III,  p.  184. 
n.   1  . 

7.  Cf.  Grenfell,  Greek  Papyri,  p.  5^  n.  3.  Bouché-Leclei'cq, 

op.  cit.,  I\',  p.  220,  n.  2. 
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TÔTTOç')  OU  une  terre  cultivée.  Il  serait  difficile  et,  d'ail- 
leurs, inutile  d'énumérer  tous  les  genres  de  culture  que 

nous  trouvons  mentionnés  dans  nos  papyrus  à  l'occasion 
des  ventes  de  terres.  Notons  seulement  que  ces  actes  ont 

trait  le  plus  souvent  à  des  terres  labourables  ou  terres 

à  blé  (yT^  CTCTO'fOpo^',  yrj  aut/T]  '),  fréquemment  à  des 

vignobles  (à[JLU£Xa)v,  yTj  à{JL7T£XïTCç ')  ou  à  des  vergers 

d'oliviers  (éXatcbv  izapà^eiaoç^),  rarement  à  des  pâturages 

(vo[Jiaî  irpoêâTcav").  Parfois  la  terre,  objet  de  la  vente, 
est  dite  :  «  yfi  xaTotxtxr]  »,  ou  «  yî^  év  xaTOixtx'Tj 
Ta^sT  ))  :  ces  expressions  ne  correspondent  pas  à  une 

qualité  matérielle  mais  à  une  qualité  juridique  de  la 

terre.  Elles  signifient  que  le  fonds  aliéné  est  dans  la 

situation  particulière  des  fonds  appartenant  aux  xàioixot, 

sorte  de  colons  privilégiés  '. 

Quand  l'objet  de  la  vente  était  un  fonds  bâti,  l'im- 

meuble n'était  pas  décrit  par  le  détail,  la  triple  indi- 
cation du  propriétaire,  de  la  situation  et  des  voisins 

suffisant  à  l'identifier.  Certains  actes  font  bien  allusion 

à  l'état  dans  lequel    se    trouve  l'immeuble  :  mais   ils  le 

1.  V.  p.  ex.:  Grenf.,   I,  2ç  (114a.  C);  BGU,   71  (189p.  C). 

2.  BGU,  995  (iio  a.  C),  1000  (98);  Lond.,  881  (108),  676(100), 

1206  (99),  1208(97),  1209(89).  Grenf.,  I,  33  (103),  II,  23  a  (107). 
3.  SGt/,  917  (348  p.  C). 

4.  Leipiig,  1(104  a.  C.).  Lond.,  1207  (99);  fîGf/,  177  (46  p.  G.), 

319  (VIP  s.). 
5.  BGU,  50(115  p.  G.).  Gpr.  Lond.,  141  (88). 
6.  Lond.,  1132  b  (142  p.  G.). 

7.  Gf.  p.  ex.  :  Lond.,  141  (88  p.  G.);  Oxy.,  III,  504  (II'  s.). 
8.  V.  Lond.,  U,  p.  181  (préambule  du  papyrus  141^  de88p.  G.). 

Gf.  sur  les  xâ-oixot,  Bouché-Leclercq,  op.  cit.,  table  alphabétique, 

v" /.àTontoi,  et  notamment  IV,  p.   18-21. 
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font  en  termes  très  vagues,  qui  sont  toujours  à  peu  près 

les  mêmes  et  n'ont  que  la  portée  d'une  formule  de  style. 

C'est  ainsi  que,  dans  les  actes  de  l'époque  ptolémaïque, 
le  mot  oix.îav  (maison)  est  souvent  accompagné  des 

épithètes  suivantes  :  cp/.o*5ofX7][Jt.£VA]v  xal  £crT£Ya(7[JL£v/]v 

xal  X£xa[xapco(X£v/]v  xat  T£Gupw[j,£vrjv\  qui  nous  indiquent 

que  la  maison  vendue  est  a  entièrement  bâtie,  couverte, 

voûtée  et  munie  de  portes  ))'.  Ces  expressions  ne  se 

retrouvent  pas  dans  les  textes  de  l'époque  romaine. 

Mais  à  l'une  comme  à  l'autre  époque,  ainsi  que  pendant 
la  période  byzantine,  nos  actes  sont  assez  explicites  sur 

l'étendue  des  droits  de  l'acheteur,  sur  les  accessoires  de 

l'immeuble  vendu.  Parfois  les  vendeurs  tiennent  à  spé- 

cifier que  la  maison  appartient  à  l'acheteur  tout  entière 
et  du  haut  en  bas,  et  nous  trouvons  alors  les  formules 

suivantes  :  «  (oîxcav)  èm  toîç  [oÏ)]gi  clùt^ç  [li-zpoiç  /.al 

T:r|/La[JLot^  /.al  bc[Lekl\oiç],  dans  toutes  ses  dimensions 

et  depuis  ses  fondations'  »  ;  a  à-o  br^iiekiou  'i(x>ç  à£pOL)^ 

(sic),    des    fondations    jusqu'en  l'air  '  ').    Plus    souvent, 

1 .  Cf.  BGU,  996  (107),  997  (103),  998  (loi),  999  (99);  Lond.,  1204 
(113). 

2.  Ajoutons  que,  lorsque  la  maison  a  plusieurs  étages,  ce  qui 

était  certainement  exceptionnel,  l'acte  ne  manque  pas  de  l'indiquer  : 
oîxfa  ôîdTEvo;  (à  deux  étages)  :  BGU,  854  (45  p.  C);  Lond.,  1164  c,  / 

(212);  Tpîfrreyoç  :  Oxy.,  I,  99  (55);  Lond.,  1164  e  (212);  Par.,  21 
ter  (599). 

3.  BGU,  667  (221  p.  G.). 

4.  Lond.,  991  (VI' s.).  Gpr.  Par.,  21,  \.  28  (616)  «  àîrô  T,5àçoy; 
(léypt  àÉpoy;  (sic  pour  èSàçoviç  \>-^X9'-  «£?<>;)  **  •  même  sens.  Id.,  21  bis 

(592),  1.  16.  Papyrus  Pétrie  publiés  par  Sayce.  Rev.  des  Et.  gr., 

1890,  p,  131  s.  :  pap.  A,  1  6  :  «  au'  èSi^o-j;  iiî/pît  T.x/-h;  -j'I/o-jîj  des 

fondations  jusqu'au  toit».  Id.,  pap,  B,  1.  6  (512-513).  —  Certains 
actes  portent  :  «  la   maison  avec  ses  entrées   et  ses  sorties,  /.al  twv 
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l'acte  indique  les  dépendances  de  la  maison  qui  sont 

comprises  dans  la  vente  :  cour,  cave  \  citerne  -,  cellier", 

terrain  '.  Presque  tous  nos  textes  joignent  expressément 
à  la  maison  la  cour  attenante,  olxîavxal  OLÙXr^v;  otxtav 

xal  r/]v  TTpOfJoûaav  aÙAr,v '•  Quant  aux  autres  dépen- 

dances, il  est  assez  rare  qu'elles  soient  énumérées  en 

détail  :  l'acte  les  désigne  toutes  par  une  formule  géné- 
rale et  à  peu  près  invariable,  dont  la  prolixité  et  la 

redondance  ont  évidemment  pour  but  de  montrer  claire- 

ment que  le  vendeur  entend  ne  rien  se  réserver.  Cette 

formule,  qui  paraît  définitivement  élaborée  au  IIP  siècle 

p.  C,  est  ainsi  composée  :  «-(oîxiav /.al  aùXT^v] /.al  Ta 

(juvxûpovTa  xal  yprjO-TYjoia  xal  àvrjxovia  ûâvTaS).  Le 

premier  et  le  troisième  terme  sont  à  peu  près  syno- 

nymes et  signifient  «  dépendances  ».  Quant  au  second, 

on  peut,  ou  bien  lui  attribuer  son  sens  propre  : 

((  meubles,  ustensiles  »,  ou  bien  admettre  qu'il  tait 
allusion  aux  «  commodités  »  dont  profite  le  propriétaire, 

aux  servitudes  actives,  aux  droits  d'usage. 

eItôôwv  TraToiv  xaî  £?6o[i)v  ».     Oxy.,     I,    9g    (55).      Lond.,     1298    (:^3i). 

CPR,  IX  (271). 

1.  Ka-âvatov  :  BGU,  999  (gq  a.  C).  Lond.,  1 164  f,  e,/(ji2  p.  C), 

2.  Aây.y.o;  :  Papyrus  n"  XXXIV,  de  O14  p.  C  dans  la  Lettre  de 
M.  VVessely,  Rev.  Égyptol  ,  V  (1887).  p.   141. 

3.  KcUi'ov  :  Par.,  21  bis  (592). 
4.  TciVo:  TOTTo;  :  Lond.,   262(11  p.    C);  Par.,  21  bis. 

<;.  BGU,  ggô,  997,  998  (107- loi  a.  C),  350(1^5.  p.  C.)\Lond., 

262  (II),  289(91),  1164c,/,  /.- (212),  1158(226),  1298(231).  CPR,n[ 

(Il'-lIP  s.),  IX  (271).  Dans  deux  de  ces  textes  (BGt',  3  5oetLoMflf.,  262), 
on  trouve  :  aC-X-ri -/.«l  alOpîov ;  ce  dernier  mot  est  une  traduction  du 
latin  atrium. 

6.  Cf.  Lond.,  1164  c,  e,f,  k  (212  p.  G  ).  1158  (226),  1298(231); 

CPR,  IX  (27.). 
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Les  allusions  précises  aux  accessoires  juridiques  de 

l'immeuble  vendu  sont  infiniment  plus  rares.  Nous 
pouvons  citer  cependant  un  papyrus  du  IIP  siècle  p.  C. 

{BGU,  667,  de  221  j  dans  lequel  le  vendeur  déclare  aliéner 

avec  sa  maison  «  tous  usages  et  tous  droits,  confor- 

mément à  l'habitude  existant  depuis  le  commencement 

Jusqu'aujourd'hui,  uàdatç  yçyqGcGi  '/.cll  ÔtxatOLç  7râ[a]i 

xaxà  [ttjJv  èH  àpyjqç  xal  y-éypi  toû  vûv  guvr|9tav.  (L.  8  '.) 
Les  textes  des  VP  et  VIP  siècles'  semblent  vouloir 

exprimer  une  idée  analogue  en  joignant  à  l'indication 

de  l'immeuble  vendu  et  de  ses  dépendances  la  formule  : 

[X£Tà  TcavTÔç  auTOUTOÛ  âcxaiou*. 
Avant  de  clore  ces  quelques  explications  relatives 

aux  immeubles,  nous  tenons  à  dire  un  mot  d'un 

contrat  de  l'époque  ptolémaïque,  connu  depuis  fort 

longtemps,  dont  l'objet  est  un  immeuble  d'un  genre 
tout  particulier.  Nous  voulons  parler  du  grand  Papyrus 

Casati  renfermant  un  acte  de  vente  de  114  a.  C{Par.<y)\ 

Le  choachyte'   Horos  vend  pour  20  talents  des  bàti- 

1.  Id.  BGU,  1049,  1.  10  (342). 

2.  Par.  21  bis  (592),  21  ter  (590).  Pap.  n"  XXXIV  ('614)  de  Wessely, loc.  cit. 

3.  11  est  intéressant  de  rapprocher  de  toutes  les  indications  que 
nous  venons  de  donner,  la  formule  suivante,  extraite  du  triptyque 
de  Transylvanie  de  159,  précité:  «  Eam  domus  partem  dimidiam 
q[ua\  d[e\  a\gitur],  cum  suis  saepibus,  saepimentis,  JiJiibus,  aditibus, 
claustris,  fenestris,  ita  uti  clao  fixsa,  et  optima  maximaque  est.  » 

4.  Ce  papyrus  a  été  acquis  en  1822  par  Casati  pour  le  cabinet  des 
Antiques  de  la  Bibliothèque  du  Roi.  Il  est  reproduit  en  partie  par 
le  papyrus  grec  M  du  musée  de  Leyde,  et  par  le  papyrus  démotique 
3116  de   Berlin.  Le  texte  contient  561    lignes  en  50  colonnes. 

5.  Les  choachytes  {■/oa.yyxa.i)  étaient  les  «conservateurs  préposés  à 
la  garde  et  au  culte  des  morts  ».  Bouché-Leclercq,o^.  ci7.,III,  p.  168. 
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ments  et  des  terrains  aux  choachytes  Osoroéris,  Nech- 

monthés,  Petosiris  et  Tagès.  Ces  bâtiments  et  ces 

terrains  constituent  un  cimetière,  et,  en  même  temps 

qu'eux,  sont  vendus  les  tombeaux  qu'ils  contiennent 
avec  les  morts  qui  y  sont  ensevelis.  Nous  avons  parlé 

tout  à  l'heure  des  «  accessoires  juridiques  »  des  im- 
meubles vendus  :  nous  pouvons,  ici,  noter  comme  tels 

le  droit  de  garde  et  le  salaire  des  cérémonies  funéraires, 

payés  aux  choachytes  par  les  familles  des  morts,  qui 

passaient  aux  acheteurs  avec  la  propriété  des  tombeaux. 

L'acte  est  rédigé  dans  la  forme  habituelle,  mais,  entre  la 

auyypa'fr]  et  l'enregistrement  trapézitaire,  on  remarque 
un  texte  très  long  et  très  curieux  :  le  catalogue  des 

momies  confiées  à  la  surveillance  des  choachytes'.  Ce 

catalogue  (to  xâTavôpa  twv  awfAaTwv;  c.  2,1.  6)  com- 
prend des  centaines  de  numéros.  Il  est  très  intéressant 

de  constater  que,  dans  cette  Egypte  où  le  culte  des 

morts  avait  pourtant  une  exceptionnelle  importance, 

les  tombeaux  et  leur  contenu  n'étaient  pas  des  choses 
«  hors  du  commerce  »,  mais  se  vendaient  couramment 

et  dans  les  formes  ordinaires. 

I.  Cette  surveillance  se  trouvait  parfois  en  défaut.  Cf.  la  plainte 
en  violation  de  sépulture  formulée  par  le  choachyte  Osoroéris  en 

127-6  a.  C.  {Par.  6);  des  voleurs  avaient  mis  à  sac  un  tombeau,  dé- 
pouillé les  momies,  volé  le  mobilier,  et,  pour  comble  de  malheur,  ils 

avaient,  en  s'en  allant,  oublié  de  fermer  la  porte  (àyjavf,]  -r^^t  ôjpav)  : 

des  loups  s'étaient  introduits  dans  le  tombeau  et  avaient  dévoré  les 
corps  les  plus  frais,  le  texte  dit  :  «de  bons  corps,  à-faSà  aùi\i%-x  ».  Ces 
pillages  étaient  fréquents,  car  le  métier  de  T-jfjLowp-Jxot  (violateurs  des 
tombeaux)  était  très  lucratif:  cf.  Letronne,  Notices  et  extraits,W\[\ 

(Par.),  p.  168-169;  Maspero,  La  momie  du  PharaonMénephtah.  jour- 
nal des  Débats  du  18  décembre  IQ07. 
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2°  Esclaves.  —  Nous  avons  déjà  donné  précédemment 

quelques  très  brèves  explications  sur  l'esclavage  à 

l'époque  pharaonique  \  On  sait  qu'il  y  avait  en  Egypte 

«  peu  d'esclaves  et  point  d'esclaves  dépourvus  de  tout 
droit  )),  que  la  plupart  des  esclaves  étaient  «  de  race 

étrangère  et  le  plus  souvent  au  service  d'étrangers  qui 
les  avaient  amenés  avec  eux  dans  le  pays».  Au  début  de 

l'époque  ptolémaïque,  des  circonstances  exceptionnelles, 
les  grandes  entreprises  de  travaux  publics,  avaient  sans 

doute  multiplié  le  nombre  des  àvôpâiroôa  {servi  publici) . 

Mais  ces  causes  anormales  disparurent  bientôt,  les  idées 

et  les  coutumes  traditionnelles  reprirent  leur  empire  et, 

«  sous  l'action  constante  des  mœurs  égyptiennes,  les 
descendants  des  esclaves  se  confondirent  peu  à  peu 

dans  les  rangs  des  prolétaires'  ».  Les  ventes  d'esclaves 

devaient  donc  être  fort  rares  sous  les  Lagides,  et  c'est 

ce  que  nous  prouve  en  effet  l'examen  des  papyrus  datant 
de  cette  époque. 

La  conquête  de  l'Egypte  par  les  Romains  modifia 
cette  situation,  qui  devait  paraître  fort  surprenante  au 

reste  du  monde  antique,  et  que  le  contact  d'un  peuple, 

où  l'esclavage  avait  pris  au  cours  des  siècles  une  impor- 
tance de  plus  en  plus  grande,  ne  pouvait  pas  ne  pas 

altérer.  Aussi  les  papyrus  de  l'époque  romaine  nous  ont- 

ils  conservé  un  certain  nombre  de  ventes  d'esclaves  ;  et, 

parmi  les  contractants,  nous  trouvons  autant  d'Égyp- 
tiens que  de  Romains. 

1.  Introduction,  p.  21. 

2.  Bouché-Leclercq,  Hist.  des  Lagides,  IV,  p.  118-123. 
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L'esclave  (^ovXoç,  ôoùX'/],  (7cbp.a\  /opàaiov^)  est  dési- 

gné, dans  l'acte  de  vente,  au  moyen  des  mêmes  éléments 

qui  servent  à  désigner  les  parties  elles-mêmes  :  nom, 

race,  âge,  signalement.  11  a  souvent  plusieurs  noms 

(Atoyâv  t6v  xai  NtXov  »)  et,  à  partir  du  111'  ou  du IV'  siècle', ces  noms  sont  suivis  de  la  formule,  vraisemblablement 

empruntée  aux  formulaires  romains,  a  f]  d  Tivi  kiépoi 

ôvoaaTt  xaXetTat^  sive  is  qiio  alio  Jiomine  est'' ,  ou  de  tout 

autre  nom  s'il  en  est  ».  Sa  race  ou  son  origine  sont  en 

général  indiquées  ̂   :  c'est  ainsi  qu'un  acte  de  vente  du 

IV*  siècle  [BGU,  316,  de  359  p.  C),  portant  sur  un  es- 

clave de  14  ans,  indique  qu'il  est  gaulois,  yévc  ràXXov. 

D'autres  actes  ont  trait  à  des  esclaves  égyptiennes", 

phrygiennes',  Cretoises^".  Nous  sommes  parfois  rensei- 

gnés sur  l'origine  de  l'esclave,  objet  de  la  vente,  par  le 

1.  Littéralement  :  corps.  Cî.  O^ry.,  1,94  (83  p.  C. j  ; -BGt/,  187  (159)  ; 

Lond.,  251  (337-50.  Sur  l'emploi  du  mot  aàipia,  v.  Bouché- Leclercq, 
op.  cit.,  IV,  p.  121,  n.  2. 

2.  Petite  fille  :  SG£/,  887  (151  p.  C) 

3.  Oxy,  I,  94. 

4.  Nous  trouvons  déjà  cette  formule  dans  un  acte  du  11°  s.  (BGU, 
887),  mais  cet  acte  est  de  forme  purement  romaine. 

5.  Cf.  BGU,  316  (359),  Leipzig,  4  (293). 

6.  Triptyques  de  Transylvanie  :  de  142,  précité;  de  139  (CIL,  III, 

p.  937  et  Siippl.,  p.  2215;  Bruns,  p.  289;  Girard,  Textes^,  p.  807); 
de  160  (CIL,  m,  p.  959,  et  SiippL,  p.  2215:  Bruns,  p.  290:  Girard, 

Textes^,  p.  807). 
7.  Cette  indication  se  trouve  également  dans  les  actes  romains  : 

cf.,  dans  les  textes  cités  à  la  note  précédente  :  «  natione  Grecum, 
natione  Creticam  ». 

S. BGU,  1059  (P^  s.). 
9.  BGU,  887  (IV  s.). 
10.  Leipzig,  4  (293). 
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mot  oî/.oysvo^i  qui  signifie  que  cet  esclave  est  né  dans  la 

maison  du  vendeur.  La  mention  de  l'âge  et  le  signale- 

ment physique  terminent  la  formule  consacrée  à  la  des- 

cription de  l'esclave  aliéné,  qui,  on  le  voit,  est  tout  à 

fait  semblable  à  celles  qu'on  emploie  pour  les  personnes 

libres.  Comme  pour  elles,  le  signalement  comporte  tou- 

jours une  indication  relative  aux  oOXaî  ou  marques  :  ou 

bien  l'esclave  est  dit  àcr'^[j.o^,  ou  bien  le  texte  désigne  la 

partie  de  son  corps  où  l'on  relève  la  oûXr]  caractéris- 

tique '. 

3°  Animaux.  —  Les  ventes  d'animaux,  qui  sont  très 

nombreuses  dans  les  papyrus  de  l'époque  romaine,  sont 
surtout  des  ventes  de  chameaux  {y.à.\s:r[koi)-  Les  ânes 

(ôvoi)font  également  l'objet  d'assez  nombreux  contrats. 
Enfin  quelques  textes  ont  trait  à  des  bœufs  ou  à  des 

vaches  (jSoû;).  Pour  les  chameaux  et  pour  les  ânes,  la 

première  indication  donnée  par  l'acte  est  toujours  celle 

du  sexe.  Tous  les  actes,  ôfJLoXoyîat,  ôtaypa'faî,  lettres- 

)(aîp£tv,  notent  soigneusement  si  l'âne  ou  le  chameau 

vendu  est  mâle  (àppY]v)  ou  femelle  (G'/jXeta)  ;  et  souvent 

le  vendeur  répète,  dans  sa  siibscriptio,  l'indication  déjà 

fournie  sur  ce  point  dans  le  corps  de  l'acte.  La  couleur 

de  l'animal  est  presque  toujours  mentionnée  ;  si  cette 
mention  manque  parfois  pour  les  chameaux,  elle  paraît 

essentielle  au  contraire    pour  les  ânes  (âne   noir,    Ôvov 

i.BGL-,  193  (136),  859  (H' s.). 
2.  V^oici  comment  SGt/,  316,  décrit  le  jeune  esclave  gaulois  qui 

fait  l'objet  de  la  vente  (par  exception,  il  n'y  est  pas  question  de  o-JXr;)  : 

«  |j.r/.[po]Tr),£ov,  Xeyxôxpouv,  ÛTïOffi'fAov,  £Ù6q30a)>|J.ov,  £-J6û[Tpix«  ?]i  "^^'S^e  O), 
teint  blanc,  nez  légèrement  camus,  bons  (ou  beaux)  yeux,  cheveux 

plats.  » 



192  CHAPITRE    QUATRIEME 

[i,£Xava'  ;  blanc,  Xeu/ôv'  ;  gris,  [j,u6xpouv  '  ;  gris  et  blanc, 

Xsux.oiJLUô/pouv*),  et  ne  fait  également  jamais  défaut 
pour  les  bœufs  (bœufs  roux,  |3oûç  TTuppot';  blancs, 

Xzv'/.oi').  Les  textes  donnent  généralement  d'autres 
renseignements  sur  les  animaux  vendus  :  ils  indiquent 

très  souvent  que  le  chameau  ou  l'âne  a  terminé  sa 

croissance,  qu'il  est  TÉXsto;';  que  le  chameau  a  fait 

ses  premières  dents  (-rrpcoToêoXoç  *),  qu'il  n'a  pas  encore 

perdu  ses  premières  dents  (àêoXoç*),  qu'il  a  ses  secondes 

dents  (ôeuTEpoêôXo;'"). 
Enfin  les  chameaux  sont  complètement  identifiés  par 

un  procédé  spécial:  la  marque'\  Signalée  dans  toutes  les 

ventes  de  chameaux"  et  employée,  semble-t-il,  pour  ces 

seuls  animaux,  cette  marque  consiste  en  l'impression 

d'une  ou  plusieurs  lettres  sur  le  corps  de  l'animal.  Ces 

1.  Lond.,  466  (143  p.  G.)  ;  BGU,  373  (298). 

2.  Lond.,  339  (179);  BGU,  413  (219);  Ftor.,  22  (177) 

3.  BGU,  S84  (44),  527  (197);  Lond.,  313  (148). 

4.  Lo«i.,  303(142);  SGL;  228  (II'-III'  s.).,io66(98). 
5.  Lond.,  839  (123). 

6.  Lond.,  Sgo  (6  a.  G.). 

7.  BGf/,88  (147),  153  (152),  413  (219),  453  (i54),  758  (197),  806  (i), 

853  verso  (IP  s.),  1066  (98);  Lond.,  282  (69),  303  (142),  313  (148), 

339  (179).  Quand  l'âne  n'est  pas  TÉXeio;,  il  est  ttôjXoç  :  BGU,  373  (298), 
527(197). 

8.  BGf7,  468(150). 

9.  BGU,  469  (159). 

10.  BGU,  100  (159). 

11.  En  ce  qui  concerne  les  esclaves,  la  marque  n'était  employée 
que  pour  les  fugitifs.  Gf.  Par.,  10,  et  Notes  sur  ce  papyrus,  p.  185- 
i86. 

12.  Les  exceptions  sont  fort  rares:  ràxâpaxToç  est  beaucoup  moins 

fréquent  pour  les  chameaux  (v.  cependant  BGU,  13)  que  l'a(r»)|io; 
pour  les  hommes. 
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lettres  sont  en  général  des  lettres  grecques^  :  l'acte  les 
relève  le  plus  souvent  avec  beaucoup  de  précision  et  le 

vendeur  les  répète  d'ordinaire  dans  son  ÙTioypa'pT]  2. 

L'opération  de  la  marque  est  désignée  par  les  verbes 

/^apâcTCTStv'  et  affpayt^stv ',  et  elle  devait  être  pratiquée 

au  moyen  de  fers  rougis  au  feu'.  Dans  la  plupart  des 

cas,  c'est  sur  la  cuisse  droite  (^iirl  tw  ôs^icï)  (J!.7]pa)) 
que  la  marque  est  imprimée  ;  mais  très  fréquemment 

le  chameau  était  marqué  à  la  fois  sur  la  cuisse  et  sur  la 

mâchoire  droites  (xal  èttI  rT]  ôsHta  crtayovt,)».  On  peut' 

supposer  que  la  marque  consistait  en  l'apposition  parle 
propriétaire,  du  moins  par  le  premier  propriétaire,  de 

l'initiale  de  son  nom  ;  et  il  est  probable  qu'elle  n'avait 

pas  d'autre  but  que  de  faciliter  l'identification  des  ani- 
maux \ 

4"  Choses  mobilières  diverses.  —  Il  va  sans  dire  que, 

pour  chaque  catégorie  de  choses,  le  procédé  de  désigna- 

1 .  V.  cependant  BGU,  453  (  1 54),  qui  signale  un  àpa[o]txàv  x'^9[<^^][>-^' 

2.  Dans  BGU,  427,  le  vendeur  se  borne  à  dire  (1.  29-31)  :  tov 

■/.â!j.-^>,ov  ...,  o\\j]  To  <T-/)[A£î'ov  Tcpoy.tTat,  le  chameau  dont  la  marque  est 
indiquée  ci-dessus. 

3.  Cf.  àyjipa/.Tov  {BGU,  13,  de  289  p.  C);  ïywza.  ya.pixY.-r^poL  (BGU, 
88,  de  147);  y.£xapaY[Aévov  {BGU,  loo,  de  159). 

4.  Cf.  BGU,  87  (144  p.   G.)  :  âo-çpaYtTjJi.évaç. 
5.  Cf.  BG(7,  453  :  TTupi  y.e)rapay[Ji.£vr)v. 

6.  On  trouve  également  :  im  tA  xp<xxnlù>,sur\ecou;  BGU, 46g(i'yg). 
7.  Cette  pratique  est  en  effet  fort  naturelle  et  nous  avons  en  outre 

constaté  que  la  chamelle  vendue  en  142  par  Kdtatç  est  marquée  d'un 
xâTCTia  (Lond.,  1132  b)  et  le  chameau  vendu  en  150  par  AtôSwpoç  des 

deux  lettres  SéXia  ttôta  {BGU,  468). 

8.  La  marque  n'a  aucun  rapport  avec  Và-Ko-^poLcpr]  xa!JLr|),wv  ;  sur  cette 
liste  annuelle,  ((  on  ne  mentionnait  que  le  nombre  des  animaux  qui 

avaient  changé  de  propriétaire  et  non  la  marque  de  ces  pièces  ». 

Gradenwitz,  Einfûhrung,  p.  165. 
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tion  diffère.  Pour  les  choses  de  genre,  il  s'agit  de  dé- 
terminer une  quantité  :  on  se  sert  naturellement  pour 

cela  des  mesures  de  poids  ou  de  volume.  Pour  le  blé', 

la  mesure  usitée  en  général  est  Vartabe  (àpTàêTj),  dont  la 

contenance  était,  à  l'époque  ptolémaïque,  de  39  litres  39, 

et,  à  Tépoque  romaine,  de  29  litres  2'.  Il  faut  noter 
que  certains  actes  relatifs  à  des  choses  de  genre  (graine 

de  légume,  foin)'  n'indiquent  pas  la  quantité  vendue  ; 
mais,  le  prix  étant  fixé  et  payé,  il  est  convenu  que  cette 

quantité  sera  précisée  à  l'époque  prévue  pour  la  livraison, 
en  se  basant  soit  sur  le  cours  de  la  marchandise  à  cette 

époque',  soit  sur  le  taux  adopté  pour  le  paiement  du 

tribut  quand  il  est  acquitté  au  moyen  de  cette  mar- 
chandise\ 

Un  de  nos  actes  de  vente  a  trait  à  deux  palmiers  [BGU, 

456,  de  348  p.  C.)  :  il  indique  la  hauteur  de  ces  arbres. 

L'un  a  dix-neuf,  et  l'autre  dix-huit  coudées  : 

«  (poîvuaç  ôûo,  TÔv  [xàv  £va  TzriyOiV  hiy.\a\  èvvéoL  kolï  tôv 

àXXov  717]-/ Civ  Ô£xa  [ôJxtcô.  » 

La  coudée  équivalant  à  peu  près  à  cinquante  centi- 

mètres, ces  palmiers  mesurent  donc  l'un  9  mètres  50  et 

l'autre  9  mètres. 

Le  métier  de  tisserand  vendu  en  34  p.  C.  par  Am- 

monios  à  Tryphon  {Oxy.,  II,  264)  est  ainsi  décrit  (l.  3-5)  : 

1.  Cf.  p.  ex.  :  Hibeh^  84  0(301-0  a.  C). 
2.  Cf.  Hultsch,  Beitrœge  zur  œgyptischen  Métrologie,  APF,  II, 

p.  87-93;  273-293;  521-528.  III,  425-442. 
3.  Nous  étudierons  ces  actes  dans  un  chapitre  ultérieur. 

4.  Genève,  8  (141  p.  C). 

5  Pap.  XV'Il  (593),  XVIII  (016),  dans  Wessely,  Lettre,  Rev. 
Égyptol.,  IV(i880.  p.  63,65. 
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iraXatcTTàç  âùo,  ou  âvxta  Ôùo  îcttottoÔsç  ̂ ùo.  » 

Le  texte  indique  donc  les  dimensions  de  l'appareil  : 
«  trois  coudées  de  tisserand  moins  deux  paumes  »,  et  les 
accessoires  qui  sont  vendus  avec  lui  :  «  deux  cylindres  et 
deux  ensouples  )). 

Enfin,  il  est  certains  objets,  dont  le  type  est  sans  doute 

si  connu  des  parties,  et  le  modèle  si  uniforme  que  l'acte 
se  borne  à  indiquer  leur  nature  sans  les  décrire  par  le 

détail:  c'est  ainsi  qu'un  acte  de  156  p.  C.  {Lond.  317), 
concernant  la  vente  d'un  de  ces  bateaux  employés  pour 
le  transport  des  engrais  sur  les  marais  et  les  lacs,  porte 
simplement  :  ttXoïov  KOTip'qyov  XtpLvacov. 
Nous  nous  arrêterons  un  peu  plus  longuement  sur  un 

texte  d'espèce  assez  rare  :  un  acte  de  vente  dont  l'objet 
est  un  droit.  (Loiid.,  1164  ''•)  Ce  type  d'acte  est  fort  ex- 

ceptionnel, et  le  droit  aliéné  est  d'une  nature  très  parti- culière. 

Notre  texte  est  une  âcaypa^Tj  présentée  le  23  phar- 

mouthi  de  la  20"=  année  de  Caracalla  (212),  par  la  banque 
d'Anubion  d'Antinoopolis,  à  un  nommé  Turbon,  de  la 
part  de  deux  jeunes  gens  qui  agissent  par  l'intermé- 

diaire de  leur  père  Hierakion,  membre  du  Sénat  de  la 
ville.  Nous  étudierons  plus  loin  le  procédé  ainsi  adopté 
par  les  parties  pour  la  conclusion  du  contrat  :  nous  nous 

en  tenons,  pour  l'instant,  au  fond  de  l'affaire.  Ce  Turbon 
est  un  athlète  :  ayant  été  deux  fois  vainqueur  dans  les 
jeux  publics,  il  est  entretenu  aux  frais  de  la  cité.  Mais  il 

éprouve   sans   doute  un  pressant  besoin  d'argent  et  il 
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vend  pour  mille  drachmes  aux  deux  jeunes  fils  d'Hierakion 
le  précieux  privilège  en  vertu  duquel  il  était  nourri  par 

ses  concitoyens.  Nous  ne  savons  pas  si  les  acheteurs 

avaient  d'autres  formalités  à  accomplir  pour  être  sub- 

stitués à  leur  vendeur  erga  07nnes,  c'est-à-dire  à  l'égard  de 

la  Cité,  leur  débitrice,  ou  si  l'acte  de  vente  que  nous 
possédons  était  pour  eux  un  titre  suffisant.  Il  est  en 

tout  cas  fort  surprenant  de  voir  un  droit,  attribué  à  des 

mérites  d'une  nature  si  spéciale,  changer  ainsi  de  titu- 

laire par  l'effet  d'un  simple  acte  de  vente,  dont  la  forme 
ne  diffère  pas  sensiblement  de  la  forme  normale  des 

actes  du  même  genre^ 

LE  PRIX;    LES   FORMULES  DE  QUITTANCE.    — 

Dans  la  auyypacpyj  ptolémaïque  comme  dans  rôfJLoXoyîa 

de  l'époque  romaine,  la  quittance  du  prix  de  vente  a 
une  place  invariable  imposée  par  le  plan  traditionnel 

de  l'acte  et  scrupuleusement  respectée  par  l'esprit  con- 
servateur des  rédacteurs  de  contrats.  «  Un  tel  a  acheté 

pour  tel  prix»,  constate  l'agoranome  dans  le  second 

paragraphe  de  la  cuyypGC^'/]  ;  «  un  tel  déclare  avoir  vendu 
telle  chose  et  recevoir  tel  prix  »,  rapporte  le  rédacteur 

t.  L'acte  est  souscrit  par  trois  témoins  et  le  père  des  acheteurs 

déclare,  tout  à  fait  à  la  fin  de  l'acte,  qu'il  a  payé  le  prix  ;  mais  ces 
anomalies  se  retrouvent  dans  plusieurs  actes  de  vente,  portant  sur 

des  maisons,  qui  figurent  sur  le  même  rouleau  de  papyrus  que  notre 

texte.  Cf.  infra. 
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de  r  ôpLoXoyta.  C'est  donc  dans  la  partie  de  l'acte  com- 

mençant par  le  verbe  inpicuTO  qu'on  indique  le  prix  à 

l'époque  ptolémaïque  ;  et  cette  indication  fait,  à  l'époque 

romaine,  l'objet  du  deuxième  terme  de  la  déclaration 

du  vendeur  :  /al  à7r£)(£iv  tôv  o[j,oXoYOÛvTa  r/]v  Tt[JL'/]V. 
Lorsque  les  altérations  du  papyrus  rendent  illisibles 

ces  parties  du  texte,  il  n'est  cependant  pas  absolument 
impossible  de  connaître  le  prix  de  vente.  On  peut  se 

référer  en  effet,  s'il  s'agit  d'une  cruyypa'j)-/]  ptolémaïque, 
soit  au  résumé  préliminaire  à  la  fin  duquel  le  prix  se 

trouve  indiqué,  généralement  en  chiffres,  soit  à  l'enre- 
gistrement trapézitaire,  qui  mentionne  le  prix  pour  le 

calcul  delà  taxe  ;  et,  s'il  s'agit  d'une  ôpLoXoyia,  on  peut 

avoir  recours  à  l'ùîroypa^'/j  du  vendeur  qui,  reproduisant 

toutes  les  dispositions  de  l'acte,  répète  la  quittance  du 

prix'.  Il  faut  noter  que  les  yeipô^pcn'^T.  à  forme  épisto- 

laire,  à  la  différence  de  ces  deux  types  d'actes,  n'in- 

diquent le  prix  qu'une  seule  fois,  puisqu'ils  équivalent 

en  somme  à  des  ôjJLoXoyîai  sans  ùiToypa^aï  '. 
A  V époque  ptolémaïque^  la  formule  relative  au  prix  est 

extrêmement  brève.  Elle  ne  consiste  qu'en  l'indication 

de  son  montant,  souvent  exprimé  en  chiffres  '.  La  récep- 

tion du  prix  par  le  vendeur  n'est  pas  signalée,   et,  par 

1.  Parfois  le  signataire  se  borne  à  déclarer  qu'il  a  reçu  le  prix, 
sans  en  indiquer  le  montant.  Cf.  BGlJ\  375  (298  p.  C).  Souvent, 

on  ne  retrouve  pas,  dans  r-JTiovpaçr,,  les  conditions  du  paiement, 

r-J7roYf.a:;iîJ;  s'en  tenant  à  un  renvoi  :  «  i-nv/ni  -ît^i  Ttjj.r,v  o'j;  upôzEtTa;, 
comme  il  est  dit  ci-dessus  )). 

2.  Nous  parlons,  bien  entendu,  des  yetpôypacpa  normaux,  car  il  en 

est  qui  portent  des  -JTioYpaçat.  Cf.  BGU ,  917  (348  p.  C)  et  ci-dessus, 

p.  95  et  n.   I. 

3.  Cf.    p.-ex.  5GU,  994(113  a.  C).  Lo;uTf.,  881  (108). 
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suite,  le  mode  de  paiement  est  passé  sous  silence.  Tout 

se  réduit  en  somme  à  un  simple  chiffre  qui  est  comme 

Juxtaposé  au  nom  et  à  la  description  de  l'acheteur  :  il  les 
suit  en  effet  sans  transition,  car  il  est  rare  que  le  texte 

nous  avertisse,  fût-ce  d'un  seul  mot,  qu'il  va  énoncer  le 

montant  du  prix'.  Ajoutons  que  le  genre  de  monnaie 

employé  est  fréquemment  indiqué  au  moyen  d'abrévia- 
tions qui,  pour  le  talent  de  cuivre,  consistent  en  un  y^ 

(initiale  du  mot  yaXxoû),  accompagné  d'un  signe  en  forme 

d'angle  droit  et  suivi  d'une  sorte  de  A  surmonté  d'un 

trait  horizontal.  Et  l'on  arrive,  de  la  sorte,  à  des  for- 

mules aussi  abrégées  que  celle-ci  :  «  'EirptaTO  'A(J.(JLWvtoç 

X"-  A  a  »  '. 

A  l'époque  romaine,  les  formules  deviennent  plus 
longues  et  sont  désormais  de  véritables  quittances.  Le 

vendeur  déclare  qu'il  reçoit  le  prix  et  il  indique  les  con- 
ditions et  modalités  du  paiement.  Notons  aussi  que  le 

montant  du  prix  est  toujours  inscrit  en  toutes  lettres  ̂  

1.  V.  cependant  :  Lond.,  1207  (99  a.  G.)  :  Ti|jLf,ç  yal-no^j  6pax[J.wv 
T£TpaxK7xi>''mv.  Grenf.,  II,  15  (139).  Leipzig,  i  (104)  :  -zi^r^z  x-fiç  o-uv/w- 

pvi6£t(3-riç. 
2.  Si  abrégée  soit-elle,  la  mention  du  prix  ne  manque  jamais  dans 

nos  o-yyYP*?""-  Nous  ne  connaissons  qu'une  exception  à  cette  règle  : 
c'est  un  acte  de  Pathyris  de  88  a.  G.  (Lowrf.,  883),  qui  est  cependant 
rédigé  dans  la  forme  ordinaire  et  qui  est  matériellement  complet. 

—  Est-il  permis  de  voir  dans  cette  absence  anormale,  comme  dans 

l'habituelle  brièveté,  un  reflet  de  l'ancienne  coutume  indigène, 

d'après  laquelle  le  prix  n'était  jamais  indiqué  dans  les  actes  de  vente, 
coutume  qui  n'était  elle-même  que  le  reflet  de  la  répugnance  tradi- 

tionnelle des  Égyptiens  à  l'égard  des  «  aliénations  pour  argent  ))  r 
Cf.  Introduction,  p.  25-26. 

3.  L'indication  en  chiffres,  précédée  du  signe  représentant  les 
talents  ou  les  drachmes,  y  est  généralement  jointe. 
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La  formule  du  reçu  constitue  une  phrase  indépendante 

reliée  par  la  conjonction  xal  à  la  première  partie  de 

rô[JLoXoyîa  où  il  n'est  jamais  question  du  prix.  Elle  com- 

mence par  le  verbe  riiziyzv)^  (recevoir)  qui  est  immédia- 
tement suivi  soit  du  nom  du  vendeur  soit  des  mots 

TÔv  ôfxoXoyoûvTa  (le  déclarant).  Viennent  ensuite  le  nom 

de  l'acheteur  par  lequel  le  paiement  est  effectué  (à7T£)(£iv 

TÔV  ô{j,oXoyoûvTa  irapà  toû  ôsivoç  ...),  et  l'indication  du 

prix  (^T'J]v  au[JLTr£9C0VT][j,£V'/]v  toû  7r£7rpa[JL£vou  xa[JL'/]Xoû 
Tt[X7]v  àpyupîou  ôpaxjjiàç  ...).'<  (Un  tel  déclare  avoir  vendu 

son  chameau...)  et  recevoir,  lui  le  déclarant,  de  l'ache- 
teur, le  prix  convenu  pour  le  chameau  vendu,  tant  de 

drachmes  d'argent»,  telle  est,  réduite  à  ses  éléments 
essentiels  et  traduite  littéralement,  la  formule  de  la 

quittance.  Il  s'y  ajoute  toujours  quelques  expressions 
relatives  aux  conditions  du  paiement,  que  nous  étudie- 

rons plus  loin.  Le  schéma  que  nous  avons  donné,  est 

dans  son  ensemble,  invariable  ;  mais  il  va  sans  dire  que 

l'on  constate  souvent  des  modifications  ou  des  transpo- 

sitions dans  les  termes.  C'est  ainsi  que  le  mot  au{j.7T£- 

rpojv'/][JL£V7]v  (convenu),  qui  est  joint  le  plus  souvent  à  t7]v 
TLULTjV  (le  prix),  est  parfois  remplacé,  surtout  dans  les 

textes  du  L'  siècle',  par  G-uvx£/wprj[JL£vr]V  qui  a  un  sens 

analogue  '.  Dans  certains  actes,  assez  rares  d'ailleurs,  le 

nom   de   l'acheteur    n'est   pas    indiqué   immédiatement 

1.  Voir  sur  les  verbes  ïyzvi  et  i-Kiytvi  :  H.  Erman,  Die  Habe- 
Quittîing  bei  den  Griechen,  A  PF,  1,  p.  77;  Seymour  de  Ricci,  Rev. 

des  Et.  grecques,  1901,  p.   172. 

2.  BGU.,8o6(i  p.  C.)\Lond.,  262  (11);  BGU,  584  (44);  Lond., 

282  (69;. 

3.  On  trouve  aussi  écrTaijLEvr,-/,  fixé  :  Oxy.,  11,  264  (54  p.  C). 
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après  celui  du  vendeur,  mais  après  les  mots  ty]v  CTi)[Jt,7r£- 

(pcovr|[i.£V'/]V  Tt[j//]v\  et,  dans  d'autres,  il  est  omis  '. 
La  construction  que  nous  avons  analysée  est  commune 

aux  ôfJLoXoyîat  ordinaires  et  aux  ysipoypa^a  en  forme  de 

lettres.  Elle  ne  subit  dans  les  «  lettres-yaîpsiv  »  que 

quelques  modifications  purement  formelles  :  à-izéyziv 

se  transforme  naturellement  en  ôméyjx),  l'indication  de 
l'acheteur  est  assez  souvent  omise'  et  les  modalités  du 

paiement  sont  plus  brièvement  énoncées. 

Cette  construction  resta  à  peu  près  invariable  pendant 

deux  siècles  :  la  quittance  du  prix  consistait  toujours  en 

une  phrase  particulière  où  le  prix  apparaissait  pour  la 

première  fois,  phrase  nettement  distincte  du  reste  de 

l'ôpLoXoyta  et  composée  suivant  le  plan  que  nous  avons 
dit.  Mais  vers  la  fin  du  IIP  siècle,  une  forme  nouvelle  se 

généralisa  qui  s'était  déjà  manifestée  accidentellement 

dans  certains  textes  antérieurs',  et  qui  devint  d'appli- 
cation constante  dans  les  documents  de  Y  époque  byzan- 

tine\  La  quittance  du  prix  n'est  plus  alors  un  passage 

1.  Cf.  BGt/,  87(i44p.  C). 

2.  Cf.  BGD',  177(469.  C),  527(197). 
3.  Cf.  BGf/,  loo  (159  p.  C),  416  (150);  Lonrf.,  262(11). 
4.  Cf.  p.  ex.  :  Oxy.,  I,  95  (129  p.  C). 
T.  M  Gradenwitz,  qui  étudie  brièvement  les  quittances  de  prix  de 

vente  dans  son  Einfûhrung  in  die  Papyruskunde  {p.  107-109),  consi- 

dère les  cas  où  s'applique  cette  deuxième  forme  comme  des  exceptions 
à  la  règle  constituée  par  la  première.  Ce  point  de  vue  n'est  admis- 

sible que  si  Ion  traite  l'ensemble  de  nos  documents  comme  une 
masse  homogène  de  textes  contemporains,  ou  mieux  de  textes  sans 

date  8t,  pour  ainsi  dire,  abstraits.  Mais  si  l'on  n'oublie  pas  les  réa- 
lités historiques,  et  si  l'on  tient  compte  de  la  date  des  textes,  comme 

nous  nous  efforçons  de  toujours  le  faire,  on  s'aperçoit  vite  que  les 
actes   de   la  première  forme  appartiennent  tous  aux  deux  premiers 
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indépendant  ;  mais  elle  se  lie  étroitement  à  la  déclaration 

de  vente.  Voici  comment  on  la  peut  traduire:  «  Un  tel 

déclare  avoir  vendu  telle  chose,  au  prix  convenu  de  tant 

de  drachmes,  qu'il  a  reçues  de  l'acheteur  dans  telles  con- 

ditions. ))  La  terminologie  n'a  pas  changé,  et  le  dernier 
membre  de  phrase  rappelle  même  assez  exactement 

l'ancienne  formule.  Mais  le  plan  ou,  pour  mieux  dire, 

l'esprit  du  texte  n'est  plus  le  même.  Dans  la  forme  pré- 
cédemment analysée,  la  vente  et  le  paiement,  la  chose  et 

le  prix,  merx  et  ■pretium  étaient  nettement  séparés  ;  les 

deux  opérations,  leurs  deux  objets  étaient  isolés  l'un  de 

l'autre.  La  formule  nouvelle  rapproche  dans  l'acte  les 
deux  choses  qui  sont  rapprochées  en  fait  et  corrélatives 

en  droit.  Les  textes  portent,  nous  venons  de  le  voir,  que 

le  vendeur  a  vendu  sa  chose  «  au  prix  convenu  de  tant  de 

drachmes,   prix  que   le  vendeur    a  reçu  de   l'acheteur, 

TtfXT^Ç  TT^Ç  (7U[JLTO'fWVY][X£V/]Ç   ...   ÔpaXfJLCbv  ...,   T^VITEp   Tl[XY]V 

rk-iziayz.^  à  irsirpaxcûç  uapà  toû  upiafxévou  '  ').  Tandis  que 
les  actes  de  la  première  forme  pourraient  se  décomposer 
ainsi  : 

A.  «  Un  tel  déclare  avoir  vendu  sa  chose.  .  .  » 

B.  ((  Et  il  déclare  avoir  reçu  le  prix  convenu  », 

les  autres  rapprochent  ces  deux  éléments  dans  une 

formule  unique  : 

0  Un  tel  déclare  avoir  vendu  sa  chose  au  prix  de  tant 

de  drachmes  qu'il  a  reçues  de  l'acheteur.  » 

siècles  de  notre  ère  et  à  la  première  moitié  du  troisième,  et  que  ceux 

qui  présentent  la  deuxième  forme  sont,  dans  l'ensemble,  postérieurs. 
Il  devient  alors  évident  qu'il  n'y  a  pas  là  une  règle  et  des  exceptions, 
mais  bien  deux  formes  également  régulières  qui  se  sont  succédé. 

I.    Cf.  BGL\  373  (298  p.  C.;;  cpr.  13  (289);  CPR,  IX  (271). 
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Il  y  a  là  évidemment,  dans  la  forme  et  dans  1'  «  esprit  » 
de  la  rédaction,  un  changement  dont  nous  chercherons 

tout  à  l'heure  à  déterminer  la  cause  '. 
Ce  changement  dans  la  rédaction  de  la  quittance  du 

prix  paraît  bien  avoir  été  le  dernier.  La  formule  dont 

nous  avons  dressé  le  schéma  d'après  des  actes  de  la  fin 
du  IIP  siècle,  se  retrouve  en  effet,  identique  quant  à  ses 

éléments  essentiels,  daiis  les  textes  du  VIP'.  Il  va  sans 

dire  que,  durant  ces  quatre  siècles,  le  vocabulaire  ne  de- 

meura pas  immuable,  ni  le  style  des  scribes  uniforme. 

Aussi  constatons-nous,  malgré  la  constance  du  type, 

de  nombreuses  variantes.  Nous  n'avons  pas  l'intention 

de  les  relever  toutes',  et  ce  travail  serait  parfaitement 

inutile,  car  toutes  les  divergences  qu'il  révélerait  sont 
purement  formelles  \ 

1.  Le  changement  n'est  que  dans  le  tour  de  la  construction  et  non 
dans  le  sens  du  texte.  Et  si  la  construction  dépendait  de  la  fantaisie 

de  chacun  ou  que  la  modification  ne  fût  qu'accidentelle,  nous  ne 
nous  y  arrêterions  pas.  Mais  il  s'agit  ici  de  formules  notariales 
s'imposant  pratiquement  à  tous,  et  la  formule  nouvelle  remplace 
complètement  et  définitivement  l'ancienne.  On  peut  donc  se  demander 

sous  quelles  influences  s'est  produit  ce  changement. 
2.  P.  ex.  :  Par.,  21  (616). 
3.  Enumérer  toutes  ces  variantes,  cela  reviendrait  à  énumérer 

presque  tous  nos  actes,  car  il  en  est  bien  peu  qui  soient  absolument 
conformes  au  schéma  donné,  et  bien  peu  aussi  qui  se  ressemblent 
parfaitement  entre  eux.  Signalons  cependant,  à  ce  dernier  point  de 

vue,  les  papyrus  BGU ,  917  et  456,  qui  emploient,  pour  la  quittance 
du  prix,  des  termes  entièrement  identiques  :  il  est  vrai  que  ces  deux 
textes  sont  de  la  même  année  (348  p.  C),  et  de  la  même  main  (cf. 

Schubart,  BGU,  111,  p.  24-). 

4.  Le  mot  o-j|i.7ï£q;wvr,!J.£vr(;  (convenu)  accompagne  presque  toujours 
le  mot  Ttiir,;  (prix),  mais  il  est  rarement  seul  et  les  participes  àaTaîiÉvr,; 

(fixé)  ou  o-uvapeaâTrjç  (agréé  de  part  et  d'autre;  employé  surtout  dans 
les  actes  de  basse  époque)  lui  sont  ordinairement  joints.    Cf.   BGU, 



LA    CHOSE    ET    LE    PRIX  20^ 

Nous  nous  trouvons  donc  en  présence  d'une  formule 

d'usage  constant,  qui  a  remplacé,  sinon  brusquement, 

du  moins  sans  transition  bien  marquée,  une  autre  for- 

mule d'une  application  tout  aussi  régulière  et  également 
généralisée.  Comment  expliquer  ce  changement?  En 

nous  efforçant,  ici  comme  partout  ailleurs,  de  ne  pas 

raisonner  en  dehors  du  temps  et  de  ne  pas  perdre  de 

vue  l'histoire,  nous  croyons  pouvoir  donner  à  cette 

question  une  réponse  satisfaisante,  bien  qu'un  peu  con- 
jecturale. 

Nous  avons  remarqué  que  la  modification  dans  les 

formules  de  quittance  du  prix  ou,  si  l'on  veut,  le  terme 

de  l'évolution  qui  les  transforma  s'accomplirent  pen- 
dant la  deuxième  moitié  du  IIP  siècle.  Or,  dans  la  pre- 

mière moitié  de  ce  même  siècle,  un  événement  s'était  pro- 

duit, dont  on  ne  peut  pas  ne  pas  tenir  compte,  lorsqu'on 

doit  expliquer  un  changement  postérieur  dans  les  habi- 

tudes juridiques  d'une  province  romaine  :  nous  voulons 

parler  de  l'octroi  de  la  qualité  de  citoyens  à  tous  les 

habitants  de  l'Empire  par  la  Constitution  de  Caracalla 

(212^'.  Est-il  permis  de  voir  dans  la  petite  modification 

456,  917  (348);  Fior.,  65  (570);  Grenf.,  I,  60  (581);  Par.,  21  (616). 
Certains  actes  ne  se  bornent  pas  à  dire  :  «  le  prix  convenu  »,  mais 

précisent  :  «  convenu  entre  les  parties,  [xiTaE-j  ajrwv  (BGU,  316  de 
359),  !j.£Ta£ù  fifjiwv  àfAçocépwv  (Grew/. .  1,  60)».  La  phrase  incidente, 

qui  constitue  le  reçu  proprement  dit,  commence  soit  par  f|V7rsp  -rtfjLv/ 
(lequel  prix),  cf.  BGU,  373  (298);  Grenf.,  I,  60;  soit  par  les  pronoms 
relatifs  iç,  aTrep,  ouTUôp  se  rapportant  aux  drachmes,  talents,  etc., 

indiqués  comme  constituant  le  prix,  cf.  BGU.  13  (289),  282  (Marc- 

Aurèle),  316  (359),  456,  917.  Parfois,  lorsque  l'objet  de  la  vente  est 
complexe,  le  texte,  après  avoir  énoncé  le  prix  total,  spécifie  quelle 
partie  du  prix  correspond  à  chacune  des  choses  :  cf.  BGU,  282. 

I .    Cf.  sur  la  portée  exacte  de  cette  constitution  :  Girard,  Manuel*^ 
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de  détail  que  nous  cherchons  à  expHquer,  un  effet  de  la 

grande  transformation  administrative  et  politique 

opérée  par  cette  constitution?  Peut-être.  L'influence 

romaine,  sans  doute,  s'exerçait  dans  les  provinces  avant 

la  mesure  prise  par  Caracalla;  mais  nous  avons  précisé- 

ment remarqué  que  certains  actes  antérieurs  présentent 

la  formule  qui  nous  occupe.  Il  est  certain  cependant  que 

cette  influence  ne  se  généralisa  qu'après  la  constitution 

de  212;  or,  c'est  au  même  moment  que  se  généralisa 
notre  nouvelle  formule.  La  concordance  des  deux  faits 

est  certaine;  linfluence  romaine  est  donc  possible: 

voyons  si  l'on  peut  lui  attribuer  le  rôle  que  nous  sommes 
porté  à  lui  reconnaître  ici. 

Ayant  déjà  noté  la  concordance  des  dates,  il  nous 

suffit,  pour  donner  un  fondement  à  notre  conjecture,  de 

montrer  que  la  formule  nouvelle  ressemble,  plus  que 

l'ancienne,  aux  formules  correspondantes  des  actes  ro- 
mains. Or  ceux-ci  rapprochent  toujours  étroitement 

l'indication  du  prix  et  celle  de  la  chose,  et  mentionnent 

ensuite  le  reçu  du  prix.  Et  Ton  peut  fort  bien,  à  la  for- 

mule d'un  triptyque  de  Transylvanie  de  142  p.  C  : 
Dasiiis  Breiicus  émit  mancipîoque  accepit  piienim  Apa- 

lausliim...  denariis  DC  de  Bellico  Alexandrî. ..  :  froquc 

eo  puero...  prelhim  ejiis  denarios  DC  accepisse  et  hahere 

se  dixit  Belliciis  Alexandrî  ab  Dasio  Breiico, 

p.  115,  n.  3.  Mitteis,  Reichsr.  und  Volksr.,  chap.  VI.  Denisse, 

Recherches  sur  l'application  du  droit  rom.  dans  C  Egypte,  province 
romaine,  NRH.  1892,  p.  671  s.  Revillout,  Précis,  p.  815-816. 

I,    CIL,  III,   p.   941.    Bruns,  Fontes,  p.   288-89.   Girard,   Textes^, 
p.  806-807.  Gradenwitz,  Einfûhfung,  p.  47  s. 
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comparer  la  formule  d'un  papyrus  du  Fayoum  de  348, 
p.  C.  [BGU,  917): 

u  'OpLoXoyoûfxsv  ...  uETTpaxévat.  uoi  ...  àpoupav  (Jt,tav 

(TiTtXTjç  yr)^  ...  TtfJLviç  ...  TaXàvT[co]v  yikicjiv  [...]  àîrep  ... 

ô[JLoAOYoO[j.£v  ol  T:£7rpa/6-:£ç  AûprjXtot[...]'/]ç  xai  KsXôX 

£ÎX7i'p[9a]i  Tuapà  uoù  côv'/]a[JLévou  (szc  pour  écovTjpiÉvou) 

A6p7]Xcou  riaùXou.  » 

Sans  doute,  dans  l'acte  romain,  le  procès-verbal 

d'achat  (Dasius  Breucus  a  acheté  l'esclave  Apalaustus 
pour  600  deniers,  de  Bellicus  Alexandri)  est  séparé, 

par  tout  le  passage  relatif  à  la  garantie,  de  la  déclaration 

du  vendeur  touchant  la  réception  du  prix  (Et  pour  cet 

esclave,  B.  A.  a  dit  avoir  reçu  et  avoir  son  prix,  600  de- 

niers, payé  par  D.  B.).  L'acte  égyptien,  au  contraire, 
nous  présente  une  déclaration  émanant  du  vendeur  seul 

et  rapprochant  dans  un  passage  unique  l'indication  de 

la  chose  et  le  reçu  du  prix  :  «  Nous  reconnaissons  t'avoir 
vendu  une  aroure  de  terre  à  blé  (suivent  les  confins)  au 

prix  de  mille  talents,  que  nous  reconnaissons,  nous  les 

vendeurs,  avoir  reçu  de  toi  l'acheteur.  »  Mais,  malgré  ces 
divergences  résultant  du  plan  et  du  style  différents  des 

deux  types  d'actes,  les  formules  extraites  de  Vinsfrn- 

mentum  latin  et  le  passage  cité  du  texte  grec  nous  pa- 
raissent rédigés  dans  le  même  esprit  ;  car  il  suffit  de 

rapprocher,  ainsi  que  nous  l'avons  fait,  les  deux  parties 

qui  composent  la  formule  latine  et  qui  se  lient  d'ailleurs 

tout  naturellement  l'une  à  l'autre,  pour  obtenir  un  texte 
dont  la  ressemblance  avec  la  disposition  égyptienne  est 

incontestable.  Nous  n'arriverions  pas  à  la  même  conclu- 
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sion,  si  nous  comparions,  à  ce  texte  du  triptyque,  la 

déclaration  de  vente  sans  indication  de  prix  et  le  reçu 

distinct  qui  caractérisent  lesôfJLoXoytat  des  deux  premiers 

siècles.  Le  changement  que  nous  étudions  a  donc  eu 

pour  effet  de  rapprocher  des  formules  romaines  les  for- 

mules de  nos  actes,  et  il  s'est  produit  après  un  événe- 
ment qui  ne  pouvait  que  favoriser  la  romanisation  des 

provinces.  Faut-il  donc  attribuer  ce  changement  à  une 
influence  romaine  ?  11  serait  sans  doute  hasardeux  de 

l'affirmer,  mais  nous  avons  donné  les  raisons  qui  rendent 

l'hypothèse  vraisemblable. 

LES     DIFFÉRENTS     MODES     DE     PAIEMENT.— 

Notons  tout  d'abord  que  le  prix  consistait  toujours  m 

peciinia  numerata,  suivant  l'expression  romaine.  L'acte 

ne  manque  jamais  d'indiquer  avec  beaucoup  de  pré- 

cision le  montant  du  prix'.  A  l'époque  ptolémaïque,  on 
se  sert^  surtout  de  drachmes  et  de  talents  de  cuivre  : 

y aXxoû  ôpa/fjiàç  ou  TokoLV-za  '  ;  l'usage  de  la  monnaie 
d'argent  est  beaucoup  moins  fréquent'.  A   l'époque   ro- 

1 .  Notons  que,  dans  la  plainte  d'Aurelia  Demetria  (CPR,  XIX, 
de  330  p.  C),  il  est  question  d'un  prix  de  vente  qui  devait  être  ac- 

quitté de  la  façon  suivante  :  une  partie  en  argent  à  titres  d'arrhes, 
et  le  reste  par  le  paiement,  pour  l'année  courante,  des  charges 
pieuses  du  fonds  vendu  (e-juz&ri  xeXéaiJLaTa) . 

2.  Pour  fixer  le  prix,  sinon  pour  le  payer. 

3.  D'après  M.  Letronne,  la  monnaie  de  cuivre  était  la  monnaie  de 
compte  en  Egypte.  Cf.,  sur  le  système  monétaire  sous  les  Lagides  : 

Notices  et  Extraits,  t.  XVIII,  p.  186-192.  Wilcken,  Ostraka,  I, 
p.  718-72Ç.  Bibliographie  de  la  numismatique  gréco-égyptienne 

dans  Bouché-Leclercq,  Hist.  des  Lagides.,  111,  p.  271,  n.  3. 
4.  Cf.  cependant  Elephantine,  III  et  IV  (284-3  ̂ '  C.)  :  àpy^ptoy 

gpaxnàç.  Au  111°  siècle,  l'étalon  monétaire  était  encore  la  drachme 
d'argent;  cf.  Bouché-Leclercq,  op.,  cit.,  III,  p.  280. 
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maine,  au  contraire,  le  prix  est  presque  toujours  fixé  en 

drachmes  ou  en  talents  d'argent',  et  ce  n'est  qu'à 

partir  du  IV"  siècle  que,  dans  nos  actes  de  vente,  ap- 

paraît la  monnaie  d'or  :  yj^vulvoi,  y^pvaov  KspàTta  ou 

vo[JLC(7[JLàTta'.  Le  paiement  est  généralement  fait  en 

monnaie  impériale  «  HeêacjTWV  vo[JLtapLaTOç  »  '  ;  un  acte 
du  III'  siècle  (  CPR,  IX,  de  271  p.  G.)  porte  cependant 

que  le  prix  a  été  payé  en  a  vieille  monnaie  ptolémaïque, 

iraXaioû  irToX£[J,aixoû  vo(j.ia[JLaTOç  »,  mais  cette  clause 

est  tout  à  fait  exceptionnelle'. 
On  pourrait,  des  chiffres  que  nous  fournissent  ainsi 

nos  actes  de  vente,  tirer  des  renseignements  très  précis 

sur  la  valeur  des  différentes  choses  dans  l'Egypte  pto- 

lémaïque et  romaine.  Nous  n'utiliserons  pas  ces  rensei- 

gnements, car  l'étude  à  laquelle  ils  serviraient  de  base 
ne  trouverait  pas  ici  sa  place.  Mais  nous  nous  bornerons 

à  faire  remarquer  que,  très  souvent,  le  prix  porté  dans 

l'acte  ne  correspond  pas  à  la  valeur  véritable  de  la 

chose  ".    C'est    ainsi   que,    dans   un    contrat  datant  de 

1.  Cf.  cependant  Oxy.,l,  gg  (55  p.  C.)  :  ̂ aXxoù  xaXâvtwv .  On 

trouve  également  :  ogoXoùç,  Grenf.,  II,  15  (143);  ôiQvapt'wv,  BGU,  887 
(151),  acte  de  forme  purement  romaine. 

2.  SGt/,  3i6(359p.  G.);  Gren/. ,  I,  60(581);  Par.,  21  {616),  21  bis 

(592).  Cf.  sur  ces  monnaies,  Wessely,  Lettre  à  M.  Revillout..., 

dans  la  Rev.  Ègyptol.,  IV  (1885),  p.  63,  180. 

3.  On  rencontre  aussi  :  asoaaiAt'oy  àp^ypioy,  BGU,  87  (144);  vo!J.t(T[xâTta 
SsaTTOTtxà,  Par.,  21  bis.  Sur  cette  dernière  expression,  cf.  Wessely, 
loc.  cit. 

4.  Cpr.  Oxy.,  Il,  264  (54  p.  G.). 

5.  La  conversion  des  monnaies  égyptiennes  en  monnaies  mo- 

dernes présente,  il  est  vrai,  de  très  grandes  difficultés;  mais,  quel- 
que divergents  que  soient  les  résultats  auxquels  peuvent  conduire 

les  différents  modes  d'estimation,  l'exagération  des  prix  n'en  est  pas 
moins  certaine,  dans  les  exemples  que  nous  avons  choisis. 
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93  a.  C.\  nous  voyons  3  artabes  de  blé  vendues  6.000 

drachmes  de  cuivre,  ce  qui  paraît  être  fort  exagéré.  De 

même,  le  chameau  qu'Aurelius  Antinous  achète  en 
289  p.  C.  {BGb\  13)  ne  devait  pas  valoir  les  16  talents 

et  3.000  drachmes  d'argent  que  touchent  ses  vendeurs 

à  titre  de  prix.  Quoique  dans  de  moins  fortes  propor- 

tions, il  est  encore  trop  cher  le  chameau  que,  d'après 
un  papyrus  de  la  Grande  Oasis,  Aurelius  Apias  vend 

9  talents  d'argent  à  un,  cavalier  de  la  deuxième  légion 
Trajane,  en  302  p.  C.  {Grenf.,  II,  74).  Et  nous  en  dirons 

autant  de  deux  palmiers  hauts  de  neuf  mètres  environ 

qui  sont  vendus  124  talents  d'argent  :  âpyupîou  iieêacTTcbv 
vofxÎCTiJ-aTOç  TaXâvTOJV  è/.aTÔv.  zlY.oai  Tsaaàpcov  (t.)  pxô. 

{BGU,  456,  de  348  p.  C).  Ce  dernier  prix  est  absolument 

exorbitant.  Il  est  possible  que  ces  contrats  de  vente 

dissimulent  d'autres  conventions.  Cependant,  en  ce  qui 

concerne  l'acte  précité  de  302,  il  faut  remarquer  que  le 
prix  a  été  payé  avec  de  la  monnaie  nouvellement  frappée 

parDioclétien,àpyupîou  xacvoû  S£êa[(7TCL>]v  vo{j.ta[J.[aTO^]  ; 

et  MM.  Grenfell  et  Hunt  pensent'  que  l'énormité  du 
prix  vient  de  la  considérable  dépréciation  subie  par  cette 

monnaie  et  qu'elle  n'est  qu'un  exemple  de  l'universelle 
hausse  des  prix,  à  laquelle  Dioclétien  tâcha  de  remédier 

par  son  édit  de  pretiis  rerum  venaliiun. 

Le  mode  de  paiement  ne  paraît  pas  dépendre  du  mon- 

tant du  prix.  Dans  l'immense  majorité  des  cas,  qu'il 

s'agisse  d'une  valeur  minime  ou  d'une  somme  très  im- 

portante, le  paiement  s'effectue  de  la  main  à  la  main.  Dans 

1.  Tebt.^  109;  cité  par  Bouché- Leclercq,  o/».  ciV.,  IV,  p.  178,11.4. 
2.  Greek  Papyri  ;  second  séries,  p.  117. 
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nos  actes,  en  effet,  Texpression  èià  )(Bipoç  revient  avec 

la  régularité  d'une  clause  de  style.  Nous  ne  parlons, 

bien  entendu,  que  des  actes  de  l'époque  romaine,  car, 

ainsi  que  nous  l'avons  dit,  ceux  de  l'époque  ptolémaïque 
ne  nous  fournissent  aucun  éclaircissement  sur  la  façon 

dont  le  prix  est  payé.  Le  paiement  âtà  X^'P°?  ̂ ^^  ̂ ^^^ 

conforme  à  l'esprit  de  l'institution  qui  fait  l'objet  de 

notre  étude  :  vente  au  comptant,  réalisée  par  la  rédac- 

tion d'un  écrit  qui  porte  quittance  du  prix.  Aussi,  ces 

caractères  distinctifs  n'ayant  jamais  varié,  trouvons-noXis 
ce  mode  de  paiement  signalé  dans  des  textes  de  basse 

époque^  comme  dans  des  actes  du  début  de  Tépoque 

romaine'.  Dans  les  actes  des  VP  et  VIP  siècles, 

l'expression  ôià  yeipoç,  jusque-là  invariablement  em- 
ployée, se  transforme  en  une  formule  que  traduit  litté- 

ralement notre  ((  de  la  main  à  la  main  »  :  àTïo  ysipoç  eiç 

■/eïpoiç\  Dans  un  de  ces  textes  {Grenf.,  1,  60),  le  vendeur, 

soucieux  de  clarté,  précise  :  sic  )(£Ïpaç  (xoû'.  Ce  paiement 

àiCL  "/eipoç  se  faisait  à  la  maison  de  l'acheteur  où  était  ap- 

porté sans  doute  l'acte  qui  devait  rester  en  sa  possession. 
Aussi  les  textes  joignent-ils,  le  plus  souvent,  aux  mots 

àià  "/eipoç  les  mots  é^  oi'xoL»  '•  La  plupart  des  actes,  il  est 

vrai,  ne  spécifient  pas  de  quelle  maison  il  s'agit;   mais 

1.  Lond.,  251  (337-350);  BGU,  316  (359). 
2.  Cf.  p.  ex.  :  Lond.,  262(11). 

3.  Lond.,  991  (VP  s.);  Grenf.,  I,  60  (581);  Par.,  21  (616),  21  bis 
(592).  Papyrus  Pétrie,  publiés  par  Sayce  dans  la  Rev.  des  Et. 

grecques,  1890,  p.  131  s.  (512  et  513  p.  G.). 

4.  Papyrus  de  Strasbourg,  inv.  n°  1404  (APF,  111,  p.  415),  1.  43- 
44  ;  àTTO  5(cpwv  (TOTJ  îlç  X^'P^'?  H-oy-  (Vl"  s.) 

5.  BGU,  loi  (114  p.  C),  350  (IPs.),  883  (11"  s.),  1048(1"  s.). 
Lottd.,  262(11),  282(69).   Grenf.,  1,  60  (581). 

14 
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il  est  très  vraisemblable  que  la  dette  du  prix  était  a  qué- 

rable  ».  De  plus  certains  vendeurs,  s'adressant  à  des 
acheteurs  qui  devaient  probablement  se  conformer  aux 

usages  en  ce  qui  concerne  le  mode  de  paiement,  leur 

déclarent  qu'ils  reçoivent  l'argent  «  sç  oïxou  aoxj  »,  chez 

vous,  c'est-à-dire  chez  l'acheteur',  l^t  de  même,  le  ven- 

deur de  Grenf.,  I,  60,  dont  nous  avons  déjà  noté  la  pré- 

cision, après  £'!;  y^sïpaç  [j-oû,  écrit  £4  o'ûou  û[xwv.  On  ne 
doit  pas  inférer,  semble-t-il,  de  cette  précision  anormale 

touchant  la  maison  où  s'effectue  le  paiement,  que  le 

paiement  chez  l'acheteur  est  lui-même  anormal  ;  car, 

dans  le  texte  cité,  (j,gû  est  tout  aussi  anormal  qu'ù|j.wv  : 

on  n'en  conclurait  pas  évidemment  que  le  paiement 
«  entre  les  mains  du  vendeur  »  est  irrégulier,  pourquoi 

supposer  que  le  paiement  «  chez  l'acheteur  »  le  soit? 
Bien  que  le  mode  de  paieinent  dont  nous  venons  de 

parler  soit  le  plus  habituellement  employé,  nous  voyons 

assez  souvent  des  bangiies  acquitter  la  dette  des  ache- 

teurs. Le  paiement  a  lieu  alors  dià  xpOLûé^-qz-  L'inter- 
vention de  la  banque  peut  se  produire  de  deux  façons  : 

ou  bien  les  deux  parties  traitent  directement  l'une 

avec  l'autre,  le  vendeur  rédigeant  l'écrit  et  le  donnant  à 

l'acheteur,  et  la  banque  n'intervenant  que  pour  verser 

l'argent;  ou  bien  la  banque  s'est  chargée  de  l'opération 

tout  entière,  adressant  au  vendeur  de  la  part  de  l'ache- 

teur une  formule  d'ô[j,oXoYÎa,  en  échange  de  laquelle, 

le  vendeur  obtiendra,  lorsqu'il  l'aura  signée,  le  paie- 
ment du  prix  aux  bureaux  de  la  banque. 

Dans  les  deux  cas,  il  faut  supposer  que   l'acheteur  est 

I.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  i?  (289). 
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en  rapport  d'affaires  avec  la  TpairÉ^a  et  que,  celle-ci 
payant  au  nom  de  son  client,  tout  se  réglera  par  un  vi- 

rement de  compte.  Mais,  dans  un  cas,  le  rôle  de  la 

banque  se  limite  au  paiement  du  prix  ;  et  dans  l'autre, 

le  vendeur  ne  traite  qu'avec  la  banque  qui  agit  au  nom 

et  pour  le  compte  de  l'acheteur,  ayant  reçu  de  lui 

mandat  de  conclure  l'affaire. 
Les  actes  de  la  première  catégorie  se  présentent 

exactement  comme  les  ô[JLOÀoyîat  ordinaires.  Le  vendeur 

reconnaît  avoir  vendu  sa  chose  à  l'acheteur,  et  lui 
adresse,  comme  de  coutume,  sa  déclaration  sur  ce  point. 

Il  reconnaît  également  qu'il  reçoit  le  prix  et  qu'il  doit 
fournir  la  garantie.  Seulement,  dans  la  quittance  du 

prix  les  mots  habituels  ̂ là.  yeipoç  sont  remplacés  par 

la  formule  :  ô là  ttjç  (le  nom)  Tpairé^'jrjç '•  Le  vendeur 

déclare  qu'il  reçoit  le  prix,  non  de  la  main  de  l'acheteur, 

mais  de  la  banque  de  Sarapion  ou  d'Hermas\  Il  est 

probable  qu'au  moment  de  la  rédaction  de  l'écrit,  l'ache- 
teur remettait  au  vendeur  une  pièce  qui  devait  lui 

permettre  de  toucher  le  prix  à  la  Tpaîié^a^  titre  de  crédit 

que  le  vendeur  considérait  comme    équivalent    au   prix 

1.  Une  particularité  que  nous  avons  relevée  dans  BGU,  193  (136 

p.  C),  contribue  à  prouver  que  le  paiement  oih.  xtipoç  était  le  mode 
habituel  de  paiement  :  ce  texte  porte  que  le  paiement  a  eu  lieu  gtà 

TpaTTÉ^T,;  ;  mais,  en  écrivant  la  quittance  du  prix,  le  scribe,  évidem- 

ment guidé  par  la  force  de  l'habitude,  a  tracé,  avant  àpyjpt'ou  opayjj-à;, 
les  mots  6tà  i^-ipoç  ;  puis,  s'apercevant  de  sa  méprise,  il  a  barré  ces 
mots  de  trois  traits.  La  rature  est  parfaitement  visible  sur  le  pa- 

pyrus. 
2.  Cf.  BGU,  88  (147  p.  C),  177  (46),  193  (136);  Lond.,  333  (166), 

II 58  (226),  1298  (231);  Oxy.,  II,  264  (54);  CPR,  1(83-84). 
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lui-même,  car  le  texte  portait  les  expressions  habituelles  : 

Certains  actes  par  contre,  au  lieu  d'offrir  la  physio- 

nomie coutumière,  attirent  tout  de  suite  l'attention  parce 
que.  se  présentant  comme  des  actes  de  vente,  ils  semblent 

cependant  émaner  de  l'acheteur  et  non  du  vendeur  '.  On 

s'explique  tort  bien  cette  disposition  lorsqu'on  a  compris 
la  véritable  nature  de  ces  textes  très  intéressants.  Voici 

l'hypothèse  pratique  à  laquelle  ils  se  réfèrent  :  soit 
après  des  pourparlers  préliminaires  entre  les  futurs 

contractants,  soit  indépendamment  de  toute  négociation 

directe,  la  banque  a  été  chargée  par  un  de  ses  clients  de 

conclure  un  contrat  de  vente  avec  un  tiers,  de  lui  payer 

le  prix  et  de  retirer  l'écrit  constatant  la  vente  et  portant 

quittance.  La  banque  rédige  alors  '  un  acte  particulier, 

une  Ôiaypa'f/j  ',  qui  est  construite  de  la  façon  suivante  : 
après  le  préambule  ordinaire  établissant  la  date,  figu- 

rent les  mots  :  Aià  Tqç  ,1e  nom)  Tpairé^'/];;  S  puis  le  nom 

de  l'acheteur  et,  au  datif,  celui  du  vendeur  (c'est  en 

effet  l'acheteur  qui,  par  l'intermédiaire  de  la  banque, 

s'adresse  au  vendeur),  et  enfin  le  texte  de  la  déclaration 

que  l'acheteur  veut  obtenir  du  vendeur  et  qui  équivaut 
au  contenu  habituel  de  VàixoyoXioL  côvr^ç  :  déclaration  de 

1.  Cf.  ci-dessus,  p.  6o,  n.  ̂ ;. 

2.  L'acheteur  peut  rédiger  ou  faire  rédiger  lui-même  la  êtaypasr, 
que  la  banque  se  chargera  de  transmettre. 

3.  Ce  mot  se  trouve  souvent  dans  les  papyrus  1164  de  Lojid.  ; 

cf.  aussi  I.ond.^  890  (6  a.  C.)  qui  porte  au  dos  :  ô'.aypasr,  7tpâ<T£wc. 

4.  On  trouve  aussi  :  i-Kh  tti;  /.ta.  Cette  formule  montre  mieux  que 

l'acte  émane  de  la  banque.  Cf.  BGU,  468  (150  p.  C.)  :  'Atto  tt,; 

lIa),a[j.r,8o'j;  xai  [is-rô/jwv)  -rpaTtÉÇYjç  Atovutniôo;  (De  la  banque  Palamède 

et  C"  de  Dionvsiade). 



LA    CHOSE    ET    LE    PRIX  21 3 

vente,  reçu  du  prix,  promesse  de  garantie  '.  La  banque 
fait  parvenir  cette  âtaypa'pyj  au  vendeur  qui  y  appose 

son  ÙTToypa'pY]  et  la  rapporte  à  la  banque,  où  il  touche 

l'argent  dont  l'acte  porte  quittance.  Lorsqu'on  a  ainsi 

reconstitué  l'opération,  on  comprend  parfaitement  la 
construction  un  peu  surprenante  de  ces  ôiaypayat  que 

Ton  peut  prendre,  à  première  vue,  pour  des  actes  de 

vente  ordinaires  altérés  seulement  par  des  distractions 

de  scribe  interversion  des  noms,  absence  du  mot 

ôfxoXoyeï')  et  qui  sont  en  réalité  des  actes  tout  particu- 
liers ayant  leur  utilité  spéciale.  Le  plus  parfait  exemple 

de  ces  actes  serait  un  papyrus  de  Berlin  de  159  p.  C. 

(BGU,  427),  si  l'hypothèse  à  laquelle  il  correspond 

n'était  un  peu  compliquée  par  l'intervention  d'un 
'^povTcar/j^  pour  le  vendeur,  et  un  peu  altérée  par  ce  fait 

qu'une  partie  du  prix  a  été  payée  antérieurement  '.  Il  est 
vrai  que  ce  dernier  fait  ne  change  pas  le  moment  où  le 

contrat  est  formé  ;  ce  moment  est  en  effet  celui  où  est 

payé  le  prix  total  ;  et  c'est  bien  à  ce  moment  que  notre 

Ôiaypa'fT]  est  rédigée.  Stotoetis  a  donné  l'ordre  à  la 
Tparcs^a  de  Sarapion  de  payer  à  Ammonios,  par 

l'intermédiaire  de  son  '^povTtar/iç  Panephremmis,  les 

100  drachmes  d'argent  qu'il  doit  encore  pour  être  dé- 
finitivement propriétaire    de    la    chamelle  dont    il    est 

1.  Certaines  ô'.avpacpaî  se  terminent  par  la  signature  du  banquier, 

cf.  Lond.,   1158  (226  p.   C),   1298(251).  Leipzia,  3  (256). 

2.  M.  X'iereck  restitue  ô[j.oXoy£Ï  à  la  1.  12  de  BGU.  42-;,  prenant 
sans  doute  cette  otavpa^r,  pour  un  acte  de  vente  ordinaire.  Cf.  sur 

l'erreur  qu'il  commet  ainsi  :  Gradenwitz,  Einjûhriiiig,  p.   142.  n.  1. 

3.  Il  ne  s'agit  également  que  du  paiement  du  reste  du  prix  dans 
Lond.,  890  (6  a.  G.),  317  (1  56  p.  C). 
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acheteur.  La  banque  envoie  à  Ammonios  une  ̂ iol- 

ypa'j}'/]  rédigée  suivant  le  plan  que  nous  avons  indiqué 

plus  haut.  La  déclaration  qu'elle  lui  demande  de  si- 
gner est  composée  exactement  comme  une  ôjJLoXoyîa 

ordinaire  :  TTcTipa/ivat  ...  xal  à-KÉyeiv  ...  xal  [ie6aicoGei' . 

Il  n'en  est  pas  de  même  d'une  autre  hiT.yçjn'Lr^  légère- 
ment antérieure  BGU,  468,  de  150  p.  C),  qui  tout 

d'abord  semble  n'être  qu'une  quittance  adressée  à 

Diodore  par  la  banque  I\'yX''j.\j:'r^ho\JZ  xal  [j.cTÔ/(cov) 
agissant  au  nom  de  Sat5'ros.  Le  texte  commence  en  effet 

par  le  mot  cLiziyiv  {^ic  pour  àr.iyeiv)  comme  tous  les 

reçus,  et  non  par  TTcirpa/.svai  comme  le  papyrus  n°  427 
et  tous  les  actes  de  vente.  Mais  il  faut  bien  reconnaître 

que  le  rôle  principal  de  la  banque,  dans  notre  cas,  con- 

siste à  verser  de  l'argent,  et  que  le  caractère  de  reçus 
est,  somme  toute,  le  caractère  le  plus  saillant  de  nos 

ôiaypa'faî'.  C'est  pourquoi,  sans  doute,  le  mot  àiiéyziv 
est  ici  le  premier.  Mais,  dans  la  suite  du  texte,  le  fait 

de  la  vente,  et  la  promesse  de  garantie,  qui  en  découle, 

sont  très  clairement  énoncés.  On  peut  donc  assimiler 

cette  ôtaYpa'fTj  à  la  précédente,  sans  s'arrêter  à  une 
divergence  purement  formelle,  d'autant  plus  que  la 
subscri-ptio   du   vendeur  reproduit  exactement  le    plan 

1.  Cf.  sur  cette  Siaypaçr,,  Gradenwitz,  EîM/wArM»^,  p.   141. 

2.  Une  ôiaYpacpr|,7cpâ(7£wç  de  6  a.  C.  se  présente  comme  une  simple 

quittance  de  la  partie  du  prix  restée  due  :  «  Eî?  àva7t),r|pwa;v  Tt|j.T,:  fiowv 

TTïv-s  ...  -îà;  Xo'.Ttàç  àpY(-jpco-j)  5pax(j.(à;)  ày.Sv/.ovTa,  pour  parfaire  le  prix 

des  cinq  bœufs,  les  soixante  drachmes  d'argent  restées  dues.  »  Et  le 
vendeur,  souscrivant  à  cette  ôiaypayr,,  se  borne  à  donner  quittance  de 

ce  «  complément  du  prix  »  {Lond.,  8go).  Cpr.  Lond.,  317,  de 

156  p.  C. 
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habituel  de  rô[j.oAoyta,  prouvant  ainsi  que  ce  texte  est 

bien  un  acte  de  vente  appartenant  à  la  classe  particulière 

que  nous  étudions  en  ce  moment  ' . 

Il  semble  qu'on  doive  arriver  à  la  même  conclusion 
en  ce  qui  concerne  un  autre  texte  datant  comme  les  pré- 

cédents du  milieu  du  IP  siècle  :  Grcnf.,  Il,  51  (143  p.  C). 

MM.  Grenfell  et  Hunt  le  présentent  comme  un  reçu  de- 
livre  à  un  cavalier  romain,  Antonius  Sabinus,  par  trois 

vieillards  de  lîle  de  Socnopaios  qui  lui  ont  vendu  quatre 

peaux  de  chèvres.  Mais  ce  reçu  paraît  émaner  d'Antonius 

Sabinus  l'acheteur  :  c'est  que,  disent  les  éditeurs,  les 
trois  vieillards  étant  illettrés,  le  reçu  a  été  écrit  par 

l'acheteur.  La  chose  parait  bien  improbable,  car  pourquoi 

les  vendeurs  illettrés  (coç  'dtiUV)  iypa[j.[JLâTOiç]  ne  se  se- 
raient-ils pas  adressés,  suivant  la  coutume,  à  un  écrivain 

public  ou  à  toute  autre  personne  sachant  écrire  }  De  plus 

l'acte  porte,  après  la  date,  la  formule  :  '6ik  r?];;  'Ep[J.a 

TpaTU£v'/]ç  Ta[JL£Ûov,  de  la  banque  d'Hermas  à  Tameion 

(quartier  d'Arsinoé.  Alais  alors  l'inversion  de  l'adresse 

s'explique  :  notre  texte  est  une  ÔLaypa'^Xj  semblable  à 

celles  que  nous  venons  d'analyser  et  que  la  banque 

d'Hermas  envoie,  sur  l'ordre  de  Sabinus,  aux  trois  vieil- 
lards Pavêtis,  Satabous  et  Stotoetis  qui  devront  la 

signer.  Il  est  vrai  que  cette  signature  manque'.  îMais  le 

1.  .M.  Gradenwitz  ne  parle  pas  de  ce  texte,  quand  il  s'occupe  des 

o'.avpxï/as  (Einjiihi  ung,  §  i8j.  Nous  n'hésitons  pas  cependant  à  main- 

tenir nos  conclusions,  le  papyius  n°  408  présentant  d'une  façon  très 

nette  les  caractères  propres  à  ce  genre  d'actes  :  àT^o  -pix7:a'^r,z  initial  ; 

adresse  avec  le  nom  du  vendeur  au  datif:  absence  du  mot  à[).rj'):o-'(iV, 

■JTToypxcpr,  contenant  la  déclaration,  très  claire  d'ailleurs,  du  vendeur. 
2.  11  en  est  de  même  pour  certaines  ôtaypacpat  normales :LoKrf.,  1298  (231 
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papyrus  est-il  matériellement  intact  ?  Il  nous  semble 

qu'il  l'est,  bien  que  les  éditeurs  ne  nous  le  disent  pas. 

Même  s'il  est  complet  d'ailleurs,  l'absence  de  la  signa- 

ture peut  s'expliquer  par  bien  des  raisons  de  fait  qu'il 

est  inutile  d'énoncer.  Notons  seulement  que  le  texte 
porte  à  la  ligne  4  les  mots  to  laov  :  cette  expression  est 

souvent  employée  dans  le  sens  de  a  copie  »'  ;  notre  acte 

ne  serait  donc  que  la  copie  de  la  ôtaypa'-pr]  et  il  est  assez 

vraisemblable  en  somme  que  la  Tpairé^a  garde  le  double 

de  la  pièce  qu'elle  rédige  pour  les  parties.  Or  il  va  sans 

dire  que  cette  copie  pouvait  n'être  pas  revêtue  de  la  si- 

gnature du  vendeur.  Quelle  que  soit  d'ailleurs  sa  cause, 

l'absence  de  l'ÙTTOyparpT]  ne  peut  pas  modifier  le  carac- 
tère de  notre  document.  Nous  en  dirons  autant  de  la 

rédaction  abrégée  mais  très  claire  du  corps  même  de 

l'acte  (l.  14-18): 

àrTrÉjxElv  aÛTOÙç  ti[X7]v  â£p(J.âTcav  aîytxwv  Tsaaàpcov 

à  xal  irapeîXiQ^ev  ô  'Avtcôvioç  àpyuptou  ôpa/pt-àç  ̂ Lej/às^ 

«  Recevoir  eux  (les  vendeurs)  comme  prix  de  quatre 

peaux  de  chèvres  qu'a  reçues  Antonios  seize  drachmes 

d'argent  seize  oboles.  » 

On  voit  que  le  versement  à  effectuer  n'était  pas  bien 

considérable.  Nous  avons  d'ailleurs  remarqué  que  les 

sommes  payées  hib.  TpaTTsC'^ç  étaient  généralement  peu 
importantes  et  que  les  actes  où  figurent  des  prix  élevés 

p.  C),  relative  à  une  partie  de  maison,  et  BGU,  986  (II"  s.),  relative 
à  un  veau  «  couleur  de  blé,  (titoxpoou  ». 

I.    Grenf.,  II,  p.  Sç,  n.  4.  Cf.  BGU.  45,  13g. 
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indiquent  presque  toujours  qu'ils  sont  payés  de  la  main 

à  la  main.  Le  paiement  âtà  Tpairé^Tjç  suppose  que  l'ache- 

teur est  en  relation  d'affaires  avec  la  banque  :  or  son 

((  compte  »  à  la  Tpaics^a  devait  avoir  en  général  d'assez 
étroites  limites.  Le  développement  du  crédit  était  encore 

restreint  ;  et  il  est  probable  que  l'encaisse  des  banques, 

dans  les  villages  du  Fayoum,  devait  s'évaluer  plus  sou- 

vent en  drachmes  qu'en  talents. 
Les  textes  que  nous  avons  cités  appartiennent  tous  les 

trois  à  la  même  époque  :  le  milieu  du  IL  siècle.  11  n'y 

a  là  qu'une  simple  coïncidence.  L'opération  à  laquelle 
ils  se  réfèrent  ne  fut  pas,  cela  va  sans  dire,  pratiquée 

qu'à  ce  moment-là.  Il  suffirait,  pour  s'en  convaincre,  de 

se  reporter  à  la  série  d'actes  formant  le  n°  1164  des 

Papyrus  du  British  Muséum'.  Sur  ce  rouleau  de  papyrus, 
composé  de  dix  actes  distincts  reliés  ensemble,  figurent 

plusieurs  actes  de  vente  qui  sont  conclus  par  l'intermé- 

diaire d'une  banque,  la  banque  d'Anubion,  fils  d'Am- 
monios,  à  Antinoôpolis.  Ces  actes  sont  tous  datés  du 

mois  de  Pharmouthi  de  la  vingtième  année  d'Antonin 

Caracalla  (212  p.  C).  On  y  remarque  toutes  les  carac- 

téristiques que  nous  avons  relevées  précédemment.  Mais 

ces  ôtaypa^paî  ont  ceci  de  particulier  qu'elles  portent  la 

subscriptio  de  l'acheteur  qui  déclare  :  c  J'ai  acheté  et 
payé  le  prix  comme  il  est  dit  ci-dessus.  »  Cette  subscriftio 
suit  celle  du  vendeur.  Ajoutons  que  certains  de  ces  textes 

se  distinguent  par  des  signatures  de  témoins. 

Un  papyrus  qui  date  également  du  IIP  siècle  (Lond., 

I.  Adde,  I^ond.,  890  (précité,  p.  214,  n.  2),  qui  date  de  6  a.  G.  ; 

1 1 58,  qui  date  de  226-227  p.  C. 
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1158,  de  226  p.  C.)  nous  fournit  un  excellent  exemple 

de  contrat  de  vente  conclu  par  l'intermédiaire  d'une 

banque'.  Il  s'agit  de  la  vente  d'une  partie  de  maison 

pour  trois  cents  drachmes  d'argent.  La  banque  d'Her- 

mopolis,  au  nom  de  l'acheteur,  adresse  au  vendeur  une 

ôiaypa'p'/]  conçue  comme  de  coutume  et  la  f3caypa'i/'j  est 

suivie  de  VùTioypoL'fT]  du  vendeur.  Les  particularités 

présentées  par  ce  texte  sont  les  suivantes  :  la  (5iaypa'f/j 

est  rédigée  d'une  façon  assez  sommaire  et  les  abrévia- 
tions y  foisonnent  ;  elle  se  termine  par  la  signature  du 

banquier  que  nous  restituons  ainsi  :  Xùpq'kio:;  A'/j [/,/)- 

^pioç  Tp(aT:£^ÎTrjç)  cr£arj([j(,£icopLai) '.  L'ÙTïoypa'f/)  du  ven- 
deur constitue  un  véritable  acte  de  vente  indépendant  : 

elle  est  composée  d'une  déclaration  fort  semblable  aux 

ô[jLoXoytat  ordinaires,  écrite  par  un  scribe,  et  d'une 

subscriptio  dans  la  forme  habituelle  :  TTÉirpaxa  xa't  àîrécr- 

yov  T7]v  Tt[JL7]v  /.al  |3cêaicbcrco  w-  TupÔKixfaJt.  Nous  disons 

que  le  corps  de  l'acte  ressemble  aux  ô[JLOÀoyôai  ordi- 

naires :  semblable  à  elles  quant  au  plan  d'ensemble,  il 

s'en  distingue  d'abord  par  un  caractère  moins  imper- 

sonnel (uéirpaxa  au  lieu  de  èjjLoXoysc  TTSTipa/ivai),  ensuite 

par  l'insertion,  avant  les  mots  «  j'ai  vendu,  etc.  »,  de  la 

formule  :  «  éTTTjXoXoùGrjxa  t/joe  t?)  (^taypa'ij-?),  je  souscris. 

je  fais  droit  à  cette  diOLypi^h  "•  P^'~  cette  formule,  notre 

texte  se  distingue  même  de  beaucoup  d'autres  actes  du 

1.  On  peut  rapprocher  de  ce   lexle  une  oiaypaî;/,   provenanl  égale- 

ment d'Hermopolis  et  datant  de  2^0  :  Ltif^zig,  ?. 
2.  Ces  particularités  se  retrouvent  dans  la  Stavpacpr, /-o«i.,  1298(231); 

mais  là  rûTroypaçri  manque. 



LA    CHOSE    ET    LE    PRIX  2I9 

même  genre'.  Ajoutons  qu'à  la  dernière  ligne,  on  re- 

lève un  reçu  de  taxe,  d'ailleurs  fort  incomplet. 

LE    PRINCIPE   DE    LA    VENTE    AU  COMPTANT. 

—  Nous  savons  que,  dans  l'Egypte  pharaonique,  les 

ventes  se  faisaient  toujours  au  comptant  '  et  que  les 

vendeurs,  désirant  faire  crédit  à  leur  acheteur,  ne  pou- 

vaient que  tourner  la  loi  en  consentant  un  prêt  du  prix  '. 

Cette  particularité  traditionnelle,  comme  nous  l'avons 
dit,  est  encore  bien  marquée  dans  les  papj^rus  gréco- 

égyptiens  de  l'époque  ptolémaïque  et  de  l'époque  ro- 
maine et  constitue  un  de  leurs  traits  les  plus  caractéris- 

tiques et,  par  suite,  le  plus  fréquemment  remarqués. 

Dire  que  la  vente  est  toujours  faite  au  comptant,  c'est 

dire  que,  dans  tous  les  cas,  la  vente  n'est  parfaite 

qu'après  le  paiement  total  du  prix.  Et  comme,  dans  le 

droit  des  papyrus,  la  vente  n'est  définitivement  réalisée 

que  par  la  rédaction  de  l'écrit,  nous  devons,  puisque  la 
vente  est  toujours  au  comptant,  constater  que  tous  nos 

actes  de  vente  portent  quittance  totale  du  prix.  C'est  à 
cette  constatation  que  nous  allons  procéder. 

Dans  les  papyrus  de  l'époque  ptolémaïque,  la  partie 

relative  au  prix  est,  nous  l'avons  dit,  d'une  extrême  briè- 
veté. La  cruyYparpT]  se  borne  à  dire  :  «  Un  tel  a  acheté 

pour  tel  prix.  »  L'absence  de  toute  autre  indication  con- 

1.  Cf.  cependant  Loiui.,  8qo  (0  a.  C).  tex:te  antérieur  de  deux 
siècles. 

2.  Inhoduclioii,  passim  ;  v.  notamment  sur  l'origine  de  la  règle  : 
p.    17. 

3.  Cf.  Dareste,  Etudes  d' histoire  du  droit,  p.  7.  Revillout,  Préc/s 
p.  1344.  Ce  procédé  était  encore  en  usage  à  l'époque  ptolémaïque, 
comme  en  témoigne  un  papyrus  de  129  a.  G.  :  Par.,  8. 
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duit  bien  à  admettre  que  ce  prix  a  été  totalement  versé, 

séance  tenante.  Le  paragraphe  de  l'acte  consacré  à  l'ache- 

teur constitue,  d'une  façon  plus  ou  moins  nette,  une 
quittance  du  prix.  Et  puisque  cette  sorte  de  quittance 

porte  le  chiffre  du  prix  total,  c'est  que  le  prix  total  a  été 

payé'.  11  est  en  effet  vraisemblable,  dira-t-on,  que  la 
somme  ainsi  énoncée  a  été  entièrement  acquittée,  mais 

peut-on  affirmer  que  cette  somme  représente  précisé- 

ment le  prix  total  '  )  Nous  le  croyons  ;  car  si  cette  somme 

ne  représentait  qu'une  partie  du  prix,  il  serait  étonnant 

que  l'acte  ne  nous  le  dît  pas.  Nous  trouvons  en  outre  un 
argument  très  fort  dans  les  indications  fournies  par 

l'enregistrement  trapézitaire  qui  accompagne  souvent  la 

(7L»YYpa(pr|  :  le  droit  perçu  est  du  dixième  du  prix  de 
vente  ;  or  il  est  facile  de  se  rendre  compte  par  une  simple 

multiplication  que  le  chiffre  de  la  taxe  est  bien  égal  au 

dixième  de  la  somme  énoncée  dans  la  auyypa^'/) ''.  D'ail- 
leurs, avant  de  fixer  la  somme  à  percevoir,  le  trapézite 

indique  toujours  le  montant  du  prix,  et  le  chiffre  qu'il 
donne  est  toujours  le  même  que  le  chiffre  porté  dans 
l'acte. 

A  l'époque  romaine,  l'hésitation  n'est  plus  possible.  Le 
reçu  du  prix  est  une  des  parties  de  rôfJLoXoyta,  et  ce  reçu, 

1 .  La  perception  de  la  taxe  prouve  également  que  le  prix  est  payé. 

Cette  perception  est  constatée  dans  l'enregistrement  trapézitaire 

ordinairement  joint  à  l'acte.  \' .  ci  dessous. 

2.  Ce  doute  n'est  possible  que  lorsque  la  n-j^vox-^r^  n'indique  pas^ 

par  le  mot  ttsAr,,  que  le  chiffre  qu'elle  énonce  est  celui  du  prix.  C'est 
d'ailleurs  le  cas  le  plus  fréquent;  v.  ci-dessus,  p.  198  et  n.   i. 

3.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  994  (113  a.  C).  L.  6:  'Eupiato  ...  ■/^a.O.y.^t'j)  £ 
(5.000).  L,.  t4  :  T£).(o;)  ?  (impôt  :  500). 
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loin  d'être  laconique,  nous  renseigne  de  façon  très  com- 
plète sur  les  conditions  du  paiement. 

L'à7i£)(£tv  TY]v  Tt[JL7)v  se  trouvc  dans  tous  nos  actes  : 
ôpLoXoyîai,  )(£tpôyparpa,  ôiaypafpaî;  on  le  rencontre  dans 

les  textes  de  l'époque  byzantine  aussi  bien  que  dans  ceux 
des  premières  années  de  notre  ère  ou  de  la  basse  époque 

romaine.  C'est,  à  coup  sûr,  des  divers  éléments  qui 

composent  l'acte  de  vente,  celui  qui  fait  le  moins  souvent 
défaut.  Notons  que,  des  trois  verbes  auxquels  se  rat- 

tachent les  trois  déclarations  du  vendeur  (TrsTTpaxÉvat, 

à7T£)(£iv,  l^sêaiwasiv),  le  verbe  recevoir  est  le  seul  qui 

soit  au  présent.  Le  vendeur  a  vendu,  il  garantira  ;  mais, 

au  moment  où  il  rédige  son  ôfxoXoyéa,  il  reçoit  le  prix. 

Les  deux  faits  sont  contemporains.  Cette  étroite  liaison 

est  encore  affirmée  par  certaines  expressions  qui  sont 

ordinairement  jointes  au  verbe  ànéy^ziv,  telles  que  Tiapa- 

)(p^(ji,a,  évTEûGsv'.  Ces  deux  adverbes  ont  le  même  sens 
et  peuvent  se  traduire  par  «  séance  tenante,  dès  à  pré- 

sent )).  Le  premier  se  rencontre  surtout  dans  les  textes 

des  1"  et  IP  siècles',  et  le  second  dans  les  actes  posté- 

rieurs'. L'un  et  l'autre  accentuent  la  concordance  exis- 

tant entre  le  paiement  du  prix  et  la  rédaction  de  l'acte. 
Ce  paiement  immédiat  est  également  un  paiement 

complet.  La  rédaction  de  nos  actes  ne  permet  pas  d'en 

1.  On  trouve  aussi,  au  moins  une  fois,  la  formule  très  nette  :  «(xa 

Tfi  iôioypicpw  Tcpàcrt,  littéralement  :  en  même  temps  que  la  vente  auto- 
graphe. Oxy.,  I,  95(129). 

2.  BGU,  1048(1"  s.),  906(34-5),  153(152),  228  (IP  s.),  350  (11°  s.), 
883  (11-=  s.). 

3.  BGU.,  456  (348), 917  (348) ;  Fior., 65  (Ç70-571).  CPR.,  IX (271). 
Papyrus  Pétrie  B  (513)  :  Rev.  des  Et.  grecques,  1890,  p.   137. 
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douter,  et  l'on  peut  même  remarquer  que,  sur  ce  point, 

les  scribes,  soucieux  d'éviter  toute  incertitude,  s'ex- 
pliquent toujours  en  formules  redondantes.  Les  mots 

àîré/co  TTjV  (7L»[JL7T£'pcov'/][j.£vrjV  TtpLTjv  (je  reçois  le  prix  con- 
venu) suffisent  à  constituer  une  quittance  du  prix  total. 

11  est  bien  rare  cependant  que  les  rédacteurs  d'actes  s'en 
tiennent  à  cette  brève  formule  ;  ils  spécifient  que  le 

vendeur  déclare  recevoir  le  prix  convenu  «  total  et  en- 

tier ))  :  iracav  éx  lïAr^povç'-  Ce  pléonasme  se  maintint 
fort  longtemps  dans  le  formulaire  et  son  usage  était 

constant'.  Les  textes  des  VL  et  VIP  siècles'  indiquent 
que  le  prix  reçu  est  complet  en  chiflre  et  en  poids, 

âpiOpict)  y.7.1  crTaO[j.w  7rX'/]p£c. 
Après  ce  rapide  examen,  nous  pouvons  conclure  que 

l'immense  majorité  de  nos  actes  de  vente  portent  quit- 
tance entière  du  prix.  11  est  donc  bien  vrai  que  le  vieux 

principe  égyptien,  d'après  lequel  les  ventes  se  font  tou- 

jours au  comptant,  s'appliquait  encore  sous  les  Lagides 
et  les  Romains. 

Mais  si  les  actes  de  vente    ne  nous   montrent  jamais 

1.  On  trouve  quelquefois  èy.  uavTdç.  Cf.  p.  ex.  :  Papyrus  Sayce, 

W  (2^2  p.  C),  1.  8,  Rev.  des  Et.  grecques^  1894,  p.  302.  Ilâo-av  est 

parfois  remplacé  par  -û.tix-K  dont  le  sens  est  analogue  :  cf.  p.  ex.  : 
Grenf.,  I,  60  (581). 

2.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  87  (144),  177  (46),  193  (130),  453  (1^4), 

584  (44),  806  {i)\  Lond.,  282  (69),  303  (142);  Oxy.,  1,  95  (129)  : 

£7.  7r).r,po-jç;  CPR,  IX  (271)  :  id.  On  trouve  encore  la  formule  îiao-av  kv. 

TtATipo-jç  dans  les  deux  papyrus  Pétrie  de  512  et  513,  publiés  par 

Sayce  et  traduits  par  Th.  Reinach  dans  la  Rev.  des  Et.  grecques, 

1890,  p.  131  s. 

3.  Gre»/.,  l,6o(ç8i)-,  Par.,  2t  (616),  21  bïs(^g2).  Adde,  Grenf.,  H, 

74  (302;. 
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le  vendeur  créancier  du  prix,  ne  pourrait-on  pas  dé- 
couvrir certains  textes  nous  présentant  des  acheteurs 

débiteurs  du  prix  ?  Nous  ne  le  croyons  pas.  11  arrive, 

sans  doute,  que  des  prêts  de  blé  soient  déclarés  dans  le 

reçu,  remboursables  en  argent  dans  un  délai  donné  ',  et 

l'opération  est  alors  très  voisine  d'une  vente  à  crédit. 

Mais  puisqu'elle  revêt  la  forme  d'un  prêt,  c'est  qu'elle 

n'était  réalisable  que  par  ce  procédé  indirect".  Notons 
en  passant  que,  dans  certains  actes  de  vente  dont  nous 

avons  déjà  parlé  ',  et  où  la  remise  delà  chose  et  le  paie- 
ment du  prix  apparaissent  comme  séparés  par  un  assez 

long  temps,  on  constate  que  c'est  le  prix  qui  est  payé 

d'abord,  et  que,  par  suite,  ce  n'est  pas  le  vendeur  qui 
fait  crédit. 

L'immense  majorité  de  nos  actes  portent  donc  quit- 

tance entière  du  prix.  S'il  en  est  quelques-uns,  fort  rares, 

qui  ne  constatent  qu'un  paiement  partiel,  ce  paiement 

partiel,  accompagnant  la  rédaction  de  l'acte  de  vente, 

est  toujours  celui  qui  parfait  le  prix  total,  c'est  le  paie- 

ment du  «  reste  du  prix  »,  to  Xolttôv  t^ç  t^jx-^ç.  Et  nous 

savons  alors  à  quel  cas  se  réfèrent  ces  actes    exception- 

I  .  Cf.  p.  ex.  :  Papyrus  7140  du  Louvre  (VI"  s.  p.  C.  )  formant 

le  n"  XX\'  dans  la  Lettre  précitée  de  M.  Wessely,  Rev.  Egyptolo- 
gique,  V  (1887),  p.  69.  Le  plus  souvent,  les  prêts  de  blé  étaient 

stipulés  remboursables  en  blé;  et  ce  n'était  qu'à  défaut  de  ce  rem- 
boursemenfen  nature,  que  le  remboursement  en  argent  était  prévu, 

au  taux  du  jour  de  l'échéance  :  -r^-i  ir!rj\i.i'iTçi  bi  tv;  àyopà  Tt[j.-/)v,  Par., 
7  (9Q  a.  G.). 

2.  Gpr.  Pur.,  8  (129  a.  C),  qui  a  trait  à  une  vente  de  blé  à  crédit, 

présentée  comme  une  vente  suivie  d'un  prêt  du  prix.  V .  ci-dessus, 
p.  219  et  n.  3. 

3.  Genève,  8(141  p.  C);  Wessely,  loc.  cit.,  n"' XVll  et  XVllI 
(593  et  6i6),  Rev.  Égypto logique,  IV  (1885),  p.  63  s. 
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nels  '  :  le  vendeur,  n'ayant  pas  dès  l'abord  payé  le  prix 

total,  n'avait  reçu  du  vendeur  qu'un  écrit  portant  quit- 

tance de  ce  paiement  partiel  et  spécifiant  que  l'acte  de 
vente,  sans  lequel  la  propriété  ne  peut  être  déplacée, 

serait  rédigé  dès  la  réception  du  reste  du  prix  ;  ce  paie- 

ment complémentaire  a  eu  lieu  et  le  vendeur,  constatant 

que  la  condition  est  accomplie,  a  tenu  sa  promesse.  La 

déclaration  qu'il  adresse  à  l'acheteur  est  conçue  comme 
de  coutume  :  il  reconnaît  avoir  vendu,  recevoir  le  reste 

du  prix  (xàç  Xoiiràç  r/jç  isipi^ç  àpyupiou  [ôpaxfxàç]),  et 

devoir  la  garantie  '.  On  voit  que  les  actes  de  ce  genre, 
pour  ne  constater  que  des  paiements  partiels,  ne  se 

réfèrent  pas  cependant  à  des  ventes  à  crédit  ou  du  moins 

à  des  ventes  à  crédit  telles  que  nous  les  entendons  ;  car 

ce  n'est  qu'après  le  paiement  intégral  que  l'acheteur  a 
pu  devenir  propriétaire  de  la  chose  et,  avant  le  paiement 

intégral,  suivant  une  remarque  déjà  faite,  ce  n'est  pas  le 
vendeur,  mais,  contrairement  à  nos  principes  et  même 

à  nos  habitudes  de  langage,  c'est  l'acheteur  qui  fait 

crédit.  L'acheteur,  en  effet,  a  payé  une  partie  du  prix  ; 
et  le  vendeur  a  conservé  la  propriété  entière  de  la  chose. 

Parfois  ces  actes  qui  constatent  le  paiement  du  «  reste 

du  prix  ))  ne  se  présentent  pas  comme  de  véritables  actes 

de  vente,  mais  comme  de  simples  reçus.  Ils  ne  sont 

donc  pas  conformes  au  type  dont  nous  venons  de  par- 

ler. Mais  cela  ne  tient,  semble-t-il,  qu'à  des  circon- 

stances accidentelles.  C'est  ainsi  qu'en  l'an  6  a.  C,  une 
banque  privée  paye  au  vendeur  de  cinq  bœufs  la  somme 

1.  Cf.  ci-dessus,  p.  105  s. 

2.  Cf.  BGU,  42-j  (i<^g  p.  G.).  Gpr.  542(164);  Lond.,  317  (156). 
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de  60  drachmes  que  l'acheteur  devait  encore'.  Le  ven- 
deur se  borne  à  donner  quittance  de  ce  paiement  final, 

et  le  texte,  intact  d'ailleurs,  ne  porte  ni  irsTrpaxéva t ,  ni 
jBsêatwastv.  11  est  vraisemblable  que  le  vendeur  a  rédigé 

l'écrit  auparavant,  bien  que  le  paiement  fût  incomplet. 

On  peut  supposer  que,  s'il  a  fait  ainsi  crédit  à  son 

acheteur,  c'est  que  les  soixante  drachmes  restées  dues 

n'étaient  sans  doute  qu'une  fort  minime  partie  du  prix 
total.  Un  acte  de  97  p.  C.  {Lond.,  143)  présente  égale- 

ment cette  particularité  de  porter  quittance  d'un  paie- 
ment final,  sans  constituer  cependant  la  xaTaypa'frjj 

l'écrit  auquel  s'engage  le  vendeur  pour  l'époque  du 

paiement  total.  D'après  ce  texte,  une  convention  pure- 
ment verbale  (àypà'fcoç)  a  été  conclue  la  huitième  année 

de  Domitien  (88-9  p.  C),  et,  l'année  suivante,  un  premier 
paiement  partiel  de  quarante  drachmes  est  intervenu. 

Le  paiment  final,  de  cent  soixante  drachmes,  est  fait  la 

première  année  de  Nerva,  c'est-à-dire  sept  ans  après  le 

précédent,  et  c'est  lui  que  notre  texte  constate'.  Étant 

1.  Lond.,  8go;  v.  ci-dessus,  p.  214,  n.  2. 

2.  Nous  ne  croyons  pas  que  ces  160  drachmes  payées  par  l'ache- 
teur soient  le  reste  des  arrhes,  comme  le  dit  l'éditeur  des  papyrus 

du  British  Muséum  (II,  p,  204)  :  the  residue  of  the  earnest-money. 
Comment  comprendre  en  effet  que  des  arrhes  soient  payées  huit  ans 

après  le  contrat  ?  11  s'agit,  à  notre  avis,  du  reste  du  prix.  On  pourra 
dire  :  si  des  arrhes,  qui  sont  toujours  une  partie  du  prix  d'après  la 
pratique  égyptienne,  ont  été  payées  avant  les  200  drachmes  dont  il 
est  question  au  texte  et  qui  constitueraient  le  reste  du  prix,  ce  prix 

serait  supérieur  à  200  drachmes,  et  comment  l'acte  ne  nous  en  indi- 
querait-il pas  le  montant  ?  Nous  répondrons  que,  dans  les  actes  por- 

tant quittance  du  reste  du  prix,  il  arrive  souvent  que  le  montant 

total  de  celui-ci  ne  soit  pas  énoncé.  (Cf.  BGU,  427.  Lond. , -^ij .)  — 
Il  est  probable  que  les  choses  se  sont  passées  de  la  façon  suivante  : 

15 
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donné  ce  très  long  intervalle,  on  doit  admettre  que,  par 

exception,  la  vente  a  été  réalisée  antérieurement  au  paie- 

ment intégral,  soit  qu'elle  l'ait  été  sans  écrit',  soit  que 

l'écrit  ait  été  rédigé  au  moment  du  premier  paiement '. 

Et  c'est  pourquoi  notre  texte  n'est  en  somme  que  la 
quittance  de  la  partie  du  prix  qui  restait  due. 

Dans  un  texte,  qui  n'appartient  pas  cependant  à  la 
même  catégorie  que  les  précédents,  nous  relevons  en- 

core ces  mots  ràç  Xonzàç  ôpay^[xàç.  qui  se  réfèrent  en 

général  à  un  dernier  paiement  partiel.  Ici,  la  partie  du 

prix  dont  l'acte  ne  donne  pas  quittance  n'a  pas  été  payée 
antérieurement  :  elle  a  été  compensée  avec  une  créance 

de  l'acheteur  contre  le  vendeur.  De  cet  acte  fort  curieux 

[BGU..  859,  du  IP  siècle),  nous  hasarderons  en  effet  l'ex- 

l'acheteuse,  Tan  8  de  Domitien,  a  donné  des  arrhes  à  son  vendeur: 
celui-ci  aurait  dû  alors  remettre  à  son  acheteuse  un  écrit  semblable 

à  ces  quittances  d'àppaowv  dont  nous  avons  des  exemples  (Lond.,  334  ; 

BGU,  446),  écrit  par  lequel  il  se  serait  engagé  à  rédiger  l'acte  de  vente 
après  le  paiement  du  prix  total.  Mais  cet  écrit  n'a  pas  été  fait  :  là 
convention  a  eu  lieu  àypâçw;.  C'est  en  vertu  de  cette  convention  ver- 

bale qui  a  accompagné  le  paiement  des  arrhes  que  l'acheteuse  Ta- 
pontos  doit  le  reste  du  prix,  wv  toçiXsv  ■/]  TaTirôvTwç  ôtà  x^'P°?  àypâçœç 

àTtb  ).ÔYo-j  àppagôivo;  (1.  11-13).  Au  paiement  total,  le  vendeur  aurait 

dû  rédiger  l'acte  de  vente  promis;  or  notre  texte,  qui  porte  quittance 
du  paiement  final,  ne  constitue  pas  cet  acte  de  vente.  Nous  essayons 

de  donner,  au  texte,  l'explication  la  plus  vraisemblable  de  cette  par- 
ticularité. 

1.  C'est  ce  que  paraît  admettre  M.  Gradenwitz.  Einfûhrung, 
P-84. 

2.  Nous  préférerions  cette  hypothèse.  L'absence  de  l'écrit  de  vente 
est  en  effet  extrêmement  rare  ;  de  plus  le  texte  nous  dit  (1.  16)  que 

le  premier  paiement  a  été  fait  x(aTà)  x-jpetav  â[io).oy(tav)  ;  il  spécifie  que 

cette  ô[xoXoYia  a  été  rédigée  au  greffe,  Stà  to-j  ay[To-j]  ypa;p£co-j;  enfin  le 
vendeur  déclare  que  cette  ôjAGÀoyia  demeure  valable  :  jxéveiv  x-ipiav 

(I.   i8).    Pourquoi  ne  s'agirait-il  pas  là  de  l'acte  de  vente? 
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plication  suivante.  L.  \'Ibius  Casianus  a  vendu  à  Am- 
monios  un  petit  esclave  âgé  de  trois  ans.  Celui-ci  a  été 

nourri  et  élevé  par  Démétrous,  esclave  qui  appartient 

précisément  à  Ammonios.  Les  parties  ont  estimé  que, 

pour  l'allaitement  de  son  petit  esclave,  Casianus  doit  au 

propriétaire  de  la  nourrice  200  drachmes  d'argent.  Mais 
comme  ce  dernier  se  porte  acquéreur  du  nourrisson  qui 

vaut  300  drachmes,  Casianus  sera  entièrement  libéré 

à  l'égard  d' Ammonios  en  ne  recevant  de  lui  que 

100  drachmes  à  titre  de  prix.  C'est  bien  là  ce  qui  semble 
résulter  de  notre  acte  et  notamment  de  rÙTroypa'f/]  de 
Casianus  : 

«  ...  àv:]o    ôè   Twv   au[jL'n:£'pcov7j[JL£V(jL)V   TipL'^ç    ôpay^(jiwv 

TpiaXOCJLCOV      [Ù7T£X6y/]0-a     aÛTCo]      T[à]ç     t[w]v     TpO(p£tCOV 

ôpa)([xàç    ôcaxocrîa^,    làç    ̂ k    XoiTcàç    âpa)([xàç     £KaTOV 

«  Sur  les  300  drachmes  convenues  pour  le  prix,  j'ai 

porté  en  compte  à  son  profit  (de  l'acheteur)  200  drachmes 
des  frais  de  nourrissage,  et  je  reçois  les  100  autres 

drachmes.  » 

Notre  acte  fait  allusion  à  une  convention  antérieure 

relative  à  Démétrous  ;  mais  le  texte  très  mutilé  nous 

laisse  dans  l'incertitude  sur  son  objet.  D'autre  part, 

l'acte,  qui  semble  attribuer  d'abord  au  petit  esclave  l'âge 
de  trois  ans  (éxcôv  Tpcwv,  1.  3),  le  désigne  ensuite  comme 

étant  7r£VTa(JL'/]V£to;  (âgé  de  cinq  mois,l.  Set  21').  Y  a-t-il 

1,  L.  21,  Krebs  Ht  Tiv/-:oi[i.r,vtirjv  \  mais  il  déclare  cette  lecture  très 
douteuse.  Wilcken  la  considère  (A  PF,  l,p.  556)  comme  absolument 

impossible,  et  préférerait  peut-être  ̂ i-(e^vqij.é^jow .  Schubart  a  lu 

•T-'ovôç  ;j.o(  (synonyme  d'oîxoYsvb??  cpr.  1.  1). 
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là  une  erreur  de  lecture  ou  d'interprétation  ?  Ou  bien, 

ne  pourrait-on  pas  supposer  que  Démétrous  a  commencé 

à  nourrir  l'enfant  quand  il  avait  cinq  mois',  et  que,  pour 
fixer  son  prix,  les  parties  le  considèrent  comme  ayant 

actuellement  cet  âge-là,  compensant  ainsi  le  supplé- 

ment de  valeur  qu'il  a  acquis  avec  les  frais  de  nourris- 

sage  ?  Et  ce  supplément  de  valeur,  n'est-ce  pas  en  effet 

à  sa  nourrice  qu'il  le  doit  ? 

I.  Démélrous  appartenant  à  Ammonios  l'acheteur,  on  peut  ad- 
mettre que  le  petit  esclave  habitait  dans  la  maison  de  ce  dernier;  de 

sorte  que  notre  vente  n'aurait  fait  que  régulariser  une  situation  de 
fait.  On  reporterait,  pour  ainsi  dire,  la  vente  à  l'époque  où,  Démé- 

trous commençant  à  le  nourrir,  le  petit  esclave  est  venu  habiter  chez 

Ammonios,  et  c'est  à  la  valeur  qu'il  avait  à  cette  époque-là  qu'est 
fixé  le  prix  d'achat;  on  considérerait  qu'à  partir  de  cette  époque 

l'enfant  a  appartenu  en  fait  à  Ammonios,  qui  l'a  entretenu.  Ce  n'est 
là,  naturellement,  qu'une  hypothèse. 



CHAPITRE  V 

Les  effets  de  la  vente 

/.  Le  transfert  de  la  propriété.  La  transcription  des  ventes.  ■ — 

//.  La  formule  de  la  promesse  de  gaiantie  à  l'époque  ptolémaï- 

que.  L'obligation  de  garantie  à  l'époque  romaine. 

LE  TRANSFERT  DE  LA  PROPRIÉTÉ.  —  Nous 

avons  exposé  plus  haut'  les  raisons  qui  nous  per- 

mettent d'affirmer  qu'en  Egypte  le  contrat  de  vente 
transférait  par  lui-même  la  propriété.  Nous  ne  repren- 

drons pas  cette  démonstration;  mais,  revenant  sur  ces 

formules  dont  nous  avons  déjà  donné  un  exemple'  et 
par  lesquelles  les  vendeurs,  dans  un  grand  nombre 

d'actes,  reconnaissent  expressément  les  droits  du  nou- 
veau maître  de  la  chose,  nous  les  analyserons  avec  soin 

afin  d'étudier  de  plus  près  cet  effet  capital  du  contrat. 
.  Nous  avons  dit  que  la  clause  relative  aux  droits  de 

l'acheteur  n'apparaissait  que  dans  les  textes  du  IP  siècle. 

1.  Chap.  II,  î5  II. 

2.  Ci-dessus,  p.    117. 
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Cependant,  on  la  trouve  dans  l'acte  de  vente  BGU, 

105g  (1.  9  et  s.),  dont  la  date  est  perdue,  mais  que  plu- 
sieurs indices  permettent  de  considérer  comme  étant  du 

I"  siècle,  et  notamment  ce  fait  qu'il  est  de  la  même 
main  que  le  papj^rus  n"  1057,  contrat  de  prêt  daté  delà 

dix-septième  année  d'Auguste.  Mais  le  cas  nous  paraît 
tout  à  fait  exceptionnel,  la  formule  dont  nous  parlons 

faisant  défaut  dans  tous  les  autres  actes  du  P'  siècle 

que  nous  avons  sous  les  yeux.  Ce  n'est  qu'à  partir  du 

11"  siècle  qu'elle  devient  d'usage  à  peu  près  constant. 
Quant  à  la  place  que  la  formule  occupe  dans  presque 

tous  les  textes,  elle  est  déterminée  d'une  manière  fort 
logique.  Cette  clause,  où  sont  enregistrés  les  droits  de 

l'acheteur  sur  la  chose,  est  en  effet  intercalée  entre  le 

reçu  du  prix  et  la  promesse  de  garantie.  Or,  le  paie- 

ment du  prix  est  en  corrélation  directe  avec  le  déplace- 
ment de  ces  droits,  et  ce  sont  ces  mêmes  droits  que  le 

vendeur  s'engage  à  garantir.  On  peut  donc  considérer 

que  l'ordre  suivant  lequel  sont  disposées  ces  trois 

parties  de  l'acte  est  un  ordre  à  la  fois  rationnel  et  chro- 

nologique. Le  lien  étroit  de  dépendance  qui  unit  le  paie- 

ment du  prix  et  le  transfert  de  la  propriété  est  fréquem- 

ment souligné  par  la  conjonction  oOv  qui  signifie  là  : 

f(  en  conséquence,  par  suite  ».  La  formule  commence 

alors  ainsi  :  /.r>aT£'cv  otjv  xa'i  /.uptsûcLv  xtX.'.  Souvent 

même,  pour  exprimer  d'une  manière  encore  plus  nette 

le  rapport  qu'il  voit  entre  l'argent  qu'il  a  reçu  et  les 

droits  qu'il  abdique,    le  vendeur  ajoute,  après  avoir  in- 

1.  Cf.  p.  ex.  :  BGU.  71  (189),  1.  16:  805(137),  1.  9.  Lond..,  1104  c 
(212),  1.  19. 
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diqué  le  prix  de  vente  :  «  (Prix  que  j'ai  reçu)  pour  que 
vous  deveniez  immédiatement  le  maître  de  la  chose), 

irpôç  TÔ  £VT£û6£v  xpaxeiv  aï  ...  »'. 
Avant  de  montrer  comment  le  droit  de  propriété  est, 

dans  notre  formule,  décomposé  en  ses  divers  éléments, 

et  avant  d'étudier  les  multiples  droits  que  cette  analyse 

dégage,  nous  noterons  que  l'acheteur,  aux  termes  de 

presque  tous  les  actes,  en  est  investi  pour  toujours.  L'ex- 

pression qu'emploient  les  textes  pour  indiquer  cette  per- 
pétuité, tout  en  marquant  le  point  de  départ  du  nouvel 

état  de  droit,  est,  en  général,  la  suivante  :  «  àîro  toû 

vOv  iizi  Tov  àîcavTa  ypôvov.,  à  partir  de  maintenant  pour 

toujours  ))"'.  11  va  sans  dire  que,  pour  être  moins  expli- 

citement indiquée,  la  perpétuité  du  droit  transmis  n'en 
est  pas  moins  certaine,  lorsque  le  texte  porte  simplement 

((  ÔLiïO  TOÛ  vOv  ))\  11  est  évidemment  plus  utile  de  pré- 

ciser le  moment  où  la  transmission  s'effectue  que  d  af- 
firmer la  durée  illimitée  du  droit  transmis.  Celle-ci 

résulte  suffisamment  et  de  la  nature  même  du  droit,  et 

des  termes   fort  généraux   employés,    dans  la  suite   du 

1.  Lond.,QT!  (330),  1.  30.  BGU,  13  (280),  1.  8.  Par.,  21  (616), 

1.  2Q.  Grenf.,  1,  6o(s8i),  1.  43.  Papyrus  Pétrie,  publiés  par  Sayce, 

Rev.  des  Et.  gr.,  1890,  p.  131-144.  A.  (512),  1.  0;  B.  (513),  1-  10. 

Papyrus  X.XVI  (VI'  s.)  de  Wessely,  Lettre  à  M.  Revilloiit,  Rev. 

Ej,^yptol.,  V(i887),  P-  69  s.,  A,  1.  8.  Gpr.  Papyrus  Gayet  dans  le 

Ballet,  d.  Istit.  d.  dirit.  rovi.,  XW  (iQui)  p.  97-101  (454  p.  C), 

1.    15  •  îU  "o  u.ivc'.v  lot  Ta  ...  S'.y.aia  Ttivra . 

2.  Lond..  1158  (220),  1.  12;  1208  (231),  1.  5.  Gpr.  Fior.,  66(398), 

1.  3.  Par.,  21  (Ô16),  1.  34.  On  trouve  aussi  :  àTro  tt,;  r7[r,aspovl  r^iiipocç 

■/.al  £!;  ait,  BGL,  316  (359),  1.  22;  àTib  to-j  vCv  iii\  -h  ovr^^iv/.i;.  Papyrus 
Gayet  de  454,  précité,  1.   17;  etc. 

3.  Gf.  par  ex.  :  BGU,  282  (IP  s.),  1.  3-^;  825  (191),  1.  2.  C7^/^,  V 
(168),  1.   5.  Papyrus  Pétrie.,  précités,  A^  1.  9;  B,  1.  lo. 
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texte,  pour  l'analyser  et  le  décrire.  Les  diverses  facultés, 

qui  sont  reconnues  à  l'acheteur,  le  sont  sans  aucune 

restriction,  aussi  bien  dans  la  durée  que  dans  l'étendue. 

La  même  conclusion  s'impose  dans  les  cas,  très  fré- 

quents, où  la  formule  <(  àûô  toû  vûv  i~i  tôv  a-avia 

ypôvov  ))  figure  après  le  verbe  ireirpa/éva!,'  et  non  dans 
la  clause  que  nous  allons  analyser  et  qui  enregistre  les 

droits  de  l'acheteur.  Nous  savons  en  effet  que  la  vente 
transfère  par  elle-même  la  propriété  :  ((  irEûpa/svai 

(avoir  vendue  àirô  toû  vûv  èrÀ  tôv  a-avTa  yçiôvov  »  équi- 

vaut donc  à  «  transmettre  la  propriété  à  partir  de  main- 

tenant et  pour  toujours  ». 

Il  est  donc  extrêmement  rare  que  le  contrat  impose 

une  limite  aux  droits  de  l'acheteur.  Nous  citerons  ce- 
pendant, comme  faisant  exception  à  la  règle  générale, 

un  acte  de  140  p.  C.  [Lond..  842)  qui  est  relatif  à  une 

vente  pour  laquelle  un  terme  extinctif  a  été  stipulé.  Il 

s'agit  bien  d'une  vente  dans  ce  papyrus  :  sept  vieillards 

d'Apias  déclarent  en  effet  «  avoir  vendu  à  Apynchis,  fils 

d'Apynchis,  éleveur,  des  pâturages  de  moutons  de  la 

plaine    de  .  .  .     -c-pa/ivat  A-nuy/t    A-uy/ctoç  -poêa- 

TOXTTjVOTpO'fCOl  VOpLàç  TTpoêaTCOV  TTE^ÎOU...    ))    (I.9-II).    Le 
texte  constitue  un  acte  de  vente  absolum.ent  normal  : 

les  limites  du  fonds  vendu  sont  énumérées  comme  de 

coutume,  puis  viennent,  dans  la  forme  ordinaire,  le 

reçu  du  prix  (notons  que  son  montant  n'est  pas  indiqué) 
et  la  promesse  de  garantie,  Mais,  dans  la  première 

partie  de  l'ôpLoXoyîa,  tout  de  suite  après  le  passage  que 

i-dess 
sus,    p.      \U(>. 
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nous  venons  de  reproduire,  on  lit  (l.  12-14)  ■  "  £'f' 

évtauTÔv  [ëjva  Geptvàç  xat  xtfxsptvàç  àuô  (jlyjvôç  Wôpta- 

[v]oû  ToO  £V£(7TWT0ç  ô  S  'AvTCovïvou  Kai[a]apoç,  (avoir 
vendu.  .  .)  pour  un  an,  été  et  hiver,  à  partir  du  mois 

d'Hadrien  de  la  présente  année,  la  quatrième  d'Anto- 

nin  César.  »  L'acte  ne  dit  rien  des  effets  que  produira 

l'arrivée  du  terme,  ni  du  retour  de  la  propriété  aux  sept 

vieillards  qui  l'aliènent,  mais  il  est  certain  qu'à  l'expi- 

ration de  l'année,  l'éleveur  Apynchis  cessera  d'être  pro- 
priétaire des  pâturages.  Notre  ôpLoXoyôa  ressemble 

beaucoup  à  un  acte  de  location,  et  l'on  comprend  que 

son  éditeur  la  présente  comme  telle'.  Mais  il  n'en  est 

pas  moins  vrai  que,  si  l'on  s'en  tient  aux  formes  exté- 

rieures, il  faut  considérer  l'opération  comme  une  vente 
avec  terme  extinctif.  La  particularité  que  présente  cet 

acte  est  tout  à  fait  exceptionnelle  ;  dans  l'immense  ma- 
jorité de  nos  textes,  on  ne  relève  ni  terme  extinctif,  ni 

condition  résolutoire  et,  en  général,  le  caractère  défini- 
tif du  transfert  est  affirmé  soit  dans  les  déclarations  de 

vente,  soit  dans  ces  formules  relatives  aux  droits  des 

acheteurs  que  nous  allons  analyser. 

Pour  indiquer  que  l'acheteur  devient  propriétaire  de 

la  chose^  l'auteur  de  Tacte  énumère  tous  les  droits  que 

son  successeur  pourra  exercer  sur  cette  chose.  L'énu- 
mération  est  en  général  fort  complète  et  souvent  minu- 

tieuse jusqu'à  la  prolixité.  Il  va  sans  dire  que  plus  est 

basse  l'époque  à  laquelle  appartient  le  texte,  plus  la 
phraséologie  y  est  surabondante.  On  peut  cependant  dé- 

1.  Lond-,  III,  p.  1-1 1   :  «  This  is  a  lease  for  one  year  ». 
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mêler  assez  facilement  les  éléments  essentiels  de  ces 

formules,  et,  à  la  faveur  de  cette  analyse,  distinguer 

chez  certaines  d'entre  elles  des  caractères  communs  qui 
nous  permettent  de  les  ramener  à  quelques  types  prin- 

x;jpaux. 

I.  Le  premier  type  que  l'on  peut  ainsi  définir  nous 
est  déjà  connu  :  nous  en  avons  donné  un  exemple  dans 

notre  chapitre  consacré  à  la  nature  du  contrat  '.  Les  for- 

mules employées  dans  les  actes  du  II"  siècle  '  lui  sont 
toujours  absolument  conformes  et  on  le  retrouve,  plus 

ou  moins  altéré,  dans  des  textes  du  111''  et  du  IV""  siècle  \ 

Cette  formule  que  nous  appellerons  «  la  formule  des 

actes  du  Fayoïim  ̂   »  est  ainsi  conçue  (Nous  empruntons 

ce  texte  au  papyrus  BGU,  825.  de  rgi  p.  C  .  1.  2-6)  : 

c(  ['Atto]  toû  vuv  /paTELV  xa'i  /uptsûsiv  r/jç  T:c[T:pa]- 

{X£V7)ç  aOr?!  cbç  -pô/siTat  oî/caç  /.ai  'à  éç  a[ÙT]rjÇ 

Tr£ptY£ivo[jL£va    àiïO'fépcO-Oai    ôîç    tô    'i6io')    /.al    éHouo-iav 

iyZ.V)     £T£pOtÇ     UC0X£ÏV     Xa'l      ÔtOL/.c'tV    /.at     [£Kl]T£X£tv    Ttcp'l 
aûr^ç  ô  Èâv  alpïjTai.  )) 

((  A  partir  de  maintenant  l'acheteuse  a  tous  droits 
sur  la  maison  qui  lui  a  été  vendue   comme  il  est  dit  ci- 

1.  Ci-dessus,  p.   117. 

2.  BGU,  282(11"=  s.),  1.  32  et  s.,  542  (104),  1.  u  et  s.,  82s  (191), 

1.  2  et  s.,  859  (IP  s.),  1.  15  et  s.  (Il  n'y  est  pas  question  des  produits 

parce  qu'il  s'agit  d'un  esclave).  CPR,  V  (168),  1.  cet  s.  Cpr.  (formule 

abrégée)  :  BGU,  71   (180),  1.    lO  et  s.,  805  (137)1  l-'o  et  s. 
3.  BGU,  13  (289),  1.  7  et  s.,  7.1Ù  (550),  1-  19  et  s.,  1049  (M-)^  1-  i? 

et  s.  Lond.,  1164  (212),  c  1.  lO  et  s.,  e  1.  14  et  s.,/1.  22  et  s. 

4.  Tous  les  actes  cités  à  la  note  _■  et  les  actes  de  Berlin  cités  à  la 

note  3  ont  été  trouvés  au  Fa^'oum. 
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dessus,  ses  produits  lui  sont  acquis  et  elle  a  la  faculté  de 

la  vendre,  de  passer  des  contrats  à  son  propos  et  de  lui 

imposer  des  charges  comme  il  lui  plaît.  » 

L'expression  xpaTsTv  xal  aupieveiv  qui  figure  au  début 
de  notre  formule  signifie,  à  notre  avis,  «  avoir  tous 

droits  »  ou,  si  l'on  veut,  «  être  propriétaire  o.  11  nous 

paraît  difficile  d'attribuer  une  signification  distincte  à 

chacun  des  deux  termes  qui  la  composent  '  :  ils  sont 

synonymes  par  leur  sens  vulgaire,  ils  doivent  l'être  aussi 

par  leur  sens  juridique.  Le  texte  énonce  d'abord  le 

droit  transmis,  l'analyse  ne  commence  qu'après.  Par  la 

signification  même,  comme  par  l'invariable  réunion  de 

deux  termes  équivalents,  l'expression  /.paTSÏv  xal  xu- 
pi£Lt£iv  ressemble  beaucoup  à  notre  formule  «  être  maître 

et  seigneur  »  '.  Elle  exprime  bien,  en  tout  cas,  cette 

idée  que  le  destinataire  de  l'acte  devient  le  maître  de  la 
chose  ;  et  comme  les  formules  que  nous  étudions  ont 

toujours  eu  pour  but  d'exprimer  cette  idée,  l'expression 

1.  D'après  M.  de  Ruggiero  (/  papiri  greci  e  la  «  stipulatio  du- 
plae  »,  dans  le  Bullet.  d.  Istit.  d.  dirit.  rojii.,  XIV  (1901),  p.  102), 

-/.patcïv  correspondrait  &u  jus  fruendi  et  •/.•jptîjîiv  au  j'î^s  disponendi . 
(Cpr.  Wessely,  C PR^  p.  23,  qui  traduit  notre  formule  par  «  das 

Besitz-  und  Verfùgungsrecht  haben  )).)  Nous  n'apercevons  pas  ce  qui 

peut  justifier  cette  double  traduction.  Il  va  sans  dire  que,  si  l'ex- 
pression xpaTcïv  y.ai  xypt£-j£tv  signifie  «  être  propriétaire  )),  elle  signifie 

par  là-même  «  avoir  \c  jus  fruendi  et  le,  jus  disponendi  ))  ;  mais  si  ces 

deux  idées  résultent  implicitement  de  la  formule,  elles  n'y  sont  pas 

explicitement  énoncées,  et  l'on  ne  peut  pas  dire  qu'à  l'une  d'elles 
correspond  le  premier  terme  et  à  l'autre  le  second. 

2.  Version  adoptée  par  Th.  Reinach  dans  sa  traduction  des 

papyrus  Pétrie  de  si-:  et  513,  publiés  par  A. -H.  Sayce  dans  la  Rev . 

des  Et.  gr..  111  (1890),  p.  131-144.  11  faut  traduire  de  la  même  façon 

l'expression  tout  à  fait  exceptionnelle  que  l'on  trouve  dans  BGU, 
316  (359),  1.   20  :  y.vptwî  'iytvi  /al  ôeaTtoTtxwç  y.xàcrôai. 
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xpaTctv  xat  xupicùccv  ne  se  rencontre  pas  seulement  dans 

les  textes  des  11%  IIP  et  IV'  siècles  que  nous  avons  ci- 

tés et  elle  n'est  pas  spéciale  aux  «  actes  du  Fayoum  ». 
Dans  le  second  type  de  formule  que  nous  aurons  à  étu- 

dier, les  substantifs  xpàxrjaiç  xai  xupîa  viennent  la  rap- 

peler et  elle  n'était  pas  tombée  en  désuétude  à  la  plus 
basse  époque,  car  on  retrouve  les  deux  verbes,  toujours 

inséparables,  dans  des  papyrus  des  VI'  et  MI'  siècles  '. 

Si  nous  poursuivons  l'analyse  de  notre  texte,  nous 

trouvons,  après  l'expression  que  nous  venons  d'ex- 

pliquer', l'indication  de  la  chose  dont  l'acheteur  devient 

«  seigneur  et  maître  »  :  t7]ç  7T;£7T;pa[i.£V7];  aÛT?)  (bç-âpôxôi- 
lOLi  oîxcaç^  Il  est  dit  ensuite  que  les  revenus  de  cette 

chose  (xà  éç  aùvqç  TzepiyciviiizvT.)  appartiennent  à 

l'acheteur  en  pleine  propriété,  et  l'on  peut  remarquer 
que  le  texte  ne  comporte  sur  ce  point  aucune  distinction, 

aucune  restriction.  Cette  clause  est  spéciale  aux  actes 

relatifs  à  des  immeubles  et  on  la  rencontre  dans  la  plu- 

part d'entre  eux.  La  fin  de  la  formule  est  consacrée  à 

l'énumération  des  diverses  facultés  qui  résultent  pour 

l'acheteur  de  la  possession  du  droit  énoncé  au  commen- 

1.  Papyrus  Pétrie,  précités.  A  (^\  2).  l.  c,;  8(^15).  I.  i<).  GreitJ'.J. 

60  (581),  1.  45.  Papyrus  XXVI  de  VVessely,  loc.  cit.  (V"l=  s).  Par.. 
21  (6i6),  1.  29-30. 

2.  A  la  difiérence  de  celui  que  nous  avons  reproduit,  beaucoup  de 

textes  nomment  l'acheteur,  à  cette  place  ou  avant  -/.paTîïv  :  ■/.(>aT£'.v  tï..., 

Loud..q-j-j  (330),  1.  3o;Tf,v  eepfAoOôtv  xpaTZÏv  ...,  6GL/,  282(11=  s.),  1-  3- 

Et  certains  d'entre  eux  ajoutent  :  xal  xo-j;  v:a.p'  a-J-coCi,  c'est  à-dire  : 

(l'acheteur)  et  ses  ayants  cause;  BGU,  85Q  (11''  s.),  1.  1  5  ;  Lond.,  1  164 
(2.2),  .1.   .4,/l.  22. 

3.  BGil,  282  porte  :  twv  7r£7ipa[i£vwv  xa'i  iiapay.£y_wpir|[j.£vwv  a-jT-?;  w; 
Tipôy.tTat;  542  (164),  1.  1 1  :  Tôiv  Ttapay.îywprijj-évwv  a-jTM  :  805  (137),  !•  10  : 
T/,;  7rpoY£ypa[;.!A£vr|;  v.x:  TTîTtpaiiivri;  aOr/;. 
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cernent.  L^es  termes  le  plus  souvent  employés  pour 

désigner  les  opérations  que  le  nouveau  propriétaire  a 

le  droit  (i^ouatav  â'x^'^)  d'accomplir  à  l'occasion  de  la 
chose,  sont  les  trois  verbes  qui  figurent  dans  notre 

formule  :  ttcoXeïv,  ôtoïKciv,  éîrtTeXetv'.  La  traduction  du 

premier  est  facile  :  l'acheteur  peut  vendre  la  chose,  la 

«  vendre  à  d'autres  »  (èTSpoiç  ttcoXeïv),  comme  disent  la 
plupart  des  textes  '.  Nous  avons  traduit  Ôtotxeïv  par 
((  passer  des  contrats  à  propos  de...  »  :  il  nous  semble 

que  c'est  là  le  véritable  sens  juridique  de  ce  terme  qui 

signifie,  au  sens  ordinaire,  a  administrer  ».  L'interpré- 

tation d'sTTtTsXscv  est  plus  malaisée  :  nous  avons  cru 
pouvoir  le  traduire  para  imposer  des  charges  »,  et  cette 

traduction,  que  ne  contredit  point  la  signification  cou- 

rante du  mot,  paraît  naturelle,  car  ce  terme  complé- 
terait ainsi  assez  heureusement  ces  formules  relatives 

aux  droits  de  l'acheteur.  Mais  il  faut  reconnaître  que 

l'exactitude  de  la  version  reste  douteuse,  et,  pour  éviter 
toute  précision  contestable,  on  peut  admettre,  en  se 

rappelant  certains  emplois  de  ce  verbe,  qu'ÈTriTsXsïv  sert 

simplement  à  désigner  l'exercice  général  du  jiisabiitendi\ 

Le  texte  se  termine  par  la  formule  co;  éàv  alp-î^Tat  à  la- 

1 .  Certains  textes  ajoutent  :  oî-/.ovo[jistv  qui  équivaut  à  peu  près  à 

Sto'.y.ïïv  {BGU,  85g),  {/TTOTtÔî-TÔai  qui  signifie  «  donner  en  gage  )) 

(SGr,  859,  917). 

2.  Les  trois  textes  précités  de  212  (Lonci.,  i  164  c,  e,f),  qui  pro- 

viennent d'Antinoopolis  sont  les  seuls  qui  ne  mentionnent  pas  ex- 
pressément la  faculté  de  vendre:  cette  mention  ne  manque  jamais 

dans  les  actes  du  Fayoum. 

3.  AI.  Wessely  (loc.  cit.)  traduit  simplement  Stotzstv -/.al  ïTtti-îXsïv 
par  «  schalten  und  .walten,  disposer  entièrement  de...  «. 
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quelle  plusieurs  textes^  ajoutent  l'adverbe  àv£[jLTro(5toTWç  ; 

ces  expressions  ont  pour  but  d'affirmer  encore  que  le 

droit  transmis  l'a  été  sans  restriction  et  que  l'acheteur 

peut  exercer  toutes  les  facultés  qui  viennent  d'être  énu- 

mérées,  «  comme  il  l'entendra  »  et  «  sans  aucun  empê- 
chement ». 

2.  C'est  la  formule  des  actes  du  Fayoum,  telle  que 

nous  venons  de  l'analyser,  qui  figrure  dans  la  plupart  de 
nos  papyrus;  on  retrouve  encore  ses  traits  principaux 

dans  les  textes  des  V%  VP  et  VIP  siècles,  dont  nous  in- 

diquerons plus  loin  les  particularités.  Mais  un  certain 

nombre  d'actes  du  111"  siècle  et  du  premier  quart  du 

n^  présentent  une  formule  toute  diflérente  "" .  La  dis- 

semblance n'estévidemmentquedans  les  termes,  puisque 
toutes  ces  formules  ont  le  même  but  et  doivent,  par 

suite,  avoir  le  même  sens  ;  mais  elle  est  assez  notable 

pour  que  nous-  reconnaissions  ici  l'existence  d'un  type 

nouveau.  Tous  les  textes  qui  s'y  rattachent  appartiennent 
à  une  période  assez  limitée,  et  il  est  particulièrement 

intéressant  de  constater  qu'ils  proviennent  tous  d'Her- 

mopolis'.  Il  est  donc  permis  de  supposer  que  nous  nous 

trouvons  en  présence  d'un  mode  de  rédaction  spécial  au 
formulaire  notarial  de  cette  ville  :  nous  dénommerons 

cette  formule,  <i  formule  d'Hermopolis  ». 

1.  Lond.,   1164,  '-'1  e,  f;  BGU^gij. 

2.  Lond.,  II 58  (226),  1.  ii'"et  s.;  1298  (231),  1.  4  et  s.  Leipzig,  3 
(256),  1.  Il  et  s.:  4  (203),  1.  22  et  s.  CPR,  IX  (271),  1.  ii  et  s.  ;X 
(321),  c.  I,  1.   5  et  s.  Grcnf.,  II,  74  (302),  1.  11  et  s. 

3.  Excepté  cependant  le  papyrus  Grenfell  précité,  qui  provient  de 
la  Grande  Oasis. 
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En  voici  un  exemple  que  nous  empruntons  au  papy- 

rus n"  3  de  la  collection  de  Leipzig  (256,  p.  C.  ;  c.  I, 
1.    1 1-12)  : 

((  Elvat  TTspl  [t'/]v  côvou[jL£VYjv  xal  Toùç  irjap'  aÛT^ç 

T'/]v  T'^ç  7i:£T:pa[JLé[v'/]ç  oî/ta^  xai  aùX'^ç  xujpsîav  xal  xpà- 

Trj(7iv,  /pcopLÉvou^  xat  otxovofJLOÛVTaç  TTspl  aÛT-^ç  xaô'  ôv 

éàv  alpwvTat  TpÔTTOv  ettI  tôv  airavTa  y^pôvov.  » 

«  (Le  vendeur  déclare  que^  la  propriété  pleine  et  en- 

tière de  la  maison  et  de  la  cour  vendues  appartiennent 

à  l'acheteuse  et  à  ses  ayants  cause,  qui  en  usent  et  en 

disposent  de  la  manière  qu'ils  veulent  pour  toujours.   » 

La  formule  d'Hermopolis  est  absolument  invariable': 
dans  le  papyrus  .1158  de  Londres  et  dans  le  papyrus  X 

du  Corpus  Papyrorum  Rainer i,  dont  les  dates  (226  et 

321)  sont  séparées  par  près  d'un  siècle^,  les  termes  en 
sont  parfaitement  identiques.  On  voit  que  par  sa  con- 

struction elle  diffère  très  sensiblement  de  la  formule  des 

actes  du  Fayoum.  Quant  au  fond,  nous  allons  rapide- 

ment comparer  les  deux  types.  L'idée  générale  est  tou- 

jours la  même  et  on  peut  l'exprimer  ainsi  :  «  L'acheteur 

est  propriétaire  de  la  chose  ;  il  peut  donc  s'en  servir  et 

en  disposer  librement.  »  L'expression  xupîa  xalxpàT/]atç 

rappelle,  nous  l'avons  dit,  l'expression  xpaxEcv  xal 

xupi£Ù£iv.  Comme  nous  l'avons  déjà  fait  pour  les  deux 

I .  Il  n'y  a  qu'un  seul  texte  qui  présente  la  formule  légèrement 

altérée,  c'est  le  papyrus  Grenf.,  II,  74,  qui  provient  de  la  Grande 

Oasis  et  non  d'Hermopolis.  Il  porte,  au  lieu  de  y,-jp;'av  -/.ai  7pâ-rr,Ttv, 

«  -/.pâTriiTiv  •/.•jp[t'av]  y.at  ÔEaTiorîcalv]  »  et  il  ajoute  une  épithète  :  «àvaçaipetov, 

qu'on  ne  peut  enlever  ni  diminuer  ».  La  formule  à.nh  toû  vjv  ètiI  -ôv 

ici  Ypôvov  est  intercalée  au  milieu  de  la  clause  et  l'indication  des 
ayants  cause  est  reportée  à  la  fin. 
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verbes,  nous  croyons  inutile  de  chercher  à  attribuer  un 

sens  différent  à  chacun  des  deux  substantifs,  et,  pour 

traduire  un  pléonasme  par  un  pléonasme  équivalent, 

nous  avons  traduit  xupîa  xal  KpàTTjCTtç  par  «  propriété 

pleine  et  entière  ».  Notons  que  la  mention  des  ayants 

cause  de  l'acheteur  ne  manque  jamais,  tandis  que  les 
actes  du  Fayoum  les  passent  fréquemment  sous  silence. 

Par  contre,  l'indication  relative  aux  revenus  de  la  chose, 
régulière  chez  ces  derniers,  fait  toujours  défaut  dans  les 

actes  d'Hermopolis.  Il  en  est  de  même  de  la  faculté  de 
revente  que  les  actes  du  premier  type  enregistrent 

presque  toujours  et  à  laquelle  les  autres  ne  font  jamais 

expressément  allusion.  Les  droits  de  l'acheteur  sont 

toujours  exprimés  d'ailleurs  par  les  deux  seuls  verbes 

xpâcOat,  et  oi/.ovo[JL£Ïv',  qui  signifient  vraisemblablement 
((  user  et  disposer  ». 

3.  En  commençant  l'étude  de  ces  formules,  nous  avons 
parlé  de  «  minutie  »  et  de  «  prolixité  ».  Si  ces  défauts 

se  manifestent  bien,  dans  les  deux  types  étudiés,  par  des 

pléonasmes  et  des  redondances,  ils  sont  encore  plus  sen- 

sibles dans  les  textes  postérieurs  à  ceux  que  nous  avons 

analysés  jusqu'ici.  Mais  ces  textes  des  V',  VP  et 

VIP  siècles'  ne  se  bornent  pas  à  délayer  dans  une  phra- 

1 .  Comme  dans  le  texte  reproduit,  ces  deux  verbes  sont  presque 

toujours  employés  dans  la  forme  ('  yp^tJ^Évouç  xal  otxovo[i.oOvTa;  »,  par- 

ticipes qui  se  rapportent  à  «  tôv  ùvo-jixévov  {ou  rriv  wvoy(ji£vr,v)  xal  xov; 

Tiap'  a-jToC  (ou  aJTriç)  ».  Par  exception  la  giaYpaor,  Leipzig,  3,  porte 
(c.  I,  1.  5)  :  «  xal  xpàaôat  xal  oîxovojxsïv  xtX.  » 

2.  Papyrus  Gayet,  précité  (454  p.  C):  papyrus  Pétrie,  précités, 

A  (512),  B  (513).  Grenf.,  1,  60  (581).  Par.,  21  (6it)),  21  bis  (592). 

Papyrus  Wessely  XXVI,  précité  (VI'-VII'  s.). 
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séologie  surabondante  les  éléments  constitutifs  des  for- 

mules anciennes;  poussant  plus  loin  que  ne  l'avaient 

tait  celles-ci  l'analyse  du  droit  transféré  à  l'acheteur,  ils 
dégagent  et  enregistrent  un  élément  nouveau. 

Par  leur  construction,  ces  formules  se  rattachent  très 

nettement  à  notre  premier  type,  bien  que  les  textes 

auxquels  elles  appartiennent  ne  proviennent  pas  tous  du 

Fayoum'.  Le  plan  est  le  même  :  énonciation  du  droit  ; 
énumération  des  facultés  qui  en  découlent.  Nous  savons 

déjà  qu'on  y  retrouve,  comme  formule  initiale,  le  tra- 
ditionnel ((  xpaT£Ïv  xal  y.upizûziv  ».  Certains  actes  y 

ajoutent  le  synonyme  ôsairOTSÛeiv'  .  Mais  la  clause  rela- 

tive aux  revenus  (  tol  éHaÙT^ç  7r£ptY£tv6[j.£va  àTTO'ûépEaOat 

£Îç  TÔ  îdiov  )  fait  défaut'.  Malgré  cette  suppression,  les 
formules  de  ces  actes  sont  beaucoup  plus  longues  que 

celles  des  textes  antérieurs,  car  l'énumération  des  droits 

de  l'acheteur  y  est  beaucoup  plus  détaillée.  Dans  tout 

un  amas  d'expressions  diverses,  on  retrouve  les  termes 
déjà  connus  :  7ïCoX£Ïv,  ôtotK£cv,  £TCtT£X£rv,  mais  ces  textes 

de  basse  époque  ne  s'en  contentent  plus.  11  ne  leur 

suffit  plus  de  dire  que  l'acheteur  a  le  droit  de  vendre  le 

fonds  et  d'en  disposer  entièrement  et  librement,  ils  spé- 

cifient   qu'il    peut   y    bâtir   (oîxoÔo|j.£Ïv,  àvotKO(5o(j.£!v  '  ), 

1.  Le   papyrus    Gayet    provient  d'Antinoé;    le    papyrus    Grenfel 

d'ApoUinopolis  la  Grande  (Edfou). 
2.  Papyrus  Gayet,  précité.  Grenf.,  I,  60  :  osTTtô^stv.  Peu.,   21  :  za 

-■f]w  TiaTav  ïy_c.i'i  SsijTiOTîcav. 

3.  Gpr.     Wessely    XXVI:    «  (èEouTtav  k'ystv)  •/.apuovTÔa'.  Ivta-j<7u.);. .  . 
récolter  annuellement  les  fruits  ». 

4.  Papyrus  Pétrie  A  et  B,  Grenf.,  I,  60.    Par,,  21. 
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qu'il  peut  l'améliorer  (jSsXtioûvV,  le  transformer  (fj.cTa- 

ayriUiaTt^sTv  '),  etc.  Alais  c'est  sur  le  droit  de  transmission 

qu'ils  insistent  surtout  :  ils  ne  se  bornent  pas  à  constater 

que  l'acheteur  a  le  droit  de  revendre  la  chose  qu'il  vient 

d'acheter  (-coAslv,  (j.£TaT:coÀcïv,  ̂ ioliîcûAcÏv).  Ils  n'oublient 

pas  les  autres  modes  d'aliénation".  La  plupart  indiquent 

que  l'acheteur  peut  Jonner  le  fonds  (yapicràaOaL  )'-  l'un 
d'entre  eux  quil  peut  le  partager  entre  ses  enfants 

(téxvoiç  [jLSTaâiÔGvai)'.  Enfin  ils  ne  passent  jamais  sous 
silence  la  transmission  héréditaire  :  c'est  là  leur  carac- 

tère distinctif,  celui  qui  rend  leur  étude  assez  intéres- 

sante et  qui  mérite  de  nous  retenir  un  instant. 

Voici  en  quels  termes  nos  textes  enregistrent  cette 

dernière  faculté  de  l'acheteur  :  TrapaT:£[j,7rctv  èrSi  yX-qrjo- 

(v6[j.ouç)  xa't  âtaôixouç  v.'Xi  ôtaxaTÔy^ou^  {^Gayet)  ;  £Îç 

/.X7]pov6[jLOL»ç  xa'i  ôiaôô/ou;  7rapa'n;é[j,TU£cv  (Pétrie,  A  et  B); 

xXr|pov6[JLOiç  xaTaXc[j.7ràv£tv  xa't  ôia(5o/ot;  xa'i  ÔtaxaToyoïç 

(Grenf.,  1,  60)  ;  éiTÎxXrjpoi;  ô[J.oîco-g  ̂ iCL^àyoi:;^  xa'c  Ôtaxa- 

-ïoyoïç  y.oiTakeï'])Ciii  [Par.,  21)  xX'/]povô(j.oi^  xa't  Ôta^ôyoïç 

xa't  ÔtaxaTÔ/oi;  xaTaX£Î'^ai  (Par.,  21  6/s).  Toutes  ces 
formules  se  ressemblent  fort,  et  peuvent  se  traduire 

ainsi  :  «  (L'acheteur  a  le  droit  de)  transmettre  la  chose  à 
ses  héritiers.  »  Mais  il  faut  remarquer  que  les  héritiers 

ne  sont  jamais  désignés  par   un  terme  unique,    et  c'est 

1,  Papyrus  Gayet.   Par.,  21.  Cpr.   Pétrie  A  et  B. 

2.  Papyrus  Pétrie  A  et  B. 

■^.Gren/.,  I,  60  porte,  avant  ttwacVv,  l'expression  «  âx/topirv  xai 
rtapa/Mpciv  ))  qui  signifie  sans  doute  ((  aliéner  la  propriété  par  un 

mode  quelconque  ». 

4     Papyrus  Pétrie  A  et  B.  Gretif.,  1,  60. 

■5.   Grenf.,  1,  60. 



LES     EFFETS     DE    LA    VENTE  2^j 

aiîn  de  bien  mettre  ce  fait  en  lumière  que  nous  avons 

établi  la  liste  ci-dessus.  Quelle  est  donc  l'exacte  valeur 
de  chacun  des  termes  qui  désignent  les  successeurs  de 

l'acheteur  :  KXrjpov6[JLOi,  Ôiàèoyoi,  6i7.y.7.Toyoi  ?  Notons 

d'abord  que  cette  triple  expression  n'est  pas  spéciale  à 

nos  textes  :  son  emploi  était  absolument  général  et  l'on 
retrouve  ces  trois  termes,  invariablement  unis,  dans  un 

grand  nombre  de  documents  '.  Il  s'agit  donc  là  d'une  de 
ces  formules  traditionnelles  et  presque  rituelles,  des- 

quelles les  parties  jugeaient  fort  imprudent  de  s'écarter 
Mais  devons-nous  la  traiter  comme  un  simple  pléonasme 

devons-nous  considérer  la  juxtaposition  de  ces  termes 

comme  constituant  une  redondance  sans  portée,  ains 

que  nous  l'avons  lait  pour  les  formules  /.paTStv  xa 

xup!,£ii£tv,  xpâTTjÇjtç  xal  xupîa  ?Nous  ne  le  croyons  pas' 

Pléonasme  et  redondance,  elle  l'était  sans  doute  pour 

les  scribes  d'Antinoé  ou  d'ApoUinopolis  qui  l'inscrivaient 

sur  leurs  papyrus  au  V"  ou  au  VI'  siècle  et  qui  ne  dis- 
tinguaient certainement  pas  le  sens  particulier  de  chacun 

de  ses  termes  ;  elle  l'était  peut-être  pour  tous  ceux  qui 

l'employaient  à  cette  basse  époque  ;  mais  on  ne  peut  pas 

la  considérer  comme  telle,  si  on  l'étudié  en  elle-même 

et  qu'on  recherche  l'origine  de  ses  divers  éléments. 
Kpamv  et  Kuptsûstv  ont  toujours  été  synonymes  ; 

y.\'qpov6i).oi,  '5tà'5o/_ot  et  à^axaToyot  ne  l'ont  pas  tou- 
jours été. 

1.  Cf.  p.  ex.  :  Lond.,  77,  1.  42;  113,  1.  55,  64;  483,  où  la  formule 

est  répétée  sept  fois  :  1.  24,  44,  54.  59,  65,  69,  70. 

2.  Cf.   R    de  Ruggiero,  /  papiri  greci  e  la   «  stipulatio    duplae  )), 

Bullet.  d.  Istit.  d.  dirit.  rom.,  XIV  (1901),  p.  Io^ 
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11  est  probable  que  chacun  des  deux  premiers  termes, 

/.X'/]pov6[JLOi  et  Hiàhoyoi,  désignait,  à  l'origine,  une  caté- 

gorie différente  d'héritiers  :  les  xX'/jpovôfxoc  étaient  sans 

doute  les  héritiers  testamentaires  et  les  Ôiàôo/O!,  les  hé- 

ritiers légitimes  ou  ab  intestat.  Dans  un  pays  où  s'ap- 
plique la  règle  «  nemo  partim  testatiis  partim  intestatiis 

decedere  polest  )),  lorsqu'un  vendeur  veut  dire  à  son 

acheteur  qu'il  pourra  transmettre  la  chose  à  ses  héritiers, 
un  seul  mot  suffit  à  désigner  les  héritiers,  puisque  le 

deciijiis  n'en  aura  certainement  pas  de  deux  espèces. 

Mais  lorsque  l'auteur  de  l'acte  vit  sous  l'empire  d'une 

législation  qui  admet  le  concours  des  deux  sortes  d'hé- 

ritiers et  qu'il  existe  un  terme  propre  pour  désigner 

chacune  d'elles,  il  aura  soin,  dans  l'hypothèse  indiquée, 

de  les  mentionner  l'une  et  l'autre  ;  car  si  l'on  constate 

ensuite  que  l'une  d'elles  n'est  pas  nommée,  on  pourra 

supposer  qu'elle  est  exclue.  Or  le  droit  grec,  à  la  dif- 

férence du  droit  romain,  n'admettait  pas  la  règle  que 

nous  avons  citée  tout  à  l'heure  :  d'après  lui,  des  héri- 
tiers testamentaires  et  des  héritiers  légitimes  pouvaient 

se  partager  une  succession'.  11  fallait  donc,  si  l'on  voulait 

désigner  tous  les  successeurs  d'une  personne,  nommer 

ses  yXr^rjovà[xoi  et  ses  bi'xhoyoi  ■  c'est  pourquoi,  dans  les 
actes,  ces  deux  termes  furent  toujours  réunis. 

La  formule  «  xXrjpovofJLOt  xa't  8 lôià oy^o i  ))■,  consacrée 
par  la  pratique  notariale,  se  répandit  dans  tout  le 

cercle  d'influence  de  l'hellénisme.  Elle  s'infiltra  même 
dans    les    constitutions    des    empereurs     romains,     et 

I.  Beauchet,  Hist.  d.  dr.  privé  d.  l.  Rép.  athén.,  III,  p.  432. 
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M.  de  Ruggiero  n'hésite  pas  à  la  reconnaître  dans  la 

formule  «  heredes  successoresve  ))  qu'on  rencontre  si  fré- 

quemment dans  les  constitutions  impériales',  et  dans 

laquelle  le  mot  heredes  désigne  les  héritiers  testamen- 

taires et  le  mot  s//(:cc'6\sorc\s  les  héritiers  ab  intestat"'.  Il 
suilit  en  effet  de  rapprocher  de  ces  constitutions 

quelques  constitutions  grecques  de  Justinien  '  pour  se 
convaincre  que  la  formule  ((  heredes  successoresve  »  cor- 

respondait à  la  formule  ((  xX7]pov6[ji.ot  xai  diàdoy^oi  )). 

Cette  formule  s'était  conservée,  grâce  à  l'esprit  tradi- 
tionnaliste  des  rédacteurs  de  contrats  et  les  notaires 

égyptiens  l'employaient  encore,  alors  même  que  le 
mélange  des  droits  lui  avait  enlevé  toute  importance 
réelle. 

Si  KX'/]pov6[JLOî,  aoLi  diâàoy^oi  signifient  «  héritiers  tes- 
tamentaires et  héritiers  légitimes  »,  on  est  amené  à  con- 

clure que  le  troisième  terme,  (5iaxàT0)(0i,  représente  les 

bonoriim  possessores\  caria  formule  totale  a  évidemment 

pour  but  d'embrasser  tous  les  héritiers   et  successeurs 

1.  A\.  de  Ruggiero  cite  de  très  nombreux  exemples  :  C.  Just.,  5, 

14,  5  ;  6,  4Q,  7,  §  I  b.  ;  6,  sB,  11;  7,  4,  lO.  §  1,  etc.  G.  Théod.  ,11, 

16,  16;  (),  14,  5:   14,  ?,  n,  etc.   Cf.  art.   cit..  p.    104  et  n.   _>. 
2.  On  peut  le  prouver  au  moyen  de  différents  textes  et  notamment 

d'un  passage  de  ïiiiler(^rt;talio  au  C.  rhéod . ,  8,  18,  7  :  «  Quidquid 
ad  nepotes  vel  pronepotes  avorum  vel  aviarum  maternarum  munere 

vel  testamento  vel  swccess/o^e  aut  qualibet  scriptura  pervencrit,  etc.  » 

et  de  C.  Just.,  6,  62,  i  :  ((  Si  quis  sine  lestainenlo  et  liberis  vel  sitc- 
cessorihus  defunctus  sit.  ))  Cf.  Ruggiero,  art.  cit.,  p.    105  et  n.    i. 

3.  C  55  l57)>  §  4,  De  clericis,  1,  3  :  a-Ltbv  ok  tov  -oOto  TipâHavxa 

•/.>.r,povrj|j.o-.i;  T£  a-JTO-j  xac  o:aù6yyjç.  Nov.  IV,  cap.  2,  in  fine.  Ed.  VII, 

pracf.,  etc..  Cf.  Ruggiero,  art.  cit.,  p.  lOti  107,  qui  cite  dix-sept 
textes. 

4.  Cf.  Ruggiero,  p.  107;  cpr.  p.  105,   n.  i,  in  fine. 
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possibles.  C'est  là,  en  effet,  la  véritable  portée  de  la 

formule  «  KXrjpovô[j.O!,,  hiÔL^oyoi  vsxX  hi'xyA'xoyoi  »  :  si 
chacun  de  ces  termes,  ou  au  moins  chacun  des  deux 

premiers  a  eu,  à  l'origine  et  dans  le  droit  grec  pur,  un 
sens  précis  et  parfaitement  distinct,  il  est  vraisemblable 

qu'il  l'avait  perdu  à  l'époque  à  laquelle  nos  textes  appar- 
tiennent. Les  rédacteurs  de  nos  actes  de  vente,  en  y  in- 

sérant cette  formule,  veulent  simplement  indiquer  que 

le  bien  vendu  pourra  passer  du  patrimoine  de  l'ache- 
teur aux  mains  de  ceux  qui  le  recueilleront  après  sa 

mort,  quels  qu'ils  soient. 
Parvenue  à  cette  forme,  notre  clause  relative  aux 

droits  de  l'acheteur  contient  une  analyse  absolument 
complète  du  droit  de  propriété.  (1  A  dater  du  jour  de 

l'acte,  l'acheteur  peut  user  et  jouir  librement  de  la 

chose,  et  en  disposer  comme  il  l'entendra  entre  vils  et 
à  cause  de  mort  »  :  cette  formule  ne  laisse  aucun  doute 

ni  sur  la  date  du  transfert,  ni  sur  la  nature  du  droit 

transtéré. 

LA    TRANSCRIPTION  DES  VENTES.    —  La  /axa- 

Ypa'f/]  (acte  de  vente),  que  les  glossaires  bilingues  tra- 

duisent —  fait  très  significatif  —  par  les  mots  «  f^er- 

scriptio^inancipaiiii^  »,  et  qui,  nous  l'avons  vu,  constitue, 

par  ses  termes  mêmes,  une  véritable  charte  d'investi- 

ture délivrée  par  le  vendeur  à  l'acheteur,  la /.aTaypa^'/], 
disons-nous,  transférait  par  elle-même  la  propriété 

entre    les  parties.  Mais   le  transfert  ainsi  opéré  était-il 

1.   (jri\dc\-ï\\'\\.z,  Einfuhrunv,  p.  ;_[,   lo^. 
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opposable  aux  tiers.-  Existait-il  en  Egypte  un  système 

de  publicité  pour  les  ventes?  Les  mesures  de  publicité 

étaient-elles  obligatoires?  Une  vente  non  rendue  pu- 

blique était-elle  valable  à  l'égard  de  tous? 
Nous  répondrons  à  ces  questions  en  étudiant,  succes- 

sivement pour  les  ventes  mobilières  et  pour  les  ventes 

immobilières,  la  «  transcription'  »  et  ses  effets. 

I.  Dans  le  papyrus  n°  87  de  Berlin  (144  p.  C),  nous 
lisons  à  la  1.  18  : 

((  ovç  xal  àT:oyp(y.'\)cTOii)  à  i^faT'aêoù^  [rlçi  to]û  évscr- 

TWTOç   exov:;  à7roYp(a'f"?])  /.al  irâvTCov   [tcovJ    ô['/][JLo]aicov 

7Tpo[ç]    aÛT[ô]v    ÔVTCOV.    )) 

«  Satabous  fera  inscrire  ces  chameaux  sur  le  registre 

de  la  présente  année,  toutes  les  charges  publiques  étant 

pour  lui.  » 

On  retrouve  cette  formule  dans  plusieurs  autres  actes 

de  vente  relatifs  à  des  animaux'.  Celui  qui  avait  acheté 
un  animal  (chameau,  àne,  mouton  devait  donc  faire 

enregistrer  son  acquisition.  \'oicien  quoi  consistait  cette 

formalité.  Il  existait  dans  chaque  xcô[J/r|  '  (village),  au 

moins  à  l'époque  romaine,  une  liste  des  propriétaires 

d'animaux  indiquant  le  nombre  de  pièces  possédées  par 

chacun   d'eux.  Cette    liste  qui  servait    surtout  à  la  per- 

1.  Nous  n'attribuons  à  ce  terme  qu'un  sens  très  vague  et  très  large 
et  nullement  son  sens  juridique  moderne. 

2.  BGU,  [59  (1^2),  1.  ig;  427  (159),  1.  lO  ;  4O8  (150),  I.  16.  Lond., 
320  (157),  1-  15,  dans  BGU,  427,  le  registre  est  appelé  «  ôpî[j.ixâT(i)v 

àTîo-.'paçr,,  registre  des  animaux  ». 

3.  Cl.  BGU,  153  1,  ig  :  «  iv  à-o-'pa-i/;  y. a ;;./,"/.(.)■/  âîti  7.(i);j.r,;  AiowTty.ôo;  ; 

1.   27   :   «  iv    T/;  Twv   y:y.\}.rjiMi   à-oy^aj/;    ...    in':   /.'oivr^:    "iLry/.-irjTiyJ.ryj    'Sr^nryj.  )) 
V.  ci-dessous  BGU,  353. 
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ception  dune  taxe  sur  les  animaux,  et  aussi,  sans  doute, 

aux  réquisitions  gouvernementales',  était  établie  au 

moyen  des  déclarations  annuelles'  des  contribuables 

(àTToypa'faî),  déclarations  dont  nous  possédons  de  nom- 

breux exemples  '.  Le  propriétaire,  après  avoir  rappelé 

sa  déclaration  de  l'année  précédente,  indiquait  la  situa- 
tion actuelle  de  ses  écuries  ou  de  ses  étables.  Et  il  va 

sans  dire  qu'il  mentionnait  ses  achats  comme  il  men- 
tionnait ses  ventes,  comme  il  mentionnait  les  naissances 

ou  les  morts.  Lorsqu'une  aliénation  se  produisait,  elle 

n'était  donc  enregistrée  que  dans  l'àTVoypa'fTj  de  l'année 
suivante;  pourtant  notre  texte,  comme  certains  autres \ 

porte  que  l'acheteur  devra  taire  inscrire  les  chameaux 

dans  l'àuoypa'fr,  de  l'année  courante  «  toO  évsaTWTOç 

£T0uc   )).    S'agit-il    donc    d'une     niodification    de   cette 

1.  BGU,  266  (215).  Lond.,  328  {\6v- 
2.  Chaque  déclaration,  en  effet,  se  réfère  à  une  déclaration  faite 

Tannée  précédente.  Cf.  Wilcken,  AIIOrPA<ï>AI,  Hermès.  XWIII 

(i8q3).  p.  240;  Osfraka,  1,  p.  467. 

3.  BGU,  51,  52,  89,  133,  192,  266,  352-3=55,  357,  358,  4-21-  (jren/., 
11,  45,  45  a.  Lond.,  309,  327,  328.  Oxy.,  I,  74.  Nous  reproduisons 

BGU,  353  de  140  p.  C.  (déclaration  adressée  au  stratège  et  au  basi- 

licogrammate  du  district  d'Héraclée  du  nome  Arsinoïte  par  Horus, 

filsd'Horus,  filsd'Harpagathès  du  village  de  Soknopasonèse)  :  I.6-18  : 

«  ["Ajs"  ôjv  à7tcYp(a'I/à[Ar|V)  tw  ôt£).(r,),-j9ÔT'.)  STôi  TTEpi  t(T|V)  "/-wp-'iv  7.(x\Lr}.{(i>y)  S 

■K[iTzpa.y.a.]  tw  ôt£)>(Yi),-j6ÔTi)  ëtei  Atovya(t)a)i  ...  7.6L[t.7]'k{oy)  a.  xal  "Eroior^xi  ...  xtô 
£v£'7t(wti)  \i.Tf-n  (-/.]à(j.YiX(ov)  a,  -xz  oï  AO'.Tià?  [y.]a!xr|X(o-j?)  8-jo  xal  to-j;  k% 

£7ttYo[v]f|î  a-JTtùv  £7r'.Y£y£vr|[A£voy;7tto>.o-j:  ôv[o]  àTToypfâçoixat)  xal  zUxo  £V£(3t'o(ç) 

ô  S  'Av-wvt'vo-..  KatTapo;  ....  des  quatre  chameaux  que  j'ai  déclarés 

l'année  passée  pour  ce  village,  j  ai  vendu  un  chameau  l'année  passée 
à  Denys,  et  un  chameau  ce  mois-ci  à  Stotoetis:  je  déclare  les  deux 
autres  chamelles  et  les  deux  jeunes  qui  en  sont  nés,  et  cela  pour  la 

présente  année,  la  4'  d'Antonin  César  ».  Cf.  sur  le  contrôle  de  ces 
déclarations  annuelles,  Wilcken,  Oslraka,  p.  475  et  s. 

4.  BGT,  427,408.  Lond.,  32Ù. 
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àTcoypa'fTj,  que  le  vendeur  impose  à  son  acheteur  et  met 

à  sa  charge?  L'animal  vendu  devait-il  cesser  immédiate- 
ment de  figurer  sous  le  nom  du  vendeur  pour  être  in- 

scrit sous  celui  de  l'acheteur?  Nous  ne  le  croyons  pas. 

Si  notre  texte  parle  de  ràTToyparp'/j  de  l'année  courante, 

c'est  que  le  contrat  qu'il  renferme  a  été  conclu  dans  les 

premiers  mois  de  l'année  nouvelle,  avant  que  l'àTToypa'i)'/] 

n'ait  été  faite.  Le  contrat  date  en  effet  du  i8  Tybi'  et 

les  listes  des  propriétaires  d'animaux  étaient  toujours 

dressées  au  début  du  mois  de  Méchir  "\  Toutes  les 

ventes  qui  avaient  lieu  postérieurement  n'étaient  enre- 

gistrées que  dans  V ànoypoi'pri  de  l'année  suivante;  on  ne 
procédait  jamais  à  une  niutation  sur  le  registre  de 

l'année  en  cours.  Elle  n'aurait  eu  d'ailleurs  aucune  uti- 
lité :  le  vendeur  ayant  payé  la  taxe  au  moment  de 

ràTTOypacp'/j,  il  importait  peu  que  l'animal  vendu  ne  fût 

pas  inscrit  sous  le  nom  de  l'acheteur  pendant  tout  le 

reste  de  l'année,  pourvu  qu'il  le  fût  dans  l'àTTOypa'fT] 
de  l'année  suivante. 

C'est  à  cette  seconde  hypothèse  que  se  réfère  un  autre 

1 .  BGU,  427,  date  également  de  Tybi  (T-jêt  0  ;  468,  date  de  Phaophi 

('ï'aôicpi  6)-  Quant  à  Lond.,  320,  on  ne  possède  pas  sa  date  complète, 
mais  elle  est  certainement  antérieure  à  celle  de  la  confection  de 

l'àTtoypaqjr,  annuelle.  (Cf.  préambule  de  ce  papyrus.  Loiid-,  11,  p.  198). 
Ce  qui  le  prouve,  c'est,  indépendamment  de  ce  fait  qu'il  n'y  a  pas 

d'autre  explication  à  rivsa-TWToc  à'ro-j;,  la  considération  suivante  : 

l'acte  date  de  l'année  21  d'.A.ntonin  le  Pieux;  or  le  vendeur  dit 

(1.  10-11)  qu'il  vend  a  un  des  cinq  chameaux  qu'il  a  déclarés  l'an- 

née 20  »  ;  l'àTio-paq;/,  de  l'année  21,  année  de  l'acte,  n'était  donc  pas 

encore  faite,  puisque  ce  n'est  pas  à  elle  que  se  réfère  le  vendeur. 

2.  \'.  la  date  de  toutes  les  àTToypacpaî  citées.  Le  mois  de  Méchir 

(Miynç,)  était  le  sixième  mois  de  l'année  égyptienne  ;  le  mois  de  Tybi 
était  le  cinquième. 
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des  papyrus  que  nous  avons  cités  :  BGU,  153.  Il  est  daté 

du  24Méchir  delà  i^*^  année  d'Antonin  le  Pieux  ;  l'àTTO- 

Ypa(p7]  de  cette  année  est  faite,  elle  vient  d'être  faite,  la 
prochaine  ne  le  sera  donc  que  dans  un  an.  On  ne  pro- 

cédera pas  cependant  à  une  rectitication  des  états  dressés 

pour  l'année  courante  et  la  chamelle  vendue  ne  sera 

inscrite  au  nom  de  l'acheteur  que  dans  V 'x~o-(Çji'y'r^  de  la 
16'  année.  \'oici  en  effet  les  termes  mêmes  du  texte 

(l.  28-29)  : 

«   (/al    jSsêaccoaiv   ttjV   Ai'5û[Ji'/jv)   àirô   6r^\Loaii.ùv 

TaÙT'/jÇ  [J.£/p^  TOÛ  ivSCTTWTOÇ  TTcVTE/.aiÔc/.âTOU    L  /.al   aÛTOÛ 

/al  ÈTrâvay/ov  tôv  'Ap-ayâO'/jv  /al  XaTaêoOv  TaÙTr^v 

à7iOYpà4»ao-6ac'  év  r?)  twv  /a[JL-/;Awv  à-rroYpa'p'?)  toû  iuiàv- 

Toç  £XxaiÔ£xâTOu  L  su'  ôvôpiaTOç  aÛTWv  ettI  /d)(j.r|Ç 

i;oxv[o7TaîoL»]  Ntjctou  /al  àûO'^côactv  aOioùç  Ta  %~b  toO 

aÛToO  £//aiÔc/âTO'j  L  [(^rjLf.GJo'î.a  aÛTr^r.   «^ 
«  (La  venderesse  déclare  la  chamelle  libre)  de  toutes 

charges  jusqu'à  la  présente  quinzième  année  inclusive- 
ment, et  les  acheteurs  devront  la  faire  inscrire  dans 

ràTïoypa'p'/i  des  chameaux  de  l'année  prochaine,  la 
seizième,  en  leur  nom,  au  village  de  Socnopaeonèse  et 

ils  acquitteront  les  charges  à  partir  de  cette  seizième 

année  ".  » 

1.  M.  Gradenwitz  {EinJ'iïhrung,  p.  04),  remarquant  à  la  fin  de 
notre  texte  la  signature  des  acheteurs,  explique  ce  fait  anormal 

(v.  ci-dessus,  p.  88,  n.  4)  par  l'insertion  de  cette  clause  relative  à  un 
engagement  des  acheteurs.  Nous  observerons  que  les  autres  textes 

présentant  cette  clause  (BGU,  87,  42-j',  Lond.,  320)  ne  sont  pas 

signés  de  l'acheteur,  et  les  deux  textes  de  Berlin  sont  intégralement conservés. 

2.  Puisque  l'xTioYpasr,.  portant  sur   les   achats    aussi  bien   que  sur 
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Nos  textes  ne  nous  révèlent  donc  pas  l'existence  d'une 

véritable  transcription  des  ventes  d'animaux  sur  les 
registres  de  la  kcÔ[X7].  Au  milieu  de  chaque  année,  le 

propriétaire,  déclarant  le  nombre  de  ses  tètes  de  bétail, 

mentionnait  ses  achats  et  ses  ventes,  comme  il  mention- 

nait tous  les  faits  survenus  pendant  les  douze  mois 

précédents  et  qui  expliquaient  l'augmentation  ou  la 
diminution  constatée  ;  mais  chaque  vente  ne  taisait  pas 

l'objet  d'une  inscription  spéciale  et  immédiate,  elle 

n'était  qu'un  élément  d'une  déclaration  périodique  dont 
le  but  était  purement  fiscal. 

Les  déclarations  d'esclaves  devaient  avoir  le  même 

caractère  et  n'influer  en  rien  sur  le  déplacement  de  la 

propriété,  soit  entre  les  parties,  soit  à  l'égard  des  tiers. 

Nous  n'avons  d'ailleurs  que  fort  peu  de  renseignements 

sur  cette  catégorie  d'à-oypa'fac,  car  les  papyrus  ne 
nous  en  ont  conservé  aucune.  Le  papyrus  de  94  p.  C. 

O.vv..  1.  7^),  que  les  éditeurs  présentent  comme  une 

àTToypa'^rp   n'est  en   réalité  qu'une  attestation  adressée 

tous  les  autres  faits  qui  ont  modifié  le  nombre  des  animaux,  était 

une  formalité  obligatoire,  on  peut  se  demander  pourquoi  notre  texte 

spécifie  que  l'acheteur  y  est  obligé,  pourquoi  il  insiste  sur  ses  consé- 

quences nécessaires.  C'est,  probablement,  parce  que,  la  vente  ayant 
lieu  tout  de  suite  après  ràTroypaar,  annuelle,  il  pouvait  y  avoir  doute 

sur  le  point  de  savoir  qui  supporterait  en  définitive  les  charges  affé- 

rentes à  Tannée  en  cours.  C'est  cette  question  que  règle  l'acte,  en 
disant  que  le  vendeur  assume  les  charges  pour  la  15"  année  et  que 

les  acheteurs  ne  commenceront  à  en  être  tenus  qu'à  partir  de  la  10'. 
—  L.a  même  question  peut  se  poser  pour  les  textes  précédemment 

étudiés  (BGi',  87  et  427)  :  un  raisonnement  analogue  avec  une 
donnée  inverse  (la  vente  ayant  lieu  très  peu  de  temps  avant  l'àTtoYpa^/, 
annuelle)  nous  fournirait  la  réponse. 
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aux  agoranomes  relativement    à  une    àiroypa'prj    anté- 
rieure V 

Nous  croyons  donc  que,  si  les  animaux  et  les  esclaves 

faisaient  Tobjet  de  déclarations  périodiques  de  la  part 

de  leurs  propriétaires,  ils  pouvaient  changer  de  maîtres 

sans  que  les  autorités  en  fussent  informées  avant 

ràiToypafp-rj  du  mois  de  Méchir  suivant.  La  mutation 

ne  faisait  pas  l'objet  d'une  déclaration  particulière. 
2.  11  en  était  tout  autrement  pour  les  immeubles.  Mais 

si  l'on  possède  quelques  renseignements  sur  les  formes 
de  la  transcription  des  ventes  immobilières,  on  en  est  à 

peu  près  réduit  à  des  conjectures  en  ce  qui  concerne 

ses  effets  juridiques.  La  question  se  rattache  d'ailleurs 

étroitement  à  d'autres  problèmes  extrêmement  délicats 

qui  ne  sont  résolus  que  d'une  façon  provisoire.  Nous 
allons  exposer  aussi  clairement  que  possible  les  données 

fournies  par  les  documents  actuellement  connus,  sans 

prétendre,  bien  entendu,  parvenir  à  des  conclusions  dé- 

finitives, alors  qu'il  s'agit  de  problèmes  pour  lesquels 

d'éminents  auteurs  ont  proposé  successivement  des  so- 
lutions divergentes. 

La  répartition  de  la  propriété  foncière,  la  situation 

matérielle  et  juridique  du  territoire  tout  entier  étaient, 

I.  Cf.  Wilcken,  Ostraka,  I.  p.  467-468.  A  la  1.  10,  on  lit  àTîsypâ'iaTo 

et  non  àuoYpà(po[j.ai.  L'auteur  de  Tacte  renvoie  à  ràTtoypaçr,  antérieure 
par  ces  mots  (1.  23)  :  «  ôC  oî  âTrioiôw/.Ev  {/7to!JLvr,[AaTo;  »  (Le  mot  {i7tô[j.vr,(j.a 

est  un  terme  exact,  si  l'on  s'en  tient  au  côté  formel  de  l'àTtoypaçr,). 
L'acte  est  suivi  d'un  court  extrait  qui  permet  de  reconstruire  le  plan 

général  de  l'àTtoypaçr,  :  elle  contenait  le  nom  de  l'esclave,  son  âge,  son 
signalement  et  l'indication,  de  r6ixo)-oYta  par  laquelle  il  avait  été 

acquis. 
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depuis  les  temps  les  plus  reculés,  constatées  en  Egypte 

dans  un  cadastre  général  soigneusement  tenu  à  Jour'. 
Grâce  à  la  collaboration  incessante  de  tous  les  fonction- 

naires, ce  cadastre,  qui  était,  à  l'origine,  comme  le  cata- 

logue de  «  tous  les  biens  du  dieu  Pharaon'  »,  consti- 
tuait, sous  les  Romains  et  sous  les  Lagides,  au  moyen 

des  registres  fonciers  et  des  listes  de  recensement,  une 

image  toujours  exacte  du  pays  tout  entier. 

Nous  ne  retracerons  point  l'intéressante  histoire  du 
cadastre  égyptien,  mais,  ayant  rappelé  ses  très  antiques 

origines  et  sa  traditionnelle  importance,  nous  nous  bor- 

nerons à  indiquer  brièvement  ce  qu'étaient,  au  temps 
de  nos  papyrus,  son  administration,  son  fonctionnement 
et  son  rôle. 

Il  y  avait,  au  chef-lieu  de  chaque  nome%  un  bureau 

du  cadastre  qui  s'appelait  la  (BtêXtoG'/jK'/]  éyxTVjascov  (lit- 
téralement :  dépôt  des  registres  des  propriétés  foncières). 

La  |3têXco9'/]X'/j  était  administrée  par  des  jBtêXiO'fOXaxec, 

1.  Hérodote  (11,  109)  en  attribue  l'institution  à  Sésostris,  et  déclare 
que  la  géométrie  fut  inventée  à  cette  occasion.  Cpr.  Diodore,  I,  82. 

M.  Revillout  {Précis,  p.  252  et  s.)  présente  la  hei-it  royale  (cadastre) 
comme  un  registre  comportant  des  «  tableaux  synoptiques  »  et  des 

«  plans  géométriques  »,  registre  établi  au  moyen  des  rapports  dres- 
sés par  les  autorités  locales  sur  les  données  fournies  par  les  arpen- 

teurs et  les  «  nomenclateurs  ou  compteurs  d'hommes  ».  Il  est  peut- 
être  difficile  de  se  faire  une  idée  exacte  de  ce  qu'était  le  cadastre  à 
l'époque  pharaonique  ;  mais  son  existence  et  sa  considérable  impor- 

tance ne  peuvent  être  révoquées  en  doute.  Il  était  «  l'œuvre  capitale 
de  l'administration  et  l'objet  de  ses  constantes  préoccupations  »  ; 
Bouché-Leclercq,  Hist.  des  Lagides,  III,  p.  294.  V.  aussi  Wilcken, 

Ostraka,  l,  p.  174-175,  480. 
2.  Revillout,  loc.  cit. 

3.  Mitteis,  APF,  I,  p.  185. 
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qui  étaient  sans  doute  au  nombre  de  deux'.  Là  se 
trouvait  le  cadastre  de  tout  le  nome;  mais  les  particuliers, 

pour  passer  leurs  contrats  et  régler  leurs  litiges,  les 

autorités  locales,  pour  se  renseigner  sur  les  droits  de 

leurs  administrés,  n'avaient  pas  à  se  transporter  au  chef- 
lieu  afin  de  consulter  le  cadastre  général.  Dans  chaque 

>cco(j.r^,  un  bureau  dépendant  de  la  (SiêXioO'/]///]  éyxr/idewv 

conservait  un  cadastre  partiel  :  c"était  le  ypa'fsïov*. 
Quelle  était  la  fonction  de  ces  personnages  divers, 

[jiêÀiO'pùXa/.cÇ,  préposés  des  ypa'psïa  et  offices  équiva- 

lents.^ C'était  évidemment  la  «  tenue  à  jour  »  du  ca- 

dastre'.  L'entretien  de  ce  mécanisme  aux  multiples 
rouages,  dont  la  charpente  était  vieille,  obligeait  à  de 

fréquentes  réfections  que  la  situation  spéciale  du  pays 

rendait  presque  constantes.  Hérodote  disait,  en  se  pla- 

çant à  l'époque  de  Sesostris  '  : 

((  Et  Ô£  ■xivoç  Toû  yX-qpou  à  TtOTapioç  tc  TcapéXotTO, 

iXOcbv  ÔLV  ~poç  aÛTÔv  £arj[j.aiv£  tô  ycY£vrj[j.£vov.  » 

1.  Cf.  Papyrus  d'Oxyrhynchos  de  l'époque  de  Trajan,  cité  par 

Grenfell  et  Hunt  dans  une  note  sur  la  1.  ̂-;  de  la  c.  \'I1I  de  la  Péti- 
tion of  Dionysia  {Oxy.,  II,  p.  180)  :  ïapaTiLwv  ô  cr-^/  Witov.  pioÀ!oyj),a|. 

Oxy.,  I,  72  (90),  1.  I  :  "Em\).%yui  xai  Wiiovi  [i'.g(Ai)o5-j().a|i)-  Cpr.  Oxy., 
I,  75  (129);  II,  247  (90).  BGU\  459  (131). 

2.  M.  Mitteis  {APF,  I,  p.  190)  considère  comme  équivalents  au 

Ypaç^îïov  le  p.vr,txov£tov  et  les  [j.vr,ixovcç,  les  o-jvaX)vaY|xaTOYpi?ot,  l'àpysiov, 
mais  maintient  une  différence,  pour  l'époque  ptolémaïque  et  pour 

l'époque  romaine,  entre  l'àYopavop.îïov  et  le  -fçix-^zïo'/,  quant  à  l'étendue 

des  attributions.  —  Dans  Oxy.,  I,  34,  r'AôptavT)  BioXio6Yiy.T)  est  une 

piêXtoÔTiX-/]  s'CA-r^mw!,  et  le  Navaïov  un  ypaçsiov  (.Mitteis,  p.  186,  n.  i). 

3.  Ils  ne  s'occupaient  que  de  la  propriété  immobilière  :  nous  savons 
que  les  àTiovpaoai  relatives  aux  animaux  et  aux  esclaves  étaient 

adressées  au  (rTpaTr;vô;  et  au  fja<7;).i7.ô;  ypaiAfiaTS-jç. 
4.  Il,  109. 
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«  Si  le  lleuve  enlevait  quelque  chose  au  lot  d'un  habi- 
tant, celui-ci  allait  trouver  le  roi  et  lui  signalait  ce  qui 

était  arrivé.  » 

Les  inondations  du  Nil,  en  effet,  modifiaient  chaque 

année  non  seulement  la  contenance,  mais  aussi  le  mode 

d'exploitation,  le  rapport  et  par  suite  la  valeur  de 
chaque  parcelle  de  terre.  Or,  toutes  ces  données  étaient 

consignées  sur  les  registres  du  cadastre',  et  leur  recti- 

fication s'imposait.  Hérodote,  à  la  suite  du  passage  cité, 
indique  les  conséquences  de  la  notification  adressée  au 

roi  :  celui-ci  envoyait  des  agents  pour  inspecter  le 

champ   et  mesurer  de   combien   il  était    diminué   (6  6é 

£7T£(JL7T£     TOÙÇ    èl^iaKE^OllivOUÇ    7,0.1      àvOi[i,eTp-qG0VT7.Ç      OGCû 

iXÔLGGCov  à  yoipoç  yéyovE),  et  l'on  réduisait  proportion- 

nellement l'impôt  foncier.  Le  Fleuve,  sous  les  Lagides 
et  les  Romains,  continuait  évidemment  à  ronger  chaque 

année  certains  fonds  et  à  augmenter  certains  autres,  à 

modifier  partout  la  fertilité  du  sol  et  à  transformer  les 
cultures  :  cette  cause  de  rectification  des  données  du 

cadastre  existait  donc  toujours.  Et,  à  côté  de  cette  cause 

physique,  les  aliénations  de  biens-fonds  et  les  contrats 
de  tous  genres  obligeaient  à  une  constante  mise  à  Jour, 

si  Ton  voulait  que  le  cadastre  ne  cessât  point  d'être 

l'image  fidèle  de  la  répartition  juridique  comme  de  la 

division  matérielle  du  sol  égyptien'. 

1.  \^'ilcken,  Ostraka,  I,  p.  480. 
2.  La  conquête  gréco-macédonienne  ne  modifia  en  rien,  sur  ce 

point,  les  habitudes  indigènes,  car  les  registres  fonciers  et  la  trans- 
cription des  mutations  immobilières  étaient  choses  fort  bien  connues 

des  cités  grecques.  Cf.  Dareste,  La  transcription  des  ventes  en  droit 

hellén.,  NRH,  84,  p.  373-94.  Beauchet,  Hist.  d.  dr.  privé  d.  l.  Rép. 
ath.,  III,    p.    319-44. 
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Au  point  de  vue  de  la  répartition  juridique,  qui  doit 

seule  nous  occuper,  il  fallait,  pour  que  le  cadastre  fût 

constamment  à  jour,  que  toute  mutation,  que  toute 

constitution  de  droit  réel  fussent  portées  à  la  connais- 

sance des  fonctionnaires  de  la  ̂ il6Xlohr^y.r^.  \o\cl  quelles 

étaient  les  formalités  grâce  auxquelles  ce  résultat  était 

atteint.  Lorsqu'un  propriétaire  voulait  aliéner  sa 

terre,  et  avant  que  l'aliénation  n'ait  reçu  sa  consé- 
cration définitive',  l'administration  du  cadastre  de- 

vait être  avisée.  Dans  ce  but,  le  propriétaire  annon- 

çait son  dessein  aux  ̂ lêXiO'pùXax.Eç',  ou,  plus  exac- 
tement, leur  adressait  un  extrait  du  contrat,  en  les 

priant  d'ordonner  au  ypa'fstov  du  lieu  de  procéder 

à  son  enregistrement'.    C'est    en    effet   cette    dernière 

1.  Nous  lisons  en  effet  dans  l'à-ovpavr,  BGU,  112^1.23  s.  :  "O-i  S'  âv 
àitb  •:o['Jt]wv  àl&ixovojJLYJad)  r,  xai  7ipo'7aYo[fi]à'7(ot,  TîpÔTîpov  Tzponxy^zXtôi  ù>z 

£y.£>.£-j(767i,  que  si  jô  veux  vendre  les  objets  déclarés...,  auparavant  je 
vous  en  aviserai  suivant  la  règle.  »  Cpr.  papyrus  de  Vienne  de  222, 

cité  par  Wilcken,  AnorPA«î>AI,  Hermès,  XXVIIl  (1893),  p.  236: 

«  Bo-jAO!j.a'.  âJoty.ovop.Ti'Tai  r,'i  Yf,v  à7rcY(pa'i'â[iyjv)  xt)..  »,  déclare  le  romain 
M.  Aurelius  Orsis  au  P'.o>.'.o3j).aS  Heraklios.  Formules  analogues  dans 

les  papyrus  Lond..  299  et  300  :  «  Je  veux  vendre,  etc.  » 

2.  Wilcken,  loc.  cit. 

3.  Excellent  exemple  d'une  requête  de  ce  genre  dans  BGU,  379 
(67  p.  C).  Après  avoir  exposé  les  grandes  lignes  de  leur  projet  de 

contrat,  les  vendeurs  s'expriment  ainsi  (1.  17-19)  : 

«  Aib  7rpoa-aYY£X).o[[i£v]  OTtwç  è-KiGXôù.TfZt  tm  t'o  ypaçi^ov  KapavftSo:]  -j-jvj^pr,- 

[xaTt'Çc(iv)  rifJLcïv  w;  ■/.a.br,Y.(z<.}.  » 

«  C'est  pourquoi  nous  vous  avertissons  afin  que  vous  donniez  au 

«  grefife  ))  de  Karanis  l'ordre  de  nous  prêter  son  concours  officiel 
comme  il  convient.  » 

Cpr.  le  papyrus  d'Oxyrhynchos  de  l'époque  de  Trajan,  précité  : 

((  'E7rtSc'[Sw](jn  [t]ô  •J7rôiJ.v[T|][jia  otcw;  £7ti(j[T£ÎXr,;]  toï?  Tr,ç  aviTpoTrôXEwc  àyopa- 
v6\io[ii  0'j<T!]  /.al   [l'/r^aorji  -û.i'AùTX'.  tÔv  yj,r^[>.x[-'.>T\i.h'i]   w:  y.xbr^y.Zi.    je    VOUS 
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formalité  qui  donnait  au  contrat  sa  pleine  et  entière 

valeur,  en  lui  conlérant  l'authenticité;  mais  le  titu- 

laire du  Ypa'^ccov  ne  pouvait  enregistrer  un  contrat 

que  sur  l'ordre  formel  de  ses  supérieurs  hiérarchiques, 

les  jSiêXtO'fùXa/.sç-  Mettius  Rufus,  gouverneur  d'Egypte, 

s'exprime  ainsi  dans  son  édit  de  la  neuvième  année  de 
Domitien  que  nous  a  conservé  la  Pétition  of  Dionysia 

{Oxy.,  II,  237,  c.  VIII,  1.   27-43;  : 

L.  36  :  «  napayyéXXco  es  xal  -xoiç  aDvaXXayfjLaToypà- 

j3iêXio'puXax[tou]  TekciCùGOLi.  )^ 

«  J'ordonne  aux  cruvaXXay[j.aTOypâ'fOC  et  aux  [j.v'/](ji,ov£ç 
de  ne  parfaire  aucun  contrat  sans  un  ordre  du  ̂ itSXiO'fû- 

Les  |3têXtO(pùXa/w£ç,  a3'ant  reçu  la  requête  du  vendeur, 
vérifiaient  si  les  données  du  contrat  concordaient  avec 

les  énonciations  du  cadastre,  prenaient  note  de  la 

mutation  et  envoyaient  l'ordre  sollicité.  Voici,  d'après 

le  papyrus  d'Oxyrhynchos  de  l'époque  de  Trajan  déjà 

cité',  les  termes  dans  lesquels  cet  ordre  était  conçu  : 

«  ̂ Lapairtcov    ô    aùv    Hécovi    j3£oêXco^pi»(XaH)    àyopavo- 

adresse  ce  mémoire  afin  que  vous  donniez  aux  àyopavôij-ot  et  aux 

lj.vr,|j,ov£;  de  la  métropole  l'ordre  de  parfaire  l'acte  comme  il  convient.  » 
Gpr.   BGU,  184  (72).  Lond.,  2g9  (128),  300  (129). 

1.  Gpr.  l'édit  du  Prœfectus  ÂLprypti  de  127,  publié  dans  ÛA-jy., 
I,  34  verso,  et  commenté  par  Mitteis,  Hermès,  XXXIV,  p.  çi  et  s. 

11  y  est  dit  (c.  Il,  1.  5  et  s.)  que  les  fonctionnaires  du  Navaïov  (ypocçeiov) 

ne  doivent  effectuer  aucune  mutation  sur  les  registres  tant  qu'ils 

n'en  ont  pas  été  chargés  par  les  préposés  de  la  Bibliothèque  d'Ha- 

drien (^iioXtoôriX-/)  ây/.rriTôtov). 
2.  P.  2S^,  n.    I. 
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({jLOiç)    [j.rjT(po)Tc:6X(£coç)    /a(tp£iv].    v/y.    '\yikXoiz    év 

àTzoypoL'ffi  fàç  àpoùpaç  eH,  «^lo  iTrusÀsiTS  cbç  /.a6'/jx(£i).)) 

((  Sarapion,  qui  est  (BtêXiO'fûXa^  avec  Théon,  aux 

agoranomes  de  la  métropole,  salut.  Achillas  a  bien,  in- 

scrites sur  le  registre,  les  six  aroures  ;  par  conséquent 

parfaites  l'acte  comme  il  convient'.  » 
La  vente  était  alors  définitivement  réalisée,  après 

avoir  été,  grâce  à  la  procédure  que  nous  venons  de  dé- 

crire, portée  à  la  connaissance  des  autorités  et  enre- 
gistrée au  cadastre  du  nome  comme  au  cadastre  de  la 

xw[Jirj.  Comme  les  aliénations,  les  constitutions  d'hypo- 

théqués faisaient  l'objet  d'une  déclaration  à  la  j3i- 

êXto87]xrj  \  Nous  n'insisterons  pas  beaucoup  sur  ce  point: 

nous  noterons  simplement  que  les  hypothèques  n'étaient 
pas  seulement  déclarées  dans  les  àiroypa'fat  générales, 

dont  nous  parlerons  tout  à  l'heure,  et  comme  des  qua- 

lités juridiques  des  fonds  déclarés  ',  mais  qu'elles  fai- 

saient l'objet  de  déclarations  spéc:ales.  Nous  n'en  avons 

la  preuve  formelle,  il  est  vrai,  que  pour  certaines  hypo- 

1.  Cpr.  BGL\  379,  1.  20-22. 

2.  Nombreux  sont  les  actes  qui  font  allusion  aux  inscriptions  hypo- 

thécaires de  la  piêAto6r,xï).  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  50,  379.  V.  Wilcken, 

Ostraka,  I,  p.  462-463,  485.  Mitteis,  APF,  I,  p.  188-189. 

3.  Cf.  p.  ex.  :  BGU,  112  (59),!.  9-12  :  «  à7toypâ?o[iat  sèç  "■''iV  £V£(rrioGrav 

•fiji-épav  Ta  -Jnipyo^-i  [xot  ovra  y.aôapà  aTTÔ  te  6çiXr,ç  -/ai  {([TtJoÔrixrj;  xalTtavTÔç 

Si£Yyjr,;xaTo;  ....  je  déclare  pour  aujourd'hui  tels  et  tels  fonds  qui 

m'appartiennent  et  qui  sont  libres  de  toute  dette,  hypothèque  et  en- 
gagement »  ;  536  (ép.  de  Domitien),  1.  8-10  :  «  (à7roYpà30(ji.ai)  olxcùv  âv 

•jTîoÔTiXïi  (r|U.K7v)  iJ-spoç  olxt'a;  xal  a-JÀT,;  âv  r)  èE£û(av£i(Tâ[JLr,v)  Tiapa  II.,  (je 

déclare...)  quant  aux  maisons  hypothéquées,  la  moitié  d'une  maison 

sur  laquelle  j'ai  emprunté  de  l'argent  à  P.  ».  V.  le  passage  de  l'édit 
de  Alcttius  Kufus  reproduit  ci-dessous,  p.  261. 
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thèques  légales  ',  mais  l'extension  de  la  règle  aux  hypo- 
thèques conventionnelles  est  une  supposition  très 

légitime  ". 
Chargé  de  ces  énonciations  diverses  et  soumis  à  des 

retouches  fréquentes,  le  cadastre  aurait  assez  rapi- 

dement cessé  d'être  utilisable,  si  les  registres  n'avaient 
pas  été  souvent  remis  en  ordre  par  des  remaniements 

d'ensemble  et  des  revisions  générales.  On  avait  d'abord 
supposé  que  les  propriétaires,  pour  leurs  fonds  de  terre 

comme  pour  leurs  animaux,  adressaient  annuellement  à 

l'administration  une  àTroypa'f'/j  établissant  la  situation 
actuelle  et  résumant  les  opérations  effectuées  pendant 

l'année  précédente  '.  Au  moyen  de  ces  àTToypa^pa^  le 
cadastre  aurait  été  revisé  tous  les  ans.  Bien  que  la  pé- 

riodicité des  revisions  ne  fût  pas  invraisemblable,  une 

telle  fréquence  l'était,  à  coup  sûr.  Les  fluctuations  de 
la  propriété  immobilière  sont  en  effet  beaucoup  plus 

rares  que  celles  de  la  propriété  mobilière  et  les  forma- 

lités imposées  aux  aliénateurs  permettaient  de  les  suivre 

1.  D'après  l'édit  de  Mettius  Rufus  dont  nous  avons  déjà  parlé  et 
dont  nous  parlerons  encore,  les  femmes  mariées  doivent  faire  enre- 

gistrer leurs  droits  à  la  ptgXto6r|Xrj  «  si,  d'après  le  droit  du  pays,  la 
fortune  de  leurs  maris  leur  sert  de  gage,  iàv  xarà  Ttva  èTttywpiov  vd(Aov 

•/.paTEÏTac  10.  -JTtipxov-a  (twv  àvSpwv)  »,  1.  34.  (V.  sur  ce  sens  du  mot 

7.pa-£trat,  Mitteis,  lue.  cit.,  p.  188,  n.  i.)  Les  enfants  doivent  faire 

de  même  s'ils  ont  le  droit  de  propriété  sur  les  biens  déclarés  par 

leurs  parents  et  que  l'usufruit  a  été  conféré  à  ceux-ci  par  actes  pu- 

blics :  «  ôfJLOtw;  oï  xal  xà  réy-va  xxXc,  (ÛTrocrTàcrîcrt)  -àiv  -j-ovÉïov  oiç  rj  [aèv  XP'0<'''î 

5;à  orijAOTi'wv  T£Tr,p/iTat  •/pripLaTtTjxciiv.  r,  5k  v.zriTic,  ;j.ETà  Sâvaiov  Tof;  t£/.vot; 
■/.£/.paT/,7a'  »,  1.  35-36.  (V .  sur  le  sens  de  yyr^'yiz  et  de  y.TT;crt;,  Cicéron^ 
ad.  Fam.,  7,  2g,  i.) 

2.  Mitteis,  APF,  I,  p.   189. 

3.  Wilcken,  AnorPA<i>AI,  Hermès,  XXVIII  (1803),  P-  230  et  s.; 

Ostra/ca,  1,  p.  456,  464. 
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sans  difficulté  pendant  une  période  sinon  très  longue,  du 

moins  supérieure  à  douze  mois. 

Les  doutes  ainsi  élevés  sur  le  caractère  annuel  des 

àiroypa'faî  immobilières  ont  été  pleinement  confirmés, 

et  toute  hésitation  d'ailleurs  a  été  supprimée  par  la  dé- 

couverte de  textes  nouveaux  et  l'examen  plus  attentit  des 

textes  déjà  connus.  Il  est  désormais  certain'  que  les 

àTZoypa'^OLÎ  générales  des  propriétaires  d'immeubles 

n'étaient  pas  faites  annuellement,  qu'elles  n'étaient  pas 

même  périodiques,  mais  qu'elles  étaient  seulement  pres- 

crites dans  des  circonstances  spéciales  et  par  des  ordres 

spéciaux.  Les  à-oypa'faî  immobilières,  en  effet,  ne  se  ré- 

fèrent jamais  aux  déclarations  antérieures,  à  la  diflé- 

rence  des  àûoypa'faî  mobilières  qui,  nous  l'avons  vu, 
commencent  toujours  par  la  formule  a  Des  animaux  que 

j'ai  déclarés  l'année  dernière,  etc.  »  .  De  plus  les  titres 

d'acquisition  qu'elles  citent  remontent  souvent  à  plu- 

sieurs années  en  arrière  et  rien  n'indique  que.  dans 

l'intervalle,  ils  aient  été  déclarés  dans  des  àTTOypa'fat  \ 

Enfin  l'â/ioypa'f/]  commence  toujours  par  les  mots  : 

1.  Mitteis,  APF,  I,  p.  187.  Kenyon,  Lond.,  II,  p.  150.  Grenfell  et 

Hunt,  Oxy.,  II,  p.  1771  ̂ -  3i- 

2.  L'àTToypa?-^  Oxy. M,  248,  date  de  80  p.  C  ;  elle  concerne  une  pro- 

priété qui  a  été  héritée  en  75-76,  et  il  y  est  dit  que  cette  propriété  a 

été  déclarée  dans  ràuoYpaçr,  de  la  10'  année  de  Néron  (63-64).  Le 

fonds  dont  il  est  question  dans  un  papyrus  de  l'archiduc  Renier,  cité 

par  Mitteis,  APF,  I,p.  187,  n.  i,  a  été  déclaré  en  195,  vendu  en  197, 

transmis  en  héritage  par  le  nouveau  propriétaire  en  204,  et  enfin  dé- 

claré en  222  par  le  troisième  propriétaire  (C'est  cette  dernière  décla- 

ration qui  est  l'objet  du  texte).  Le  fait  de  se  référer  dans  une  àTtoypasr, 

de  80  à  l'àTTOYpasr,  de  64,  et  dans  une  à77ovpa?r,  de  222  à  celle  de  195 

suffit  à  prouver  que  les  àTtoToa^a-  immobilières  n'étaient  pas
  an- 

nuelles. 
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«  Kaxà  Ta  ûtto  toû  /paxtaTOu  TjYejjlovoç  X.  xeXsucj- 

0£VTa  [ou  7rpoGT£Tay[j.£va)  à7roYpâ90[JLac  ...» 

«  Conformément  aux  ordres  de  Son  Excellence  le 

préfet  X.,  je  déclare...  '>'. 
L.a  déclaration  ne  se  présente  donc  jamais  comme  un 

acte  spontané,  ni  comme  une  formalité  habituelle,  mais 

comme  l'exécution  d'un  ordre  spécial  et  récent  de  l'au- 
torité supérieure.  De  ces  décisions  relativement  fré- 

quentes", qui  avaient  pour  but  la  revision  du  cadastre 

et  pour  motif  le  désordre  des  registres  causé  par  la  né- 

gligence des  fonctionnaires  ou  des  particuliers,  un 

exemple  nous  a  été  conservé  par  la  célèbre  Pétition  of 

Dionysia  :  c'est  l'édit  de  Mettius  Rufus.  Nous  en  repro- 
duisons le  passage  essentiel  (O.vv.,  II,  237,  de  186  p.  C.  ; 

c.  VIII,   1.   31-34)  : 

'(    KsXcÛCO    OUV    TcàvTaÇ    TOÙÇ    /.Tr|TOpaÇ    ivTOÇ   (JLTJVCOV   £^ 

à7roypàc|;acr0ai  vqv  IdioLv  y.rqaiv  ciz  t'/jv  twv  évxTTjaEWV 

|3têÀco9rj/.rjv  /.a'i  loùç  èoLvziuTOiz  aç  éàv  é'ycocri  ÙTroGr^xaç 

'/.OLi  toù-  àXXou;  OGOL  éàv  iyiùGi  r^îxata,  tt-jV  6k  àTToypa'^rjV 

T,o  le  iahbiuoiv  Ô'/]XoûvT£ç  ttôGev  ËxaCTTOÇ  TWV  ÙTrap/ôvTwv 

xaTaêéê'/jxev  eiç  aÛTOÙç  r^  XTrjCtç.  » 

1.  BGU,  112:  420,459  (131).  0x3'.,  1>  72  (90):  II,  247(90),  250  (61). 
2.  Les  papyrus  BGU,  112;  Ojx^y.,  Il,  248  et  250,  contiennent  des 

àTroypaçaî  faites  en  exécution  d'un  édit  du  préfet  Vestinus,  sous  Néron. 
Les  papyrus  Oxy . ,  I,  72  ;  II,  247,  348,  se  réfèrent  à  1  edit  de  Mettius 

Rufus  de  la  9°  année  de  Domitien,  BGU,  420  et  459  de  131  à  ledit 
de  Flavius  Titianus.  Il  est  question^  dans  la  Pétition  of  Dionysia, 

d'un  édit  de  Sulpicius  Similis  en  182,  et  dans  Oxy.,  1,  78,  d'un  édit 
de  Marcellus  et  Salustarius  au  111'  s.  Cf.  Grenfell  et  Hunt,  Oxy.., 
II,  p.  178-179- 
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(Après  avoir  indiqué  que  l'on  se  plaint  de  ce  que, 
depuis  longtemps,  les  inscriptions  à  la  [6i^\iohr/:r^ 

ne  sont  plus  régulièrement  opérées,  ce  qui  met  du 

trouble  dans  les  affaires  publiques  et  privées,  r"E7rap)(0ç 

continue  :)  «J'ordonne  donc  à  tous  les  propriétaires  de 
déclarer  leur  propriété  dans  les  six  mois  à  la  (3tê)aoGrj/.rj 

éyxTrjacOjv,  ainsi  que  leurs  créanciers  hypothécaires  avec 

le  montant  de  leurs  hypothèques  et  les  autres  intéressés 

avec  l'indication  de  leurs  droits,  faisant  en  outre  con- 
naître comment  ils  ont  acquis  chacun  de  leurs  biens.  » 

Certains  textes  déjà  cités  montrent  que  cette  déci- 

sion n'était  pas  restée  sans  effet  O.vv-,  1.  72;  II,  247, 

348).   
■ 

Ainsi  établis,  tenus  à  jour  et  revisés,  les  registres 

de  la  [jcêXioO'/]/.'/]  éy/.T'/jaecov  pouvaient  jouer  et  jouaient 
très  vraisemblablement  un  double  rôle.  Ils  servaient 

avant  tout  —  c'était  là  le  but  même  de  leur  institution, 

et  leur  fonction  traditionnelle  —  à  l'établissement  de 

l'impôt  foncier'.  Le  cadastre  était,  au  premier  chef, 

une  institution  d'ordre  fiscal.  Mais  si  ses  énonciations 

permettaient  à  l'administration  de  fixer  l'impôt  dû  par 

les  propriétaires  d'immeubles,  elles  pouvaient  également 
fournir  au  public  sur  ces  immeubles  eux-mêmes  les  ren- 

seignements les  plus  précis.  La  description  sommaire 

que  nous  avons  faite  du  contenu  de  la  jStêXtoÔTjXTj 

évoque  immédiatement  l'idée  des  modernes  «  livres 
fonciers  ».  Le  cadastre  égyptien  rendait-il  les  mêmes 

services,  avait-il  le  même  rôle  juridique.^ 

1.  Cf.  Bouche- l.eclercq,  o/>.  cit.,  III,  p.  294  et  s.  W'ilcken.  Ô.s/;  a/.a, 
1,  p.  174,  104  et  s.,  483.  Mitteis,  lieniics,  X.\.\,p.6oi  ;  APF,  I,  185. 
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Pour  qu'il  pût  rendre  ces  services  et  remplir  ce  rôle, 
il  fallait  qu'il  jouit  d'une  certaine  publicité.  Or  il  est 
certain  que  les  registres  de  la  j^cêXtoe'/jxr]  avaient  un 
caractère  public.  Nous  voyons  en  effet  des  vendeurs 

renvoyer,  pour  les  limites,  les  dimensions,  les  acces- 

soires de  l'immeuble  vendu,  aux  indications  des  registres 
publics,  «  ̂r;fj.6(7ta  jBtêXîa'  ».  Ces  registres  étaient 
donc  à  la  disposition  des  particuliers  qui  pouvaient  les 

consulter  librement.  C'est  ce  que  prouve  également  un 
papyrus  du  IIP  siècle  (Oxy.,  I,  78),  où  Aurelios  Sarapas, 

ayant  acheté  un  fonds  de  terre  et  fait  la  déclaration  pres- 
crite, se  plaint  de  ce  que, 

a  sur  le  registre  actuel  des  propriétaires,  il  a  trouvé 
ce  fonds  inscrit  sous  le  nom  du  précédent  propriétaire  », 

«  £v  Tw  vûv  TrpoTsOévTC  y.0LT   àvôpa  pcêXîcp  Eupov  TauTaç 

£TU'   Ôv6(XaT0Ç  TT^Ç  TTpOXTTJTpta^   TUpOCTy£Ypa[X[X£VaÇ    ». 

Et  Sarapas  exige  une  rectification  a  pour  qu'on  ne 

s'imagine  pas  qu'il  est  complice  de  l'erreur  du  fonction- 

naire, h'  ouv  (j/À]  âôHco  auvOédOac  rfj  toû  TupayfxaTWOÛ 
àyvoîa    »  (1.  23-25  . 

Les  registres  de  la  ,3cêXio9'/]///]  sont  donc  publics  :  ils 
sont  à  même,  par  suite,  de  jouer,  dans  les  transactions 
entre  particuliers,  le  rôle  auquel  semble  les  destiner  la 

nature  de  leur  contenu.  Pourquoi,  d'ailleurs,  cette   pu- 

I.  Cf.  par  ex.  :  fi  G  t/,  94  (289),  1.  7-8;  667  (221),  1.  7.  -  M.  Wil- 
cken  {Ostraka,  I,  p.  484)  dit  queOxy.,  I,  [00(133),  1-  10-11,  ren- 

voyant à  la  7.a-aypac?r,  pour  la  situation  du  fonds,  fait  allusion  au  ca- 

dastre. L'interprétation  est  erronée,  car  le  mot  -/.aTaypasf(  ne  sert 
jamais  à  désigner  le  cadastre  :  il  s'agit  ici  d'un  original  antérieur  du 
contrat.  Cf.  Mitteis,  APF,  1,  p.   190,  n.  i  et  ci-dessus,  p.  75,  n.  2. 
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blicité  si  ces  registres  ne  servaient  qu'à  la  fixation  de 

l'impôt  ?  Et  pourquoi  toutes  ces  énonciations  relatives 
à  la  situation  juridique  de  chaque  immeuble  ?  Pourquoi 

le  préfet  Mettius  Rufus  dit-il  que  les  irrégularités  dans 

la  tenue  de  la  jStêÀtoO/j/.rj  mettent  du  trouble  dans  les 

affaires  publiques  et  privées  ?  C'est  que,  très  certaine- 
ment, à  côté  de  leur  rôle  fiscal,  les  livres  du  cadastre 

en  avaient  un  autre,  qui  découlait  nécessairement  de 

ce  fait  qu'ils  assuraient,  dans  une  mesure  plus  ou  moins 
large,  la  publicité  des  rapports  de  propriété.  Xous  avons 

parlé  des  livres  fonciers.  La  comparaison  entre  les  livres 

fiscaux  d'Ég3'pte  et  les  livres  fonciers  d'Allemagne 
demeure  évidemment  assez  lointaine.  Notons  tout 

d'abord  que  les  registres  de  la  j3i6')ao0/j//rj  étaient  établis 

non  d'après  les  fonds  de  terre,  comme  l'exige  toute 

publicité  réelle,  mais  d'après  les  noms  des  propriétaires, 
ainsi  que  le  prouve  le  papyrus  Oxy.,  1,  78,  précité,  en 

parlant  du  /ai'  àv6pa  [■^'S/dov.  En  outre,  et  c'est  là  le 
point  essentiel,  il  est  certain,  malgré  toutes  les  incerti- 

tudes qui  régnent  en  ces  matières,  que  l'inscription  à  la 

|3c6XiO0'/]Xrj  n'était  pas  attributive  de  propriété.  Sans 
doute,  lorsqu'une  vente,  par  exemple,  avait  été  signalée 

aux  piêXtO'fùXa/.sç.  et  que  ceux-ci  avaient  inscrit  le  fonds 

au  nom  de  l'acheteur,  il  n'aurait  pas  été  possible  au 
vendeur  de  procéder  à  une  seconde  aliénation,  car  les 

j3têXiO''^6Aa/.cÇ  ne  l'auraient  pas  autorisée.  Le  premier 
acheteur  excluait  ainsi  tous  les  autres  et  l'inscription  de 
son  acquisition  sur  les  registres  du  cadastre  rendait  sa 

situation   inattaquable'.    Mais  il  ne    faudrait   pas  croire 

1 .    L.a    situation  du    premier   acheteur^    après   la   déclaration,    est 
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qu'une  vente  opérée  en  dehors  de  toute  transcription 
restât  sans  effet  au  point  de  vue  du  déplacement  de  la 

propriété,  de  sorte  qu'une  vente  postérieure  et  déclarée 
à  la  iStêXtoO'/]/'/]  rendrait  son  acheteur  propriétaire  au 
détriment  du  premier.  On  ne  peut  pas  encore  admettre 

que  le  principe  moderne,  d'après  lequel  le  transfert  non 
rendu  public  est  inopposable  aux  tiers,  fût  appliqué 

dans  l'Egypte  romaine'.  Dans  l'hypothèse  visée,  le 
premier  acheteur  était  devenu  propriétaire,  bien  que  son 

acquisition  n'eût  pas  été  inscrite  à  la  |3iêXioG/jX-/],  et  le 
second,  malgré  la  transcription  opérée,  était  resté  sans 

droits.  Rappelons-nous  la  raison  pour  laquelle  Aurelios 

Sarapas  se  plaint  de  ce  que  le  fonds  qu'il  a  acheté  n'a 

pas  encore  été  inscrit  sous  son  nom  :  ce  n'est  pas  parce 
que  le  transfert  de  la  propriété  est  retardé,  ni  parce  que 

son  droit  pourra  être  contesté.  C'est  parce  qu'on  pour- 

rait supposer  qu'il  s'est  entendu  avec  le  [6i6\iO'!^\)k'xi  ou 

l'un  de  ses  employés  afin  d'échapper  à  l'impôt.  Le  rôle, 
avant  tout  fiscal,  des  registres  du  cadastre  est  ainsi  de 

nouveau  mis  en  lumière. 

Nous  croyons  donc  que,  à  l'égard  des  tiers,  comme 
dans  les  rapports  des  parties,  le  simple  contrat  de  vente 

transfère  la  propriété.  L'acheteur,  ayant  reçu  Vq\xo\o-^1(i.^ 

est  institué  successor  du  vendeur  à  l'égard  de  tous.  En 

inallaquable  parce  qu'une  seconde  aliénation  ne  risquera  pas  de  se 
produire.  Toute  personne,  en  effet,  avant  d'acheter  un  fonds,  con- 

sultait le  registre,  et  une  mutation  antérieure  et  déclarée  ne  pouvait 
pas  lui  échappi^r. 

i.  Mitteis,  APF,  l,  p.  195  et  n.  1.  —  \in.  ce  qui  concerne  les 
hypothèques,  cf.  id.,  p.  18g. 
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cas  de  conflit,  la  date  de  VàiLoXoyioi  est  décisive'.  A 

cause  de  cette  importance  extrême  de  l'acte  écrit  et  pour 
lui  donner  une  pleine  et  entière  authenticité,  le  vendeur 

faisait  presque  toujours  enregistrer  rô(Ji,oXoYta  au  ypa- 

(psïov  local"".  Et  nous  savons  qu'alors  la  |3têXioO'/)/.rj 

Èyxr/iO'scov  était  avisée  de  la  mutation,  puisque  le  ypa'^ctov 

ne  pouvait  agir  que  sur  son  ordre.  C'est  ainsi  qu'était 
assurée  la  publicité  des  aliénations  immobilières. 

Cette  publicité  nétait  pas  absolument  obligatoire  et 

c'est  une  des  raisons  pour  lesquelles  des  à-oypa'j^aî 

générales  s'imposaient  de  temps  en  temps),  elle  n'avait 
pas  le  rôle  capital  qui  lui  est  actuellement  reconnu, 

mais  elle  suffisait  à  assurer  la  sécurité  des  transactions 

immobilières,  à  permettre  à  tout  intéressé  de  se  ren- 

seigner sur  la  situation  juridique  d'un  immeuble  quel- 

conque. Elle  suffit  en  tout  cas  à  montrer  que  l'idée 

d'une  publicité  de  la  propriété  foncière  et  des  droits 

réels  fonciers,  fonctionnant  dans  l'intérêt  des  tiers,  idée 

que  l'on  considère  comme  une  conquête  moderne,  était 
traditionnelle  dans  la  vieille  Egypte.  Et  il  est  particu- 

lièrement intéressant  de  voir  un  praefectiis  Aegypti, 

un  fonctionnaire  romain  de  90  p.  C.  amené  par  les  tra- 

ditions de  l'administration  locale  à  déclarer  qu'il  ne 
laut  pas  : 

1.  V.  Gradenwitz.  Eiiifiiliruiin-,  p.  104-100.  —  A  Rome,  en  cas  de 
conflit,  la  propriété  était  assurée  à  celui  qui  avait,  le  premier,  reçu 

mancipation  :  nous  avons  déjà  noté  que  les  glossaires  bilingues  tra- 
duisent •/.a-a-'pa;pr|  par  mancipatio. 

2.  La  mention  de  cet  enregistrement  se  rencontre  dans  un  grand 

nombre  d'actes  :  son  absence  s'explique  très  souvent  par  ce  fait  que 

le  texte  n'est  pas  rorijiinal  du  contrat,  mais  une  simple  copie. 
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«   que  les  tiers  contractants  puissent,  par  ignorance, 

tomber  dans  des  pièges  », 

((  ol  cruvaXAâ(T(TOVT£ç  [Ji'/]  /.ax'  ôl-yvoiolv  èveôpcûovTat ^  ». 

LA  FORMULE  DE  LA  PROMESSE  DE  GARANTIE 

A  L'ÉPOQUE  PTOLÉMAÏQUE.  —  La  formule  relative 
à  la  promesse  de  garantie,  qui  figure  dans  tous  les  actes 

de  vente  ptolémaïque,  est  de  forme  purement  grecque. 

-Mais  elle  est  purement  égyptienne  quant  au  fond.  C'est 
une  formule  hellénique  adaptée  aux  traditions  du  droit 
local. 

1^'acte  de  vente,  en  effet,  après  avoir  nommé  le  ven- 

deur [ôniédoTO  \)  et  l'acheteur  (dirpiaxo  13),  semble 
annoncer  un  troisième  personnage  par  les  mots  : 

«  npOTUcoA'/jTY]-  xal  jScêaitor/jÇ  twv  /.arà  r/]v  ojv'/]v,  pro- 
vendeur  et  con/Iniialcur  des  obligations  nées  de  la 

vente  :  ...  ».  Nous  verrons  qu'il  n'y  a  là  qu'une  appa- 
rence que  détruit  la  fin  de  la  formule.  Mais  la  torme 

n'en  subsiste  pas  moins  et  elle  ne  peut  s'expliquer  que 
par  un  bref  exposé  des  coutumes  grecques. 

Dans  le  monde  hellénique,  on  considérait,  en  géné- 
ral, comme  un  des  éléments  essentiels  de  toute  vente 

valable,  l'intervention  d'une  ou  plusieurs  personnes  qui 
se  portaient  garantes  des  obligations  du  vendeur.  Ces 

garants    sont,    dans   les    inscriptions,  désignés  par  des 

i.    Kdit  de  A\etlius  Kufus,  précité,  I.  :;o. 
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appellations  diverses  :  j3cêa'.cor?]pcç,  iSc^aico-rai,  -par?]- 

pcç,  c7U[J.7:(:>ar?jp£ç,  -poaTTOÔÔTa'.,  {JLvrjij.ovcÇ.  Leur  nombre 
est  très  variable,  et  ne  dépend  nullement  du  prix  de  la 

vente  :  dans  le  registre  de  Ténos,  en  effet,  on  trouve 

deux  garants  pour  une  vente  où  le  prix  est  de 

8.000  drachmes'  et  cinq  dans  une  vente  où  il  est  de 

400  drachmes'.  Par  qui  était  rempli  ce  rôle  de  garants.- 
Par  les  parents  des  vendeurs,  le  plus  souvent.  Mais  il 

arrive  que  le  texte  n'indique  pas  l'existence  d'un  lien 

de  parenté  entre  le  vendeur  et  ses  garants.  On  s'est 
demandé  alors  pourquoi  des  personnes  étrangères  à  la 

famille  du  vendeur  se  chargeaient  d'une  obligation 
aussi  onéreuse.  Le  précédent  vendeur  était-il  obligé  de 

garantir  la  vente  effectuée  par  son  successeur'.-  Ou  bien, 
les  citoyens  appartenant  aux  familles  riches  de  la  ville 

se  portaient-ils  garants  «  pour  gagner  la  reconnaissance 

de  leurs  concitoyens»'  .-  Il  est  assez  difficile  de  se  pro- 
noncer avec  certitude. 

Quant  au  rôle  de  ces  garants,  il  a  été  diversement 

apprécié'.  Xous  n'entrerons  pas.  bien  entendu,  dans 

la  controverse.  Quelles  que  soient  d'ailleurs  la  situation 
juridique  des  garants  et  Tétendue  de  leur  obligation, 

qu'ils  soient  seuls  soumis  au  recours  de  l'acheteur  ou 

que    leur  obligation  ne  soit  que  subsidiaire,  il  n'en   est 

1.  CIG,  n"  2538,  fr.  40. 

2.  CIG;  n"  2558,  fr.  12. 

3.  En  ce  sens,  Mitteis,  Heichsi .  u.  ]'ol/:sr..  p.   ̂ 0^. 
4.  En  ce  sens,  Foucart,  Mémoire  sur  Palf ranch issemcitl  des  cs- 

clai'cs.  p.  16  et  s.,  cité  par  Mitteis.  o/^.  cil.,  p.    s'>4.  n.  7. 

5.  Cf.  Beauchet,  Hist.  ci.  dr.  privé  d.  I.  Rép.  alhcn.,  W .  p.  145- 

150. 
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pas  moins  certain  (et  cela  seul  importe  à  notre  démons- 

tration) que  l'immense  majorité  des  textes  épigra- 
phiques  ne  présentent  comme  rjcSoLiOivr^pcÇ  que  des 
tiers. 

Ce  a  garant  de  vente  »,  ce  a  ftdejiissor  ob  evictionevi, 

quem  viilgo  auctorem  secundum  vocant  '  »  était  proba- 

blement inconnu  dans  le  droit  spécial  d'Athènes  =  ; 

mais  il  figure  dans  presque  tous  les  actes  de  vente  pro- 

venant des  autres  parties  de  la  Grèce  et  qui  nous  ont 

été  conservés  par  les  inscriptions  d'Amphipolis,  de 

Delphes,  de  Mylasa,  d'iasos,  de  Ténos,  de  Locride  et  de 

Phocide  '.  La  coutume  était  donc  fort  répandue  dans  le 

monde  hellénique  ',  et,  dans  chacun  des  lieux  où  elle 

avait  pénétré,  les  contrats  qui  ne  s'y  conforment  point 
sont  très  rares.  On  a  souvent  noté  que,  sur  les  quatre 

cent  trente-deux  ventes  delphiques  d'hiérodules  (es- 

claves sacrés),  il  n'en  est  pas  une  seule  où  la  mention  du 

j3£êatcor/]p  fasse  défaut '. 

i.  Ulpien,  D.  21,  2,^.  L'expression  de  .set  w);tY»s  lTz/c/o;- se  retrouve 
dans  les  signatures  d'un  acte  de  vente  de  160  p.  C  (Triptyque  de 
Transylvanie,  CIL,  lil,  p.  959);  mais  le  signator  ne  sachant  pas 

écrire  le  latin  a  donné  à  l'expression  cette  forme  bizarre  :  g-î/.o5o  auxTwp. 
2.  C'est  l'opinion  de  Beauchet,  o/».  cit  ,  IV,  p.  142-145.  M.  Cail- 

lemer.  Le  contrat  de  vente  à,  Athènes,  Rev.  de  législ..  1873,  p.  21-23, 

est  d'un  avis  contraire  ainsi  que  M.  Mitteis,  op.  cit.,  p.   505,   n.   i. 
3.  Cf.  Caillemer,  loc  cit..  Dareste,  La  transcription  des  ventes 

en  droit  hellénique,  NRH,  1884,  p.  375-304.  Mitteis,  o/).  c;ï.,  p.  504- 
S05.    Beauchet.  op.  cit.,  p.  139. 

4.  A\.  Mitteis  (p.  506  et  s)  recherche,  dans  des  textes  de  la  basse 

époque  romaine,  dans  le  Livre  syro-romain  et  même  dans  les  lois 
des  peuples  germaniques,  certaines  traces  de  la  survivance  de  notre 
coutume  grecque  et  y  découvre  quelques  dispositions  intéressantes 

qu'il  en  rapproche  ingénieusement. 
5.  Sur  ces  ventes  d'esclaves  faites  au  temple  de  Delphes,  cf.  Fou- 
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11  n'est  donc  pas  étonnant  que  les  notaires  grecs  aient 

voulu  imposer  à  leurs  clients  d'Egypte  une  loi  aussi 

universellement  acceptée.  Mais,  d'après  les  Kgyptiens, 
la  garantie  qui  était  la  principale  obligation  du  vendeur, 

lui  incombait  à  lui  seul.  C'était  là,  pour  eux,  un  prin- 

cipe traditionnel  et  ils  n'entendaient  point  y  renoncer. 

Les  agoranomes,  eux  aussi,  tenaient  bon.  11  fallait  tran- 

siger. Or  les  notaires  ne  tenaient  en  réalité  qu'à  la  forme 
et  le  tond  leur  importait  peu.  Les  Egyptiens  maintinrent 

donc  leur  principe  et  se  résignèrent  à  la  formule  impor- 

tée. Et  c'est  ainsi  qu'à  la  fin  du  texte  bilatéral  des 

GuyypOL'^OLÎ  ptolémaïques,  qui  présentait  successivement 

le  vendeur  et  l'acheteur,  la  formule  «  -jrpoTrojX'/jTTjç  xal 

fic6a.i(.ùT}]ç  )),  bien  qu'elle  annonçât  l'intervention  d'une 
tierce  personne,  ne  faisait  que  ramener  en  scène  le  ven- 

deur. Voici,  en  eflet,  comment  est  conçue  la  phrase  qui 

termine  invariablement  les  actes  de  cette  époque  : 

«  np07rcoX'/]T%  xat   psêatcor/jÇ  twv  /axà  t7]v  côvtjV  0 

à7TOÔ6[jt,£vp;  ôv  ÈÔé^aTO  ô  7rptâ[JL£voç.  » 

«  Le  «  provendeur  »  et  le  garant  des  obligations  nées 

de  la  vente  est  le  vendeur  qu'a  accepté  comme  tel 
l'acheteur.  » 

Le  plan  de  l'acte  de  vente  de  l'époque  lagide  suppose 
évidemment  que  trois  personnes  doivent  figurer  au 

contrat  :  «  Est  vendeur  A.  Est  acheteur  B.  Est  garant  C  »• 

Cette  forme  tripartite  n'a  pas  de  raison  d'être  en  Egypte 

où  l'acte  devrait  se  réduire  à  deux  parties,  la  première 

cart,   Archives  des   missions  scient,  et    litt..  1806,    p.  390  et  s,,  cité 

par  Caillemer,  art.  cit.,  p.  21,  n.   =^. 
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étant  ainsi  modifiée  :  «  Est  vendeur  et  garant  :  A  ». 
Nous  venons  de  dire  comment  le  troisième  terme  fut 

introduit  et  maintenu  :  les  agoranomes  avalent  réservé 

une  place  dans  la  auyypa^-/)  pour  le  garant  que  doit  pré- 
senter le  vendeur  et  les  Egyptiens  y  mirent  le  vendeur 

lui-même.  Les  actes  de  cette  époque  correspondent 

bien,  par  suite,  aux  principes  'du  droit  indigène  ;  mais 

on  ne  s'expliquerait  point  leur  forme,  si  l'on  ne  savait 

qu'ils  sont  calqués  sur  les  formulaires  helléniques. 

Ce  sont  également  les  souvenirs  grecs,  croyons-nous, 

qui  expliquent  Taddition  invariable  de  l'expression  : 

U    ÔV  é^S^aTO   Ô   7Tplâ[Jl£V0;    ». 

Comme,  d'après  les  principes  égyptiens,  l'obligation  de 
garantie  incombait  de  plein  droit  au  vendeur,  il  était 

fort  inutile  de  mentionner  en  termes  exprès  l'assen- 

timent de  l'acheteur  à  ce  sujet.  Cette  mention  paraît  au 

contraire  fort  naturelle,  si  l'on  songe  aux  principes  hel- 

léniques d'après  lesquels  des  tiers  venaient  fortifier 

l'obligation  du  vendeur  ou  assumaient  eux-mêmes  l'obli- 
gation de  garantie.  Pour  sanctionner  la  grave  dérogation 

que  la  formule  «  psêatcoT'/jç  à  à7Toôô[JL£vo^  »  faisait  subir 

à  ces  principes,  il  fallait  que  l'on  fût  bien  assuré  du 

consentement  de  l'acheteur. 
Malgré  la  divergence  que  nous  avons  signalée  entre 

le  fond  de  nos  actes  et  leur  forme,  celle-ci  demeura 

constamment  la  même  pendant  toute  la  durée  de 

l'époque  ptolémaïque.  Et  la  formule  qui  nous  occupe 
se    retrouve,    toujours    invariable,    à   la   fin   de   chaque 
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Cjuyypa'y,') '.  C'est  à  peine  si  l'on  peut  noter  une  va- 
riante :  parfois,  des  deux  termes  qui  servent  à  désigner 

le  garant,  le  premier  (-pOTTCoXrjTTjç)  disparaît-.  C'est 
sans  doute  parce  qu'il  fait  allusion  à  un  état  de  choses 
totalement  oublié  '.  Cette  fixité  de  la  formule  n'est 

d'ailleurs  pas  très  surprenante  si  l'on  observe  qu'elle  se 

borne,  dans  tous  les  cas.  à  énoncer  l'obligation,  sans  en 
indiquer  le  contenu,  ni  la  sanction. 

-Mais,  bien  que  la  auyypa'fr,  ptolémaïque  proprement 

dite  ne  présente  jamais  que  la  brève  formule  TTpOTTwXTjr/jÇ 

xal  j^sêaccoTT^ç  /.ta.,  nous  ne  sommes  pas  dépourvus 

de  tout  renseignement  sur  la  manière  dont  fonc- 

tionnait la  garantie  à  l'époque  ptolémaïque.  On  sait  en 
effet  que  certains  actes  de  vente  de  cette  époque,  passés 

généralement  entre  Égyptiens  ou  Perses  épigones. 

étaient  rédigés  par  les  agoranomes  conformément  à  la 

tradition  locale  qui  survivait  dans  les  actes  démotiques  : 

ils  les  divisaient  en  deux  écrits  distincts,  la  auyypa(p7j 

cbvTjÇ  (acte  d'achat  et  la  ôfJLOAoyia  à.-oa-.cL'jiou  (déclara- 
tion de  cession).  Xous  possédons  quelques  écrits  de   ce 

1.  Il  est  à  remarquer  que  notre  formule,  à  la  diflférence  des  autres 

parties  de  l'acte,  n'est  pas  résumée  dans  l'extrait  préliminaire.  C'est 
que,  s'il  est  nécessaire  d'indiquer  dans  cet  extrait  les  noms  des  par- 

ties, la  chose  et  le  prix,  il  est  absolument  inutile  de  faire  allusion  à 

une  clause  de  style  exprimant  une  obligation  légale. 

2.  BGU,  995  (i  10  a.  C).  Lond.,  882  (101)  :  1206  (99). 

3.  M.  -Mitteis.  qui  admet  {op.  cit.,  p.  ̂ 04)  que  l'auteur  du  ven- 
deur, c.-à-d.  très  souvent  le  vendeur  du  vendeur,  est  garant  de  la 

vente,  considère  que  7ïpo-;o>r.Tr,:  est  le  mot  propre  pour  désigner  ce 

genre  de  garant  (pré-vendeurj.  Notons  que,  d'après  Platon,  de  Legi- 
bus,  XII,  7,  le  îîpoTîw'/àiv.  c.-à-d.  le  commissionnaire,  est  garant  légal 
de  la  vente.  Gaillemer.  art.  cit.,  p.  23-24. 
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dernier  tj'pe  '  ;  un  document  de  Berlin  {BGU,  998,  de 
101  a.  C.)  nous  a  même  conservé  les  deux  actes  écrits 

sur  une  même  feuille  de  papyrus.  Or  le  second  écrit, 

r  ((  acte  de  cession  w,  contient  une  formule  relative  à  la 

garantie  conçue  en  ces  termes  {BGU,  998,  c.  II,  l.  7-12)  : 

«  Mt]  éTTEXsÙCTaaOat  [jl'/]t'  aÛTOç  Vt'svikeyyjiç  [X'/]â'  àXXov 

[i.Y]Ô£va  Twv  Tvap'  aÛTOÛ  etuI  tov  rTsTST^aiv  [jl7](5'  éir'  àXXov 

p£UO[JL£VCOC   GCKUpOÇ  £(7TC0     Xal    irpOaaTTOTE  IfjàTCO    ô    £7r£X0cbv 

£7rLT!,[JL0v    TTapa/pT] [j.a    yaXxoû  xâXavTa    ôxTtb   /.ai,    Upà 

[Ba(7iX£U(7L    àpyuptou    éirtcrïjfj.ou  âpa)([j.àç    p^    xal    [JLTjâèv 

TjCJcrov  ETrâvayxov  aÛTW  ecttco  7rot£Ïv  xaxà  Ta  upoyE- 

Ypa{jL[X£va.   » 

((  (Le  vendeur  déclare)  que  ni  lui  Psenmenchès,  ni 

personne  autre  de  ses  ayants  cause  n'attaquera  Peteêsis 

ni  personne  autre  de  ses  ayants  cause;  sinon  que  l'at- 

taque reste  vaine  pour  l'attaquant,  et  qu'il  paye  immé- 
diatement une  amende  de  huit  talents  de  cuivre,  et  aux 

rois  cent  soixante  drachmes  d'argent  marqué,  et  néan- 

moins qu'il  soit  forcé  d'agir  conformément  à  l'acte  ci- 
dessus.  » 

Dans  tous  les  actes  cités,  la  formule  est  à  peu  près 

identique.  Quelques  uns  cependant  spécifient  que  c'est 

«  au  sujet  des  choses  ci-dessus  cédées^  TCEptTWvàvco 

7rapaK£ya)p'/][Ji£VCov  »  que  l'acheteur  ne  sera  pas  inquiété'. 

Le  vendeur  commence  donc  par  promettre  à  l'acheteur 

1.  Grenf.,  I,  27  (109);  II,  25  (103),  28  (103),  33  (100). 

2.  Grenf.,  II,    25.  Cpr.  id.,  28. 
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qu'il  ne  le  troublera  pas  dans  sa  propriété.  Il  s'engage 
pour  son  compte  et  pour  le  compte  de  ses  ayants  cause, 

mais  il  ne  parle  pas  des  tiers.  Nos  textes  se  rapprochent 

assez  du  formulaire  démotique  et  il  est  curieux  que  l'on 

n'y  trouve  rien  qui  corresponde  à  la  formule  :  «  Nul 

homme  au  monde  lia  à  en  connaître  ;  c'est  moi-même  gui 
le  repousserai  de  toi  )),  formule  que  les  écrits  de  cession 

démotiques  n'omettent  jamais'.  Après  avoir  énoncé  le 

contenu  de  l'obligation,  le  vendeur  en  indique  la  sanc- 

tion :  celui  qui  aura  troublé  l'acheteur  restera  sans  droit 
aucun  sur  la  chose  et  il  aura  deux  amendes  à  payer.  Il 

paiera  d'abord  la  somme  de  huit  talents  de  cuivre  qui 

équivaut  ici  au  double  du  prix  -  ;  c'est  ce  que  les  textes 

appellent  Yi~iii\LOv,  et  Vi~iT:i\i.ov  est  dû  à  la  partie  lésée  ̂  

Il  devra  la  payer  immédiatement  (7rapa)(pfj(Jt.a),  et  sans 

que  les  tribunaux  aient  à  intervenir.  11  va  sans  dire  qu'au 

cas  de  refus  l'acheteur  troublé  a  un  recours  en  justice 

afin  d'obtenir  le  recouvrement  de  sa  créance'.  Le  roi 

profitera  de  cette  atteinte  aux  droits  d'un  propriétaire  : 

il  recevra  cent  soixante  drachmes  d'argent.  Cette 
seconde  amende  est  régulièrement  jointe  à  la  première  ; 

elle  donne  lieu  à  deux  remarques  intéressantes.  Tandis 

1.  M.  Rabel  {Die  Haftung,  p.  .40.  n.  i)  indique  que  beaucoup  d'actes 
assyro-babyloniens  passent  sous  silence  la  garantie  contre  le  trouble 
provenant  des  tiers. 

2.  SGL'',  998,  c.  L  1.  II  :  «  yxK/.^j'j  TJÀavTa  tÉTTaps;  ».  —  M.  Wilcken 
(Ostraka.  I,  p.  366-367)  ne  croit  pas  que  rèTXitijjiov  soit  en  rapport 
avec  la  valeur  de  la  chose  :  les  contractants  avaient  sans  doute  le 

droit  d'en  fixer  librement  le  montant,  tout  en  se  tenant  dans  des 
limites  déterminées. 

3.  Cf.   Tatir.^  4,  1.  23  ;  8,  1.  34.  Wilcken,  p.  366. 
4.  Gpr.  Taur.,  S,  in  fine. 
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que  r£7riT!,|j.ov  dû  au  propriétaire  lésé  est  toujours 

payé  en  inonnaie  de  cuivre,  c'est  toujours  en  monnaie 

d'argent  que  la  seconde  amende  est  acquittée.  D'autre 
part,  son  montant  et  celui  de  r£7TÎT!,a,ov  sont  dans 

un  rapport  invariable  :  quand  Vè-KÎTii^ov  est  de  cinq 

talents,  l'amende  due  au  roi  est  de  cent  drachmes  '  ; 

quand  l'irA-ciiiov  est  de  dix  talents,  la  seconde  amende 
est  de  deux  cents  drachmes  -,  etc.  Le  nombre  des 

talents  dus  à  l'acheteur  est  donc  toujours  le  ving- 
tième du  nombre  des  drachmes  dues  au  roi  :  la  règle  se 

vérifie  dans  notre  cas  où,  l'éTTÎTipLOV  étant  de  huit  talents 
de  cuivre,  le  roi  devrarecevoircent  soixante  drachmesd'ar- 
gent.  Et,  commie  le  talent  de  cuivre  vaut  six  mille  drachmes 

du  même  métal,  il  s'ensuit,  le  rapport  de  la  drachme  de 

cuivre  à  la  drachme  d'argent  étant,  au  II'  siècle  a.  C, 

de  I  120'',  que  la  somme  payée  à  l'acheteur  esta  celle 
que  reçoit  le  roi  comme  cinq  est  à  deux. 

Notre  clause  de  garantie  se  termine  par  la  formule  : 

«  Et  néanmoins,  celui  qui  aura  troublé  l'acheteur  devra 

agir  conformément  à  l'acte  ci-dessus  ».  D'autres  textes  ̂  
disent  : 

((  Kal  [jL'/](5èv  '^(TCTOv  KÙpta  è'cjTco  xà  f5to[j.oXoy7](j,£va  », 

«  Et  néanmoins,  restent  valables  les  conventions  ». 

Nous  retrouverons  cette  formule  dans  les  actes  de 

l'époque  impériale. 

1.  Grenf.,  Il,  26,  30,  33, 

2.  Id.,  1,27;  11,25,  28. 

3.  Wilcken,  Ostraka,  I,  p.  367. 

4.  P.  ex.  :  Grenf.,  Il,  28,  1.2t. 
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L'OBLIGATION     DE     GARANTIE     A     L'ÉPOQUE 

ROMAINE.  —   I.  La  garantie  d'évictio.n.  —  Nous  avons
 

eu  déjà  l'occasion  de  remarquer  qu'un  des   effets  de  la
 

conquête  romaine  fut  la  restauration  de  certaine
s  tradi- 

tions indigènes.  L'exactitude  de    cette    observation    se 

vérifie  encore  en  notre  matière  :  dès  le  début  de  l'ép
oque 

impériale,  avec  la  auyypa^r^   wvr^;  disparait  la  
 formule 

«  TrpoTTCoXrjTT^ç    xal    iScêaiwTr^;    à    à7ro6ô[i.cVo;  )) , 
   et   la 

clause  de  garantie  revêt  la  forme  traditionnelle  
 qu'elle 

avait  à  l'époque  pharaonique  et  qu'on  retrouve  dan
s  les 

textes  démotiques  de  l'époque  lagide,  ainsi  que  dans 
 cer- 

tains actes  agoranomiques  dont  nous  avons  parlé  à  la  fin 

du  précédent   paragraphe.  Nous  tenions  à  mettre
   tout 

d'abord   en    lumière    la   parenté  très   remarquable   qui 

existe  entre  les  clauses  de  garantie  des  actes  gréco-égy
p- 

tiens de  l'époque   romaine  et  celles  de  ces  actes  anté- 

rieurs. Cet  ensemble  de  formules  dont  on  peut  suivre 

ainsi  les  lointaines  ascendances,  n'est  pas  atteint  
dans 

ses  traits  essentiels  par  la  phraséologie  de  l'époque
  by- 

zantine et  la  confusion  qu'entraîne  le  mélange  toujours 

plus   intime   des  législations  diverses.   11  survit,    
et  ne 

reste  pas  confiné  en  Orient  :  on  le  retrouve  dans 
 les  pa- 

pyrus de  Ravenne  et  jusque  dans  les  actes  de  l
'Empire 

franc.  Si  nous  ne  pouvons  songer  à  comparer  aux  
œuvres 

des  notaires  d'Egypte  celles  de  leurs  succes
seurs  d'Oc- 

cident',   nous   montrerons   par   les  analyses    qui    vont 

suivre  que  les  scribes  égyptiens  de   l'époque  i
mpériale 

I  Bien  mieux  que  nous  ne  pourrions  le  faire,  Er
nst  Rabel  a 

signalé  et  étudié  (D/e //a//»» o.  p.  34  et  s.)  la  concordance  de  ces 
formulaires. 
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n'avaient  pas  rompu  avec  les  traditions  que  suivaient 
leurs  prédécesseurs  sous  les  Ptolémées. 

A  la  difl'érence  des  actes  dressés  d'après  les  formu- 

laires romains  qui  ne  présentent  qu'une  stipulation  pour 

le  cas  d'éviction  (si  quis  eam  rein  qiia  de  agitiir  partemve 
quam  quis  ex  ea  quid  evicerit,  etc-)  et  conformément  aux 

actes  cités  de  l'époque  ptolémaique,  les  papyrus  de 

l'époque  impériale  donnent  à  la  clause  qui  enregistre  la 
promesse  de  garantie  une  forme  très  rationnelle  et  tout 

à  fait  complète.  Cette  clause,  en  effet,  comporte  logique- 

ment l'énoncé  de  l'obligation  à  laquelle  le  vendeur  se 
déclare  soumis  et  la  fixation  de  la  «  peine  »  qui  doit  le 

frapper  s'il  contrevient  à  ses  engagements.  Ces  deux 
éléments  se  retrouvent  dans  la  plupart  de  nos  textes. 

Il  en  est,  sans  doute,  qui  mentionnent  la  promesse 

de  garantie  — •  troisième  partie  de  l'ôfj.oXoyta  —  sous 

une  forme  extrêmement  abrégée,  s'en  tenant  aux  termes 

suivants  :  '<  jScêaicÔŒciv  Trâ^/j  'jji6%i6:>azi,  devoir  garantir 

par  une  entière  garantie  '  ».  Alais  il  faut  noter  que  ces 
textes  appartiennent  tous  aux  deux  premiers  siècles,  et 

sont  presque  tous  relatifs  à  de  simples  ventes  d'animaux'^ 

Par  la  formule  «  |3£êac'bcr£!,v  7rà(7/|  (Bsêaicoasi  »,  le  ven- 

deur veut,  sans  aucun  doute,  indiquer  qu'il  est  prêt  à 

défendre  l'acheteur  contre  tous  ceux  qui  tenteraient  de 
porter  atteinte  à  ses  droits  sur  la  chose  ;  il  les  repoussera, 

de  manière  à  assurer  entre  les  mains  de  l'acheteur  un 

droit  parfaitement  solide.  Mais  ce    n'est    naturellement 

1.  BGU,  100(159),  -^28(II'-I11»  s.),  427  (  159),  453  (154),  469  (159), 
806(1). 

2.  V.  cependanl  ZiG (7,37 il(i89j. 
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pas  à  ces  textes  laconiques  que  nous  demanderons  des 

éclaircissements  sur  le  contenu  de  l'obligation  de 

garantie. 

Les  textes  ne  manquent  pas,  d'ailleurs,  qui  permet- 

tent d'analyser  en  tous  ses  éléments  l'obligation  du 

vendeur.  Celui-ci  s'engage  d'abord  à  ne  pas  inquiéter 

l'acheteur.  11  le  fait  par  une  formule  qui  rappelle  beau- 

coup celle  des  àiJ.o'koyi'y.i  àTCOCTTadîou  de  l'époque  ptolé- 
maïque  et  qui,  par  elles,  se  rattache  aux  formulaires 

démotiques.  Voici  comment  s'expriment  les  vendeurs 
dans  un  acte  du  IIP  siècle  relatif  à  un  chameau  {BGU, 

13,   de  289,  1.   1 1  s.)  : 

((    OÛK   £7i:£XcU(76[J.£9a    OUT£    '/]  ̂,£1^  '     ol    7r£'n:pa/v6T£Ç    OUTE 

àXkoç  ÙTrèp  r^iJMV  où^eiç  xolt    oùUva  içjÔtzov'  », 

«  Nous  n'élèverons  aucune  prétention,  ni  nous  les 
vendeurs  ni  personne  autre  en  notre  nom,  en  aucune 
manière  ». 

Ce  sont  à  peu  près  les  mêmes  termes  que  la  vende- 

resse  Didymarion  emploie  dans  BGU,  282,  I.36  (11^  s.)  : 

«  T'/]v  Ô£  Aiôu(j.apL6v  (j,-/]  £7rt7TOp£Û£aGai'  éirl  TaÛTa 

[i.'/]ô'  àXkov  ùuèp  aÙT/jÇ  [j/A]Ô£va  xatà  [i,rjô"£va  TpÔTTOv^  », 

«   Didymarion  déclare  qu'elle  n'élève    aucune  préten- 

1.  Ms.   r|!J.r:. 

2.  Cpr.  BGL\  859  (11^  s.),  1.  I?.  CPR,  IX  (271),  1.  14. 
3.  M.  Gradenwitz  fait  remarquer  {Einfuhrung,  p.  8o,  n.  i)  que 

ce  verbe  est  au  présent,  tandis  que  psgatwaeiv,  àTroffT-riTEtv,  sont  au 

futur;  c'est  que  l'abstention  à  laquelle  s'engage  le  vendeur  est  déjà 
commencée,  tandis  que  les  mesures  contre  les  tiers  ne  pourront  être 

prises  que  dans  l'avenir. 
4.  /i.,  542  (16O,  1.  13;  82s  (igi),  1.  6;  017  (34^),  1-   i7- 
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tion  sur  ces  choses,  ni  personne  autre  en  son  nom  en 

aucune  manière  ». 

On  voit  combien  ces  formules  ressemblent  à  celles 

que  l'on  rencontre  au  II"  siècle  a.  G.  dans  certaines 
ô[j.oXoytat  agoranomiques  et  dont  nous  avons  cité  plus 

haut  un  exemple.  Le  vendeur  s'engage  toujours  en  son 
nom  et  au  nom  de  ses  ayants  cause  à  ne  pas  inquiéter 

l'acheteur  \  Et,  à  plus  de  trois  siècles  de  distance,  les 
scribes,  énonçant  la  même  idée,  emploient  les  mêmes 

tournures  et  les  inèmes  termes. 

Ces  formules  se  retrouvent  dans  la  plupart  des  textes 

des  trois  premiers  siècles.  Mais  il  semble  qu'à  partir  du 

milieu  du  IV^  les  allusions  expresses  à  la  «  garantie  du 
fait  personnel  »  se  fassent  de  plus  en  plus  rares  et  que 

les  clauses  de  garantie  se  bornent  désormais,  peut-être 

sous  l'influence  des  pratiques  romaines',  à  prévoiries 
attaques  des  tiers. 

xMais,  avant  d'en  venir  à  ce  second  élément  des  clauses 
de  garantie,  nous  étudierons  une  intéressante  formule 

qu'on'  trouve  dans  un  grand  nombre  de  textes  et  qui 
forme  comme  une  transition  entre  la  promesse  relative 

au  fait  personnel  et  celle  qui  a  trait  aux  troubles  pro- 

venant  des  tiers.   C'est  la  formule  par  laquelle  le  ven- 

I  .  Cpr.  D.  45,  I,  38  pr.  :  «  Ne  heies  suus  facictf.  vel  guis  cetero- 
rum  successoruni  ejjiciat  ne  habere  liceat  )).  —  On  Ht  dans  le  pa- 

pyrus CXIV'  de  Marini  (53g  p.  C.)  :  C(  Vindetores  se  siiosque  omnes 
inde  exsisse,  exessisse  descessisseque  dicxerunt  ))^tt,  plus  loin,  «  nul- 
Lxm  se  in  posterum.  adores,  procuratores,  heredes  successoresque  suos 
adversus  eumdem  comparatorem  aitt  heredes  ejits  ex  causa  htijiis 
vinditionis  aliquam  aiiquaiido  moturi  caiisa)u^  etc.  )) 

2,  Rabel,  Die  Haftung,  p.  41. 
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deur  déclare  que  sa  chose  est  libre  de  toutes  charges, 

qu'elle  n'a  fait  l'objet  d'aucune  opération  antérieure  et 

qu'elle  n'est  soumise  à  aucun  droit  précédemment 
constitué. 

Cette  déclaration  trouve  encore  son  origine  dans  le 

formulaire  démotique  qui  faisait  dire  au  vendeur  :  «  Je 

veux  purijier  la  chose  de  tout  acte,  de  tout  coJitrat,  de 

toute  chose  au  monde  en  tout  temps\  ))  Les  notaires 

égyptiens  de  l'époque  romaine  s'expriment  à  peu  près 
de  la  même  façon.  La  formule  la  plus  couramment  em- 

ployée est  en  effet  conçue  dans  les  termes  suivants  : 

((  llapéEeaOai  xaOapôv  àîrà  Ôrjfxoakov  T£Aca(j,àTCov  àiro 

hï  EÎÔLCOTixcbv  xal  iràa'/jç  £{JL7TOf/)a£coç  «5ià  -navTOç  '  o, 

«  (Le  vendeur  déclare)  qu'il  fournira  la  chose  com- 
plètement pure  de  toutes  dettes  envers  1  Etat  ou  envers 

les  particuliers,  et  de  toute  hypothèque  ». 

Certains  actes- '  insèrent,  avant  xaOapov.  les  trois  par- 
ticipes àvéTiacpov  xai  àvEvsyùpaaTOV  xai  àvcTnôàvstcjTOv, 

indiquant  ainsi  que  la  chose  est  «  intacte,  non  engagée 

et  non  prêtée  )>.  Ces  expressions  font  allusion,  comme 

TslôtcoTixcov  de  la  formule  que  nous  avons  reproduite, 

aux  contrats  et  opérations  diverses  dont  la  chose  vendue 

aurait  pu  être  antérieurement  l'objet  et  qui  l'auraient 

soumise  aux  droits  des  tiers.  L'allusion  à  ces  contrats 

dont  le  vendeur  affirme  l'absence  est  plus  nette  encore 
lorsque  notre  déclaration  affecte  la  forme  suivante  : 

1 .  Rabel,  toc.  cil . 

2.  Cf.  BGL\  94  (289),  542  (163),  066  (17s).  667  (221):  O.xy.,  11!, 

504  (11^  s.). 
3.  BGV,  193(156).  C¥R.,  1  (83). 
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((  ...  xaOapà  à^-KO  t£  àXXwv  7rapa)(ajp'/]C7£cov  y.cà  ÈTÉpcov 

OCKOVOJJLCWV  '    )), 

((  pures  d'autres  aliénations  et  contrats  d'autres 
sortes  ». 

(  )L/.ovo|JLLa  signifie  «  acte  d'administration  »  :  il  s'agit 
ici  bien  évidemment  de  dispositions  créant  des  charges 

sur  la  chose'.  Il  faut  rapprocher  de  cette  dernière  for- 
mule celle  du  papyrus  Oxy.,  II,  263  (77  ,  par  laquelle  le 

vendeur  déclare  : 

«  (AoûXtjv)  slvat  T£  £[j.oû  xal  [ji.'/]T£  ÙTC0/.£Ïa9at  (xr^Ôè 

£T£potç  é^rjXXoTpiœaOat  /.axà  [j.r|^£va  TpoTrov  », 

«  l'esclave  est  a  moi,  elle  n'est  engagée  à  personne  et 

elle  n'a  été  aliénée  à  d'autres  en  aucune  façon  ». 
Le  papyrus  Lond.,  154  (68  porte  de  même  que  la  cour 

vendue  «  n'est  pas  engagée,  ni  antérieurement  aliénée, 

(i,'/]  Û7r£pU7rox£i[j,£vrjV  \Lrfiï  T:po£çr(XXoTpiOj[/.£vr|V  p. 
La  formule  /.aOapà  àîrô  oîkovo[j.'.wv  et  les  formules 

analogues  jouent  évidemment  dans  les  ventes  d'im- 

meubles le  même  rôle  que  1';///  oplimus  uiaxinuisque  des 
actes  romains.  Le  vendeur  qui  a  déclaré  que  son  fonds 

est  «  pur  de  toutes  charges  »  voit  sa  responsabilité  mise 

en  jeu  par  la  révélation  de  servitudes  prédiales  grevant 

ce  fonds.  .Mais  il  ne  s'agit  pas  seulement  ici  de  servi- 
tudes prédiales,  la  portée  de  nos  formules  est  beaucoup 

plus  large  et,  d'ailleurs,  elles  ne  se  rencontrent  pas 
seulement    dans    les   ventes   immobilières.   Le   vendeur 

1.  CPli,  11  et  111  (ir-IIl'  s.). 
2.  Aliiteis,  APl\  1,  p.  189. 
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veut,  en  somme,  affirmer  que  l'éviction  totale  ou  par- 
tielle est  impossible,  parce  que  la  chose  est  bien  à  lui 

et  qu'il  n'a  aliéné  antérieurement  aucune  partie  de  ses 
droits  sur  elle' . 

Si  l'on  se  rappelle  ce  que  nous  avons  dit  de  la 

[BiêXioÔT]/.'/]  £yx.Tr,(7cCov,  il  est  impossible  que  l'on  ne  songe 
pas  à  elle  à  propos  de  cette  affirmation  touchant  la  si- 

tuation juridique  de  la  chose  vendue.  Il  est  certain  que 

l'acheteur,  voulant  se  renseigner  sur  cette  situation, 

devait  aller  à  la  ̂ ii6Xio^'qy.-q  pour  rechercher  sur  les  re- 

gistres l'indication  des  droits  qui  pouvaient  avoir  été 

consentis  antérieurement  sur  la  chose.  Et  c'était,  sans 
doute,  au  résultat  négatif  de  ces  investigations  que 

faisaient  allusion  les  formules  que  nous  étudions  en  ce 

moment.  Si  des  charges  non  enregistrées  étaient  dé- 

couvertes par  la  suite,  nous  ne  croyons  pas,  conformé- 

ment à  ce  que  nous  avons  dit  du  rôle  de  la  |3cê)aoO'/)X'/], 

qu'elles  fussent  inopposables  à  l'acheteur  par  le  seul  lait 

qu'elles  n'avaient  pas  été  inscrites  '.  Mais  la  garantie 

d'éviction  pouvait  alors  entrer  en  jeu   et  l'insertion  de 

I.  11  est  fort  intéressant  de  rapprocher,  sur  ce  point,  de  nos 

papyrus  égyptiens  de  l'époque  romaine  et  notamment  du  papyrus 
Oxy .,  Il,  20-^,  précité,  certains  documents  provenant  de  la  partie 

occidentale  de  l'Empire.  Cf.  p.  ex.  :  Tablette  de  Pompéi  de  6i  a.  C. 
(Bruns,  Fontes,  n°  109)  :  «  Juravit  ea  tjiancipia  sua  esse  seqiie  pos- 
sidere,  neque  ea  mancipia  ait  ulli  obligata  esse  neqiie  sibi  ciim  ulo 

com\munîa]  esse.  »  Martni.,  CXV  (5-10  p.  C)  :  «  Nullique  antea  por- 
tionesjuris  sut  sive  compétentes  in  intégra,  a  se  donatas,  cessas,  neque 
distractas,  nec  alicui  offîducialas,  nec  cum  quoquam  se  eas  habere 

communes,  neque  per  cautionem  neque  per  venditionem  aliove  quo- 
libet jure  iranstulisse,  sed  sui  juris  profcssus  est  (et  si  quis.--  evi- 

cerit...).  )) 
j.    Cf.  .Witteis.  lac.  cil. 
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nos  formules  avait  précisément  pour  but  de  donner  ou- 

verture, s'il  y  avait  lieu,  à  un  recours  de  cette  sorte. 

Si  l'acheteur  constatait  que  Timmeuble  était  hypo- 
théqué, il  pouvait  demander  au  vendeur  de  procéder  à 

la  «  purge  »  et  lui  concéder  un  délai  dans  ce  but.  C'est 
ainsi  que  dans  le  papyrus  BGU,  50,  de  115  p.  C,  le 
vendeur  déclare  : 

«  'HpwT'/](7â  aat  auvy^côprjCjE  [sic)  [jloi  7rpo9£(7[JLÎav  swç 

ii\ç  Tpcaxàôoç  Toû  <î)a(j,£vtoO  tou  evscttwtoç  ô/.xco/.at^s- 

xàTOU  £TOi»ç  Tpaiavoû  Kaîaapoç  toû  xupîou  év  w  {Jt,rjvl 

iiz:t.v'XY,y.QV  (sic)  Trapéçai  ]xz  ttjV  [i'£\ioHr^y:r^v  v.'xhT.rjkv  xal 

Ta  àXXa  à[jyï'x  aÛToOcV  » , 

«  Je  vous  ai  demandé  de  m'accorder  un  délai  jusqu'au 

mois  de  Phaménoth  de  la  présente  dix-huitième  année 
de  Trajan  César  notre  maître,  mois  auquel  je  devrai 

présenter  les  registres  de  la  [i'Skiohr^'Ar^  «  purgés  »  et 
ceux  des  autres  bureaux  également  ». 

Bien  qu'il  ait  affirmé,  parla  formule  que  nous  venons 

d'étudier  (TrapéHsaOai  xaOapov  xtX.),  l'excellence  des 

droits  transférés  à  l'acheteur,  le  vendeur  devait  prévoir 

que  les  tiers  pouvaient  ne  pas  les  respecter.  11  n'y  man- 

quait jamais  et  promettait  à  l'acheteur  de  le  défendre 

contre  ceux  qui  voudraient  attenter  à  ses  droits.  L'obli- 

gation qu'il  contracte  ainsi  est,  avant  tout,  l'obligation 

de  protéger  l'acheteur  contre  les  attaques  des  tiers,  de 

supporter  ces  attaques  et  de  les  repousser.  C'est  à  cette 
détense  effective  que  correspond  exactement  le  sens 

juridique  du  mot  jSsêaîcocriç '.  Cette  idée    est  confirmée 

I.   Rabel,  op.  cit.,  p.  7,  37.  —   C'est   également   cette   défense  en 
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par  l'emploi  fréquent,  à  côté  du  terme  général  jicêatoûv, 

d'expressions  signifiant  «  repousser,  chasser,  poursuivre 

en  justice  »  :  à'ptUTaaOat,  èïiu-OLGhoii,  iy.àiy.eïv.  On  peut 

donc  reconstituer  facilement  les  suites  juridiques  d'une 

attaque  contre   l'acheteur. 

Mais,  d'abord,  de  quelle  attaque  s'agit-il  .-  Plusieurs 

expressions  servent  à  la  désigner  :  i-ép/saOa^  i-i'DÉpz- 

aOai,  T.vii'KOic'lv,  iy-^oiciV'  etc.  '.  On  les  peut  considérer 

comme  sensiblement  équivalentes '.  Si.  par  leur  géné- 
ralité, elles  semblent  viser  un  trouble  quelconque,  nous 

remarquerons  qu'on  en  peut  dire  autant  du  latin  evin- 
cere  et  nous  admettrons  que,  tout  comme  ce  dernier 

mot.  elles  font  allusion  à  l'attaque  judiciaire.  Il  est  rare 

d'ailleurs  que  les  textes  insistent  beaucoup  sur  les 
attaques  contre  lesquelles  le  vendeur  entend  garantir 

l'acheteur.  Certains  actes",  cependant,  présentent  la 

formule  suivante  qui  indique  les  droits  que  l'acheteur 
doit  pouvoir  exercer  librement  et  auxquels  les  tiers  ne 

pourront  pas  attenter  : 

K  M'/jÔ£va  xcûXùovTa   tov    Kptâfjicvov    [i-q^k   loùç   r.aç/ 

justice  qui  constituait,  dans  le  droit  attique,  le  véritable  objet  de 
Tobligation  du  vendeur.  Cf.  Caillemer.  Le  contrat  de  vente,  p.  i8. 
Beauchet.  op.  cit.,  \\\  p.  153. 

1.  L.es  actes  où  se  manifeste  l'influence  romaine  comme  BGU,  316 
(-359),  et  ceux  qui  sont  calqués  sur  les  formulaires  romains  comme 
BGU,  887  (151)  présentent  le  terme  È/.v./.àv  qui  traduit  littéralement 
eviticeie. 

2.  .M.  de  Ruggiero  (Biillet.  d.  Istit.  d.  dirit .  10m.,  1901,  p.  110), 

estime  que  àvTiTioiîïv  désigne  un  trouble  quelconque  et  que  èTtÉpxsuÔa'. 

vise,  d'une  façon  plus  précise,  l'éviction  consommée. 
3.  BGU,  193  (136),  667  (221).  Lond.,  154  (68).  CPR,  1  (83). 
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aÛTOû  KUpcsûovxa^  toû   TCSTTpafJLévou   ÔoûXou  xal   ouovo- 

fJLOUvTaç  xai  /pco[j.£vou-  cbç  éàv  alpwvTat  », 

formule  que  Ton  peut  traduire  ainsi  :  «  Personne  ne 

peut  empêcher  l'acheteur  et  ses  ayants  cause  d'être 

maîtres  de  l'esclave  vendu,  d'en  disposer  et  d'en  user 
comme  ils  l'entendront  )). 

Ajoutons  que  les  termes  très  larges  employés  par  les 

vendeurs  prouvent  que  Tacheteur  est  garanti  aussi  bien 

pour  le  cas  d'éviction  partielle  que  pour  le  cas  d'éviction 

totale.  Quelques  textes  d'ailleurs  s'expliquent  sur  ce 

point  en  termes  exprès  '. 

A  l'annonce  du  trouble,  le  vendeur  devra  se  substituer 

à  l'acheteur  dans  le  procès  à  intenter  aux  tiers  ou  à 

subir  de  leur  part;  c'est  ainsi  que  dans  BGU,  13  (289), 
les  vendeurs  déclarent  : 

«  Tov  ôè  xal  éTrsXsuaojJLSvov  tj  £(j,7rot7] copie vov  toû  tts- 

TTpapiévou  xa[Ji'/]Xou  -t]  piépouç  aÛTOÛ  /âpiv  Yipi.£tç  aÛTÔv 

âiToaT'/]crcopL£v  [sic]  xai  £/ôix'/]acopL£v  [sic)  TiOLpOLypruLOL  toïç 

i^ioiç  èauTWv  <5a7rav7]pia(7tv  », 

«  Nous  repousserons  et  poursuivrons  en  Justice  im- 

médiatement à  nos  propres  frais  celui  qui  élèvera  des 

prétentions  ou  inquiétera  (l'acheteur)  relativement  au 

chameau  vendu  ou  à  l'une  de  ses  parties  »'. 

Si  le  vendeur  ne  tient  pas  sa   promesse  et  qu'il   laisse 

1.  Cf.  p.  ex.  :  BGU  (13),  cité  ci-dessous  :  a  r,  pt-Épo-Jc  a-jToO...)). 

2.  Cpr.  BGU,  542  (163).  Grenf.,  1,  60  (ç8r).  Par.,  21  (ôiô).  — 

Acte  de  Francfort  de  1264  (Lœrsch  et  Schrœder",  n°  139,  cités  par 
Rabel,  op.,  cit.,  p.  7,  n.  5):  ((  Ipse  {venditor)  et  sut  heredes  debent 

eam  {ctiriam)  defendere  suis  laboi-ibus  et  expensis  ». 
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ag-ir  contre  les  tiers  ou  défendre  au  procès  l'acheteur  lui- 
même,  ce  dernier  pourra  néanmoins  triompher.  Il  est 

probable  que,  dans  ce  cas,  conformément  à  cette  dispo- 

sition du  droit  grec  '  qui  prouve  si  bien  que  Tobligation 
du  vendeur  consistait  essentiellement  dans  la  défense  de 

l'acheteur  en  Justice,  les  frais  du  procès  gagné  devaient 
être  restitués  à  l'acheteur. 

S'il  était  battu,  ou  si  le  vendeur,  s'étant  substitué  à 
son  ayant  cause,  ne  faisait  pas  triompher  ses  droits,  la 

^oena  promise  était  due.  Mais  avant  d'étudier  cette  s/ipu- 
latio  poenae  qui  constitue  la  partie  la  plus  intéres- 

sante de  nos  clauses  de  garantie,  notons  que  cette  ga- 

rantie était  due  par  le  vendeur  et  ses  a3^ants  cause  à 

l'acheteur  et  à  ses  ayants  cause.  Ces  successeurs  de  l'une 

et  de  l'autre  parties  sont  désignés  soit  par  l'expression 

très  générale  «  toùç  irap'  [ou  viïip)  aÙTOÛ  »,  soit,  dans 
les  actes  de  basse,  époque,  par  la  formule  déjà  connue  : 

«  xX'/]pov6[JLOt,  èioièôy^oi  y.OLi  ()iay.a.i6yQi  ;)'•  Les  actes 
romains,  tout  en  indiquant  comme  créancier  de  la  ga- 

rantie «  emptorem  eiimve  ad  quem  ea  res  pertinebit  )), 

ne  présentent,  comme  obligé,  que  le  vendeur.  Nous  lisons 

au  contraire  dans  les  papyrus  gréco-égyptiens  des 
formules  ainsi  conçues  : 

((  BsêaioûvTO^  i]j.o\)  toû  ttojXoOvtoç  xal  twv  Tiap'  i\LO\> 

uoi  T£  T?]  upta(jt,évo  xat  toïç  Trapà  aou  ̂   », 

1.  Beauchet,  op  cit.,  IV,  p.  135.  Rabel,  op.  cit.,  p.  2?,  11.  3. 

2.  Grejt/.,  I,  60(581).  Par.,  21   (616). 

3.  Pap.  Gayet,  de  4';4  p.  C. 
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«  Moi.  le  vendeur,  et  mes  ayants  cause  garantissant 

toi  l'acheteuse  et  tes  ayants  cause  )), 

ou  «  'O  ■KETzpa.y.iûç  y.où  diÔLèoyoi  aÛTOÛ  psêaicbaouaiv 

TO)  irptapiévcp  xal  èioidôyoïç  aÛTOû  '   », 

«  Le  vendeur  et  ses  successeurs  garantiront  l'acheteur 
et  ses  successeurs  ». 

—  Trois  éléments  entrent  dans  la  composition  de  la 

poeîia  promise  pour  le  cas  d'éviction  :  le  /tlv,  le  dom- 
mage causé,  une  amende.  Ces  trois  éléments  ne  se 

trouvent  pas  toujours  réunis,  le  troisième  manquant 

dans  certains  actes;  il  semble  bien  cependant  que  leur 

réunion  constitue  la  forme  normale  :  elle  se  présente 

dans  la  plupart  des  cas,  et  dans  des  textes  du  IP  siècle 
comme  dans  des  textes  du  VP. 

11  est  très  rare  que  le  vendeur  promette  pour  le  cas 

d'éviction  la  restitution  du  prix  au  simple  :  on  constate 
cependant  une  promesse  de  ce  genre  dans  le  papyrus 

BGU,  316  (359  p.  C),  dont  nous  aurons  d'ailleurs  à 

noter  encore  d'autres  particularités.  Tout  aussi  excep- 
tionnel est  un  texte  du  \Y  siècle  [Lond.,  991,  1.  21)  qui 

prévoit  la  restitution  au  quadruple,  ((  TSTpairXoûv  Ttpiïjv  » . 

Si  l'on  ne  tient  pas  compte  de  ces  exceptions,  on  peut 

dire  que  nos  textes  se  divisent  en  deux  groupes  d'égale 
importance  numérique  :  les  uns  portent  que  le  vendeur 

doit,  au  cas  d'éviction,  payer  à  l'acheteur  le  double  du 

prix,  les  autres  qu'il  doit  lui  restituer  le  prix  «  aùv 

•/](JLtoXîa  ».   Chacun  de  ces  deux  groupes  comprend  des 

I.  BGU,  316(359).  Gpr.  Marini,  GXIV,  CXV,  GXVUl. 
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textes  de  toute  époque  :  on  peut  cependant  noter  que  les 

actes  les  plus  récents  se  rattachent  au  premier. 

Nous  n'insisterons  pas  sur  les  textes  qui  déclarent 
que,  si  le  vendeur  ne  garantit  pas,  «  éàv  (5e  [xt]  (Ssêato?  », 

il  devra  restituer  au  double  le  prix  qu'il  a  reçu,   «  npOG- 

OLTïOTeiaÔLTCÙ     7]V     sl'Xyj'fEV     Tt[J.7]V      ÔtuXyjV    «.ou    ((     ...T7]V 

'irpO/v£l[JL£V'/]V    ÔtirXfjV    TI]V    TI[JL7]V    »,     ou    ((    TO    irpOXEtfJLEVOV 

TÎ[Jirj[JLa  £v  ̂ cuXci)  »  '  :    leur  interprétation    ne    comporte 
aucune  diiticulté. 

Les  textes  du  second  groupe  exigent  au  contraire 

quelques  explications.  Le  vendeur  devra  restituer  le  prix 

qu'il  a  reçu  «  aùv  7][JHoXia'  »,  ou  «  |j.£0'  rjjj.toXtaç''  »,  ou 

«  xaO'  '/][JLioXîav*  ».  Qu'est-ce  donc  que  r-rjfJLioXia  ? 

"[[(JLtoXîa  et  ri[ii6\iov  signifient  proprement  c  un  entier 

et  demi  »  [oXoç,  'hl^'')',  niais  ces  deux  mots  sont  égale- 

ment employés  dans  le  sens  de  «  moitié  de  l'entier  »"'. 
Les  expressions  citées  indiquent,  sans  aucun  doute,  que 

le  vendeur  devra  restituer  le  prix  avec  un  supplément  de 

^o  pour  cent .  Constituant  un  adoucissement  de  la  peine 

du  double,  le  taux  de  l'hemiolion  était  fréquemment 
employé  dans  le  droit  hellénique  pour  les  stipulations 

de  dommages-intérêts  '.  Il  était  au  contraire  ignoré  de 

1.  Cf.  BGU,  350  (IP  s.),  859  {id.).  Pap.  Gayet,  de  ̂ ^4.  Par.,  21 

(616).  Pap.  XXVI  de  Wessely  (VP-VII'  s.) 
2.  BGU,  282  (11^  s.),  542  (163).  Oxy.,  11,  264(54). 
3.  BGU,  193  (136),  667  (221),  1049  (m^)-  CPR,  1  (83). 
4.  £Gt/,  906(35). 

5.  Cf.  Billeter,  Gesch.  d.  Zinsfusses  im  griech.-rœm.  Altertume, 
p.  260  s.,  cité  par  Rabel,  Die  Haftung,  p.  132.^ 

6.  Mitteis,  Reichsr.u.   Volksr.,  p.  512.    Rabel,  loc.  cil. 

7.  V.  les  exemples  dans  Mitteis,  loc.  cit.  —  La  stipulation  de  l'hé- 
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la  pratique  romaine  et  Aulu-Gelle'  déclare  même  qu'il 

n'y  a,  dans  la  langue  latine,  aucun  terme  pour  désigner 

le  «  numerus  hemiolios  w  des  Grecs'.  On  voit,  par  nos 

papyrus,  que  la  notion  de  l'hemiolion  était  familière  aux 

notaires  de  l'Egypte  romaine. 

Restitué  au  double  ou  «  aùv  7][JLioXta  »,  exceptionnel- 
lement au  simple  ou  au  quadruple,  le  prix  de  vente 

constitue  toujours  un  élément  de  la  poena  stipulée  pour 

le  cas  d'éviction.  Ce  n'est  que  tout  à  lait  accidentelle- 

ment qu'il  n'y  figure  point,  et  l'on  peut  supposer  que, 
dans  ces  cas-là,  il  est  compris,  avec  le  supplément  or- 

dinaire, dans  une  des  autres  sommes  promises  et  no- 

tamment dans  l'amende  privée  dont  nous  parlerons  tout 

à  l'heure '.  L'hypothèse  est  vraisemblable,  d'autant  plus 
que  cette  combinaison  est  expressément  prévue  dans 

certains  actes  *. 

Le  second  élément  de  la  poena  consiste  dans  l'indem- 

nisation du  dommage  causé  par  l'éviction  et  la  restitu- 

tion de  toutes  les  dépenses  faites  à  l'occasion  de  la 

chose:  nos  textes  disent  «  xà  |3Xâê'/j  xal  (^aTravTj  (JiaTa  xal 

àv'/]Xw(Ji£va    irâvTa    )).     H    ne*  faut    pas,    croyons-nous, 

miolion  facilitait  également  des  opérations  usuraires,  cf.  Mitteis, 
loc.  cit.  ;  Revillout,  Obligations,  p.  65  s. 

1.  Nuits  att.,  XVllI,  14. 

2.  M.  Mitteis  (p.  511)  remarque  que  l'expression  latine  sesciiplum 
équivaut  à  r,[j.iôXtov  ;  mais  il  est  incontestable  que  ce  nombre  ne  jouait 
aucun  rôle  dans  la  vie  juridique  des  Romains.  On  peut  découvrir  une 

influence  de  l'usage  grec  dans  C.  Th.,  4,  tg,  i,  qui  décide  que  le  dé- 
biteur en  retard  devra  payer  en  plus  du  capital  la  medietas  débit i. 

3.  Cf.  Lond,,  154  (68),  où  un  iTzixi\i.rj'i  de  mille  drachmes  est  stipulé 
pour  un  prix  de  vente  de  200  drachmes. 

4.  P.  ex.  :  Lond.   1 1  58  (226).  V.  plus  loin. 

19 
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chercher  à  attribuer  un  sens  distinct  à  chacune  de  ces 

expressions.  On  pourrait,  il  est  vrai,  distinguer  d'une 

part  le  'p\'y.6oz  dommage)  et  d'autre  part  les  (5aû:avrj(i.aTa 
et  âvrjXco(j,£va  dépenses  ,  pour  admettre  que  ces  deux 

derniers  mots  désignent  toutes  les  dépenses  que  l'éviction 

a  entraînées',  et  que  le  premier  terme  désigne  spéciale- 

ment les  frais  que  l'acheteur  a  exposés  pour  la  conser- 

vation, l'amélioration  et.  d'une  façon  générale,  à  l'occa- 
sion de  la  chose  dont  il  est  privé.  Mais  nous  considérons 

ces  distinctions  comme  assez  conjecturales,  l'habituelle 
réunion  des  trois  termes  donnant  à  notre  formule 

l'aspect  d'une  clause  de  style,  dont  se  servent  les  vendeurs 
pour  promettre  à  leurs  acheteurs  la  réparation  intégrale 

du  préjudice  qu'ils  subiront. 
Mais,  le  plus  souvent,  le  vendeur  ne  se  borne  pas  à 

promettre  la  réparation  du  préjudice  et  le  simple  rem- 
boursement des  frais  ;  la  plupart  des  actes  portent  en 

effet  que  les  ÔaTrav/j  (j.aTa  xal  àv/]Xco[X£va  seront  rem- 
boursés au  double,  «  ÔiâXâ  ».  La  stipulatio  diiplae  de 

nos  papyrus  est  donc  fort  différente  de  la  stipiilatio 

diiplae  des  actes  romains,  qui  rendait  l'acheteur  créancier 

d'une  somme  fixe,  dont  le  montant  ne  pouvait  pas  dé- 
passer le  double  du  prix.  Peu  importait  notamment, 

d'après  les  principes  romains,  que  la  chose  n'eût  pas, 

au  moment  de  l'éviction,  la  même  valeur  qu'au  moment 
de  la  vente  :  le  montant  de  la  peine  restait  fixé  au 

diiplum^.  11  faut  compter,  au  contraire,  ainsi  que  nous 

1.  Le  mot  «  6a7Tavr,u.aTa  »  désignerait  plus  particulièrement  les 

frais  judiciaires  ou  litigieux,  certaines  constitutions  impériales 

l'employant  assez  souvent  dans  ce  sens;  cf.  C.  7,  51,  5. 
2.  Cf.  D.  21,  2,  64. 



LES  EFFETS  DE  LA  VENTE  2gT 

l'avons  dit,  parmi  les  dépenses  dont  le  vendeur  égyptien 

promet  la  restitution,  les  frais  que  l'acheteur  a  faits  pour 
améliorer  la  chose.  Et  nos  actes,  à  ce  point  de  vue  en- 

core, doivent  être  rapprochés  des  papyrus  de  Ravenne 

du  milieu  du  VP  siècle  {MaHni\  CXIV,  CXV,  CXVIII), 

qui  portent  que  le  vendeur  et  ses  successeurs  devront 

payer  à  l'acheteur  et  à  ses  successeurs  le  double  du  prix 

et  des  dépenses  faites  pour  l'amélioration  de  la  chose'. 

M.  de  Ruggiero  '  explique  par  l'usage  de  Vactio  empti 

cette  pratique  qui  s'était  fort  généralisée,  ainsi  que  le 
prouve  le  rapprochement  des  papyrus  de  Ravenne  et 

des  papyrus  égyptiens.  ]Jid  giiod  in/eresl,  objet  de  cette 

aclio  empli,  comprend  en  effet  les  dépenses  faites  pour 

l'amélioration  de  la  chose  ̂   et  comme  «  on  a  fini  par 

admettre  que,  lorsqu'elle  (la  slipiilatio  duplae)  était 

requise  par  l'usage,  l'acheteur  pouvait...  en  réclamer  le 

montant  par  l'action  empti  '  »,  on  prit  l'habitude  de  ré- 
clamer par  cette  action,  avec  le  double  du  prix,  le  double 

des  dépenses  dont  nous  parlons.  Cette  habitude  étant 

définitivement  fixée,  on  finit  par  comprendre  ces  dé- 

penses dans  la  stipula tio  duplae  elle-même'  :  c'est  ce  que 

1.  Le  papyrus  CXV  (540  p.  G.)  ajoute  vjuxta  legum  ordinem))  :  on 
peut  se  demander  à  quelle  loi  fait  allusion  cet  acte  rédigé  à  Ravenne 

sous  le  règne  de  Justinien.  (L.'acte  commence  par  ces  mots  :  Imp. 
Dno.  N.  îustinictno  P.  P.  Auor.)  Ruggiero,  Biillet.  d.  Istif.  d. 
dirit.  rom   ,  iQOi,  p.    116,  n.  i. 

2.  Art.  cit. 

3.  G.  8,  44  (45),  9. 
4.  Girard,  Manuel,  p.   557. 
S-  M.  de  Ruggiero  prouve  par  des  citations  de  documents  italiens 

de  l'époque  médiévale  combien  cet  usage  s'était  solidement  établi. 
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nos  papyrus  greco-égyptiens  nous  permettent  de 
constater. 

.  Les  acheteurs  ne  s'étaient  pas  arrêtés  là  dans  leurs 
prétentions  et  la  stipulation  du  double  de  tous  les  frais, 

judiciaires  ou  autres  (impôts  payés,  etc.),  avait  aggravé 

hors  de  toute  mesure  le  montant  de  la  poena.  On 

s'explique  donc  très  bien  qu'en  présence  de  telles  exa- 

gérations, d'usage  constant  dans  certaines  parties  de 

l'Empire,  Justinien  ait  en  531  (C.  7,  47,  i)  fixé  le  maxi- 
mum des  dommages-intérêts  au  double  du  prix.  Et  il 

faut  reconnaître  que  nos  papyrus  permettent  de  com- 

prendre, mieux  qu'on  ne  l'avait  pu  faire  jusqu  ici,  toute 

l'opportunité  de  cette  décision. 

Nous  n'avons  pas  achevé,  d'ailleurs,  l'analyse  de  la 
poena  qui  menaçait  les  vendeurs  égyptiens.  Ces  ven- 

deurs, en  effet,  lorsqu'ils  n'avaient  pas  satisfait  à  leur 
obligation  de  garantie,  ne  devaient  pas  seulement  res- 

tituer le  prix  au  double  et  rembourser  au  double  toutes 

les  dépenses  de  l'acheteur,  ils  devaient,  conformément 

aux  traditions  de  l'époque  ptolémaïque,  payer  une 
amende.  Cette  amende,  comme  sous  les  Lagides,  se  di- 

visait en  deux  prestations  :  l'une  était  due  à  l'acheteur 

(sTTÎTtfJLOv')  et  l'autre  au  trésor.  Il  semble  que  \'iv:i'xi\LOv 

soit  encore  à  l'époque  impériale  librement  fixé  par  les 

parties  ̂   Dans  le  papyrus  i^G6'\  193,  réirtTtpLOv  est  égal 

au  prix  (ôpayjxàç  iiziÔLy.oaloLz),  et  dans  BGU,  350,  il 
est   de    deux  cent   cinquante   drachmes,    tandis  que  le 

1.  On  trouve  quelquefois  le  synonyme  7rpôr7TiiJ.ov.  P.  ex.  :  BGU, 

282  (II"  s.),  542  (163).  Par.,  21  (61Ô). 
2.  Wilcken,  Ostraka,  I,  p.  368. 
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prix  est  de  cinq  cents.  Certains  textes  portent  :  «  ...  y.7.1 

£7TéTt[j.ov  cb-  Ï810V  y^pioç  6iTî\fiv  Tr]v  TtfJLTjV  ...  ',  et  comme 
amende,  à  titre  de  peine  privée,  le  double  du  prix»; 

dans  ces  textes,  l'indication  de  rsiriTipiov  n'est  pas,  con- 

trairement à  l'habitude,  précédée  de  la  promesse  du 
double  du  prix,  et  nos  formules  signifient  en  somme  que 

l'acheteur  se  contente  de  ce  double  et  ne  veut  pas 

d'amende  supplémentaire. 

L'amende  pour  le  trésor  public  (sJç  10  d'qixôaiov)  cor- 

respond à  l'amende  pour  le  roi  de  l'époque  ptolémaique. 
Mais  tandis  que  celle-ci  était  toujours  inférieure  à 

r£7rtTL(j.ov  dû  à  l'acheteur,  l'amende  publique  est,  à  l'é- 

poque romaine;,  régulièrement  égale  à  l'amende  privée. 

La  formule  relative  à  Viiïi'^iixov  est,  en  effet,  normale- 
ment conçue  dans  les  termes  suivants  : 

((  'EirÎTtfJLOV  àpyupîou  ôpa)([Jiàç  y^ikiaç  xa't  sic  tô  ài]- 
[lôaiov  xàç  ïaoLç  », 

((  (Le  vendeur  paiera;  comme  £TCtTt[jiov  mille  drachmes 

d'argent  et,  au  trésor  public,  la  même  somme  ». 
Composée  de  ces  trois  éléments  dont,  nous  le  répétons, 

la  réunion  est  à  peu  près  constante,  la  poena  stipulée 

dans  nos  actes  de  vente  était,  on  le  voit,  d'une  extrême 
sévérité  :  elle  pouvait  dépasser  parfois  le  quintuple  du 

prix.  D'après  M.  Graden\vitz%  ce  montant  exception- 
nellement élevé  des  clauses  pénales  prouve  que  le  droit 

de  l'acheteur  devait  être  rapidement  consolidé  par  l'usu- 

capion,  car  personne    n'aurait  consenti  à  rester  long- 

i.  Lond.,  1158  (J26),  977  (330).  CPK,  IX  (J71). 

2.  Einjuhiung.  p.    105. 
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temps  exposé  aux  chances  d'un  recours  entraînant  de  si 

désastreuses  conséquences.  Ajoutons  qu'en  Egypte  l'or- 
ganisation de  la  propriété,  la  publicité  des  droits  réels 

assuraient  aux  transactions  une  grande  sécurité  :  ces 

peines,  traditionnellement  si  sévères,  stipulées  pour  le 

cas  d'éviction,  devaient  donc   être  rarement  encourues. 

Nos  clauses  de  garantie  de  l'époque  impériale  qui^ 

par  leur  plan  général  et  certains  de  leurs  détails',  res- 

semblent beaucoup  à  celles  de  l'époque  ptolémaïque,  se 
terminent,  comme  ces  dernières,  par  la  formule  «  xal 

[L'qdkv  r^aaov  Ta  âico[j.oAoyrj[i.£va  [livziv  y.ù^jI'j.,  et  néan- 

moins (malgré  l'éviction  et  ses  suites)  les  conventions 
gardent  leur  force  M).  On  retrouve  cette  formule  dans 

des  documents  de  l'époque  tranque  :  «  Scd  praesens  ren- 

ditio  omni tempore lînn.i  pcrmancat  "  )).Elle  était,  semble- 

t-il,  dépourvue  de  toute  portée  pratique  et  même  de 

tout  sens  véritable,  et  c'est,  sans  doute,  ce  qui  lui  permit 

de  subsister  pendant  de  si  longs  siècles  malgré  la  diver- 

sité des  législations;  c'était,  pour  terminer  les  actes, 
une  formule  commode  et  presque  une  fleur  de  rhétorique. 

2.  La  garantie    des    vices.  —    Le   droit  des  papyrus 

1.  Nous  en  avons  déjà  noté  quelques-uns;  ajoutons  que,  dans  cer- 

tains actes  de  l'époque  romaine,  on  retrouve  la  formule  «  f,  t'  k'çoôo; 

iy.,/po:  ïn-.M  »  par  laquelle  le  vendeur,  après  avoir  promis  que  l'ache- 

teur ne  sera  pas  trou'olé,  déclare  que  l'attaque,  si  elle  se  produit, 
restera  vaine.  Cf.  Aiti/wrst,  II,  96  (213).  CPR,  IX  (271).  Cpr.  Oxy., 

111,  504  (II"  s.)  :  «  'Eàv  5k  Ti  -ïo-jTwv  r,  ojjioAûvo-JO-a  TtapaTUYYpaofi  àxbpov  k'atw, 

et  si  la  déclarante  contrevient  à  l'une  de  ces  conventions,  que  cette 
contravention  soit  nulle.  » 

2.  On  trouve,  presque  aussi  souvent  :  «  Xwpl:  toC  ijlévïiv  /.Opta  -x 
Tzpoytypa.\L[Liya  )).  BGU,   193,  667,  859,  etc. 

3.  Rabel,  Die  Haftung,  p.  53. 
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exclut,  en  principe,  la  garantie  des  vices  dans  les  ventes 

d'esclaves  et  d'animaux'.  L'acte  porte  toujours,  en 

effet,  que  l'esclave  ou  l'animal  est  vendu  a  toûtov 

TOtoÛTOv  àvaiTOpi'pov  )).  L'expression  «  toûtov  toioûtov  » 

signifie  ((  tel  qu'il  est  »,  et  le  mot  àvaTropicpov  peut  se 
traduire  par  «  non-  restituable  »  '.  Lorsque  le  vendeur  dé- 

clare qu'il  vend  sa  chose  «  TaÛTr^v  ̂ oiaùvqv  àvaTTOpt'f  ov  )) , 

il  veut  donc  dire  que  l'acheteur  la  prend  telle  qu'elle 

est,  avec  ses  qualités  et  ses  défauts,  et  qu'elle  ne  pourra 
lui  être  rendue  pour  aucun  motif. 

Dans  les  ventes  d'animaux,  le  principe  s'applique 

toujours  sans  restriction ';  et  la  formule  dont  nous 
venons  de  parler,  placée  en  général  après  la  description 

de  l'animal,  se  retrouve,  invariable,  dans  tous  les 

actes.  Nous  n'en  connaissons  qu'un  seul  qui  fasse  excep- 

tion à  cette  règle  générale  :  c'est  le  papyrus  Lont/.,  303, 

de  142  p.  C,  qui  porte  (l.   16-17)  ' 

«  (Osirpa/ivat  ...  ôvov  ...)  toûtov TOioÛTOvàvaTTÔpi'pov 

/wp'tç   7rf|pou.   )) 

0  (Le  vendeur  déclare  avoir  vendu  son  âne)  tel  qu'il 
est  et  sans  rédhibition  possible,  sauf  pour  le  cas  de 

mutilation  {?).  » 

1.  En  ce  qui  concerne  les  ventes  d'immeubles  et  la  garantie  pour 
le  cas  de  découverte  de  servitudes,  v.  ce  que  nous  disons  plus  haut 

de  la  formule  «  nxpéU'J^oi.i  /.aSapàv  -/.t)..  »,  correspondant  à  1'  «  optïmus 
tnaximusqiie  »)  des  actes  romains. 

2.  Nous  avons  déjà  rencontré  ce  mot  dans  les  reçus  d'arrhes.  11 

sert  d'épithète  au  mot  àppaêwv  ;  les  arrhes  sont  irrévocablement 
acquises  au  vendeur;  celui-ci  ne  peut  pas  les  restituer. 

3.  Cf.  BGU,  87  (144),  153  (i5_.,),  228  (Il'-lll'  s.),  373  (298), 
416  (150),  453  (154))  806  (i).  Lond.,  320  (i  S7-8),  466  (143).  Fior.,  22 
(177)- 
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Le  mot  -rrr^poç  signifie  u  privation  de  l'usage  d'un 

sens  ou  d'un  membre  ».  11  s'agit  évidemment  ici  d'une 
mutilation  non  apparente;  et  nous  noterons  que  le 

mot  71'^ po^  est  parfois  employé  seul  et  sans  complé- 

ment, comme  il  l'est  ici.  dans  le  sens  de  «  cécité  ». 

Quel  que  soit  son  sens  exact,  l'expression  «  xcoptç 
K/ipou  )),  venant  après  la  formule  par  laquelle  est 

manifestement  écartée  la  garantie  des  vices,  a  évidem- 

ment pour  but  de"  prévoir  une  exception,  de  recon- 
naître à  un  vice  particulier  le  caractère  rédhibitoire. 

Cette  réserve  établie  au  profit  de  l'acheteur  d'un  ani- 
mal est  tout  à  fait  exceptionnelle  :  elle  ne  se  rencontre 

pas  plus  dans  les  autres  ventes  d'ânes'  que  dans  les 
ventes  de  chameaux. 

Il  en  est  tout  autrement  dans  les  actes  de  vente  re- 

latifs à  des  esclaves  :  si  le  vendeur  commence  toujours 

par  déclarer  que  l'esclave  ne  pourra  pas  lui  être  rendu, 
il  ajoute  régulièrement  que,  dans  deux  cas,  toujours 

les  mêmes,  cette  restitution  pourra  néanmoins  être 

effectuée.  Voici  comment  s'exprime  à  ce  sujet  le  papyrus 
BGC,  193,  de  136  p.  C,  1.  12-13  : 

«  ('0[i.oXoy£T  IlsyaOïç  ...  iTEupa/ivac)  (5ou)axôv  âyyovov 

]^coTav  cb.;  L  •/]  à(7'/]fj.ov  toûto  toioûto  àvaîcôpt'fov  rcXrjV 

iTTa^fjÇ  xal  Upaç  vogol»  », 

«  (Segathis  déclare...  avoir  vendu)  l'enfant  d'esclave 

Sôtas,  âgé  de  8  ans,  sans  marque  particulière,  tel  qu'il 
est,  irrévocablement,  sauf  le  cas  de  lèpre  (?)  et  d'épilepsie  ». 

C'était  une  «  formule  de  style  »  pour  les  ventes  des- 

I.  BGi,  373  (298),  806(1),  etc. 
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claves,  car  on  la  retrouve  dans  tous  les  actes.  On  peut 

cependant  relever  quelques  variantes  d'expressions.  Dans 

deux  textes  du  1"  siècle  {BGU,  1059,  1.  8  et  Oxy.,  II, 
263,  1.  9),  la  formule  «  toûto  toioûto  ))  manque  et  le 

mot  ((  à(7UX0(pàvT'/]T0v  »  remplace  l'habituel  àvauopt'fov; 
ce  mot  signifie,  semble-t-il,  a  duquel  on  ne  peut  pas  se 

plaindre  ».  Les  autres  textes  '  présentent  des  formules  à 

peu  près  identiques  à  celle  de  BGU,  193.  Parmi  ceux-là, 

le  papyrus  4  de  Leipzig  (293  p.  C.)  se  distingue  par 

ce  fait  qu'il  remplace  la  préposition  tcXtjV,  qui  précède 
en  général  éira'fTjç  ou  lepaç  v6(70i>,  par  les  mots  «  éxTÔç 

ouaav  ))  ̂   A  cette  légère  différence  dans  les  termes  cor- 

respond une  différence  intéressante  quant  à  l'idée  :  par 
la  formule  ordinaire,  en  effet,  le  vendeur  déclare  que 

l'acheteur  ne  pourra  pas  lui  rendre  l'esclave  et  ne  pourra 

pas  s'en  plaindre  si  ce  n'est  au  cas  d'épilepsie,  etc. 

(ttXtjv  Upàç  vôcroi»  xtX.).  Dans  l'acte  de  Leipzig,  le  ven- 

deur est  affirmatif  en  ce  qui  concerne  l'absence  des  vices 

indiqués  :  il  dit  que  l'acheteur  ne  pourra  pas  lui  rendre 

l'esclave,  qu'elle  nest  pas  atteinte  d'épilepsie,  etc.  (èy.^àç 
ou(7av  Upaç  voaou  xtX.).  Cette  seconde  forme  rappelle 

évidemment,  bien  mieux  que  la  première,  le  «  sanum 

esse  )),  le  «  cadnctiin  non  esse  »  des  actes  rédigés  d'après 
les  formulaires  conformes  au  droit  civil  romain*.  11 

nous  sera  permis  de  noter,    sans   insister    autrement, 

1.  BGU,  987  (!*'  s.),  1.  7  s.  Oxy.,  I,  95  (129),  1.  19.  Leipzig,  4 
(293),  1.    19. 

2.  Cpr.  Lond.,  2=51  (5n"35o). 
3.  Cf.  Girard,  Textes,  p.  805-808.  Cpr.  BGU,  887,  acte  rédigé  en 

151a  Side  en  l'amphylie  el  visiblemenl  copié  sur  les  formulaires 
romains. 
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que  le  papyrus  n"  4  de  Leipzig  est  postérieur  à  la  Con- 
stitution de  Caracalla  de  212,  et  de  rappeler  que  nous 

avons  déjà  été  amené  à  faire,  à  propos  de  change- 
ments analogues,  des  constatations  du  même  genre. 

Ces  variantes,  peu  importantes  en  somme  et  assez 

rares,  ne  portent  jamais,  en  tout  cas.  sur  les  termes 

qui  désignent  les  deux  vices  rédhibitoires  :  ces  termes 

sont  invariablement  :  Isjiià  vôaoç  et  é-a^r, .  La  ispàvoaoç, 

la  ((  maladie  sacrée  )».  c'est  Tépilepsie.  l'affection  que  les 
Romains  appelaient  :  morbus  comitialis  ou  caduciis 

morbus.  Quant  au  mot  dira'p '/) ,  son  interprétation  est 
beaucoup  plus  difficile  et  la  traduction  que  nous  avons 

adoptée  n'est  pas  admise  par  tout  le  monde.  MM.  Gren- 
fell  et  llunt  le  traduisent  dans  O.vv-.  1.  95.  par  a  marks 

of  piniishment  (?)  ».  c'est-à-dire  «  traces  de  châtiments  y. 

Cette  traduction,  que  les  éditeurs  des  papyrus  d'Ox}'- 
rhynchos  considèrent  comme  douteuse  ainsi  que  le 

prouve  le  point  d'interrogation  dont  ils  font  suivre  leur 
version,  nous  semble  inadmissible.  Ces  traces  de  châ- 

timents infligés  antérieurement  à  la  vente  devaient,  en 

effet,  être  visibles  au  moment  de  la  conclusion  de 

celle-ci  :  il  suffisait  donc  d'examiner  l'esclave  pour  se 
convaincre  de  leur  absence  ou  de  leur  présence  et  on  ne 

manquait  jamais,  à  coup  sur.  de  procéder  à  cet  examen. 

MM.  Grenfell  et  Hunt  ont  d'ailleurs  renoncé  à  cette 

traduction,  et  dans  O.vv.,  11,  26-5,  ils  traduisent  j-a'y/; 

par  «  Icprosy,  lèpre  ».  C'est  la  version  qu'adopte,  non 
sans  hésitation,  M..  Mitteis  dans  sa  traduction  du  papyrus 

n°  4  de  Leipzig  (Aussatz  .  Cette  interprétation,  que 
les    auteurs   nommés    ne    justifient    pas  suffisamment. 
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semble-t-il.  peut  soulever  certaines  objections.  Sans 
doute,  il  est  assez  naturel  de  songer  à  un  nom  de 

maladie,  étant  donné  l'invariable  rapprochement  de  la 

hpOL  vocro^  et  de  réira^'/].  Mais  la  lèpre  est-elle  un  vice 
caché  ?  Existe-t-il  des  formes  «  larvées  »  de  la  lèpre 

qui  ne  comportent  pas  de  signes  perceptibles  pour  les 

profanes  et  qui  évoluent  dans  la  suite?  Nous  avouons 

n'être  pas  renseigné  sur  ce  point.  D'autre  part,  si 
éira'fT]  signifie  «  lèpre  »,  il  est  étonnant  que  nous  ne 
trouvions  pas  ce  mot  employé  dans  ce  sens  par  les 

auteurs  littéraires  ;  chez  ces  auteurs,  éira'f/j  veut  dire 
«  fait  de  toucher,  de  mettre  la  main  sur...  »  et,  au 

figuré,  ((  atteinte,  blâme,  châtiment  ».  On  peut  dès  lors 

supposer  que  l'on  se  trouve  en  présence  d'un  terme 

juridique,  ou  plutôt  d'un  emploi  du  mot  dans  un  sens 
juridique,  sens  qui  pouvait  parfaitement  être  ignoré  des 

«  auteurs  grecs  ».  Aujourd'hui  encore,  la  langue  juri- 

dique n'est-elle  pas  souvent  fort  différente  de  la  langue 

littéraire  .^  C'est  sans  doute  (car  il  ne  nous  indique 

point  les  motifs  de  son  interprétation),  c'est  sans  doute 

ce  qui  a  conduit  M.  Gradenwitz  '  à  traduire  ÈTra'f/]  par 
«  marins  injectio  ».  Et  la  traduction  est  en  somme  admis- 

sible ;  car  la  ((  inaiiiis  injectio  »,  c'est  bien  le  «  fait  de 
mettre  la  main  sur...  »  et  cette  expression  correspond, 

nous  l'avons  dit,  au  sens  vulgaire  du  mot  è-KOLyr^.  Pour 
M.  Gradenwitz,  le  vendeur  promettait  donc  la  garantie 

et  pour  le  cas  où  l'esclave  serait  reconnu  atteint  d'épi- 
lepsie  et  pour  le  cas  où  un  défaut  de  droit  en  sa  per- 

sonne donnerait   lieu  à  la  maniis  injectio  (iizcL'S^Ti)  d'un 
I.    lunfïihruno,  p.   ,7,60. 
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tiers  (Mangel  im  verkaûferischen  Recht,  der  einem 

Dritten  Gelegenheit  zur  éna'^Tj  giebt).  Pourquoi  ne  pas 

supposer  également  la  possibilité  d'une  ÈTra'y/)  résultant 
non  d'un  défaut  de  droit  chez  le  vendeur,  mais  d'un 

délit  commis  par  l'esclave,  de  sorte  que  notre  formule 
correspondrait  au  «  fur  fis  n<>xj.]iie  solnlum  ))  de  Tédit 

des  Édiles  et  des  formulaires  romains  ?  11  semble  que 

l'exactitude  de  la  version  de  .M.  Gradenwitz  soit  encore 

confirmée  par  l'emploi  dans  certains  textes  {BGL.,  193, 

1.  19  ;  987,  1.  9)  de  l'adjectif  «  àvÉTra'^oç  »•  Ce  mot,  par 
sa  place  à  côté  des  participes  àvsvey  ûpaaTOç ,  àvEU  tôàvs  t(7T0ç 

(non-engagé,  non-prêté),  semble  bien  faire  allusion  à 

l'exercice  du  droit  d'un  tiers.  F'aut-il  donc  traduire 

«  avait ôpt'fov  ttXtjv  £iTa(p^ç  xai  lepÔLç  vôgou  »  par  «  no7i 
redhîbendum  nisî  ob  manns  injectionem  vel  (oh)  morbum 

comitialem  )),  ainsi  que  le  fait  l'auteur  de  V Introduction 

à  la  Papyrologie  ?  Nous  n'osons  l'affirmer,  car  la  for- 
mule, par  son  allure  générale,  semble  bien  avoir  trait  à 

deux  vices  physiques.  De  plus,  est-il  possible  que  la 

promesse  de  garantie  pour  le  cas  d'éviction  revête  ainsi 

la  forme  d'une  exception  à  une  clause  générale  de  non- 

garantie  (toûto  TOtoÛTO  àvaTTOpi'^ov)  .-Et  cette  promesse 

n'est-elle  pas  d'ailleurs  contenue  dans  la  formule  inva- 

riable qui  termine  rô[JLoXoyca  :  ((  |3£êaiwa£i7rà(7-?j  (BaSatco- 

C7£i,  il  garantira  par  une  entière  garantie  »  .-  M.  Gra- 
denwitz aurait,  du  reste,  déclaré  dans  une  lettre  à 

M.  Mitteis  qu'il  renonçait  à  son  système  d'interpré- 

tation '. 

1 .    Cf.  Leipzig,  p.  18. 
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On  voit  qu'il  est  assez  difficile  de  déterminer  avec  pré- 
cision quels  sont  les  deux  vices  rédhibitoires  indiqués 

dans  la  formule  que  nous  venons  d'analyser.  C'est  ce- 
pendant la  formule  ordinaires  des  ôpioXoytat  des  trois 

premiers  siècles.  Dans  un  texte  du  IV'  siècle  [BGU., 

316,  de  359),  il  n'est  plus  question  d'éua^pT],  et  les  vices 
dont  la  découverte  mettra  en  jeu  la  garantie  du  vendeur 

sont  ainsi  désignés  :  «  kpàv  hï  vôgov  y.7.1  uivoç  TïaXsov 

[sic'^  /al  xpUTTTOv  uà6oç,  l'épilepsie,  une  lésion  ancienne 

et  une  maladie  secrète  »  ;  l'acte  ajoute  «  xa't  ôpaajJiov  )), 
désignant  ainsi,  sans  doute,  le  caractère  de  servus  fitgi- 

ti'riis. 

La  garantie  des  vices  ne  nous  paraît  donc  pas  avoir 

été  organisée  en  Egypte,  du  moins  pendant  les  trois 

premiers  siècles  de  la  domination  impériale,  conformé- 
ment aux  règles  du  droit  romain.  Cette  garantie,  nous 

l'avons  vu,  était  exclue  d'une  façon  générale  dans  les 

ventes  d'animaux;  dans  les  ventes  d'esclaves,  le  principe 

de  la  non-garantie  était  affirmé  et  c'est  seulement  sous 

forme  d'exception  que  la  garantie  était  promise  pour 
deux  cas  spéciaux.  Nous  serions  porté  à  admettre  que 

les  principes  suivis  sur  ce  point  dans  l'Egypte  romaine 

étaient  les  principes  du  droit  grec,  et,  s'il  en  est  ainsi, 

nos  textes  pourraient  aider  à  la  solution  d'un  problème 
controversé.  On  sait  que  le  principe  de  la  rédhibition 

pour  vices  était  admis,  en  Grèce,  dans  les  ventes  d'es- 

claves. Nous  connaissons,  par  le  plaidoyer  d'Hypéride 

contre  Athénogène',  la  loi  qui  le  consacrait,  et  Platon, 

1.   Hypcride,  C.  Athenog.,  VU,  1. 
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dans  son  traité  des  Lois',  nous  donne  d'assez  longs  dé- 

tails sur  la  responsabilité  du  vendeur  d'esclaves  et  le 

recours  en  garantie,  àvaycoy/).  U  est  très  vraisemblable 

que  Platon  ne  s'est  pas  borné  à  reproduire  les  disposi- 

tions du  droit  positif  d'Athènes,  mais  il  leur  a  certai- 
nement emprunté  plusieurs  éléments  de  son  exposé  : 

nous  savons  par  lui  que  l'épilepsie  était  un  des  vices 

rédhibitoires  et  que  l'action  tendant  à  la  résolution  de 

la  vente  était  accordée  à  l'acheteur  d'un  esclave  ayant 
commis  un  meurtre,  Mais  ni  la  loi  dont  parle  Hypéride, 

ni  Platon  dans  son  traité  ne  s'occupent  des  ventes  d'ani- 

maux. On  admet  généralement'  que  les  dispositions  re- 

latives aux  ventes  d'esclaves  avaient  été  étendues  à 

toutes  les  autres.  ]S\.  Beauchet^  n'est  pas  de  cet  avis  :  il 
considère  que  la  rédhibition  admise  pour  les  ventes 

d'esclaves  était  une  dérogation  aux  principes  généraux 

du  droit  attique  et  qu'il  est  impossible,  en  l'absence  de 

preuves  certaines,  d'admettre  l'extension  de  ces  disposi- 

tions exceptionnelles.  Ne  pourrait-on  pas  considérer 

comme  une  confirmation  de  cette  théorie  l'insertion, 
dans  tous  nos  actes  de  vente  relatifs  à  des  animaux,  de 

la  formule  «  toûto  toloOto  àvairôpL'pov  »  indiquant  à 

tous  les  acheteurs  qu'ils  reçoivent  l'animial  «  tel  qu'il  est 
et  sans  rédhibition  possible  »  ? 

Nos  textes  ne    nous   donnent    aucun    renseignement 

sur  les  efifets  que  produisait  la  découverte  des  vices  rédhi- 

1.  Platon,  De  Legibus,  XI,  3. 

2.  Caillemer,  art.  cit.,  p.  26-27.   Cf.  auteurs  cités  dans  Beauchet, 
op.  cit.,  IV,  p.  155,  n.6. 

3.  Beauchet,  op.  cit..  I\',  p.  155-156. 
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bitoires  expressément  prévus  dans  les  ventes  d  esclaves. 

Mais  si,  comme  nous  le  croyons,  c'étaient  les  principes 

du  droit  grec  qui  s'appliquaient,  il  faut  admettre  que  la 
vente  était  résolue.  Et  cette  hypothèse  est  confirmée  par 

les  termes  mêmes  des  papyrus  :  l'esclave  est  «  àvairopt'poç 

irXrjv  Icpaç  voaou,  non-restituable  sauf  le  cas  d'épi- 

lepsie  »  ;  si  l'épilepsie  se  manifeste,  l'esclave  sera  «  res- 
titué ».  Dans  un  acte  déjà  cité  et  où  se  manifestent 

visiblement,  par  endroits,  les  influences  romaines  (BGU, 

316),  la  clause  relative  aux  vices  est  ainsi  conçue 

(1.  27-33)  '■ 

«  'kpàv  ôè  vÔCTOv  xal  atvoç  iraXsôv  xat  xpuiiTÔv  irâOo^ 

(jt,£/ptç  [jLrjvwv  sH  xal  ôpaafjiôv  [}.éypiç  (jltjvwv  ôsxa  àùo 

ôfJLOtcoç  ô  TTcTîpaxcb^  y.cù  èiààoy^oi  aÛTOÛ  [izôoiiùaouGiv 

TW  7rpta[j.£vco  y.al  ̂ ii^ôyoïç  aÛTOÛ  rj  d/Ttcrouaiv  aÛTO) 

T'/^v  T£t[jL'À]v  xal  xo  jSXâêoç  xa't  oaov  âv  aÛTô!)  <5ca^6)(Otç  t£ 

aÛTOû  âta'^ép'fi.  » 

«  Le  vendeur  et  ses  héritiers  garantiront  de  même 

l'acheteur  et  ses  héritiers  au  cas  d'épilepsie,  de  lésion 
ancienne  et  de  maladie  secrète  pendant  six  mois,  et  au 

cas  de  fuite  pendant  douze  mois,  ou  bien  ils  lui  paieront 

le  prix  et  le  dommage  et  tout  ce  qu'il  importera  à 
l'acheteur  et  à  ses  héritiers  de  recevoir.  » 

On  voit  qu'ici  la  sanction  de  l'obligation  de  garantie 

est  expressément  prévue  et  qu'elle  consiste  dans  le 

paiement  d'une  indemnité  égale  au  montant  du  prix  et 
à  tout  le  dommage  causé.  La  forme  que  revêt,  dans 

notre  cas,  la  promesse  de  garantie  est  assez  curieuse  ; 

le  texte  porte  «  ils  garantiront   de  même  »  :  c'est  qu'en 
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effet  notre  clause  succède  à  celle  qui  concerne  la  garantie 

d'éviction  et  que  ces  deux  clauses,  ainsi  rapprochées, 
sont  absolument  identiques.  Les  actes  conformes  aux 

formulaires  romains  '  rapprochent  bien  la  formule  rela- 

tive aux  vices  et  la  formule  relative  à  l'éviction,  mais 

ils  les  rapprochent  dans  une  stipulation  commune'  ;  ils 

ne  juxtaposent  point,  comme  fait  notre  texte,  deux  for- 
mules symétriques,  indépendantes  et  complètes  qui 

énoncent  et  sanctionnent  l'une  l'obligation  à  la  garantie 

d'éviction,  l'autre  l'obligation  à  la  garantie  des  vices. 

Nous  noterons,  d'autre  part,  que  le  rédacteur  de  l'acte 

n'affirme  plus  le  principe  de  non-garantie  et  ne  présente 
pas  comme  des  exceptions  les  cas  prévus  pour  la  mise 

en  jeu  de  l'obligation  du  vendeur.  Il  semble  donc  bien 
que,  si  ce  rédacteur  ne  copiait  pas  les  formulaires  de 

Rome,  il  n'était  pas  guidé  non  plus  par  les  principes 

traditionnels  d'origine  hellénique  que  nous  avons  cru 

reconnaître  dans  les  papyrus  égyptiens  de  date  anté- 

rieure. Ajoutons  que  le  caractère  particulier  de  notre 

texte  résulte  peut-être  de  son  origine  :  il  a  été  trouvé 

au  Fayoum,  mais  il  a  été  écrit  dans  la  ville  phénicienne 

d'Ascalon. 

1.  Cf.  Triptyques  de  Transylvanie  et  BGU,  887. 

2.  Girard,  NRH,  1883,  p.  568-587. 



CHAPITRE  VI 

De  quelques  actes  spéciaux 

/.  Achat  et  revente  déguisés  d'une  personne  libre.  —  //.  La  vente 

fiduciaire  à  l'époque  ptolémaïque.  —  ///.  ce  Une  spéculation  à 
la  hausse  en  i^^^i  deJ.-C.  »  —  IV.  Un  acte  de  vente  ((hybride  )) . 

—  V.  Les  ventes  de  monastères  au  \I'  siècle. 

ACHAT  ET  REVENTE  DÉGUISÉS  D'UNE  PER- 

SONNE LIBRE.  —  Nous  avons  eu  déjà  l'occasion  de 
noter  que  le  recueil,  récemment  paru,  des  papyrus 

d'Eléphantine  a  fourni  de  précieux  renseignements  sur 
la  façon  dont  les  actes  étaient  rédigés  et  authentiqués  à 

l'ancienne  époque  ptolémaïque.  Mais  au  point  de  vue 
du  contrat  que  nous  étudions,  les  papyrus  III  et  IV  mé- 

ritent un  examen  spécial  car,  sous  une  forme  assez  sin- 

gulière, ils  dissimulent  de  véritables  actes  de  vente.  Et 

ces  actes  sont  fort  intéressants,  non  seulement  par  la 

manière  dont  leur  véritable  contenu  se  trouve  déguisé, 

mais  encore  par  l'objet  même  du  contrat. 

Les   deux  documents  appartiennent  à  la  quarante-et- 
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unième  année  de  Ptolémée  Soter  (284-283  a.  C)^  ;  le 

papyrus  111  est  daté  du  mois  d'Artemisios  et  le  pa- 

pyrus IV  du  mois  d'Hyperberetaios.  Ils  ont  donc  été 

rédigés  à  cinq  mois  seulement  d'intervalle.  Quatre  per- 
sonnes y  figurent:  la  femme  Elaphion,  Antipatros, 

Pantarkes  et  Dion.  Nous  ne  parlons  pas  des  témoins 

({jLàpTupsç)  qui,  pour  chaque  papyrus,  sont  au  nombre 

de  six  (y  compris  le  auyypa'po'fûXa;)  et  de  nationalité 
diverse  (Phocidiens,  Chalcidiens,  Rhodiens,  Cyrénéens, 
etc.). 

Voici  la  disposition  principale  du  papyrus  III  (1.  2-5)  : 

«  KaxéêaXsv  'EXàcptov  liùpa  fjLSTà  xupîou  IlavTàpxouç 

'AvTiiràTpcoi  'Apxàôi  Tporpsïa  ùirèp  aÛTrjç  àpyvpiov 

(ôpa)([j.àç)  T.  Mt]  éHéaTCo  ôè  'AvTiTiàTpcoi  éTTsXOetv  éir' 

'EXâ'piov  £ ÎCTiTp aTTOVTL  Tpo'fsïa  ■/]  xaTaÔouXou[JL£vov  uap- 

eupiaei  [j.rjÔ£[i.oaL  (jc/jÔ'  àXXwi  ûirèp  'AvTtuàTpoi».  Ei  ôè 

[jiT]  7]  t'  e'^o^oç  aùioïç  ày.vpoç  è'aTCo  xat  àirOTS KraTCO 

'iVvTtTiaTpoç  'EXacpîcoc  tj  twi  ÙTuèp  'EXarpîou  Tropsuopiévcoi 
è7rtTi[i.ov  (ôpa)([i.àç)  y.  » 

((  La  Syrienne  Elaphion,  ayant  comme  y.ùpioç  Pan- 

tarkes, a  payé  à  l'Arcadien  Antipatros  300  drachmes 

d'argent  à  raison  des  aliments  dépensés  pour  elle.  Dé- 
fense est  faite  à  Antipatros  et  à  qui  que  ce  soit  au  nom 

d'Antipatros  d'inquiéter  désormais  Elaphion  pour  lui 

réclamer  de  l'argent  au  sujet  des  aliments  ou  se  saisir 

d'elle  sous  aucun  prétexte.  Sinon  (si  cette  défense  n'est 

pas    respectée),    que   l'attaque    reste   vaine  pour  eux  et 

I,  Rubensohn,  Elephantine  Papyri,  p.  27. 
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qu'Antipatros  paye  une  amende  de  3.000  drachmes  à 
Elaphion  ou  à  celui  qui  agira  en  son  nom.  » 

Le  papyrus  n°  IV,  qui,  nous  le  répétons,  est  postérieur 
de  cinq  mois  au  précédent,  rapporte,  dans  les  mêmes 

termes,  une  opération  parfaitement  identique.  Elaphion 

paye  quatre  cents  drachmes  à  titre  de  Tpo'psïaet  stipule, 

pour  le  cas  où  elle  serait  inquiétée,  la  somm.e  de 

10.000  drachmes.  Mais  elle  n'a  plus  Pantarkes  comme 

KÙpioç  :  elle  agit  maintenant  {xerà  xupioL»  Aîcovoç,  et  c'est 

à  Pantarkes  qu'elle  paye  les  400  drachmes.  Que 

signifient  donc  ces  conventions  successives.^  Qu'est- 

ce  que  cette  femme  qui,  ayant  changé  d'  «  assistant 

légal  »,  paye  des  Tporpsïa  à  celui  qui,  cinq  mois  aupa- 

ravant, l'assistait  à  titre  de  xupioç  pour  une  opération 
analogue  ?  A  quelle  situation  correspond  ce  mot  «  xaTa- 

(5ouXoîi[j,£VOV  )),  figurant  dans  la  stipulât io  poenae,  qui 

évoque  l'idée  de  rapports  de  maître  à  esclave,  alors 

qu'Elaphion  est  certainement  une  femme  libre  puisque, 
dans  les  deux  actes,  elle  se  présente  comme  parfaite- 

ment capable  et  qu'elle  appose  son  sceau  personnel  sur 
le  second  papyrus  } 

Voici  comment  l'on  peut  interpréter  ces  bizarres  do- 

cuments'. Elaphion  est  une  courtisane  syrienne  qui 

«  passe  de  main  en  main  »  dans  la  garnison  d'Éléphan- 

tine.  Son((  protecteur  »  du  mois  d'Artemisios,  l'Arcadien 
Antipatros,  renonce  à  ses  droits  sur  elle  en  faveur  de 

Pantarkes  moyennant  une  somme  de  300  drachmes.  Pour 

parler  d'une  façon  plus  précise  et  tout  aussi  exacte,  An- 

I.  C'est  l'interprétation  qui  résulte  des  explications  succinctes 
fournies  par  Rubensohn,  op.  cit..,  p.  29-30. 
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tipatros  7^end  Elaphion  à  Pantarkes  pour  300  drachmes. 

Et  ce  dernier  s'assure  une  possession  paisible  en  sti- 
pulant de  forts  dommages-intérêts  pour  le  cas  où  il 

serait  inquiété.  Mais,  afin  de  dissimuler  ce  trafic  évidem- 

ment illicite,  c'est  Elaphion  qui  est  censée,  pour  un 
motif  avouable,  payer  les  300  drachmes  à  Antipatros 

«  [jLETà  y.vpiou  riavTâp/.ouç  ». 

Cinq  mois  après,  Dion  a  remplacé  Pantarkes,  et  ce 

dernier  reveyid  pour  400  drachmes  son  acquisition  du 

mois  d'Artemisios.  Pourquoi  le  prix  était-il  moins  élevé 

dans  le  premier  acte  .^  C'est  peut-être  parce  que  les  re- 

lations d'Elaphion  avec  Antipatros  avaient  duré  moins 
de  cinq  mois. 

Nous  nous  trouverions  donc  en  présence  de  deux 

actes  de  vente  déguisés  :"lexupio^  est  V acheteur,  le 
créancier  des  Tpo^sia  le  vendeur,  ces  xpo^^sta  le  prix  de 

vente  et  la  Syrienne  la  chose  vendue.  Cette  interprétation 

nous  parait  plausible  et,  ainsi  expliqués,  ces  papyrus, 

renfermant  deux  actes  parfaitement  réguliers,  passés  en 

présence  de  six  témoins  et  scellés  de  leurs  sceaux,  cons- 

tituent des  documents  fort  piquants  sur  les  mœurs,  la 

tournure  d'esprit...  et  les  loisirs  de  ces  soldats  des  côtes 
méditerranéennes  exilés  dans  la  Haute-Egypte,  tout 

près  de  la  première  cataracte. 

LA    VENTE   FIDUCIAIRE    A   L'ÉPOQUE  PTOLÉ- 

MAIQUE.  —  Le  papyrus  n"  1278  de  la  collection  d'Hei- 
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delberg  '  se  présente  comme  enregistrant  la  résolution 

d'une  vente.  Il  se  divise  en  deux  parties  :  dans  la 
première,  il  est  dit  que  «  Panobchounis  (le  vendeur)  a 

opéré  la  résolution  de  l'achat  d'un  terrain  nu,  èneXÙGOLio 

YlavQÔyovviç  ...  a)V7]v  c{;cXoû  tottou  »  (1.  2-3)  ;  et,  dans  la 

.seconde  partie,  le  scribe  rapporte  que  «  Patous  et  Boke- 

noupis  (les  acheteurs)  ont  reconnu  recevoir  (le  prix  qu'ils 

avaient  payé),  IlaTOÛçxal  BoxEvoûiTtç  ...  àvcofJLoXoyifjaaTO 

ànéyeiv  »  (1.  9-10).  L'acte  est  passé  devant  Ammonios, 

agoranome  de  Pathyris,  le  29  mésoré  de  la  6*  année  de 
PtoléméeX(i3  septembre  ma.  C).  Conformément  à 

la  règle,  l'agoranome  est  nommé  dans  le  préambule, 

«  ÈTï"  'Ap-[J.covtou  âyopav6[xou  n,  et  il  signe  l'acte, 

«  *A[JL[J.cb(vco^)  Ksypr) ([j(,àT!,xa)  ».  On  voit  que  l'acte  por- 

tant résolution  d'une  vente  était  rédigé  dans  la  même 

forme  que  l'acte  de  vente    lui-même  '. 

Mais  nous  n'avons  pas  l'intention  de  nous  arrêter  à 

ces  questions  de  forme,  l'acte  étant  surtout  intéressant 

par  son  fond.  Les  lignes  4-6  du  texte  nous  prouvent  en 

effet  que  la  vente  actuellement  résolue  n'était  pas  une 

vente  ordinaire^  elles  nous  permettent  d'en  saisir  le 
véritable  caractère  et  nous  révèlent  ainsi  l'existence  dans 

l'Egypte  ptolémaïque  d'une  institution  juridique  qui  se 

prête  à  d'intéressantes  comparaisons.  Ce  passage  du 
texte  est  ainsi  conçu  : 

((  ('ETicXùciaTO  .  .  .  côvTjV  ̂ iXov  TÔTTOu) .  .  .  ôv  ùttéGsto 

1.  Cf,  Gerhard  et  Gradenwitz,  Ctyill  EN  m'^TEI,  F  lit  lologus,  1904, 
p.  498-583- 

2.  Cf.  ci-dessus,  p.  85-86. 
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ITaTOÛTt  ...  xai  Bo/.svoÙTcet  ...  xaTà  (7uvypa'f/]v  wvtjç  èv 

7TÎ(7T£t  éirl  Toû  év  riaGùpEi  àp/£tou  £(p'  'HXtoôcôpoL»  àyo- 

pav6[j.ou  £v  Twt  £  {£T£t)  M£(70p'/]  x^  xa(XKOû)  (TaXâvTOu) 

a  (ôpa)([j.â)v)    a.  » 

«  (Le  vendeur  a  opéré  la  résolution  de  l'achat  d'un 

terrain  nu)  qu'il  avait  engagé  à  F^atous  et  à  Bokenou- 

pis,  par  acte  d'côvT]  év  -KÎGTei  passé  à  ràp/£iov  de  Pathy- 

ris  devant  l'agoranome  Héliodore  le  27  mésoré  de  l'an  5, 
pour  I  talent  et  i.ooo  drachmes  de  cuivre.  » 

Le  contrat  passé  à  Pathyris  un  an  auparavant  est  donc 

désigné  par  notre  acte,  qui  en  constate  la  résolution, 

comme  étant  une  côvtj  év  TïiaTSi.  On  peut  traduire  litté- 

ralement cette  expression  par  «  emptio  in  fîde  ».  Il  s'agit 

donc  là  d'un  «  achat  fiduciaire  »,  et  qui  a  été  fait  par  des 

créanciers  pour  sûreté  de  leur  obligation.  Cette  traduc- 

tion est  confirmée  par  l'insertion  à  la  ligne  précédente 
du  verbe  ùirOTcGévac.  11  est  dès  lors  facile  de  reconstituer 

l'opération  juridique  à  laquelle  se  rapporte  notre  texte. 
Patous  et  Bokenoupis  ont  prêté  un  talent  et  mille 

drachmes  à  Panobchounis,  mais  ils  ont  réclamé  une  sû- 

reté. L'emprunteur  leur  a,  dans  ce  but,  vendu  «  év 
TTtaTci  »  un  terrain  de  deux  coudées,  la  somme  prêtée 

jouant  le  rôle  de  prix  ;  un  an  après,  en  Tan  6,  il  acquitte  sa 

dette  et  la  vente  de  l'an  5  est  résolue.  C'est  cette  réso- 

lution qu'enregistre  la  première  partie  de  notre  acte  ; 
dans  la  seconde  partie,  Patous  et  Bokenoupis  sont  présen- 

tés comme  comparaissant  devant  le  fonctionnaire  de 

V7.pyzXo^  pour  donner  quittance  à  Panobchounis  et  dé- 
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clarer  qu'ils  n'élèvent  aucune  réclamation  au  sujet  de 
toutes  les  conventions  antérieures  : 

ô^  xal  Tiapwv  IlaTOÛ^  xal  Boxsvoûirtç  ém  toû  àp- 

yscou   àvco[j.oXoY7]aaTO  àiré/etv'   Kal   fjt,7]    STnxaXetv  irspl 

TCbv    8là    T^Ç    CÔvfjÇ    Y£ypa[JL[J.£VCOV    TràVTCOV  TpOITCbl  [J,7]Ô£V(. 

Nous  n'avons  pas  voulu  passer  sous  silence  ce  papyrus 

d'Heidelberg  parce  qu'il  fait  allusion  à  une  vente,  mais 
cette  (ÔVT]  év  TiiGTEi  est  une  sûreté  réelle  et,  comme  telle, 

ne  rentre  pas  dans  le  cadre  de  notre  étude.  Notre  texte 

ne  nous  fournit,  d'ailleurs,  aucun  renseignement  précis 

sur  l'côvT]  elle-même,  car  il  enregistre  la  résolution  et 

non  la  conclusion  de  la  vente.  Ajoutons  que  l'importance 

de  ce  papyrus,  au  point  de  vue  de  l'histoire  du  droit, 

est  considérable  et  qu'il  serait  particulièrement  intéres- 

sant de  comparer  l'càv/j  év  TïlGieide  l'Egypte  ptolémaique 

à  la  TTpacoç  èizl  Xùgzl  du  droit  attique  '  et  à  l'aliénation 
fiduciaire  du  droit  romain'. 

1.  II  faut  évidemment  restituer  comme  complément  d'àTiiystv  la 
somme  énoncée  à  la  1.  8.  Gradenwitz,  art.  cit.,  p.  578. 

2.  Cf.  Beauchet,  Hist.  d .  dr .  privé  d.  l.  Rép.  athén.,  III,  p.  237- 

252. 

3.  M.  Gradenwitz  {art.  cit.,  p.  579-581)  rapproche  de  notre  texte 

le  formulaire  pour  mancipations  fiduciaires,  datant  du  I"  ou  du 

11°  siècle  p.C.,que  nous  a  conservé  la  Table  de  Bétique  (C/L,II,  5042), 

et  l'acte  concret  d'aliénation  fiduciaire,  fait  pour  sûreté  d'une  obli- 

gation en  61  p.  C.,que  i-apporte  un  triptyque  de  Pompéi  (CIL,  IV, 

Suppl.  1,  n"  GLV).  —  Sur  ces  inscriptions,  cf.  Girard,  Textes, 

p.  783-788;  Manuel,  p.  517,  n.  9  ;  521,  n.  i. 
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m 

((   UNE  SPÉCULATION  A   LA  HAUSSE  EN  141  DE 

J.-C.  ))  '.  Papyrus  8  3.  eth  de  la  collection  de  Genève.  — 

A  propos  de  la  représentation  de  l'acheteur  '.  de  la 

détermination  de  la  chose  vendue  '  et  du  paiement  du 

prix  '.  nous  avons  eu  déjà  l'occasion  de  citer  ces  docu- 

ments, mais,  jamais  encore,  nous  n'en  avons  donné  une 

analyse  complète.  Il  nous  a  semblé  qu'elle  ne  serait  pas 

sans  intérêt  puisqu'elle  nous  révèle  le  fonctionnement 
en  Egypte,  au  milieu  du  IP  siècle  de  notre  ère, 

d'une  espèce  particulière  de  vente  et  de  certaines  ins- 
titutions financières  et  commerciales  qui  méritent  de 

retenir  l'attention  des  économistes  comme  celle  des 
historiens  du  droit. 

L'afifaire  à  laquelle  se  rapportent  nos  textes  est  conclue 
à  Dionysiade-les-Mines  de  cuivre,  év  Aiovvaiàèi  Tfj  irpôç 

Toïç  XaXxcopuytoiç,  /.cÔ[jl'^  du  nome  Arsinoïte  ;  elle  met 

en  présence  d'une  part  Stotoetis  de  Soknopcconèse,  et, 

d'autre  part,  Didyme.  '^poviiGvqç  (fondé  de  pouvoirs)  de 

Flavia  Diocléia.  La  quatrième  année  d'Antonin  le  Pieux', 

1.  Jules  Nicole,  Revue  des  Etudes  grecques,  1895,  p.  320. 
2.  Ci-dessus,  p.  169. 
3.  P.  194. 

4.  P.  223. 

T.  On  ne  possède  pas,  à  vrai  dire,  la  date  du  papyrus  8  b  qui  rap- 

porte la  première  partie  de  l'affaire,  car  il  manque  à  ce  document, 
fort  mutilé,  le  préambule  tout  entier  et  le  début  de  Ï6iloIo-{U.  Mais 

on  peut   facilement  suppléer  à  ce  défaut    d'indication    positive  :  la 
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Didyme  a  versé  à  Stotoetis,  au  nom  de  Flavia  Diocléia 

(  £x  Toû  r/jç  4>Xaouîa^  Aoo/Xsîa;  Aoyou,  1.  16-17),  une 

certaine  somme  d'argent  dont  les  lacunes  du  texte  ne 
nous  permettent  pas  de  connaître  le  montant,  et,  à 

raison  de  cette  somme,  il  s'engage  à  effectuer  une  li- 
vraison de  graine  de  légume  (Xayav6cr7r£p[j.ov)  au  mois 

de  Phaophi  de  l'année  suivante  ;  la  quantité  sera  déter- 

minée d'après  le  cours  établi  pour  ce  mois  de  Phaophi 
sur  le  marché  de  Dionysiade.  Étant  donnés  les  termes 

de  cette  convention,  il  est  certain  que  Stotoetis  fait  une 

«  spéculation  à  la  hausse  »  :  il  suppose  que  la  valeur  de 

la  graine  aura  monté  au  Jour  de  l'échéance,  et,  achetant 

la  marchandise  au  cours  actuel,  il  espère  n'avoir  à  livrer 

à  Flavia  qu'une  partie  du  stock  ainsi  acheté  et  réaliser 
un  bénéfice  net  en  vendant  le  reste. 

Mais  en  Phaophi  an  5,  la  hausse  escomptée  ne  s'est 

pas  produite  et  Stotoetis  demande  un  nouveau  délai'. 

On  annule  la  convention  de  l'an  4  et  l'acte  (le  pa- 
pyrus 8  b)  est  bâtonné.  Une  nouvelle  convention  est 

faite  par  laquelle  Didyme  accorde  un  mois  de  plus 

à  Stotoetis.  C'est  cette  nouvelle  convention  que  nous  a 
conservée  le  papyrus  8  a  ;  elle  est,  par  ses  termes,  iden- 

tique à  celle  que  nous  venons  d'analyser  :  Didyme  verse 

une  somme  d'argent  à  Stotoetis  qui  s'engage  à  faire  au 

mois  d'Athyr'  et  d'après  le  cours  de  ce  mois  une  livraison 
de  graine  de  légume. 

suite  de  l'acte  en  effet  présente  toujours  la  cinquième  année  d'An- 

tonin   comme    étant    "  l'année  prochaine,  toû  î'itiôvto;  niintro-j  etou;  »• 

1.  C'est  là  ce  que  nos  hommes  d'affaires  appellent  un  report. 

2.  L,'acte  ne  fixe  pas  le  quantième  de  l'échéance,  on  peut  supposer 

que,  d'après  la  coutume,   il  était  le  même  que  celui  de  la  conclusion 
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(OfJLoXoyet  Stoto'/jTiç)  .  .  .  sy/tv  to[v  o][j.oXoyouv[Ta] 

i;To[T]orj[Tiv]  Tiapa  [tou  Aiôu(j.ou]  £/.  tou  [t]'/][ç  <î>]Xa- 

outaç  A[tox]X£i[aç]  X[oyo]u  [xs'^aXaioJu  apyupiou  [Ôp]ay^- 

(Jiaç  T5[Tp]aKoaia[ç  TjpiaKOvxa  ô[u]o  £[i|ç  TStfxr^v  X[ayja- 

v6(77r[£ppL0]u  TTjÇ  [£]ao[[Jl,]£VrjÇ  T£t[J/rjÇ  [£V]  AlOVUCT[l]aÔ]l 

t]cl>     .VG[up]     [J.['i^]vt     TOU      £V£(7TC0T0Ç      7T;£[[J1.]tUTo[u      £]tOU; 

AvTco[vi]vou  (1.  10-15). 

Ce  papyrus  est  beaucoup  moins  mutilé  que  le  précé- 

dent. Nous  connaissons  exactement  sa  date  :  10  Apel- 

laios  ',10  Phaophi  de  la  cinquième  année  d'Antonin  le 

Pieux,  ainsi  que  le  chiffre  de  la  somme  reçue  par  Sto- 

toetis  :  quatre  cent  trente-deux  drachmes  d'argent.  Ce 

chiffre  est  certainement  différent  de  celui  que  porte  l'acte 

de  l'an  4.  Dans  ce  dernier,  en  effet,  on  est  parvenu  à  lire  : 

ap[yupiou  ôpay[Jiaç   |../.a[^   lEaJaapa^  ;  il  ne 

s'agissait  donc  pas  de  «  leTOOLUoaiCLç  TptaxovTa  èuo  )).Le 

chiffre  porté  sur  l'acte  de  l'an  5  (432),  certainement  dif- 

férent de  celui  qui  a  été  donné  en  l'an  4,  peut  être  supé- 
rieur ou  inférieur  :  il  est  supérieur  si  Stotoetis  a 

renvoyé  en  Athyr  l'exécution  intégrale  de  son  obliga- 

tion, car,  dans  ce  cas,  la  somme  doit  s'augmenter  de 

l'intérêt  échu  ;  il  est  inférieur  s'il  y  a  eu  en  Phaophi  une 

exécution  partielle.  L'acte  de  l'an  5  diffère  encore  de  celui 

de  l'an  4  par  l'insertion  de  la  clause  :    «   To  ôè  Xayavo- 

a7r£p[JL0V    âlTOÔÔTCe    à    i!TOTO'/)TLÇ    ...     àv£U     7:à(7'/)C    Ù7r£pO£- 

du  marché,  ou  bien  l'on  peul  inférer  de  ce  défaut  de  précision  que  le 

délai  accordé  à  Stotoetis  se  prolongeait  jusqu'au  dernier  jour  du 
mois.  Nicole,  art.  cit.,  p.  326. 

1.  Mois  macédonien  correspondant  au  mois  égyptien  de  Phaophi. 
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accoç  xal  eùp'/]GiXoyioiç,  Stotoetis  livrera  la  graine  de 

légume  sans  retard  ni  atermoiement  d'aucune  sorte.  » 
Cette  clause  semble  exclure  la  possibilité  pour  le  débi- 

teur d'obtenir  un  nouveau  délai. 

Ces  papyrus  nous  révèlent  donc  l'existence  dans 

l'Egypte  romaine  d'une  opération  commerciale  fort 
intéressante  :  la  vente  à  terme  avec  paiement  du  prix 

au  comptant  et  indétermination  de  la  quantité  de  mar- 

chandise à  livrer.  On  peut  inférer  en  outre,  du  mode 

prévu  pour  la  détermination  de  cette  quantité  au  jour 

de  l'échéance,  qu'un  système  de  mercuriales  périodiques, 
mensuelles  vraisemblablement,  était  organisé  dans  les 

différentes  localités  de  l'Egypte  '. 

IV 

UN  ACTE  DE  VENTE  «  HYBRIDE  »  .  —  Nous  pas- 

serions sous  silence  le  papyrus  Lond.  229,  de  167  p.  C.'\ 

qui  porte  un  texte  latin  '  et  provient  de  Séleucie,  le  port 

d'Antioche,    s'il   ne   présentait    certaines    particularités 

1.  On  peut  comparer  à  ces  papyrus  datant  de  141  p.  C.  deux  actes 
bien  postérieurs  :  les  papyrus  de  593  et  de  ôiO  p.  C.  publiés  par 

Wessely  sous  les  numéros  XVII  et  XVIII,  dans  sa  Lettre  à  M.  Re- 

villout  de  la  Revue  Égyptologique,  IV  (1885),  p.  O3-66.  Dans  l'un  et 
l'autre  de  ces  actes  on  voit  une  personne  recevant  une  somme  d'ar- 

gent à  la  charge  de  livrer  du  foin  à  l'époque  de  la  récolte  ;  la 
quantité  à  livrer  sera  déterminée  d'après  le  taux  fixé  pour  le  paie- 

ment en  foin  du  tribut  local  ou  vmu.t-.v/.vi  )f||/.|j.a. 
2.  Cf.   Girard,  Textes,  p.  809-810. 

3.  L''acte  se  termine  par  deux  lignes  écrites  en  grec  dont  la  lec- 
ture est  encore  imparfaite  et  la  signification  obscure. 
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formelles  qui  le  rapprochent  des  papyrus  gréco-égyp- 

tiens contemporains.  Ce  sont  ces  traits  grecs  ajoutés 

aux  traits  romains  qui  donnent  à  ce  document  le  carac- 

tère hybride  que  nous  avons  souligné'. 

Le  corps  de  l'acte  est  de  forme  romaine.  11  suffit,  pour 

s'en  convaincre,  de  le  comparer  aux  actes  de  Transyl- 
vanie. Voici  ce  que  rapporte  le  texte  :  Placer,  officier  de 

la  flotte  de  Misène ',  à  bord  de  la  trirème  a  Tigre  »,  a 

acheté  l'esclave  Abbas  (ou  Eutychès\  âgé  de  7  ans,  pour 
deux  cents  deniers,  de  Priscus,  soldat  de  la  même 

flotte  et  du  même  navire.  Sur  la  demande  de  Macer, 

Priscus  a  promis  que  l'eslave  était  sain  conformément 

à  l'édit  et  qu'au  cas  d'éviction  l'acheteur  aurait  droit, 

même  s'il  n'y  avait  pas  eu  notification  préalable  du 
trouble,  à  la  restitution  du  prix.  Antiochus,  manipu- 

lan'iis  de  la  trirème  ((  Vertu  »,  se  présente  comme  fidé- 

jusseur.  Le  vendeur  Priscus  déclare  qu'il  a  reçu  les 

deux  cents  deniers  de  l'acheteur  Aiacer  et  qu'il  a  livré 

l'esclave  Eutychés. 

Cette  analyse  prouve  que  l'acte  a  été  dressé  d'après 
ces  formulaires  romains  dont  les  triptyques  de  Transyl- 

vanie ont  révélé  l'existence  ̂ ;  mais,  si  le  plan  d'ensemble 
est  conforme  au  type  normal,  on  peut,  en  examinant  le 

texte  par  le  détail,  y  relever  d'intéressantes  particu- 
larités, en  assez  grand  nombre. 

1.  M.  Gradenwitz  (Einfiïhruno,  p.  04)  qualifie  notre  document 

d'  «  hybrider  Sklavenkauf  ». 
2.  L'année  166  est  la  dernière  de  la  guerre  arméno-parthique  ; 

une  escadre  de  la  flotte  de  Misène  était  détachée  dans  le  port  d'An- 
tioche. 

3.  Cf.  Girard,  Les  stipulations  de  garantie^  NRH,  1885,  p.  569 
et  s.  ;  Manuel,  p.  558,  n.  1  ;  Textes,  p.  803,  805. 
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Tandis  que  tous  les  actes  de  Transylvanie,  alors 

même  que  les  parties  ou  les  choses  vendues  ne  sont  pas 

romaines,  présentent  la  formule  a  émit  mancipiogiie  ac- 

cepit  »,  notre  papyrus  porte  simplement  :  a  C  Fahullius 

Macer  ...  émit  piierum  ».  Et  l'acte,  dans  sa  dernière 

phrase,  indique  que  la  tradition  a  été  effectuée.  Mais  — 

chose  curieuse  —  le  ((  tradedisse  ei  mancipium  s{npra) 

s{criptiun)  Eiitychen  »  est  joint  à  l'habituel  ((  denarios 
...  accepisse  et  hahere  dixit  ...  venditor  )),  de  sorte  que  la 

déclaration  relative  à  la  tradition  accomplie  est  indiquée 

comme  émanant  du  vendeur'.  La  promesse  de  garantie 

des  vices  ne  se  présente  pas  non  plus  dans  la  forme  ordi- 

naire :  au  lieu  de  l'énumération  habituelle  ajurtis  noxa- 
que soliitum.,  erronem,  fiigitivum,  caducum  non  esse  d, 

notre  texte  se  borne  à  renvoyer  à  l'édit  par  cette  for- 
mule «  saniim  esse  ex  edicto  ».  La  clause  «  simplam  pe- 

cuniam  sine  denuntiatione  recte  dare  »  ne  se  rencontre 

pas  dans  les  triptyques  de  Transylvanie  ;  on  la  retrouve 

dans  un  papyrus  grec  dont  nous  avons  noté  souvent  la 

tournure  romaine,  BGU,  887  (151),  qui  porte  (1.  6,  18)  : 

(()(coplç  irapaYysXcaç  xaXcbç  ôîôoaGat,  )).  C'est  d'elle  que 
parlait  Modestin  (D.  21,  2,  63  pr.)  :  «  non  obesse  ex 

enipto  agenti,  qiiod  deniintiatio  pro  evictione  interposita 

non  esset,  si  pacto  ei  remissa  esset  denuntiandi  nécessitas  » . 

Le  vendeur  avait  le  droit  de  repousser  l'action  de  l'ache- 

teur évincé,  lorsqu'il  n'avait  pas  été  préalablement  averti 
par  ce  dernier  de  Téviction  menaçante.  xMais  le  vendeur 

pouvait  renoncer  à  ce  droit   et   c'est   précisément   cette 

I.   Cpr.  ci-dessus,  p.  113-114. 
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renonciation  que  constatait  notre  clause'.  La  formule 
relative  au  fidejussor  présente  également  une  forme 

exceptionnelle  :  a  id  fide  sua  et  a.uctorha.te  esse  jussit  ». 

Les  autres  textes  ne  portent  que  «  ftde  sua  »  '.  Cette 
addition  est  due.  sans  doute,  à  une  influence  hellé- 

nique; BGU,  88y  traduit  a  fide  sua  et  auctoritate  ))  par 

«  T?i  ihioL  TTÎCTTSt  xal  |3£êaicbc7£i  (l.  8)  )).  Il  faut  certai- 
nement voir  dans  cette  fide/ussio-aucfoiitas  un  souvenir 

de  l'institution  grecque  des  ((  garants  de  vente  »,  jBe^atoj- 
TTJpEÇ  ou  auctores  secundi,  auxquels  pensait  égalem.ent 

le  fidejussor  Alexander  Antipatri  quand  il  signait  le 

triptyque  de  i6o  p.  C.  :  AXsEavôpst  AvTCuaTpi  Gty.060 

au/.TCop.  Signalons  enfin  comme  dernière  particularité 

intéressante  de  notre  texte  l'insertion,  dans  la  clause 
relative  à  la  tradition,  de  la  formule  bonis  condicionibus: 

i(  tradedisse  ei  mancipium  ...  Eutychen  bonis  condicio- 

nibus)). Cette  formule,  propre  aux  ventes  d'esclaves, 

parait  correspondre  à  !'«  uti  optimus  maximusque  »  des 

ventes  immobilières.  Papinien  -D.  21,  i,  54)  nous  ex- 

plique ainsi  son  rôle  :  ((  Actioni  redhibitoriae  non  est 

locus,  si  mancipium  bonis  condicionibus  emptum  fugerit, 

quod  antea  noJi  fugerat  ». 

Malgré  toutes  ces  particularités,  on  peut  considérer 

le  corps  de  notre  acte  comme  étant  de  forme  romaine. 

xMais  ce  qui  donne  à  l'ensemble  du  texte  son  caractère 

hybride  c'est  l'addition,  au  procès-verbal  d'achat,  d'une 

1.  Elle  est  peut-être  motivée  par  ce  fait  que  l'éloignement  pro- 
bable des  deux  parties  pourra  rendre  la  denuntiatio  impossible. 

Gradenwitz,  op.  cit.,  p.  68. 

2.  Triptyque  de  142  et  de  160.  Girard,  Textes,  p.  806-807. 
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subscriptio  émanant  du  vendeur  et  tout  à  fait  analogue 

aux  ÙTToypa'fat  grecques  des  papyrus  égyptiens  :  «  Pris- 
cits  ...  vendedi ...  pueriim  meiim  ...  et  recepi  pretiiim  ... 

ita  ut  supra  scriptum  est  ».  On  pourrait  traduire  ainsi 

cette  subscriptio  :  «  riéirpaxa  tov  ÙTràpyovTa  [xot  uaïôa 

xal  àTO/w  TTjV  Tt(j.7]v  xaOcb;  TCpoxeiTat  »  ;  et  l'on  voit, 
dès  lors,  combien  cette  déclaration  à  forme  «  subjec- 

tive »  et  émanant  du  vendeur  ressemble  à  rùTToyparp'/] 

qui  accompagne,  en  Egypte,  chaque  ôpLoXoyîa'.  Mais 

cette  subscriptio  n'est  pas  la  seule  :  le  ftdejussor  et 
quatre  témoins  souscrivent  également.  Dans  les  actes 

purement  romains  Ae  fidejussor  et  les  témoins  se  bornent 

à  apposer  leurs  sceaux  et  à  y  juxtaposer  leurs  noms  ; 

chaque  signator  met  son  nom  au  génitif  à  côté  de  son 

cachet  :  a  M.  Vibi  Longi  fldejussor{is) .,  (sceau)  de 

M.  Vibius  Longus  fîdéjusseur  '  ».  Dans  notre  acte,  le 
ftdejussor  Antiochus  place,  après  celle  du  vendeur,  une 

véritable  ùiroypa'p'/]  :  comme  il  est  illettré  {negavit  se 

litteras  scire,  'pa[X£vou  [XT]  ei6iv7.i  ypà[i,[J.aTa),  un  de  ses 
camarades  écrit  pour  lui.  Enfin  chaque  témoin  ajoute  sa 

subscriptio  en  faisant  suivre  son  nom  et  sa  qualité  du  mot 

signavi  :  «  G.Julius  Demetrius,  bucinator  principalis  III  ■' 

1.  M.  Girard  {Textes,  p.  809)  dit  que  «  ce  titre  est  surtout  remar- 
quable par  la  combinaison  qui  y  est  faite  de  deux  modes  de  rédaction 

des  actes  suivis  successivement  à  Rome,  celui  des  actes  imper- 
sonnels rédigés  par  leur  bénéficiaire  ou  par  un  tiers,  qui  ne  sont 

guère  que  des  mémentos  de  la  preuve  testimoniale,  auquel  appartient 

le  corps  de  l'acte,  et  celui  du  c/iirographum,  émanant  de  la  personne 
même  à  laquelle  il  est  opposable,  auquel  se  rattachent  les  sous- 

criptions ».  Ce  second  mode  est  d'origine  grecque  (cf.  Textes,  p.  822). 
2.  Triptyque  de  Transylvanie  de  142  p.  G. 
3.  Abréviation  de  trière. 
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Virtiite,  signavi)).  Nous  nous  trouvons  donc  en  pré- 

sence d'ÛTTOYpa'fat  entièrement  grecques  adjointes  à  un 
instrumentiim  romain. 

La  partie  supérieure  de  notre  papyrus  est  repliée  et  le 

pli  est  fermé  au  moyen  de  sept  fils  recouverts  de  cachets. 

On  n'a  pas  encore  pu  prendre  connaissance  de  cette 

«  scriptiira  interior  ».  M.  Girard  déclare  '  qu'il  y  a  là 
«  un  exemple  intéressant  de  tentative  pour  adapter  aux 

actes  sur  papyrus  les  règles  sur  la  rédaction  des  actes 

en  deux  originaux,  l'un  ouvert  et  l'autre  clos,  portées 
pour  les  actes  inscrits  sur  des  tablettes  de  cire  ».  Nous 

nous  permettons  de  faire  remarquer  qu'il  n'y  a  là  au- 

cune adaptation,  mais  la  continuation  d'une  tradition 
très  ancienne,  et  que  la  rédaction  en  deux  originaux  fut 

employée  pour  les  papyrus  bien  avant  de  Têtre  pour  les 

tablettes  de  cire.  Les  papyrus  d'Éléphantine,  antérieurs 
de  trois  siècles  aux  quittances  de  Pompéi  et  de  quatre 

aux  triptyques  de  Transylvanie  ne  laissent  aucun  doute 

sur  ce  point'. 

LES  VENTES  DE  MONASTÈRES  AU  WV  SIÈCLE.  — 

Lesdeuxpapyrusde  5i2et  5I3p.C.,découvertsparM.FliR- 
de^s  Pétrie  en  1 889,  dans  une  tombeà  Howara(Fayoum),et 

que  M.  A. -H.  Sayce  a  publiés  dans  la  Trente  des  Etudes 

grecques  {i8go,  p.  131-144;  avec  une  traduction  rédigée 

Textes,  p.  809. 

V.  ci-dessus,  p.  61-63. 
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par  M.  Th.  Relnach,  apportent  des  renseignements  inté- 

ressants sur  la  topographie  du  Fayoum  à  l'époque 
romaine  :  ils  soulèvent  un  difficile  problème  de  chrono- 

logie et  ne  sont  pas  sans  intérêt  au  point  de  vue  de  l'his- 

toire de  l'Eglise'.  En  ce  qui  concerne  le  droit  gréco- 
égyptien,  ils  ne  présentent  aucune  particularité  bien 

saillante^  :  ils  constituent  seulement  deux  excellents 

exemples  de  l'acte  de  basse  époque  avec  son  style  diffus 
et  son  interminable  phraséologie. 

Ces  deux  papyrus  enregistrent  des  ventes  de  monas- 

tères :  ((  (jLOvaaT'/jpLOv  zc,  oXoxX'/)pou  oucûvÔ'  avsaTiv  xsiXtcov, 
un  monastère  dans  sa  totalité  avec  toutes  ses  cellules  » 

(Papyrus  A  et  B,  1.  5).  Et,  par  suite,  ce  qui  leur  donne, 

à  notre  sens,  un  intérêt  tout  particulier,  c'est  qu'ils  per- 
•mettent  de  comprendre  parfaitement  une  décision  de 

Justinien  postérieure  d'une  vingtaine  d'années.  Cet  em- 
pereur interdit  en  effet  dans  la  Novelle  Vil,  de  535  p.  C. 

(Chap.  XI),  les  renies  de  monastères  qui  s'effectuaient 
surtout  chez  les  Alexandrins  et  chez  les  Égyptiens  : 

((  Quia  vero  cognovimus  aliquod  pessimum  delictum 

factinn  et    apiid  Alexandrinos  et  apud  Aegyptios,  jam 

1.  Le  vendeur  Eulogios  est  dit  «  ci-devant  moine  .Mélitien,  main- 
tenant orthodoxe  ».  Les  mélétiens  ou  mélitiens  étaient  une  secte 

fondée  au  commencement  du  IV*  siècle  par  Mélétios,  évéque  de  Lyco- 
polis  en  Thébaïde.  Sayce,  art.  cit.,  p.  131,  n.  i.  —  Les  énonciations 
de  nos  papyrus  montrent  combien  les  monastères  étaient  nombreux 

à  cette  époque  dans  la  région  d'Arsinoé. 

2.  V'.  cependant  la  rédaction  particulière  de  l'yTroypacpri  du  vendeur, 
la  forme  explicite  des  souscriptions  des  témoins,  et  la  formule  écrite 

par  le  vendeur  à  la  fin  de  l'acte  en  caractères  latins  et  en  caractères 
grecs  «  di  emii  eulogiu  eptiich  [the],  g-,  sfio-j  EyXoyto-j  suTy/Jôr,]  »,  for- 

mule que  les  éditeurs  traduisent  de  la  façon  suivante  :  «  plié  et 
scellé  par  moi,  Eulogios  », 
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aiitem  et  in  aliis  quibiisdam  imperii  locis  quosdam  prae- 

siimere  l'psa  vcnerabilia  monasteriavendere,  aut permiitare, 
aut  donare...  n 

Après  avoir  montré  combien  ces  opérations  étaient 

répréhensibles.  Justinien  les  interdit  d'une  manière 
absolue  et  déclare  nulles  celles  qui  ont  eu  lieu  : 

((  {Monasleria)  in  qnibiis  et  altaie  collocatiim  est  et 

sacrum  exhibitiim  niinisteriiini. ..  et  nionastica  illic  facta 

habitatione...  —  Haec  omnino  de  coetero  fieri  prohibemiis, 

nidli  hominum  permit  tentes  hoc  derelinqiiere,  sed  etiam 

factiim  in/îrmum  omnibus  declaramus  modis.  » 

Le  prix  de  vente  sera  attribué  à  l'église  et  aux  mo- 
nastères du  lieu  [sajictissimae  ecclesiae  ejiis  loci  et  vene- 

rabilibus  monasteriis  hoc  tribuentes.,  et  l'immeuble 
reprendra  sa  primitive  destination.  Justinien  semble 

dire  en  effet  que  la  nullité  de  la  vente  ne  sera  prononcée 

que  si   le  monastère  a  été  a  désaffecté  »  par  l'acheteur  : 
((  ...  mutarentur  ex  sacro  et  Deo  amabili  schemate  ad 

privât am  mansionem  et  statum  ». 

Il  est  donc  possible  que  les  ventes  opérées  par  Eulogios 

ne  soient  point  parmicellesquelaNovelle  Vlla  prohibées, 

car  elles  sont  faites,  l'une  à  un  prêtre  :  Ylovai  Tipsa^UTEpco 

MsXtTtavco  (Pap.  A,  1.  3),  l'autre  à  deux  moines  :  nair- 
vouGico  ...  xat  ïouXico  ...  a[j.cpoT£potç  MsXiTtavoiç  [xova- 

^ouaiv  Pap.  B,  1.  3).  Et  ces  acheteurs  avaient  peut- 

être  l'intention  de  conserver  aux  immeubles  dont  ils  se 
rendaient  acquéreurs  leur  pieuse  destination.  Mais, 

quoi  qu'il  en  soit,  ces  deux  textes  prouvent  que  les  par- 

ticuliers, propriétaires  de  monastères,  en  pouvaient  tra- 

fiquer et  qu'ils  ne  s'en  privaient  point.  Ces  opérations 
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devaient  avoir  pris  une  grande  extension,  les  monas- 
tères étant  fort  nombreux  dans  la  région  du  Fayoum,  et 

l'on  ne  peut  être  surpris,  dès  lors,  de  rencontrer  dans 
une  décision  impériale  postérieure  la  prohibition  que 

nous  avons  rapportée.  Ce  n'est  pas  la  première  fois, 

d'ailleurs,  que  nous  trouvons  dans  les  papyrus  grecs 

d'Egypte  des  renseignements  qui  permettent  de  mieux 
comprendre  quelque  disposition  juridique  de  la  basse 

époque  romaine. 
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villout, Préc,  p.  425-6        37,  n    2. 

Papyrus  de  l'an   38   d'Ahmasis:    Re- 
villout, Préc,  p.  462        20,  n.  2;  50,  n.  4, 

Papyrus  de  l'an   12   de   Darius;  Rev. 
EgyptoL.  II,  p.  30        20,  n.  3;  25,  n.  4;  37, 

n.    2;  43,  n.  2;  45, 

n.  4;  47,  n.   1  ;  50, n.  5. 

Papyrus  de  l'an  is  de  Darius;  Revil- 
lout, Préc,  p.  520        20,  n.  2;  27;  45,  n.  4; 

48,  n.  I. 
Papyrus  de  l'an  35  de  Darius;    Revil- 

lout, Préc,  p.  560        20,  n.  2  ;  48,  n.  r . 

Papyrus  de  l'an  25  d'Arlaxerxès;  Re- 
villout, Préc,  p.  576       48,  n.  2. 

VI.  —  Papyrus  grecs. 

Amherst,  II,   31  .  .      135,  n.  2. 

—  51 . .     86,  n.  I. 



334  INDEX    DES    TEXTES    CITES 

Amherst,   II,  96..   294,  n.  i. 

BGL\         13    60,  n.  4;  72,  n.  i  ;  108,  n.  2  ;  1 14,  n.  3  ; 

192,  n.  12;  193,  n.  3  :  201,  n.  i  :  202, 

n.  4  :  208:  210,  n.  1 :  23  I,  n.  1  ;  234,  n.  3  ; 

278  ;  285. 

—     50     60,  n.  5 :  89,  n.  I  ;  148,  n.  6;  1 84,  n.  5  : 

258,  n.  2;  283. 

)--■'■ 
—  71  ...  .   60,  n.  ̂   ;  75,  n.  i ;  89,  n.  i;95,n.  2;  137, 

n.  i;  139,  n.  2;  157,  n.  i;  169;  1S4, 

n.  I  :  230,  n.  i  ;  234.  n.  2  ;  277,  n.  2. 

—  80     102,  n.  2. 

—  87     70,  n.  i:  94.  n.  4;  148.  n.  6;  193  n.  4; 
200,  n.  I  :  207.  n.  3  ;  222.  n  2  :  247  ;  295 . 
n.  3. 

—  88. .  .  .   1 57,  n.  I  et  4:  169;  192,  n.  7  ;  193,  n.  3  ; 

21 I,  n.  2. 

—  89     248,  n.  3. 

—  94     102,  n.  I  ;  108,  n.  2  ;  263,  n.  I  ;  280,  n.  2. 

—  100     72,  n.  I  :  75.  n.  I  :  192.  n.  10:  193,  n.  3  : 

200,  n.  3  :  277.  n.  1 . 

—  loi     160.  n.  1  ;  209,  n.  5. 

—  112     2ï6.  n.  I  :  2v'^.  n.  3  :  261.  n.  i  et  2. 

—  133     24N,  n.  3. 

—  153     70,  n.  I  :  87,  n.  2  :  88,  n.  3  et  4  :  94,  n.  4 

114,  n.  I  et  2;  143;  147.  n.  4;  150,11.  3 

192,  n.  7:  221, 'n.  2;  247,  n.  2:  250 

295,  n.  3. 

—  177     85,  n.  I  ;  140;  184,  n.  4  ;  200,  n.  2 :  211, 
n.  2  ;  222.  a.  2. 

—  184.  .  .  . ,   2  0.  n.  3. 

—  187     190,  n.  I. 

—  192     248,  n.  3. 
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416. 
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421 427 

60 
n. 

6; 85, 

n. 
I ; 100,  n 

•   2  ; 

102, 

n. 

I  ; 

148 n. 

4  et 5; 
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52 

153; 

i9i> n.  I 
211, 

n.  I 
et 

2;  222, n 
.  2 

;  280, 

n.  3 

;  284 n 

3; 
288,  n.  3  ;  292:  296. 

139;  149,  n.  I  :  150,  n.  i  ;  192.  n.  4 

24«, 

117; 

n. 

2  ;  277.  n . 
n.  I  et  3. 

202,  n.  4  :  23 

2  et  3  ;  278 

29s,  n.  3. 

n.  3  ;  234,  n.  2: 

288,  n.  2 :  292,  n.  I 

74,  n.  I  :  1 14,  n.  3  :  178,  n.  2;  190: 

n.  2  ;  202,  n  4;  207,  n.  2:  209, 

231,  n.  2;  234, n.  3  :  235,  n.  2;  284, 

287,  n.  I  ;  301  ;  303-304. 

54  ;  76,  n.  2;  184.  n.  4. 

60,  n.  4;  88,  n.  4;  107,  n.  i:  147, 

179,  n.  3;  182,  n,  4:  iS6,  n.  5: >88.  n, 

236. 

191^ 

n.  I  : n.  I  ; 

n.  4; 

209, 

n. n.  2 
29^ 

Î48,  n.  3. 

70,  n.  I  ;  X7,  n.  2  ;  108,  n.  2  ;  192,  n. 

et  7; 

197,  n.  I  ;  201,  n.  i  ;  202,  n.  4  :  295, 

n.  3; 

296,  n.  I. 

2->,6,  n.  3  ;  258,  n.  i  et  2. 

65,  n.  I  ;  1 18,  n.  i . 

76,  n.  2,    192,  n.  2  et  7. 

200,  n.  3  ;  295,  n.  3. 

261,  n.  I  et  2. 

24'^,  n.  3. 

60,  n.  6  ;  Ô9,  n.  3  :  87,  n.  2  ;  1 14,  n.  i 
;  159, 

n.  3  ;  166-168;   193,11.2:   213-214 

224, 

n.  2  ;  247,  n.  2  ;  248,  n.  4  ;  249,  n. 
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BGU^      446       61,  n.    1;  87,  n.   2;    102,  n.  2;   104;  106; 

1 19,  n.  I  ;  120-121. 

—  453        1771".   i;   192,  n.   7;    193,  n.  iet5;   222, 

n.  2  :  277,  n.  i  :  29s,  n.  3. 

—  455       95,  n.  2,  179,  n,  3. 

—  456       64,  n.  4  ;    194  :   202,  n.  3  et  4  ;   208  :  22 1 , n.  3. 

—  459        254,  n.  I  ;  261,  n.  I  et  2. 

—  468        73-n.  2;    192,  n.  8;    193,  n. 7;  212,  n.4: 

214  ;  247,  n.  2  ;  24N,  n.  4  ;  249,  n.  i . 

—  469        192,  n.  9;  193,  n.  6;  277.  n.  i. 

—  527        73,  n.  2;   132,   n.   i  ;   133.  n.  4;    192,  n.   3 

et  7  :  20Û,  n.  2. 

—  536        258,0.3. 

—  340        148,  n.  6. 

—  542        224,  n.  2  ;  234,  n.  2  ;  236,  n.  3  :  278,  n.  4  ;. 

280,  n.  2  ;  285,  V.  2  :  288.  n.  2:  292,  n.  i . 

—  M3        75,  n.  2;  153,  n.  2. 

—  S44---.--      169. 

—  584        192,  n.  3  :  199,  n.  2  ;  222,  n.  2. 

—  666       95,  n.  2;  280,  n.  2. 

—  667        109,  n.  I  ;    1 10;   133,  n.  4  ;  148,  n.  3  ;    157, 

n.  2et4;  i6>;  181;  183.  n.  i;  185,  n. 3; 

1X7  :  263,  n.  I  ;  280.  n.  2  ;  284,  n.  3  ;  28S, 
n.  3. 

—  710        is8,n.2;i39,  n.i;i64. 

—  758        76, n.   i;   192.  n.  7. 

—  805        169;  230,  n.  I  ;  234.  n.  2. 

—  S06       68,  n.  2;   192,  n.  7  ;    199,  n.   2  :   222,  n.  2  ; 

277,  n.  I  ;  295,  n.  3  :  296,  n.  i. 

—  ^25        231,  n.  3:  234;  278,  n.  4. 

—  853        192,  n.  7. 

—  854       93,  n.  I  ;  147,  n.  i  ;  185,  n.  2. 
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BGU.      Xs9        191,  n.  1;  226-228:    234,  n.  2;   236,  n.  2; 

237,  n.   I  ;  278,  n.  2  ;   288,  n.  i  ;    2gj\, 

n.  2. 

—  883        209,  n.  5  ;  221,  n.  2. 

—  887        74,  n.  I  ;    109,  n.   5  ;    iio-iii  :    190,  n.  2,  4 

et  9;  207,  n.  I  :  284,  n.  i  ;  297,  n.  3;  317. 

—  906        22  1 ,  n.  2  :  288,  n.  3. 

—  917        60,  n.  4  :    I  39,  n.  2  :   184,  n.  3  ;    197,  n.  2  : 

202,  n.  3  et  4  ;  20s  ;  221,  n.  3  :  237,  n.  1  : 

238,  n.  I . 

—  987        94,  n.  4  ;  297,  n.   I  :    300. 

—  994        (34,  n.  3  ;  68,  n.   i  :   90,  n.  3  :  91,  n.  i  :    133, 

n.  3  ;  144  14^:  146,  n.  3  ;  14N,  n.  4:    178, 

n.  3  ;  182,  n.  3  ;  197,  n.  3:  220,  n.  3. 

—  99:;        64,   n.    3  ;  68,    n.    i  ;    90,  n.    3 :    91,   n.    i  : 

179,  n.  3;  182,  n.  3;  184.  n,  2;272,n.2. 

—  996       64,  n.  3  et  4;  84,  n.  2;  132,  n.  3  ;  138  ;  146. 

n.  3  ;    147,  n.  3  ;    178,  n.   i  ;    182.   n.    3  : 

185,  n.  I  ;  186,  n.  5. 

—  997        64,  n.  3  ;  84,  n.  2  ;  86,  n.  I  et  4  ;  132,  n.  3  ; 

133  ;  149,  n.  I  :  180  ;  182,  n.  3  ;  185,  n.  i  ; 

186,  n.   s- 

—  998        83,  n.  I  ;  84,  n.  2  ;  160-161  :  163  ;  182,  n.  3  ; 

185,  n.  1  ;  186,  n.  ̂   ;  273  ;  274,  n.  2. 

—  999        64,  n.  2  ;  84,  n.  2;  90,  n.  3  :  13S'  n.  i  ;  182  : 

185,  n.  1  ;  186,  n.  i . 

—  1000       60,  n.  2;  84,  n.  2;  90.  n.  3  :   180;  1S2,  n.  i 

et  3  ;  184,  n.  2. 

—  1002        60:  91,  n.  3  ;  92,  n.  2;  147,  n.  i . 

—  1048        148.  n.  5  ;  209,  n.  5  ;  221,  n.  2. 

—  1049        109,  n.  I  :   147,  n.  4;    187,  n.  i  ;   234.  n.    3: 

288,  a.  3. 

_        1059        I  14,  n.  4  ;    148,  n.  5 :    190,  n.  8:    230;   297. 

—  1066        76,  n.  I  ;  192,  n.  4  et  7. 
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CPR,  1        100,  n.  2  ;  211,  n.  2  ;  280,   n.  3  ;  284,  n.  3  ; 

288,  n.  3. 

—  II        281,  n.  I. 

—  III        109,  n.  I  :  186,  n.  s  ;  281,  n.  I. 

—  IV        182,11.4. 

—  V        140, -n.  1  :  231,  n.  3  ;  234,  n.  2. 

—  VI        109,  n.  1 . 

—  VIII        114,  n.  7  ;  1 57,  n.  3  ;  169. 

—  IX        109,  n.  I  ;   185,  n.  4  ;    186,  n.   5  et  6;  201, 

n.  I  ;  207;  221,  n.  3;  222,  n.  2;  238, 

n.  2  ;  278,  n.  2  ;  293,  n.  1  ;  294,  n.  i. 

—  X        109,  n.  I  ;  238,  n.  2;  239. 

—  XIX        206,  n.    I. 

—  LIX        114,  n.  6. 

Elephantine,  III.  .      66,  n.  1  et  2  :,  78,  n.  i  et  3  ;  79,  n.  2;    132, 

n.   3  ;  146,  n.  2;  206,  n.  4;  305-308. 

IV. .      66,  n.  I  et  2  ;  78,  n.  i  et  3  ;  132,  n.   3  ;   146, 

n.  2  ;  206,  n.  4;  305-308. 

Fior .^        22        114,   n.    i;    133,  n.4;  192,  n. 2;  295,  n.  3. 

—  29        109,  n.  I . 

—  65        108,  n.  2  ;  202,  n.  4;  221,  n.  3. 

—  66        1 18,  n.  I  ;  231,  n.  2. 

—  90        108,  n.  2. 

—  96        109,  n.  I. 

Genève,        S    169-170,  194,  n.  4;223.n.  3;  312-315. 

—         35    '57,  n.  3;  164-165. 

Grenf.^  1,  10    84,  n.  i. 

—  25    64,  n.  I  ;  84,  n.  2  ;  147,  n.  4  ;  184,  n.  i . 

—  27    83,  n.  I  ;  273,  n.  1 ,  275,  n.  2. 

—  33    84,  n.  2  ;  148,  n.  6;  182,  n.  3  ;  184,  n.  2. 

—  36    60,  n.  2. 

—  60    60,  n.  6;  89,  n,  2  ;  1 18,  n.  I  ;  178,  n.  3;  183, 

n.  2  -,  202,  n.  4;  207,  n.  2  ;  209;  210;  222, 

n.  I  et  3  ;  23 1,  n.  I  ;  240.  n.  2  ;  241 ,  n.  2 

et  4;  242;  285,  n.  2  ;  286.  n.  2. 
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Grenf.,  II.  i  ï  .  .  .  .  6û,  n.  2  ;  68,  n.  i  ;  90,  n.  2  et  3  ;  140,  n.  i  : 

147,  n.  4  ;  1 50,  n.  I  ;  i8r,  n.  i  :  198,  n.  i  : 

207,  n.   I . 

—  16        67,  n.  2  ;  68,  n.  i;  84,  n.  2;  140.  n.  I  ;    147, 
n.  I . 

—  20        64,   n.  3  :  84,  n.  2. 

—  23   a. . .      64,  n.  3  ;  84,  n.  2  ;  142,  n.  i  ;  143;  147,  n.  4  ; 

184,  n.  2. 

—  25        >^3,  n.  I  ;  273.  n.   1  et  2:  275,  n.  2. 

—  2X        83,  n.  I  :  273,  n.  I  et  2  :  275,  n.  2  et  4. 

—  32        60,  n.  2  ;  84,  n.  2  :  90,  n.  3  ;  13s,  n.    i;i4i. 

—  33        83,  n.  I  ;  273,  n.  I  ;  27s,  n.  I. 

—  3 S        §4'  n-   2  ;  86,  n.  i  :  90,  n.  3  :  132.  n.   \  :  139. 
n.  I  ;  178,  n.  i. 

—  46        7=i,  n-  t- 

—  îi        215-216. 

—  74    ... .      89,  n.   I  :     iû8,  n.   2  :  208  :  222.   n.  3  :    238. 
n.  2  ;  239,  n.   i. 

ffibeli.        84  a.    .      54;  60;  66.  n.  i  et  2  :    79.  n.    i;    132,   n.  3: 

194,  n.  I. 
—  90   I 
—  91   >  77-  n     3- 

—  96   ] 

Leipzig,       i        83,  n.  i  :  184,  n.  4;  198,  n.  i. 

—  2        181.  n.  1. 

—  3        213,  n.  I  ;   21N,  n.   i  ;   238,  n.  2  ;  239:    240, 
n.  I. 

—  4        190,  n.  5  et  10  ;  238,  n.  2  ;  297. 

Lond.,      140        148,  n.  4. 

—  141        160,  n.  I  ;  184,  n.  5  et  7. 

—  143        225-226. 

154        73,  n. 2;  94,  n. 4;  154,  n.  3;  177,  n.  i;  182, 

n.  4;  281  :  284,  n.  3;  289,  n.  3. 

—  251        108,  n.  2 :    190,   n.  i  ;   209,  n.  i  ;  297,  n.  2. 
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Lond..     262    160.  n.  I  ;  186,  n.  4  et  s  ;  199,  n.  2;  200, 

n.  3  ;  209,  n.  2  et  5. 

—  282    192,  n.  7  ;  199,  n.  2 :  209,  n.  5:  225,  n.  2. 

—  2(^9    148.  n.  6  ;  i  sî ,  n.  2  :  186.  n.  s  • 

—  299    256.  n.  I  et  3. 

—  300    2s6,  n.  I  et  j . 

—  303    I92,n.4et7;222,n.2;  295. 

—  309    248,  n.  3. 

—  313    192,  n.  3  et  7. 

—  317    195  :  21  3,  n.  3  ;  214,  n.  2:  224.  n.  2. 

—  320    [14.  n.  i;247.  n.2;  248,  n.  4  :  249,  n.  1  : 

295,  n.  3. 

—  327     24.S.  n.  3. 

—  328     246,  n.  i:  24X.  n.  3. 

—  333     60,  n.  6;  1 14.  n.  1:  147,  n.  4:  148.  n.  i  et  5  ; 
21  K  n.  2. 

—  334     61.  n.  i:  99.  n.  i  :  102,  n.  2  ;  103-106;  118- 
119. 

—  339    73-  n.  2  ;  76.  n.  i  :  139,  n.  2  ;  192.  a.  2  et  7. 

—  466    192,  n.  1  ;  295,  n.  3. 

—  676    68,  n.  i:  184,  n.  2. 

—  839    192,  n.  5. 

—  842    131,  n.  2;  134,  n.  i;  232-233. 

—  881    64.  a.  3 :  6n,  n.  i:  142  :  184,  n.  2;  197.  n.  3. 

—  882    64,  n.  3  :  84,  n.2;  90.  n.  3  ;  91.0.  i;  147, 

n.  4;  272,  n.  2. 

—  883    64,  n.  3;  68,  n.  i;  198,  n.  2. 

—  890     192,  n.  6;  212,  n.  3;  213.  n.  3;  214.  n.  2: 
217,  n.  1  ;  219.  n.  i;  225,  n.  i. 

—  977     231,  n.  i;  236,  n.  2  :  293,  n.  i. 

—  991     76,  n.  2;  89,  n.  2  ;  109,  n.  i;  185,  n.  4  ; 
209,  n.  3. 

—  1132b...   184. n. 6;  193, n.  7. 
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34  = 

Lond.,   1 158       94.  n.  i  et  2;  108,  n.  2  ;  109,  n.  i;  1 10;  183, 

n.  I  ;  186,  n.  3  et  6;  211,  n.  2;  213,  n.  1  ; 

217,  n.  i;  218;  231,  n.  2; 238,  n.  2;  239; 

289,  n.  3. 

1 164   c. . .      182-183  ;   185,  n.  2;  186,  n.  1 ,  5  et  6;  212, 

n.  3  ;  217  ;  230,  n.  i;  234,  n.  3. 

—  —     e...      182-183;  185,  n.  2;  186,  n.  I  et  6;  212,  n.  3; 

217  ;  234,  n.  3  ;  236,  n.  2. 

—  —     f  .  .  .      89,  n.  2;  143,  n.  i;  147,  n.  4;  1N2-183  ;  185, 

n.  2;   186,  n.    I,    s   et  6;  2 12,  n,  3  ;  217  : 

234,  n.  3;  236,  n.  2. 

—  —    i  .  .  .      89,  n.  2;  195196;  212,  n.  3  ;  217. 

—  —    k...      89,  n.  2;  182-183;  186,  n.  5  et  6-,  212,  n.  3  ; 217. 

—  1202        60,  n.  2. 

—  1204        60,  n.  2  ;  84,  n.  2  ;  90,  n.  3  ;  148,  n.  6;  1 54, 

n.  3;  160,  n.  2;  161, n.  i;  185,  n.  i. 
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231,  n.  2;  23X,  n.  2. 
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297,  n.  i;  298. 

MagdoLi •25   
— 26   

Oxy.,     I, 
34   — 
72   - 
73   — 
75   - 
78   — 
94   — 
95   
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n.  i;  157,  n.  3;  168-169;  263,  n.  i. 
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1N7,  n.  2. 



INDEX    DES    TEXTES    CITES  343 

Par.,  49       93,  n.  3. 

—  65        93,  n.  i;  132,  n.  i. 

Rein..        44        170-172. 
Taur.,  I        46;  93,  n.   i . 

—  4       91,  n.  4;  274,  n.  3. 

—  8        274,  n.  3  et  4. 

Teè/.,       109        208,  n.  I. 
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logus.,  1904,  p.  498)       308-31 1. 

Papyrus   Jomard    (MI'^   s.).    —  P.ii .. 
P-  257        89.  n.  2. 

Papyrus  du  Louvre  publiés  par  Wes- 

sely,  Lettre  à  M.  Revillout....  Rev. 

Egyptol..  IV,  p.  63,  65  ;  V,  69,  141 . 

XVII        194,   n.   5;   223.  n.   3: 

315,  n.  I. XVIII        194,   n.    5;   223,  n.    3; 

315,  n.  I. XXVI        231,  n.    i;  240,    n.   2: 

241,  n.  3  ;  288,  n.  1 . 
XXXIV        76,  n.  2:  1 14,  n.  3  et  6: 

I 18,  n.   i;  186,  n.  2  : 

187,  n.  2. 
Papyrus    Pétrie    publiés    par    Sayce, 

Rev.  des  Et.  gr..   1890,  p.  131-144. 
A        76,    n.   2  ;    185,    n.  4  ; 

209,  n.  3  ;  222,  n.  2  ; 
231,  n.    I  et  3:  235, 
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n.  2:  236.  n.    i;  240. 

n.  2:  241,  n.  4;  242; 

320-323. 

B        185.   n.  4:   209,   n.    3: 

221 .  n.  3  ;  222,  n.  2  : 

231.  n.    I   et  3  ;  235. 

n.  2  ;  236,  n.  i;  240. 

n.  2;  241,  n.  4;  242  : 

320-323. 

Papyrus   de   Strasbourg,   inv.   n"   104 

{APF,  III.  p.  415).  .  ..           20g.  n.  4. 

VII.   — -  Papyrus  latins. 

Lond..  22g        315-320. 
Marini,  CXIV        279,   n.    i:   287,    n.    i 

291. —  CX\'        39.    n.    i:    282.    n.    i: 
287.  n.  1 :  291. 

—  CWIII..-.        287,  n.  i:  291. 
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P.  78,  n.  3,  au  lieu  de  :  rachats  déguisés,  lire  :  achat 

et  revente  déguisés. 

P.  84,  n.  3,  au  lieu  de  :  {Oxy.,  I)  109,  lire  :  100. 

P.  88,  n.  3,  au  lieu  de  :  (ci-dessus)  p.  79,  n.  2,  lire  : 

p.  75,   n.  I. 

P.  142,  1.  20,  au  lieu  de  :  vendeurs,  lire  :  acheteurs. 

P.  142,  n.  I,  au  lieu  de  :  Grenf.,  23  ai,  lire  :  Grenf.,  Il,  23  a. 

P.  197,  n.  2,  au  lieu  de  :  (ci-dessus;  p.  95  et  n.  i,  lire  : 
p.  89  et  n.  I. 

Chap.  V,  5^  1,  p.  252-267.  Nous  tenons  à  ajouter  aux 

ouvrages  cités  à  propos  des  livres  fonciers  d'Egypte 

une  étude  d'ensemble  très  récemment  parue  et  qu'il 
nous  a  été  malheureusement  impossible  de  consul- 

ter :  O.  Eger,  Zum  àgyptischen  Grundbuchvesen  in 

rômischer  Zeit  ;  Untersuchungen  auf  Grund  der 

griechischen  Papyri  ;  in-8°,  viii-212  pages;  Leipzig, 
Teubner,  1909. 
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